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~ntroduction génfrale 1. 

INTRODUCTION GENEHALE 

1~ Le ~résent rapport est consacré aux comptes de l'exercice 
1963. Il a été arrêté pa~ la Commission de coiltrôle de la Commu
nauté Economique Européenne et de la Communauté Européenne de l'Ener
gie Atomique et également, en ce qui concerne les Institutions com
munes et les services cor~muns aux trois Communautés Européennes, par 
le Commissaire aux comptes de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. 

Conformément à la pratique antérieure, le projet des diffé
rentes parties de ce rapport a été, préalable~ent, communiqué aux 
Institutions intéresséas. C 1 est après avoir exailliné attentivement 
les réponses que les Institutions leur ont fait parvenir que la Com
mission de co~t~ôle et le Commisaaire aux comptes ont arrêté ~e 
texte définitif du présent document. 

2. Comme pour l'exercice précédent~ les quatre premières par-
ties du rapport sont consacr3es aux comptes 

- des Institutions qui sont, en droit ou en fait, oonmunes aux 
trois CoiT~unautés européennes (Asaemblée, Conseils, Cour de 
Justice) 

- de la Comm~ssion de la Communauté Economique Européenne 

- de la Commission de la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique 

- des services communs aux troi·s Exécutifs (Service juridique, des 
Exécutifs européens, Office statistique des Communautés euro
péennes, Service commun d'informatïon). 

L~ partje du rapport relative à la Co~ission de la C&EaL. 
traite, en plus des dépenses de fonctionnement, du Fonds social air~i 
que du Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre
mer. Quant à la partie consacrée à la Co~~ission de la C.E.ErA., 
elle concerne cussi bien le budgèt de fonction~ement de cette Ins~i
tution que le budget de recherches et d'investissement~ 

7105/CC/64-F .. ; .. 



2,. Intruduction générale 
-------···--·-----------·-----

La cinquleme partie du présent raprort groupe diverses ob
servations e-t considérat~.ons qui, p:!.:'e3€ntant un caractè:ce général, 
sont valables pour toutes les In3titutions des CommuLautés ; elles 
portent principalement sur des problèmes d'ordre budgétaire et finan
cier ainsi que sur des questions relevant de la gestion du personnel. 

Enfin, les conclusions du rapport sont énonc~es dans une 
sixième et derni~re partie. 

3. La presentation du rapport est, dans ses grandes lignes, 
identique à celle qui a été adortée pour le raprort relatif à l'exer
cice 1962~ 

Elle est inspirée, nctamment ~ pFG' le souci cle for:nuler, en 
les gToupart selon les princ~ rnles :::ubriq_,_lc:s du budb·e t, les cbserva
tions, rema~ques et critiques que les contr~les effect~ée appellentù 

Mais le ra:9port vis'3 arsf'i à donner une v~~e d 'e:~.:somble, 
forc~~ent su8cincte, de 1 1 Lx6caticn des budgets et d9 l'évul~tion des 
délensJs, c~ qui r~pond à la préoccupation des org~nes de contrôle 
de faire de leur rapport un document susceptible d 1 ~tre large~ent 

diffusé par~i tous les milieux q~i ont int~~êt à connaitre la gestion 
bud~étaire et financi~re et, de manièr~ g(n6rale, les activités des 
Co:..-..lrau:aautés" 

4. En piincip.s; tous les chiffres qui figurent de.ns le présent 
rapport expriment des unités de compte de l 1 Accord Monétaire Européon6 

Par rapport à cette unité de compte, dont la valeur est de 
0,888o670,88 gr. d'or fi~, l& parité des monnaies des pays de la Com
m,lnauté s 1 établit actuellement cr;mm.e nuj t 

1 us = 4 
50 FB 
4,9)7J6 

625 LIJ: 
50 FLUX 

3,62 FL 

FF 

La parit~ du dollar U.S. est de 1 par rapport à cette mg2e 
unité. 

7105/CC/64-F 



Introduction g~n~rale 

53 En plus des activités dont rend compte le présent rapport, 
la Commission de contrôle a v5rifié, conformément à l'article XVI, 
alinéa 4 des statuts de cet organisme, les comptes de l'agence d'appro
visionnement d'Euratom. Elle a établi, à la suite de ce contrôle, un 
rapport distinct q_ui a été transmis le 10 avril 1964 au Diracteur gé
néral de l'Agence. 

A la demande de leür Conseil supérieur, la Commission de 
contrôle a également chargé un de ses membres de vérifier les comptes 
des Ecoles européen~es. Les rapports établis sur base de ces vérifi
cations sont remis au Président du Ccnseil d'administration des Ecoles. 

6. Il nous est agréable de signaler que, de man~ere générale, 
nous avons obtenu sans difficulté les informations, explications, 
justifications et com~~njcations que nous avons jugé nécessaire de 
dema3der en v~6 de remplir la mission qui nous est impartie par les 
Traités. Nous adressons nos remerciements aux instances et services 
respor.sables pour l'esprit de collaboration et la compréhension dont 
ils ont fait heb7_tuelle2ent preuve et qui f~cilitent grandement 
l'accomplissement de notre missi0n. 

Comme par le passé 1 la Co~ission de contrôle ne peut que 
se féliciter de la qualit~ de la contribution appo=t~e à son activit6 
par tous les membres de son personnel. Elle tient à souligner le dé
vouement et la compétence avec lesquels ils accomplissent, à son en
tiè:rg sa tisfe..ction, les trava11x souv·~nt complexes et d 1 une importance 
croissante qui leur sont CJnfiés. 

La Commission de contrôle est composée comme sui·t 

MM. G, FREDDI, Président 
Ch. BAGCHA:HD 

A. DUHR 
D. SIMONS 

Ed. SINA 
U.J. VAES 
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Les Institutions communes a~x trois Communautés européennes 

PREMIERE PARTIE 

LES I~TSTITUTIONS C01\1MTJNES AUX TROIS CO!viMUNAUTES EUROPEENEES 

1. On sait qu'en vertu des Traités de Rome et de la Convention 
relative à certaines Institutions communes qui leur est annexée, 
::. 1 Assemblée et la. Cour de Justice de :;_a Corr.munaut6 :Curop8enn0 du Char
bon et de 1 1 Acier sont devenues communes aux trois Communautés èul~o

péennes ~ De ~~lus, si les Cor..seils d8meuren t en droit une Insti tu ti on 
distircte pol,r chacune des trois Communautés, ils ont cependant un 
Sac:--ét&.riat uniqu:: dont les dép:::nses sont prévues, autor-isées, enga
gées, pay6es et rép&rties selon les mêmes pr~ncipes et modalités que 
ceux en vigueur pour les Institutions cor.tJ.illUll·3S. C'est pourquoi, dans 
un but de sim~lification et de clarté, les comptes des trois Institu
ti-:>rs, .11:~-ssemrlôe 1 Co:aseils et Cour de J:1st2co, sont examin:s dans la 
môœe p~rtia de ce rappor~ et que, 6ans les Céveloppement3 ultérieurs, 
nous utilisoEs 1 1 expr&ssion ':IFs ~i tut ions col.ùmunes" pou.c cJésigner ct:;s 
trois Institutionse 

Comme pour les exGrcices précéJents, cette partie du rapport, 
consacrée aux comptes des Institutions communes pour l'exercice 1963 
(année civile), a été établie et arrêt;ée de co!Ilmun accord par la Com
mission de cor_t~ôle de 13. C.E ... E .. et de la C.E.E.A. et par Je Co~rnis
saire aux comptea de la C~E.C.A. D1 une part, elle fait partie inté
grante du rapport d8posé par la Commission de contrôle au sujet des 
comptes de l'exercice 1963. D'autre part, elle sera englobée, pour 
tenir compte de la procédure budgét2ire en application à la C.E.C.A., 
dans le rapport d~ Ccmmi3saire aux comptes consacré aux comptes 
établis pour l'eAercice financier 1963-19ô4 de cette Communauté. 

7105,/CC/64-F .. 1 .. c; 
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----~~--~~------~----~_.~~~~~--~--~--~--~-~------~------~----~-----~--·~--~--~-~-~----~-----------
1 'As·s·embiée 

L'ASSEMBLEE 

PARAGRAPHE I 

I-A SITUATI.Q..!__El.NANCI:SRE AU 31 DECE}!BRE 1963 

8. A la situation financière établie par l'Assemblée au 31 dé-
cembre 1963, les comptes des trois Communautés apparaissent pour un 
solde créditeur d,e UC 666 .108, 62 (avances de fonds excéd8ntaires re-
çues èe la C.E.E. pour UC 236.937,21) de la C.E.E.A. pour 
UC 236.937,21 et de la C.EvC.A. pour UC 192.234,20). 

Ce solde corres~oLd à la différence entre les recettes 
(avances de fonds des Communautés et recettes propres) dont l'Assemblé( 
a disposé et les dépenses qu'elle a p~yées pendant l'exercice. 

L'examen de la situation financière appelle les commentaires 
et observations suivants 

a. La caisse de maladie, constituée pour les agants admis au statut 
de la C.E.E. et de la CeE.E.A. et gérée par l'Institution, clôture 
les opérations de l'exercice 1963 par un solde débiteur de 
uC 2o011,79. 

Ce solde représente_ donc un déficit ; le déf~cit réel est sans nul 
doute plus élevé puisQue des- remboursements de frais afférents aux 
derniers mois de 1 'année 1963 devront encore.- être. effectués en 

'1964. 

C'est là une situation qui doit retenir l'attention des instances 
responsables de manière à ce que soient prises, en temps opportun 
et dans la clarté, les mesures éventuellement nécessaires pour 
assurer l'équilibre des opérations de la caisse de maladie • 

7105/CC/64-F • • 1 •• 
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. 
) . L'Assemblée 

b. Aucun remboursement n'est intervenu en 1963 sur la créance que 
l'Assemblée possède du fait_ d'un. paiement indu à une délégation 
africaine (voir notre précédent rapport, no 9, c). Compte tenu 
dU seul remboursement de UC 1.397,12 enregistré en 1962, le mon
tant de cette créance s'élève actuellement à UC 20.470,88. 

L'Assemblée a maintenu, en ce qui concerne cette créance, le mode 
de comptabilisation que nous avons critiQué dans notre précédent 
rapport (comptes débiteur et créditeur fonctionnant en quelque 
sorte comme des comptes d'ordre). 

c. C'est un mo~e similaire de comptabilisation que l'Institution a 
retenu pour un paiement moins importa:at (UC 260) effectué à des 
délégués et dont la justification n'est pas encore acquise. Ce 
p~iement a été comptabilisé conme dépense budgétaire mais son mon
tant a ét§ également porté à un compte débiteur et à un compte cré
diteur dont les sJldes ont été pris en co4sidération pour l'éta
blissement de la situation financière. 

Nous croyons qu'il eftt été préférable de comptabiliser ce paiement 
comme une dépense à régulariser ou de le porter au débit d'un 
compte ouvert au nom des délégués. 

d. Il semble que, de manlere générale) la régularisation de certains 
soldes débiteurs ou créditeurs devr~it être acquise plus rapide
ment. C'est ainsi que nous avons rGlevé l'un ou l'autre solde non 
régularisé qui remonte à l'exercice 1962. 

Dans notre précédent rapport, nous avons d'ailleurs signalé que, à 
notre avis, l'Assemblée recourait de manière exagérée aux écri
tures en comptes transitoires, avec toutes les complications que 
cet état de choses implique. 

L'Assemblée a bien voulu admettre la pertinence de cette observa
tion et a pris des mesures en vue de limiter, dès 1963, le recours 
aux comptes transitoires.. Il reste que des amé:!.iorations pourr· 
raient encore être obtenues dans ce domaine et qu'elles devraient 
l'être sans difficu:té m~inter.~r-t q~e sont terminées les opéra
tions de régularisation provoquées par la mise en oeuvre des nou
veaux statuts du personnel. 

7lü5/CC/t4-F .. 1 .. 
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10. 

L'Assemblée 

. 
e. Pa1·mi le3 soldes débiteurs figure un montant de UC 282,98 repré--

sentant le coût de l'impression d0 cartes de voeux qui étaient 
destinées à être vendues au personnel. L'Institution nous a 
signalé que_ la vente de ces cartes n'avait pas donné le résultat 
escompté. La quantité restante s'avérant difficilement venda~le, 
le solde débiteur précité devra yraisem~lablement être imputé, pour 
une partie importante (un peu plus de UC 200), au buàg2t 1964. 

Il conviendrait que d~s d6penses de cette nature soient engagées 
avec une plus grande prudence. 

PARAGRAPHE II 

J. l·ES RECETTES 

Les recettes de l'exercice 1963 se répartissent comme suit 

montant èes avances de fonds excéde~taires 
au 31 décembre 1962 .......•••.••••••..••• U0 

- av~nces de fonds versées par les trois 
Communautés pendant l'ex9rcice 1963 •.•••• UC 

recettes propres de l'Assemblée réparties 
par parts égales entre les trois Commu-
nautés •••••••••••••••••o••••••••••••••• .. • UC 

soit, un montant total de ••••••••• ·uc 

7105/CC/64-F 
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8# L'Assemblée 

11. Les recettes propres de l'Assemblée comprennent, principale-

12. 

ment, le produit de l'impôt communaut~ire retenu sur les émoluments 
les agents admis au bénéfice du statut de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
(uc 102.459,70) et les cotisations personnelles de ces mêmes agents au 
régime de prévoyance (uc 83.704,32). 

Parmi les recettes propres, il y a lieu de relever, égalementJ 
les intérêts bancaires (UC 9~262,41), le produit de la vente de publi
cations (UC 5~317,94), diverses r€cupérations et régularisations sur 
exercice clos (UC 2.664,63), le produtt de la vente de matériel de 
bureau usagé (UC 1.525), etc. 

Au cours de l'exercice précédent, l'Assemblée avait porté 
en recettes les cotisations personnelles des agents de la C.E.C.A. à 
la co·1verture des risques de maladie~ Pour 1963, ces cotisations ont 
été portées directement en déduction des frais médicaux remboursés à 
ces agents et pris en ch~ree par le budget (voir, infra, no 13). 

II. LES DEPENSES ------··---

Les dépenses ~g~~es par l'Assemblée au 
de l'exercice 1963 ont atteint un montant total de 
se répartissant comme suit 

-dépense~ p~yées pendant l'exercice •••••••.•••• 

- restes à payer à la clôture de l'exercice pour 
lesquelc des crédits correspcnda~ts ont été re
portés (l) ~l'exercice 1964 ••.•••.......•.••• 

titre 
uc 

uc 

(1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de 
l'article 6, a du r~glement financier (à c0ncurrence de 
UC 194.285,42), soit par Gutori3atio2 spéciale du Conseil e~ de 
ln. Coonission des Présld.e.;.1ts eu o.ppliun.tion de l'o.rticle 6, b du 
règlenent financier (à concurrence de UC 37.000). 

7105/CC/64·-F .. 1 .. 



L 1.AsserJ.blée 9. 

· Si l'on considère que, en outre, des paiements ont été effec
tués pour un mo~tant de UC 65.557,87 sur les crédits reportés de 
l'exercice 1962 à l'exercice 1963, il en résulte que le mont~nt total 
des paieBents s'élève, pour l'exercice 1963, à UC 4.618.365~610 La 
charge de ces paiements a été répartie par parts strictem2nt égales 
entre les trois Communautés. 

13. Dans notre rapport précédent, nous avons contesté l'appli-
cation faite pa:r:- l'Assemblée de la notion de "restes à payer" et 
signalé qu'une part importante des crédits reportés de droit ne cor
respondait pas· _à de vérita-bles engagements au sens juridique du· terme. 
Cette observation trouve une confirmation dans le fait que les paie
ments sur crédits !'eportés de l'exercice 1962 à l'exercice 1963 
n'atteignent que 43 % environ du montant de ces crédits. 

A la clôture de l'exercice 1963, l'Institution a suivi une 
ligne de conduite ]l~s rigo~r0use et r-ous avons pu constater que la 
plupart des crédits repo1·tas de droit corrsspondaie:a.1t à un e·n5ar:;ement 
effectif vis-à-vis·de tiers~ Toutefois 1 nous avons encore relev8 
l'un ou l 1 ~utre renort de droit, de ~entant à vrai dire pèu élevé, 
à cara~t~re évaluatif dont la jus~i~icat~.on et 1 1utilité nous pa
raissent douteuses. Nous crcyons qu'il y aurait intérêt à ·les éli
miner à l'~venir. 

14. Par rapport aux e~gagements de l'exercice précédent, les 
dépenses de l'exercice 1963 n'accusent qu 1une très légère augmentation 
d'environ 0,8 %. 

~outefois, si l'on fait abstrarition du chapitre spécial re
latif aux dépenses pour la poursuite et l'extension des relations que 
l 1 Assemblée entretient avec les Parlements des pays d'outre-mer Qsso
ciés, qui ont considérablement dimiuué au cours de l'exercice 
(UC 33~562,91 contre UC 281~522,53 pour l'exercice précèdent), les 
autres depenses sont en augmentation d'environ 6,4 %. 

L'augmentation est de 6,15 % pour les dépenses du chapitre 
II "Personnel 11 ; elle est de 7,5 %pour les dépenses groupées sous le 
titre II 11 Immeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement" • 

7105,/CC/64-F .. ; .. 



10. L'AsseL!blée 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte 
de gestion, à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, 
sont résumés dans le tableau reproduit ci-après~ 

Titre I : P.émunératior;.s 2 irr?-c,mnités e~ fr3.iê_rela:tifê_.~ 

l'Gnt:rée en i'onction.s .. à la cessation des fonctions e+: a.ux mutR-tions 

15. Les dépenses pJur les Repr6sent~nts à l'Asseffiblée ont été 
imputées au cl1apitre I pour un montant de UC 531.051,33. 

Pour lour pJu~ grande pertie, cee ~rais comprannen~ les 
fra.is de voyage reml.oursés a-c.x Rer;rE5s-::nta.n-:,s et lE.s i:1derr.n:::.. t::Ss qui 
leur sont payées à 1 1 occasion des sessions de l'Assemblée at des ré
unions jointes (UC 166.523,27), des réunions du bureau et de la co~
mission de~ Pr1sidents (UC 9~110,97), de~ réun1ons des commissions 
p3.rlemen~s.i::res (U~ 281.,23S',25), de certe..ines réur:ions de groupes 
politi.ques (UC 25.7Z3,33), de voy-ages d'études, etc. C.n. relève 
également que1ques depenses accessoires, telles la prime üe l'assu~· 
rance des Représentants contre les risques d'~ccident (UC 75000), 
l'achat d'équipements tropicaux et des frais d~ vaccination (UC 843}88~: 
d-::s frais mbdic~ux remboursés aux Représent~nts (UC 265,40), des 
pourboires et menus frais payés à l'occasion de déplacewents e~ ré
unions hors de Luxembourg (UC 744,25), etc. 

Corr®e voyages d'études, signalons le dépl~coment, pendant 
environ trois semaines, de neuf Représentants~ accompc.gnés de 4 fon':
tiorn~ires, aux Antilles néerlandaises, au Surinam et dans les dé
pnrtem8nts de la Franc2 d'outre-mer dans les Caraïbes. Les frais de 
voyage par avion se sont élev~s, pour ce d~placement, à environ 
UC 17.500o 

Par ailleurs, une déJ.G',;ation de 8 Membres de l'Assêmbléo, 
accompagnée de 4 fonctionnaires~ est alléG aux Indes tandis que le 
Président de l'Assemblée, accompagné de deux hauts fonctionnaires, 
s'est rendu aux Et~ts-Uniz. 

7105/CC/64-F • f: 1 .. 
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16. Afin d'assurer une gestion rigoureuse des fonds budgétaires 
destinés à l'indemnisation des Représentants: les instances respon
sables de l'Assemblée ont instauré un système consistant à établir 
et à faire signer des listes de présence pour chaque journée de 
session~ Dans le mêfle esprit, nous cr9yons pouvoir souhaiter que le 
remboursement des frais de voyage autres que les frais normaux de 
chemin de fer (voyages aériens, utilisation de wagon-lit) se f~sse, 
conform~ment aux règles habituelles de la gestion administrative, sur 
présentation des pièc3s justificatives délivrées par les organismes 
de transport~ 

17. L'augmentation des depenses de personnel imrutées au c~a-
pitre II (+ UC 149.688) s'explique principalement par l'accroissement 
de l'effectif, par l 1applic&tion du coefficient correcteur 102 à 
Fartir du ler septGffibre 1962 et par les promotions et avancements 
d'échelon su~venus en 1963. 

Si l'on cons~dère que les honoraires relatifs à des travaux 
de traduction confiés à l 1 e:~térieur ne sont plus imputés au chapitre 
II mais bien, comme dans les autres Instit~tions, au ch~pitre VI du 
budget (poste 624), on constate que les dépenses pour autres agents 
(auxiliaires, agents locaux, conseillers spéciaux) n'ont pratiquement 
pas varié d'un exercice à l 1 autre* 

Comme pour l'exercice précédent, les dépenses pour traite
monts de base des agents perma.Eents additionnent des montants qui sont 
bruts en ce qui concerne les agents C.E.E. et C.E.E.A., l'impôt com
munautaire étnnt comptabiliBé comme recette, et nets en ce qui con
cerne les agents C.E.C.A., l'ajustement compensatoire tenant lieu 
d'impôt étant porté en atténuation des dépe~ses. 

18. Le nombre des agents occupant un emploi prévu au tableau 
des effectifs s'élevait, au 31 décembre 1963, à 424 (contre 391 au 
31 décembre précédent) dont 405 statutaires et 19 temporaires, y 
compris parmi ces derniers 17 agents affectés aux secrétariats des 
groupes politiques. Four l'exercice 1963, le budget avait ~utorisé 
un eff0ctif maximum de 439 agents. 

Par catégories, l'effectif au 31 décembre 1963 se répar
tissait comme suit : 
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cat8gorie A 76 (dont 9 temporaires) 
catégorie B 52 
catée'orie c 193 (dont 9 temporr.'v~:t."es) 
catégorie D 23 ( do:..1. t ., temporaire) ..l 

cadre lingu:tstique 80 

L'examen de la r€partition de l'effectif par grades permet 
do constater u~ dépasaement de 15 unit(s pour le grade C/3 ; par contre, 
24 postes sont restés v~canGs dans le grGde C/2. Ces deux grades C/2 
et C/3 correspondent, s.elon le tableau figurant dans 1 'Ann.~xe I du 
statut, à l'emploi de secrétaire st3no-dactylographe et de commis. 

Au CQurs de l'exercice, 48 ~gents de l'Institution ont béné
ficié d 1 une promotion qui a permis à 41 d'entre oux d 1 .qvancer d 1 un 
.~rade à l'intérieur de leur catégorié et aux sept autros de changer 
de cat5gorie., 

19,. Les dépenses relatives aux "autres agents" coraprennent? prir.~.-

cipalernent, les frnis et ind2mnités Qe voyage ainsi que l8s remunéra
tions et certaines ~ratifications des auxiliaires recrut6s à l 1 ccca
sion des sessions (UC 104.149,43)~ les fr~is et indemnités des agen~s 
auxiliaires occupés à Luxembourg ou à l'occasion de réunions autres 
que les sessions (UC 69.649,18), les rémunsrE~tions des aeents locaux 
(UC 40.532,36), les rémun~rations et gratifications pay6es au person
nel mis à la disposition da l'Assemblée par d'~utres Institutions, 
notaoment en vue des sessions (UC 13~927,25), etc. 

Le nor:lbre d 1 a,_lxiliaires occupés à Lux.:n:·~bou:_ .. g ou à l 1 occasion 
de rét.'..nions autrJs que les ses8ions est res té rel::: ti V8ï.:le::.'1t import~:nt .. 
C'est ainsi qu'une centaine d 1 ~~onts auxiliaires ont ~té occupés au 
cours de l'exercice pour des durées v?.rinblos ; une trent2.i1:e de ces 
agents étaient en fonctions au 31 d6cornbre 1963. On peut se dec~ndor, 
coopte tenu de l 1 impor~ance Je l'effectif st~tutGire du secrétariat, 
s'il ne sor~it pas possible de r8duire, en dehors des sGssions, le 
recours au personnel auxiliaire. 

L'AsF~mbl8e occupe en porm~nonce une vingt~ine à 1agents lo
caux chargés pr~ucipalement de fonctions do messagers et d'assem
bleuses. 

7105/CC/64-F • 01 •• 



L'Assemblée 13. 

La r~glemertation applicable aux agen~s locaux n'~tant pes 
encore arrêtée définitiveillent _le 31 dé~embr8 1963, il en résulte que 
la situation de tous ces agents n'avait pu être régularisée à cette 
date. C'est pour cette raison que les rémunérations versées à titre 
d'avance à des agents relevart de cette catégorie étaient comprises, 
pour un montant de UC 16.408,32, parmi le solde des avances à régu
lariser figurant à la situation financière de fin d'exercice ; cette 
somme devra être imputée au budget de 1964. 

20. Nous avons constaté que cinq agents auxiliaires o~t été 
maintenus en fonctions au-delà du délai maximum d 1un an prévu p~r 
l'article 52 du ~égi~e des autres agents. Leur engagemont a été fro
longé jusqu'au·moment où ils ont été nommés fonctionnaires stagiaires 
ou temporaires au terme d'~ne procédure normale de recrutement. 

Il reste que la règle inscrite à l'article 52 précité a un 
caractère impératif et qu'il incombe à l'Institution de prendre toutes 
les dispositions nécessaires en vue d'en assurer une stricte applica
tion. 

De même, ne paraissent pas justifiéq, en regard .de l'article 
61 du régime des aut~es agents, les changements de traitement accordés 
à deux agents auxiliaires ·pandant la durée de leur Engagement. 

Nous attirons sur ces questions l'attention des instances 
compétentes. 

21~ En ce qui conc3rne la couverture des frais médicaux, la dis-
cordance signalée dans notre précédent rapport (no 91 e) entre les 
régimes appliqués aux agents statutaires C.E.C.A., d'une part, et aux 
agents admis au bénéfice du statut C.E.E. et C.E.E.A., d'autre rart, 
a subsisté pendant tout l'exercice 1963. Alors qu•une caisse d~ ma
ladie a été constitu8e et est gérée par les services de l'Instit~tion 
pour les agents C.E~E~ et C.E.E.A., les agents qui relèvent du statut 
de la C.E.C.A. continuent de bénéficier, directement à charge du 
budget, des interventions qu'ils obtenai9nt antérieurement dans le 
cadre de leur affiliation à une caisse de maladie luxembourgeoise • 
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Ce~te discordance comrlique les travaux administratifs et 
il est souha.i t&ble .qne l'adoption par toutes les L:1sti tutions d'une 
réglementation uniforme - réglementation prévue par les statuts du 
pe:.:sonnel - p&rmette de la faire dispaTaître da..ns le plus bref délai. 

22. La tenue des dossiers individuels des agents de l'Assem~lée 
a déjà, à plu3ieurs reprises, atti~é notre attention et fait l'objet 
de ~emandes de reLseignements. Ces dossiers sont d'une consultation 
malaisée, en raison d'un classe.ïnent sommaire des documents, et ne ré
pondent pas entièrement aux exigences du statut en la matière,. 

Les services compétents avaient marqué leur inte~tion, il y 
a de nombreux mois déjà, d 1 amé~iorer nette~ent la tenue des dossiers 
indivi~usls tout en exprimant le sou~i de vofr adopt2r dans toutos les 
Institutions des mo~alitls uniformes de clussement. 

Cet objectif n'a:-ant pu être atteint, les services de 
1 1.AsceL'lblée nous ont signalé, en. répon3e à une demande récente d'in
forfuation, que toutes mesures utiles allaient être prises de leur 
côté pour mettre en or~re, très prochainement, les dossiers indivi
duels des agents. Nous espérons que cette d~claration ~ 1 inte~tion 
sera suivie d'effet et souhaitons vivement que nos contr8les ulté~ie~rs 
nous permettent de connlure à l'existence de dossiers entièrement con
formes aux dispositions statutaires. 

Titre I: Ihmeu~~~es~té1-~) et dépenses diverses de 

fonctionne::1ent 

23. Au total, les dépG~ses groupées sous ce titre ont augmenté, 
compte tenu des modifications assez nowbreuses intervenues dans la 
nomenclature budgétaire, d'envircn 7,5 %. 

L'exameri de l 1 ~vol11tion par chapitres et articles du budget 
révèle l'absence de mcuve~ents très importants, si ce n'est l'accroisse
ment sensible des dépenses de pre~i~re i1:stallation et d'équipement 
(uc 64~651,36 contre uc 761~6,60). 
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-24.- Le. contrôle des d6penses im~utées au titre II appe:le de 
notre. part quelques brèves remarques et observations~ 

a. Les services du secrétariat de l'Assemblée sont inst~llé3 à Luxem
bourg ~ans six immeubles distincts ; certains loyers ont ~t~ aug
~entés en 1963 par le jeu d'une clause d'indexation. De plus, 
l•Instit1~tion a loué un entrepôt (au loyer annuel de UC 2ol60) 
dans les environs de Luxembourg. 

Pour la pr.emière fois en 1963, 1 'Assemblée a payé à la Ville de 
St;rasbourg, pour un bâti:nent mis à sa dis position ·à proximité immé
diate du Conseil de l'Europe, une indemnité annuelle de UC 10~130 ; 
toutes les charges d'entretien, de chauffage, d'assurance, de gar
diennage et de réparations locatives sont également à sa charge. 

Notons, ertfin·, que 1 1 Assemblée dispose en permanence à Bruxelles 
de 12 bureaux et de 2 salles de réunions dont le loyer n'était 

· pas encore fixé au 31 décembre 1963. Dan·s ces locaux, 1.1 Assemblée 
a inst~llé un bur::au de presse co~posé de 2 fonctionnaires (un A/3 
et uri B/3) et d'un agent local. 

· b. L' .:\f! semblée a en.gagé ron.r plus de UC 24,000 des frais d'aménage-· 
msnt relatifs au bâtimen~ de Strasbourg et aux locaux occupés à 
Luxeillbourg. Ces frais concernent de multiples travaux, très di
vers, comme l'installation d'une cantine dans un immeuble de Lu
xembourg, l'aménagement d'une salle d'archives, une installation 
d'amplificateurs de retra~emission à Strasbourg~ etc. 

On notera le montant relativeme~t élevé de ces dépenses surtout si 
l'on consid~re le caract~re toujo1~rs prjcaire de l'installation 
de l'Assemblée et de son secrétariat ; on doit souhaitGr que des 
dépenses de cette nature ne soi.ent engagées que dans la s-Gr±cte 
mesure où elles sont imposées par les nécessités du service. 

c. Nous avons constaté que quelques factures datées de fin 1962 ou 
début 1963, et relatives à des travaux d'aménagement et de ré~a
ration effectués en 1962, avaient été imr.utées au:x: cr8dits d8 
l'exercice 19638 L'Institution nous a confirmé qae cette i~puta
tion avait été décidée en raison de l'insuffisance des crédits 
disponibles au titre de l'exercice 1962 et en raison de l'urgence 
des travaux (consécutifs à des pannes de chauffage et d'électrici
té) qui ne pouvaient être différés jusqu'en 1963. 

Il s'agit donc d'incontestables dépassements de crédit sur les
quels nous attirons l'attention des instances compétentes • 
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d. Les dépenses de renouvellement ne sont importantes que pour le ma
tériel ·et les installations techniques (UC 25.669,50) et pour le 
matériel de transport (UC 8.407,80)e 

A partir de l'exercice 1963, l'Assemblée a adopt6 une inte~préta
tion plus stricte, et conforme à celle appliquée p~r les autres 
Institutions~ de la notio~ de renouvellement (voir notr9 précédent 
rapport, no 21, e). Nous avons toutefois relevé encore l'un ou 
l 1 autre acl:lat (n.otamr'.ent une imprimE!l~.se à ID['.in avec accessoires 
pour UC 359j36 et trente malled en tôle pour UC 267,80), achats 
dont les pi&ces comptables n'ont pas permi3 d'établir qu'ils 
étaient r€ellement effectués à titre de renouvellement. 

Parffii les dépenses de renouvellement de œ~tériel et d'installations 
techniq_ues figu:re l'ecr:_uisition d't:.ne ::1ac:Cine "3.drcssogra:çh m"'.llti
gr~rh'' tr~s rerfectiocn&e et d'un coüt ~levé (UC 18.244,28). Cette 
mac~inG ast appel~e à remplacer un ahcien matériel 9 beaucoup moins 
important, qui ssra revendu apTès livralson complète et placement 
de la nouvelle installation. 

eft PenJant l'exercice 1.963, l'Institution a remplacé les six voitures 
de service dont elle dis~osait par six nouveaux véhicules, tous de 
même marque et dG m&me ::~uissance,) Ger: nouver.u:: véh:.cl;.l,:;s ont ét3 
achet§s pour un prix total d'environ UC 11.000 en CéCuctlon du
quel a ~t~ porté, pour·en~iron UC 3eOOO, le produit de la revente 
des anciennes voitures. 

Au 31 décembre 1963 9 le parc automobile de l'Institution comprenait 
une voiture mife à la disposition du Président de l'Assemblée, les 
six voi tr_res de service dont il vient d 1 ôtre question, une camion
nette et un camion. Le plus, l'Assemblée a engagé, à charge des 
cr6dits de premi~re installation et d'équipement de l'exercice 
1963, une dépense de UC 1.784 relative à l'achat d'une voitLre au
tocobile qui ser~ mise à la dlsposition du Secrétaire Général. 

f. L'Institution a également imputé aux crédits de première installa
tion et d'équipement le prix d'ac~at (UC 77,60) d'un poste ra~io 
qui a été placé sur le camion ut~lis6 principalemeat pour Jes 
transports de matériel de bureau et de documents de LuxGmbourg à 
Strasbourg et vice-versa. L'Assenblée explique cet achat par lGs 
~ervices (i:·1form-::tio::.1s su::- l 1 3tat des routes, notamment) qu 1un 
pcste-raèio est suscoptible d8 rendre au chnuff8ur du c~mion, appe
l~ d~ns certains cas à S8 déplacer sur des distances assez longues. 
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g. Comme pour les bibliothèq-:1es riss autres Instituticns, des e:xrlica
tions nnt été demend~es en ca qui concerne le fonc·tionne~ent de la 
bibliothàque de l 1 Assembl~e. 

Cinq agents permanents sont affectés à cette bibliothèque ; en 
outre, plusic.n1rs agents auxiliaires y ont travaillé penc~ant des 
du:-{·3S varic.bles, la plupart en v-ue de remplo..cer des agents perma
nents absents pour divE;rs motifs. 

Plus de deux mille volumes nouveaux (près des trois quarts étant 
obtenus gratuitement) ont été enregistrés durant l'exercice à la 
bibliothèque ? celle-ci reçoit régulièrement 579 revues ou pério
diques. 

1 'Institut ion nous a signalé que la pénurie d 1 agents permane:.1ts 
qualifi4~ l'avait forcée à se contenter d'un contrôle partiel 1 
effectué en novembre 1962 et en juin 1963, portant sur l'existence 
réelle des livres et numéros de revues enregistrés à la biblio
thèque. Ce contrôle a perm~_s de const3. ter le:. perte probs.ble de 
33 volumes et numéros de revues ayant une valeur totale d'environ 
uc 56 •. 

· h~ L'Assemblée reçoit environ 92 axemplaires (dont 30 gratuitement) 
de 64 quot-idiens d 1 Europe, d 1 Afrique et d 1 Am~ ri que ; la plupart 
de ces quotidiens sont destinés à. la direction de la documentation 
parlenentaire et de l!information. L'Institution est, de plus, 
a·bonn~e à q'.1clques agon ces da coupures de p:resse et a sousc::-i t 19 
abonnements (pour un prix forfaitaire Je UC 133 par mois) à une 
agence de presse. 

i. Le paiement et le remboursement des frais d 1 habille~ent des chauf-
feurs et huissiers se fait, à l'Assemblée parlementaire, selon uue 
procédure. relativement complexe qui multiplie les formalités ad
ministratives et les opérations comptables. 

Nous estimons que l'Institution aurait intérêt à adopter les mo
dalités beaucoup plus simples appliquées par les autres Instit~t~or.s 
·de Luxembourg, la. Co,J.r de Justice e·~ la Haute Autori t~, 

j. Les ~rais de réception et de l"e:présentation comprennent 1 1 in.demni t .-: . 
de rep~ésentation du Président en exercice de l'Âssemblée (UC 6 .. 0~--)s 
l'indemnité versée au ?résident d'honneur de l'Assemblée (uc 2.40C . 
les indemni t~s forfaitaires pour réceptions (UC 40 par mois) alloü.-·,-:::,. 
à cinq agents de presse du secrétariat (uc 2.448) et le coût des r~
ceptions offertes par 1 1 AssGmblée et ses différ~ntes i~stcnces 
(UC 9ol98,74)o 
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Ces r§ceptions sont nombreuses et offertes à des occasions très di
verses ~ réunions du bureau~ conférences de presse, accueil de vi
siteurs am~ricains, r6union avec des déléguéo grecs 7 etc. Nous 
avons relevé plusieurs réceptions (dont ~n dîner de 70 couverts 
pour UC 926) à l'occasion d'une réu~ion des Présidents des Aisem
blées Parlementaires des pays membres de la Communauté organisée à 
Rome, une réception organisée à Strasbourg en l'honneur d'un agent 
de ~'Assemblée en congé de convenance personnelle, élu député da~s 
son pays, une réception (UC 664 plus le coüt des boissons prélevées 
sur les stocks) offer;ce à to,_:L t le j_Jersonnel du secrétariat à 1 1 occa
sion de son admission aux nouveaux statuts du personnel, des frais 
di vers (impression d 1 une brochure, fra-is d 1 insertion dans les jour
naux), etc~ 

k. Comme par le passé, la plus grande partie des frais de mission en
gagés par les agents de l'Assemblée est en rapport avec les session3 
orgDnisées à Strasbourg, los r~~nions principalement des comrnissionE 
tenues dans d 1 <.outres villes q_ue Luxemo-Jurg, les voyages d 1 études 
effectués par das commissions 01.:~ groupes de Représentants. 

1. NJ~s avons constaté qu'un agent dont la mission s 1 ~tait termin~e à 
Strasbourg vers 14 h .. avait obtenu le rembou"!'sement d 1 indemnité3 de 
mission ·jusqu'au lendemain à 12 h., heure à la1uell0 il est rentré 
3. Luxembourg~ A notre demande d 1 expli~s.tions 1 1 1 Ir..s·~itution a ré
pondu qu'en quittant St:asbour~ à 20 h. le jour o~ sa mission s'est 
termin~o, l'agent n'aurait pu rentrer à Luxenbourg que vers 23 h. ; 
or, une réglementation interne, arre~ee par l'Institution, ne per
m3t ~as d'imposer à un agent de voyager complètement en dehors des 
hGures de service. 

Nous estimons que cette réglementation interne devrait être revue 
il ne nous par~it pas excessif de demander à un agent de voyager 
pe~dant la soirée lorsque, comme dans le cas d'espèce, l'heure 
d'arrivée au lieu d'affectation reste r~isonnable. 

Do; Au chapitre IX (Frais de réunions, convoc::1 ti ons et st:;~ge8) ont été 
imput~s princip2lement les ir~is de voyage et de séjo11r pour ré
~nions et convo~ations en g~réral (UC 5~B35j37) ainsi que les frais 
afférents aux stages org~nis0s pour les reBsortissants des p~ys et 
territoi~es d'outre-mer (UC 10.808,09). 

Parmi les frais de voyage et de s~jour pour r~u~ions st convocntio~~) 
nous rele~ons le montLnt =e!ativ~ment élev€ dec dépence3 eng~g6es 
pour l'organisation à Rome d'une réunion des Pr~sid~n~s des Assem
bl~es ra:. ... loment.d.:ï.."Ç?S des pn;y-s meLJ.bres de la Communauté, réunio:a 
pr~cédée im2édia~ement d:une réunion des secr6tnires généraux de 
ces mêmes Asse!llblées. Ind3:p3:r:.dau!:.le:::lt des fra:::.s de :ré0cptio:r.;.s 
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engagés à cette occ~sion, l'Assemblée a payé des frais d'l~ôtel pour 
UC 1.851 (dont certaines chambres au l~yer ie UC 40 par jour, ser
vice et taxes non compris), des frais de location de voitures nises 
à la disposition des secr~t~ires g6néraux pour UC 1.124, otcw 

Au mê~e article du budget, on~ été imputés les frais de voyage et 
de séjour (UC 213) remboursés à un agent de l'Assemblée en congé de 
convenance personnelle convoqué comme expert par une commission 
parlementaire dont il assurait précédemment le secrétariat. 

1 1Assenblée a accueilli 6 stagiaires africains dans ses services. 
Selon les modalités déjà fixées antérieurenent, ces stagiaires ob
tiennent le remboursement de leurs frais de voyage, une inderu1ité 
forf~itaire d'équipement de UC 160 et une indemnité mensuelle de 
séjour de UC 300 ; la durée du stage est de quatre mois, y compris 
un délai de route de 6 jours pour l'aller et le retour. 

n. La publication de l'annuaire-manuel 1963 de l'Assemblée a donné 
lieu à des paiements po11r corrections d 1 ~uteurs dont le montant 
total s'élève à plus d8 UC 2o000 pour les 4 langues. 

Tout en reconnaissant qu'il s'agit d'un document dont le manuscrit 
doit norillalement fatre l'objet d'une prépar~tion minutieuse, le 
secrétariat de l'Assemblée fait valoir que, dans le cas d'espèce, 
un remanieflent de la structure de l'annuaire a été décidé assez 
tardivement, ceci rour r8pondre au d6sir exprimé par 1fl~. les Pré
sidents des parlecents rrat~onaux en cours d'une réunion qu'ils ont 
tenue à Rome. Cette circonstance, jointe au souci de ne pas retar
der exagérénent la diffusion de l'annuaire, expliquerait les la
cunes et insuffisances constatées dans ln rréparation du ~~nuscrit. 

o. Au crédit prévu pour les dépenses de vulgarisation (poste 102) fi
gurent un subside de UC 400 accordé pour ia réalisation d 1un film 
documentaire sur l'Assemblée, le coût de l'impression d'une bro
chure publiée en hommage au Président Kennedy (UC 740), le prix 
d'~chat de plusieurs exemplaires d'un ouvrage sur l'Assemblée 
publié par un agent du secrétariat (UC 750), le coût de pho~os 
prises à l 10ccasion des sessions ou d'autres manifestations, etc~ 

P• Les dépenses de r~3mière installation et d'équipement ont atteint 
le montant relativement ~levé de UC 64.651,36 ; elles concernent, 
principalement, l'achat de ~obilier de bureau (UC 21.235,55) ainsi 
que de hlatériel et d'installations techniques (UC 37.261,33). 
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Comme mobilier de bureau, l'Assemblée a acheté de très nombreux 
bul·eaux, armoirss, fauteuils, fichiers, chaises de dactylo 1 tables 
diverses, etc. Ces achats sont beaucoup plus importants (120 
chaises de dactylo, par exemple) que ne le justifierait le seul 
accroissament de l'effectif. On doit espérer que le degré de sta
bilisation atteint par l 1 org~nisation des services permettra üe 
rJduire à l'avenir los achats de cette naturec 

Il devr~it en être de même pour les achats de matériel et d:instal
lations techniques. En 1963, l'Institution a acheté une assembleuse 
automatique perfectionnée (UC 9~950), une machine conptable auto
matique (DC 9.658,80), une machine à ng~afer les dacuments 
(~c 2.85G) ainsi que de nombreux objets d'équipement moins impor
tants ~ a~pareil à photocopier, caisoes pour machines à calculer, 
appareils à dicter, tondeuse de gazon, frigo, amplificateur, Qag~é
tophones, etc. 

q. Au moyen des crédits prévus pour los aides 9 subv8ntions et parti
cipations, l'Assemblée a payé. sa participntion (UC 10.000 par 
gro·:.pe plus 400 par Représe.G.tant inscrit) aux frais de sGcréto.
riat des groupes politiques (UC 80.200 au total) ainsi que sa par
ticiLJa-tion a,.1x fr:::·.is de voyage et de séjour de nombreux groupes 
(d'étudiants, notR.mme:nt) invités à aPsiste~ aux sessions de 
l'Assemblée (uc 117.425>05 au total)4 

Cette p~rticipation 2ux fr~is des groupes invités à Strasbourg a 
eugmenté de près de 50% au cours de l'exercice 1963~ Elle est 
liquidée selon des modalit~s, en grande partie forf~itQires, fi
xées par une r6glementation interne ; elle est payée au respon
sable du groupe ou, assez souvent, en ~~i~s du Repr8scntant à 
l'initiative duquel le groupe ~ été invité. 

Chapitre SPdcial g Dépenses pour_la poursui~2 et l'extension des 

relations gué J 1ASSOTJlblée entrot~~nt avec les 

Pa~leoents d'out~e-mer as~oci§s 
-~-·--·..-...-.~·-..----·- ...... ·----·---

25. A ce chapitre ont été i~putécs les ~~~enses velntivos à une 
confSrence eurafriccine qui s'est tenue à Str~sbourg pendant trcis 
jou~s en juin 1963. A cette conf6rence ont ~··~ticipé lB-Représentants 
membres de 1 1 Assemblée et 16 délégués des pc-ys a.fricairl.s. 
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Les frais de voyage et indemnitos des d6légués européens se 
sont élevés à UC 2.780,15 et ceux d~s ~élégués ufric~ins (3 jours de 
réunions et, forfait~irement, cin~ jours de voy~ge) à UC 18~075,76. 
Quant aux agents du secr.3tariat de 1 1AsseL.lblée, les frais et i:;.'lden
nités de nission qui ~our ont été remboursés ont atteint le montant 
de UC 6~283,18. Toujours à l'occasion de cette même conférence, 
l 1Âszenblée a pris en charge les r3Qunérntions et frnis accessoires 
d'agents auxiliaires pour un montant ~e UC 617,52. 

Parmi les autres d6penses provoquées par cette conférence, 
nous relevons prin~ipalement ües frais divers concernant les voi
tures mises à la disposition des délégu8s africains (UC 2.941,71), 
des frais de représentation et de réception (uc 1.367,73), des frais 
d'aménagement et de décoration des bâtiments (drapeaux, fleurs, etc., 
pour UC 467,52), etc. 

26. Une réception réunissant environ 200 personnes a été of-
ferte par les Présidents de la Conférence. Le coût de la collation 
s 1 est élevé à UC 61 5 par personne. 

L'Assemblée a estimé qu'il ne s'agissait pas d 1un repas et 
qu'il n'y avait pas lieu, dès lors, d'opérer sur les indemnités de 
mission de ses agents la déduction (UC 3) prévue en cas de pa~tici
pation à un repas offert ou rambours~ par l•Institution (article 13, 
8 de l'annexe VII au statut). 

Nous estimons, étcnt donné le coût unitaire de la collation 
signalé ci-dessus, qu'il n'y avait ~ucune raison de ne pas appliquer 
la déduction pré~~~e par les dispositions statutaires et no~s attirons 
sur ce point l'attention des instances compétentes. 

27. L'Assemblée a imputé à son budget une perte de chcnge de 
UC 252. Cette perte trouve son origine dans la d6cision qui a été 
prise d'effectuer, au profit de fonctionnaires africains accompàgnant 
officiellement des parlementaires de leur pays à la Conférence eurafr~ 
caine et à concurrsnce de FF 300 par délégué, le change de leur de
vise nationale contre des francs français au cours off~ciel ; selon 
1' Insti. tution, :.i.l s'agit de fonctionnaires qui n 1 avaient Jroi t à au
cune indemnité à ch8rge de son budget et qui, démunis de fr~ncs fran
çais, ne parvenaie~t pas à effectuer le ch~nge de leur devise natio
nale dans les bar.:.~ues locales. L'Assemblée o. ainsi o.cceFiïé des de
vises pour une co~trevaleur de UC 307,55 et les a revendues 6 mois 
apr~s, au marché }ibre, pour un oontant de UC 55t30. 
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Nous nous denandons si la décision d'effectue::.· le change ~ 
~~urs officiel et de mettre à charge du budget la perte importante qui 
de7~it en résul~e~ est bien justifiée. En toute hypothèse 7 il aurajt 
convenu que les devises acquises dans m~e telle circonstance soient 
reYendues do.ns le meilleur délai. 
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LES C01fSRILS 

LA SITUATIOI~ FINANCI:m3 AU 31 D:!!C3ffiR"] 1963 - ----------------------..--------

28. A la situation finnncière des Conseils, établie au 31 décem-
bre 1963, les com:!}t'3s d.es trois Communautés apparaissent pour un solde 
créditeur net de UC 55.269,56 (avances de fon~s excédentaires reçues 
d.e la C.:@aC~Ao et de la. C.E.E., soit rP.spectivement UC 204.757,28 et 
UC 51.752, 2~6, n1oins les soriL.1lOS restant à recevoir de la C.E.E.A., 
soit UC 201.239,98). 

Ce solde net correcnond à la différence entre les recettes 
(avancBs de fonè.s des Communf-i:~tés et :r-ecet·tes propres) dont les 
Conoeils ont disposé et les dép3Lsea qu•ils oLt payées pendant l'exer
cice. 

29. l't3s contrôles que nous avons 9f:fe·ctués nous amènent à for-
muler au sujet de cette situation finRncière quelques brèves obser
vations. 

a. }~ cours des exercices écoulés, les Gouvernements des Etats membres 
ont remboursé en très gTa~de partie les fonds avancés rar le Secré
tariat des Consoils pour le fonctionnement des organism~s i~ta=
gouvernementaux chargés <le 1 1 élaboration des Traités de r..o111e. 
Au 31 décembre i963, un Etat membre devait cependant encorG vorser 
un montant d.e UC 1.234, 12. Il serait souhaitable que le S~créta
riat s 1efforce d'obtenir, à bref délai, la liquidation de ce solde. 

b. On sait que d.es d8~9enses ont été engagées par lo Secrétariat des 
Conseils en yv .. e d~ ~ 'o+ganisa.tion des conférences antre ies Etats 
membres des Communautés européennes et les Dtats tiers ayant 
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domand.é lm::.r adhssion à cos C.:>:r.:mr:_nau-tés., Ias~ri too i~:.tiale:nont à 
un comJ?t3 tra.Ds:i. taire, ces dépenses OJ.lt été onau.:d.o imputées au 
bu:::'.gct des Cons:1ils 1 à 1 1 exception toutefois dos dé_pc.nlSG:J I'OJ)ré
sontant les frais do voyage ot do séjour des èél.é~_.,_,és a~j"aat. pa.rti
ciré a'il I'ét"'.nio~1s èo la Co:nféror:.co tonu.:)B à Lu..-comb~t-:rg ( ~i-,_ .. nctro 
pré0édont ra~port, n° 32). 

La régu1a.risation cio cos d~porn3os ost L'1.to:rv'"';!lno a'-l. d8but d<; 
1·· o:x.:oroico i 964 par :ï.mputation au poste )01 du bud.gGt dos Cons~:dls 
(réunions ot con.,.·.tO cations du Conseil do la C.E. C ~A~). 

c~ L0s :f:rais à. récu'!;>éror do la Comœ5ssion do la Co:S~E. ccmprcnncnt 9 à 
oonc1U'T'(ln0o do UC 1 .~3~0, 141 dGs fTais J.c r~.:.ssions pé!.yé.:; jnsç_u !on 
ncvom"Jr J 1963 pa::' le Rec.r 5t3Iir·, t d::)S Ü:)YlSC i::.s à U!'l oiO sa3 agar..tn 
cié ~a.:!h3 aL..prè.3 de co-L tu Co.~nn•iss::.o:i.lo 

Lo GooTcl ta~cj H,t 9, omis do oomptab:~.llsô:r 6g:--1..lcm-Jn; .f)éiL1üi los frais 
à récupérer la montant d0s f'rais t.lo misfllon 0t à.os 9moluments 
pa:rés à oct agent pou.r lo mois do décombro 1963. 

I. L:US Rl3G:§Tfl'E3 

30 e ,1'3 monta:1t dus rc,~ct-t(:'s ~HJnt los Conseils ont dicposé pon-
dairiï 1: oxorcicc 1963 B' ét~!.oli t com::Ic suit : 

mentant dtJS avB.ncos de :fonds ex0-Sdontairos au 
31 décembre 1962 ·~~~~o•••~•~•e~···~~o~~·~••• 

avances de fo:1'ls re~u·)~ des Corrrrnunautés pr.::n1-. 

da~t l•cxorcico ftOefte~••••••••w···~··•••••••• 

re 'JG t to 0 pro _pres •• ·~ ... e • D ...... ;:- • (. :> ... ., • , • ~ •• e • 
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31. Los rpccttas propres réalisées par los Ccnsoils aux-m~mes 
s 1 élèvcnt à UC 214.493,26 ; elles ont été réparties par parts égales 
entre les trois Communautés~ A ce momta.nt s t ajoutent los recot·tos 
propres réalisées par le Comité Economique et Social (UC 40.173;12) 
ct par la Commission de oontrelo {UC 9.952,60). Ces recettes no 
sont réparties qu'entra deux Communautés : la C.E.E. ct la C.E.E.A. 

La plus gra~do partie dos rocottos propres est constituée 
du produit do 1 1 imp~t communautaire perçu sur les traitements des 
agents admis au statut de la C.E.E. ct do la C.E.E.A. (UC 130.396,64) 
o.t ·dos. contributions do' ces m8mos .agents au financement du régimG de 
pensions (UC 96.679,88). 

Parmi los autres recettes propres, on relève principalement 
la quota-part dos Conseils dans lo produit do la vente du Journal 

... Officiel ( UC 4.864,34), lo produit do la sous-location occasionnelle. 
do sàllos do conférences consentie par lo Comité Economique ot So~ 
cial (UC 1.190) ot le prix do revente do mobilior et do matériel par 
lo·s Conseils (-UC 19-.45.3, 60). Co dernier montant provi0nt, pour sa 
plus grande partie, do ls. " ... onto de 67 ma.c~rinos à écrira usagées. 
pour UC 2.037,80 ct do la cession au Gouvernement belge, pour 
UC 15.912,80, d 1une installation d'interprétation simultanée qui 
avait été achetée on vue do la "Conférence entre los pays membres 
ot les pays tiers n. 

II • LES DEPENSES 
... T ._...,._~~on.............,. ........... 

32. Los dépcnsos cnaagéos par les Conseils au_ 
ti trc do 1 1 oxorci.co 1963 ont atteint un montc:;.nt 
tot al do • • • • • • • • • • • • • 0 • • • , • • • • .. • • • • • • • e .. • .. • • ••. •. • • • uc 5 • 0 9 3 ~ 60 7. 50 
so répartissant comme suit 

dépenses payées pondant l'exercice •••••••o••••• ua. 4s955e300,48 
.. 

restes à payer à la cl~turo do l'oxorcico pour 
los-quels dos crédits 'correspondants ont été re
portés à l'oxcrcice 1964 (1) ••••••••••~•c•••••• UC 

---·-··-
('f) Cos crédits ont été reportés, ·soit de droit en application do 

l(articlo 6 a du règlement financier à conourronco do 
UC 134o593,B6, soit par autorisation spéciale on application de 
l!articlo 6, b à concurronco de UC 3.713,16. 
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26. Los Cons3ils 
-------·~__..._..__.,""' __ ~--------..,.-. 

Pc:,r ailleurs, dos p&.iomcnts ont été imputés aux crédits 
roportés do 1 1 oxorcico 1962 pour un r.1ontant do_ UC 48o492,74, do 
tolle soTtu quo le mc.ntant total dos dépenses payées pondant ltexor
cico s'élève à UC 5~003o793j22o 

Outre los reports dont il ost question ci-dessus ot qui 
cor:rospondont à dos cmgagomonts do 1 1 oxorcico, des crédi·ts non uti
lisé:J ont {té rop')rtés à 1! oxcrc...:Lco 1964 5o pour u.;.1 rnon"!ïant do 
UC C8 .400, par décision spéciale d.os .Conseils ct do lo. Commission 
dos.- Présidents do la CoE.,C:.A,. 11 on résulte quo lo montant total 
aos crédits :;."'~portés do J. 1 oxorcico 1963 à l'oxorcico 1964 s'élève à 
UG 20 6 e 70 7 'J 0 2 e 

33.) Compte to~u dos dS_por.~.sos mi sos O!l'"'v:5.8::::-omont à c~1argo, ros··-~ 
poctivomonc, d.o la CoEopCe.A ... (1) et ds la C.,:~.,}ï:.,A.. (2)~ ct dos dd·-~· 
ponsos ré:pe.rtios par moitié ontro ln. ct"-g;.E, ct la. C{~ .. E~A~. (3)~ la 
ré}!P.rtitiun entre les Ccr:nu~1aTtéc è..os dépcnsoD pay8~s :po:1d::1nt 
1 1 cxorcico s t ét:..tbli t comuc sl1i t : 

Ccl:!.,E. uc 1 .. 774"018,94 
C olJ .,;;; .. llo tiC 1o924.739,6o 
C"E.C.A. GC 1~305o034,62 

uc 5 .. 003-.793~22 

34-. Pa.r ra~/rnrt :;,L~x o:1g3-g:n:Dr.:ts do ltoxcrcico :p"l?écédont, los 
d6pons-..:s clJ lto:...:o~c_:c.; ·1963 accus<:x1t uno augmon-èation ùo 
UC.~8j~425~50, 80it do 5,94 %o 

( 1) Frais d;J voyago ot d<J s0jour pour réunions è_ans lo cadrr: dt~ 
Conseil spécial do I11inj st:r·o s cle la C .. E ~ 0 .Ao, Commissaire aux 
cem:pto s do la C -.EsC .. A .. 

( 2) I>éponses impu-tées al"!. ti -trc b];:'éci~:.l C~n:fCroneo on"tirG lGs Etet.ts 
mor.1bros des Ccmmunû.uté.J ot los :illtc.ts tiGrs ayant à.c,maHrlé leur 
adhésion à cos Communautés. 

(3) J:ilrais do voyage pou:r rénni..ons d8XlS lo cadre dos 0onsoi!_s do la 
C.E.E. ot de la C~E .. I 1 

.. i'.s, Co:::lité IJconorai<;_110 ot Socié.:l, · 8·Jmmissio~l 
d::J cont!"ôlo. 
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.. ·.· ~,_ __ __.._ _______ .,. ............. _. ............... -.....--......-~-....... --.-------·-------

Toutefois, si l'on fait abstraction des dépensas du titre 
spécial relatif aux dépenses de la Conférence entre les Etats membres 
dos Cor:unu."YJ.autés européennes ot les Eta-ts tiers ayant demandé 1 'ad.hé
sion à cos Communautés qui ont consiiérablemcnt diminué au cours de 
licxcrcico (UC 150.720,74 contre UC 589.630)~ l'accroissement dos 
dépenses ost beaucoup plus important. Il ost d'environ 15 % tant 
pour los dépenses du titre I (personnel) quo du titre II (fonctionne
mont). 

Los principaux éléments do la partie ndéponscs 11 du compta 
do gestion, à laquelle sont consacrés los développements qui suivent, 
sont résumés dans le tableau ci-après. 

Ti trc I _:,_ IJ.éE~~~~L.!E:~~~~ fr~ rola~!! 

!X,o~~-·on :f<::~~~E..Là. la c~.!:E..:.~tio~ ~~~ons ot_!-~~ ... muta.~ 

35. Les dépenses o~~agées sur los crédits du titre I ont atteint 
un mon~a.nt de UC 2.457 .935, ·t4 ; elles ont a'L·gmonté do UC 331.424,44, 
soit do 15 ,S.# par rapport a'U.iC dépvnso s simi la. iras do 1 1 o:x:orci co pré
cédent. 

Co mouvement ost d'O. à ltaccroissorr.cnt do l'effectif, à uno 
modification du baxèmo dos rémunérations à compter du 1or janvier 
1963, à 1 1 application du coefficient correcteur 102 à partir du 1er 
septembre 1962 ot aux promotions ct avancements d'échelon survenus 
on 1963~ 

36. Au 31 décembre 1963, 383 agents (contre 300 au 31~12e1962) 
occupaient un emploi pxévu par le tableau dos effectifs dos Ccnsoils. 
Co nombra comprcn~ 353 fonctionnaires (dont 42 aa~is au st~tut 
C.~.CsA.) ct 30 tompcrcircs. Los instances budgétaires aïaicnt ~uto
risé, pour l'oxorcico 1963, un cffoctif maximum do 406 foncticnnairos 
ct do ·19 temporaires. Par conséquent, 42 postes étaient vacants au 
31 décembre 19639 

Par catégorie, l'effectif do 383 agents sc répartit comma 
suit : 
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28. 
----------·--------~~~~~~--~~·------------------------------

Los Conseils 

catégorie A : 77 fonctionnaires (y compris 1 agent hors cadre), 
plus 4 agents temporaires 

ua.tégorio B • 34 fonctionnaires . 
catégorie c : 168 fonctionnaires, plus 15 agents temporaires 

catégorie D : 24 fonctionnaires, plus 4 agents temporaires 

cadre linguisti.(iuc : 50 fonctionnaires, plus 7 agents temporaires. 

Au cours do l'oxorcico, 48 agents do l'Institution ont béné
ficié d'une promotion ; paur 45 d'entre eux, cotte promotion a consis
té on un avancement de grado à l'intérieur de leur oatégoric ; los 
3 autres sont passés à une catégorie supérieure à la suite d'un con
cours. 

37~ Los dépenses relatives aux ttautros agents" ont à nouveau 
aug.monté 9 lPaccroissomont ét~nt d!onviron 20 % par rapport à 1962 ; 
elles attoignont le montant do UO 28 7, 735) 66 e Pou_J. .. leu:r pl un grande 
partie, elles couv.ront los réraUl1érB.tions, indorr.nités (à l'exclusion 
dos ind.omnités journalières imputé~s au chapicro III) ct los charges 
sociales d'un grand nombro dfagonts auxiliaires occupés par los Con
seils pondant l'exercice 1963~ 

73 agents auxiliaires étaiont en fonctions au 31 décembre 
1963 : 12 do catéeoric A (traducteurs cxnlusivcmont), 1 do catégorie 
B, 53 de catégorie C (dont 4 7 sténo -dactylographes) ct 7 d.o catégorie 
D (huissiers, opér~tours-ronéo, chaufîours). Un grand nombre do cos 
agents occupaient on fait dos postes vacants pré-v-us pour des agents 
permanents v 

Dans not~e rapport précédent, nous avons insisté sur los 
inconvénients quo présente un recours important au personnel auxi
liaire~ Si, à cet égard, une amélioration a pu 8tro constatée on 
1963, les ronsoignomonts do1n1és ci-dessus indiquent quo la situation 
est encore loin d 1ùtro normalisée. 

38. Quelques agents auxiliaires continuent à f!tro recrutés au 
Secrétariat pour dos prestations journalières partielles (princi~nlo
mont a.u pool dactylographique) ot sont rémunér"'~s sux''bâ:So d!un taux 
horairce 

7105/CC/64-,F .. ; .. 



- Los ·Co:.:.seils 29. 

Sur le plan réglementaire, cos situations paraissent con
testables,. le· régime dos autres agents no :prêv1)yant pour les auxi
liaires quo ln rémunération au wois ou à la journée. 

Lo problème sc pose, on tout cas, do savoir oommcnt, pour 
cos agonts, sera appl~quéo la limitation â un an do la durée maximlli~ 
do 1 2 engagement oommo agent a~--riliairo (article 52 du régime d~os au
tres agents)~ C1est là un poin-G qui devrait 8-tro précisé. 

39" Los dépenses comptabilisées à l'a.:::-ticlo 24 (autres ago!l_ts) 
·comprennent également (:po'!J.r u.....,_ montant de UC 3.122) la rém:mération 
dos prestn.tio:ï.lS du por3onnol mis à la disposition du Secr-étariat pa.r 
das firmes spécialisées (dactylographes, principalement) ainsi q:uo 
dos f:ra.is médicaux remboursés à certains à.gonts auxiliaires. -Il 
s'a.gi·t 9pour cos d_erni.è::-os déponscn, d. 1agcnts q:ti n.~ont pas encore 

· a:_~hvvé la l.lêTiudo do 1=s-tageH (6 Bois) irr.pcs.Jo par l'organisme· bolgo 
dtassuranccs sociales auprès duquel ils ont été affiliés ot qui, de 
co fait, n 1ont pas dr0it à d.os remboursements do la part de cet orga
nisme (1). 

40Q On sait qu'une police d'assurance contre les accidents a 
été souscrite au bénéfice dos agents des Communautés. La primo ost 
payée par los Institutions, sous réserva toutefois d'une participa
tion personnelle des agents au paiement do cotte prifi'.O fixéo à O, 1 % 
de l.our traitement de basee 

A partir do l'ox?rcicc 1963, le Secrétariat-dos Conseils 
impute la totalité do la cotise1tio::1 duo _à l'['..ssurcl.:r (5,85% dos 
trai tomonts do base) au poste budgé·tairo "couverture dos risques 
d 1 accidontsn ; la contributi-on personnelle dos agents, ro·to":'luo sur 
los émoluments, figure parmi los recettes budgétaires (UC 1 ~598, '{4 
pour l'exercice). 

Une formule différente ost utilis.éo po.r d 1 autres Institutions; 
o1lo consiste à no conl})tabiliscr parmi les dê;_)onsos bur1gétaircs quo 
la partie· do la primo prise on charge par l'Institutiono La retenue 

(1) Los remboursements pris on charge par liinstitution sont effectués 
sur base du barène appliq_t-:.é pa.r 1 'organisme d' assur~.ncc bclg?.., 
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sur émoluments, effectuée au titre do la participation porsonnollo 
des agents, ost portée à 'Un coopte transi toi:cc ct ne figure donc pas 
r.,u budgo t • 

Il conviendrait qu'~n mode identique do ccmptubilisation 
soit aclopté pax- toutes los Ins·~i tut ions. 

41o Aü. Secrétariat dos Consoils 7 tous los agents, qu~ils relèvent 
du statut do la C ... E.E. ct do la C.-.E~E.A. ou du statut do la C.E,.C.A,, 
so:1.t affiliés à la caisse do maladi-::: autonome gérée po,r 1 1 Insti: tut ion. 
En co qui concerne le rornboursomont d.os frais, un double régime ost 
toutefois resté on vig1.J.0U:' on 1963, los agents ai.t11is au statu-t do la 
C~EoCoAe continuant à bénéficier du barème ot dos taux do co·[;isation 
qt~i leur étaient appliqués antériotœornont lor·s'lu' ils é"ta5.ont affiliés 
à :a cais::::o dos foLc·Lionnairos ct o:aployés pû.blics lu.:.-:ombGUl"'goois. 
I:s ont également conservé, directement à charge du buù.got~ J.e béné
fice dos intdrvontions complémentaires prévues par le texte ancien du 
st~,tut C.E eC .A. 

Lncore quo la réglementation commune pré~~o pqr le statut 
no soit toujours pas adnptéo, il nnus a été sig~alé çuo la duc1~tâ 
do régime avait pris fin au Sccrétal~iat dos Conseils à dater du 
1er janvier î9G4. 

42. A partir du îer septembre 1963~ le Secrétariat dos Conseils 
a porté à un montant mensuel brut de UC 74,50 (soit un montant not 
d:) UC 67) 1 r allo catior-.~. for:' ni taire pour heures supplém.Jlltairos payée 
à doux chauffours de voi turcs do sor··..rico. On observera quo co taux 
ost celui qui ost appliqué par los Commissions uniquement pour·los 
chauffours dos voi turcs 1:1isos à la disposi tien do leurs l.[ombros. 

Toujours on co qui concerne los heures supplémon-:airos!' nou3 
n 1avons plus relevé, pour le premier somost:-o do l'exoro5.co 1963, quo 
quelques dépassements, rolat:Lvomont pou impart~ntEJ, dos limites 
fix(cs pa:::- l'article 56 du statut!) Pov.-r le second somostJ.>o 1 los véri
fications no pour:t-ont ôt:ro opérées q_u' on ·1964 lorsque los h~nœos sup
plémentaires dos dcrniors mois do 1 1 oxorcico précédon·t; aurvnt été 
mises on paiement. 
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T~~~-~~~~~~~os,_m~t~E~~!_ot dépcn~~~-d~~~· 
do f'onc~ior.ncmcnt 

43 a Au. total, les dépense-s groupées sous .co 'ti t~o ont augmo11té, 
par ~a))ort à colles io l~oxorcico P!écédont 7 do UC 148o343,C2, soit 
do 14,17 %(t · 

A concurrence do UC 79~483,20.cotto progrc~sion ost duo à 
une nouvelle ct iÎnportanto augmontation ( + 27,5 % environ) d~s frais 
do voyage ct do séjour pour réunions ct convocations (article 90). 

P11rmi los autres mouvements rolativomo:'lt ·importants, oi tons 
1 ~ angmonta tion d.os dép ons cs :pour loyers ( + 19,20 %} duo p::-incipalo
ment à la prise on loc~tion de locaux ot d'c~pJaoomonts do·voiturcs 
svprls:nnnte.i.ros ( 1 ) , colle dos d€pc~nros do l' e..r ticle 55 rolaJz;i v0 s à 
llcntroticn du Datériol (+ 27,52 %), dos dépenses pour affranchisse- _ 

. mont, télécommunications ct frai.J de port (+ 9,-31 %), dos dépenses 
d5::rcrsos .do fonction:nomenj; (+ 52~ 71 %), dos frais· do mission 
(+ 2?~88 %) ct dos dé~cn8es ~o service social(+ 58,22 %) •. ·Q~ant 
aux fr?-is de· récop tion &t dv :;:ooprésont<..~:tior;, ils ont évolué dans lo 
sons d! une imJ..>ortanto diminution (.... 12., {1 l") • 

. . 

443 On trouvera. oi-.après quelques commentaires et ob~rvations 
J?elatifs aux dépQttsos du ti.trc II. 

( 1) 

Los dépenses pour "aména.gomc,nt des lo0au:x:" ·(UC 11.,6441 14) concer
nent, nota..1Uilent, ·.la modification ot 1 iextonsion des installcJ.tions 
téléphonig_t.~os, la fournit,...œo ct lo placement ë.a ridoaux ·ct ion tu
ros, lo placement do cloisons dans plusieurs bureaux, 1 ~ insono:ri
sation do certains locaux, divers aménagements ayant pour objet 
do ·.permettra une simplif"ication dos opê:r:·ations d' ontro:ro sa.Jb d ar.s 
los locaux s~?v~nt do magasin. 

Lr::8 · omplaccmonts po~J..r voi tu..res ioués par ·le Sqcrétn.riat sont pro
grossivomo:a.t passés do 138 au 1er j'anvior 1963 à 193 à-la fin do 
1' cxorcico~ I,o px·ix do ::Location do cos cm:placcmcnts a nU(;r.l-Jnté 
au cours de 1 1 oxorcicc. 

7105/CC/64-F 



--
~-.... ~.... su- ..-c::......__ ..... ....,_~-.... -- ~'troœi~-..--........ ·~-_;- .. ,.~~~ ...... b"-----~-....._._.------..... ......_.,..... ....... _~ 
32. Los Conseils 

b., Au ti t-r·o du ronouvollomont des mn. chines do bureau, lo Socrétnrint 
a acheté 64 machines à écrire, dont 18 machinas électriques~ Cos 
ac~1isitions ont sor~ à remplacer dos machines us~ ~ui 7 a 
l'exception d•unc soulo, ét~iont toutes do typo mécanique. 

c. ParL1i los aehats do papeterie ct fournitures do buro~a, r-ous avons 
rolové une déronso dtonviron UC 895 couvro.n·lï 1 1 acq•J.isition do 47 
:fa.rè.os on cuir utilisévs lors do la signature, à Yaou.rd.é, do 1 'ao-
cord ·entre la CoEQEe ct los Etats africains ct malgache associés. 

è~ L3 Socré~a~idt a sous~rit 80 aàonnomonts à dos quotidiens parais
sant dn.ns 13 pays ; UL"'l0 grande partio do cos quotidiens ost dostl
néo au service do la documentation ; d 2autrcs sont remis dirocto:::tont 
au.:x: dif:fér-;ntos dirocti0ns généralosa 

Lt l:ï.1stitution est égc.,lom-)nt abo:1n3o à quclç_uos agonoc~ de p-.:-c,sso 
ct do coupures d.o p::.•o.3so. 1~ abonn0mont à 2·J o:x.omp::i.a.i.rG3 du bulle
tin dtm~c agonco do prGssc coûte UC 1.680 par an. 

c" Dos rons.3::gnomonts q...ti nous o11.t été commu:~.iqués, il rést:>.l-'~c q:.1'un 
seul c:gont ost af!'oo-~G à tom:ps plein à la bibliothèquo d.u Secré
tariat dos Conseils ; q_11atr'o autres agents coneaeron-t 1tnG pr..r"'iio 
de lour ac ti vi té~ assez fai-blo po·.1r trc i3 dY on trc eux, à cc t-'vo 
meme bibltot~èquo. Un grand nombre des ouvrages appartenant au 
Secrétariat sc trouvent d!ailloU?s on dép6t permanent dans los 
différents sorvicos à Bruxelles ot à Luxembourg. 

Au cours do l'exercice, 1.300 volumes nouveaux, dont 900 obtenus 
bT~tuitomcnt, ont ét6 o~ogistr6s à la bib:iothèq~ov Collo-ci ro
çoi t, on out:I'c, 252 roVLtos~ dont 120 gratui toment ou par écho.ngo. 

Fin 1962, un invonta.il"0 dos ouvrages a.p:partona:.~t au Socrétn.riat a 
été entrepris, dans un but do u,Jl'ltl'6lo ot on vuo dr établir un ca
talog~o. un seul manquant a été constaté6 

f. Nous avons déjà signalé 1 i importn.::1to t1U#W.Ontation dos ncléponsos 
è.ivorsos do fonotionuonontn. Elle ost due, notamment, au coüt 
élavé dos D.n.Y'_oncos do vacan~os d' o.r.1ploi insérées dans un cortnin 
nor.1b:;."'o do jcurnu.u.z: do la c~..,mmu:no.u té (UC 4o693, 78) ot aux frais do 
voyn.gc ot de séjour remboursés aux: candidats conv~qués par la 
SccrétL~iat (UC 6.336,16). 
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g. _Au resto 626 ":"rais divor_s do réunions internes" figure, notamment, 
le coüt do boissons ct rafraîchissements divers c~mmandés ot uti
lisés à 1 'occasion de rétmions. 

En oc qui COllccrno los dépenses do cotte nature engagées ~ar la 
délégation dos Conseils auprès du GATT à Gonèvo, nous sounaitons 
~uo los pièces ~Qi nous sont soumises contiennent des justifica
tions plus pré0iscs quo co n'ost le cas actuollomont. 

h. Conmo pour les exercices précédents, los frais de réception ct do 
représentation co~prcnnont, principalement, lo co~t do déjeuners 
ct d1ucrs offerts à 1 'occasion de réunions dos Conseils •. 

Nous relevons également le coflt d'une réception (UC 1.378) offerte 
par le Président dos Conseils à l'occasion do la signature, à 
Y2..oundc, do la nouvelle convention d'association. 

i. Les frais de micsion du personnel accusent une nouvolle progres
sion ;- ils. sont pa3sés do UC 60.,05'7 on 1962 à UC 75.414,98 on 
1963. 

Co mouvement s 1 oxpliq~e, en grande partie, par le fait quo plu
sieurs-· m:i.s-sio.ns ont été effectuées on Afrique ct ont cn.tratné, à 
·elles seules,. d.=.JS dé:ponscs pour un montant supérieur à UC 11 .000. 
Elles compronnont ~ notanJnont, los frais do voyage ct do séjour de 
huit agents qui sc sont rendus à Ynoundc à lioocasion de la signa
turc du nouvel- Acccrd entre la C.E.E. ct los Etats africains ct 
mc.lgacho associéso Un c.utro déplacc1:1ont collectif, do huit n.gonts 
également, a ou l~ou à Ankara lors do la si~1aturo do l'Accord 
d'association avoo 10 Turquie ; lo oo~t do. co déplacement n dépas
sé la. somme do UC 3 o600 .• 

Pour le reste, on relève évidemment do nombreux déplacements ontrc 
Bruxelles ct Luxa~bourg ainsi quo do nombreuses missions à GJnève 
provoquées prinei,tJàlomont par los réunions préparatoires à la 
Conférence mondiale pour .lo oommc:rco ct lo dévoloppomont ( GA'rT) • 

Qun.nt aux sessions rte 1 'Assemblée parlonontw,irc, elles ont d.onné 
lieu, on ! 963, à 13 7 déplacernon·ts à Strasbourg d'agents du Secré-
tariat (32 déplasonc~ts pour la session do juin, 20 pour la session 
do soptcnbro, 37 pour 1~ session de novembre, ote.,). 
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j. Les "honora.ires d'e.rperts, frais de recherches, d'é·~u;~_es et d'en
qu8tosi! couvrent le prix diun abonnement (UC 131,18) p~yé~depuis 
de nombreuses annéas, à un organisme qui donne des ccnoeils en 
matière de classE~ment à.es archiveso 

On pout se demander si les a"\rantages retirés de cet abonnement 
jus-t.ifient bien le paieme~t, sa.ns limite dans le temps, d.e cotte 
ro~e7anco rol3tiv3ment coûteuse~ A co sujot 1 le 2ocrétariat viont 
do nous informer qu!il alla.it étudiei' la q_ucstion. 

k. Les d5p:n~:sos do serYice social ccm:)r'.Jnncnt, notam.11cnt, u~1 s1..:bsidG 
de U~ 2 .. 'JCO accordé au Comité provisoire du Pe:rsvnnol du. Se ex éiJa
riat, un autre subside de UC 80 versé à 1: .Ass0ciP,ti.on dos ChoeuTs 
è.L~s Comrnuna.utés ouropéo!'lnos a.insi qus les :frais reJ a tifs à 1 •orga
r..isation ê'_ fr une fête do Noël orgcn~.sse p-Jvr los er...r~s.1~.ts des 
at;0ï1ts (üC 1 .180). 

On rolèvo éga:erno!1t, à 1! e:rticlo lldlsponf>a:c..rds !1, des honore.ires 
médicaux (UC 2 .. 242,96), le cCJ·ttt doB prestations d\œ:c infirmière 
mi;.3() à la disposition d~l. Socréta~iat on VUt) dty assurer un SBrvic~ 
rét;ulior de disponsaiT·o (U8 1<~292), le prix C::. 1acl1at d.o r.1é..lioamcn·~s, 
etc. o 

lQ Bien qurolloo aiont dim:..naé ra:.."' rapp.:>rt à l!c::::c::-cico J:T .. ~é.Jéicnt, 
los dé _ponsas de prcm::.è:ro ins talla-~ion ct d 1 éy_uj pen:ont o:i.lt atteint 
lo montant rolativomont élevé do UC 41 .. "i53,54. 

Le Secrétariat 3. encore pro céè~é à d ~ i:m.:rr0r·tants acba ts de machines 
do bureau ( 78 machines à écrire don·(:; 22 êlo ctricr~ws e:t 2 machin os 
â calculer) ct do mobilier ; cos acho.ts scn·b oxpliçp6s, on g-rc,në!.o 
pa:r-tio, par 1 1 accroissomont do 1 1offoctif. 

Comme maté:r·iol ot :!.nstallations techniques~ le Secrétariat a ache
té doux duplicateUl~s ct divers appareils èostinés à la ruproduc-· 
tion des docuncnts,·r.lusio1~rs appa:rGils à, di~tor, etc"' ; d.os dop:)n
sos ont également été engagées en Vt.1.o de 1 'ox"lïcnsion des in.stt:.lla·
tions téléphoniques rendue nécessaire> :par la p..ciso en location do 
locaux supplémontairese 
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45. 

Les Conseils 

Titre-III : Dépenses c~~ss à plusieurs Comm~autés 

ou Institut ions 

35. 

Sous co titre sont groupées los dépenses suivantes : 

Comité Economique ct Social •••••••••••••••···~· 

Commission do oontrBlc do la C.EeE. ct do la 
C.E.E.A. ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Interprètes mis à la disposition dos Conseils 
par la. Co:mmiss~on do la C .• E.E. ct par la Haute 
Autorité de la C.E.C.Ao •••••••••. • ••••••. • •••• ! •• 

; . 
Commissaire au.x-com:ptos de la C.E.C.A. ··~······ 

uc 

uc 

uc 
uc 

838.309,08 

282.000,-

53.896,60 

.. 46 •. On sait quo le _Comité Eoonomiquo et Social .est rm organe 
commun à la Cpmmunauté Economique Européenne ct ·à _la CoinnJunauté Duro
péenno de l'Energie Atomique. Le montant global du crédit accordé à 
oc Comité est inscrit au budget dos Conseils et détaillé, selon la 
nomenclature budgétaire, dans un état do dépenses annexé à co budget. 

Par ailleurs, co crédit ost gere d'une manière autonome, 
dans lo cadre dos dispositions des Traités ct dos règlements, par les 
instances responsables du Comité, à savoir son Bureau, le Présidant 
ct le Secrétaire Général • 

.4 7 ~ .. ~ .4 .la. $Î~1J.ation :financière établie -par le Comité Economique 
ct Social au 31 décembre 1963, los avances do :fonds excédentaires 
reçues dos Consqils apparaissent potir un solde créditeur do 

: UC 51 o3t·8,42a - . .. . 

Cc solde correspond à la di:fféronco qntro los dépenses admi
nistrativcs.quo le Comité a payées ot los recettes (avances do :fonds 
~qçues des Conseils ct recettes propres) dont il a disposé pendant 
1 t'exercice. · · 

Les di:fféronts postes do la situation financière n 1appollont 
pas d'observation do notre part. 
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48o La plus grande partie dos recettes propxes du Comité 
(UC 40."! 73, î 2) ost constituée du· prodùit do ~i1imp8.tcommu:nautairo 
perçu sur los émolmùonts des agents (UC 20o332,30) ct do la contribu
tion de ces mômes agents au régime de pensions (UC 15.482~32). 

Parmi los rocottos propros nous rolovor.s également le pro
duit do la vente do machines do buroau usagées (UG 923) ainsi quo dos 
régularisations sur émoluments payés à divers agents (UC 1.702~48). 

49. Les inst~nces budgétaires avaient fixé le crédit mis à la 
disposition du Comité à lli~ montant do UC 839.020~ ·Par la voie dîun 
virement do crédit de UC 23o000 a:t~prouvé on :fin d'o:zorcico, le crédit 
accordé au Comité a été porté au montant total. do UC 862 .. 020. 

L'exécution do l'état do dépenses du Ccmité Econow.ic;_u.J ot 
Social pour 1 1 oxorcico 1963 est caractérisée :par le très grand nombre 
do virements. do poste à poste, d'article à article, voire do chapitre 
à cha.:pit::o~ qui ont été offoct· •. 1éz. 

Au total, le crédit mis à la disposition du Comité a été 
utilisé à concurrence do 97,08 %. 

50. Los dépenses engagées par lo Comité Eco~omique ct Social 
au titre do 1 1exorcico 1963 s'élèvent à UC 838.309,03. Elles sc 
répartissent comme suit ~ 

dépenses payées pendant 1 1 oxorcico ee••••····· uc 836.880,54 

restes à p~yor à la cl8ture do 1 1 oxorcico pour 
lesquels dos crédits correspondants ont été re-
portés do droit à l'exercice 1964 coc~~·~·~··~ UC 1.428,54 

En plus do con reports do droit, dos cré~its ont été re
portés à 1 1oxorcico 1964, par autorisation spéciale dos Conseils, 
pour un monta.nt do UC 1o000 ; lo montant total dos crédits reportés 
do l'oxorcico 1963 à l'exercice 1964 s~élèvo, dès lors~ à UC 2.428,54 
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Au total, los dépenses engagées par lo. Comité pendant 
l'exercice -1963 ont augmc;nté do UC t69.777,-08, soit d'environ 25;4o%, 
par rapport à l'exercice précédent. 

Cotte augmentation concerne, à concurrence de UC 98.979,74 
le titre I du budget {dépenses do personnel) et, à concurrence do 
UC 70.797,34 le titra II (immeubles; matériel ct dépenses diverses 
de fonctionnement). 

51. L'accroissement important dos dépenses do personnel (envi-
ron 28 %) ost dft à là modification du barème des traitements inter
venue ·à la date du 1er janvier 1963', à l'application du coefficient 
correcteur 11102" avoc effet au 1er septembre 1962 mais, également, 
aux changements survenus dans l'effectif ainsi qu 1 aux·promotions ct 
avancements d'échelon accordés en cours d'exercice. 

On relève, on outre, une augmentation de UC 39.635,72 
des dépenses imputées au crédit de 1 1 a..rticlo 24 "autres agents" ot uno 
augmentation do UC 7.830 do·s indemnités journalièros temporaires. 

52. Au 31 décembre 1963, 67 agents (contre 59 au 31.12.1962) 
occupaient un emploi prévu au tableau des effectifs du Comité. Cos 
agents se répartissaient comme suit : 12 agents do catégorie A, 
10 do catégorie B, 25 de catégorie c, 8 de catégorie D (dont un agent 
temporaire) ct 12 agents appartenant au cadre linguistique. 

Pour 1 1 oxercico 1963, les instances budgétaires avaient 
autorisé, pour lo Comité, un offoctif maximum do 73 agents (permanonts)4 

En co~s d•oxorcico, 11 fonctionnaires ont bénéficié d'une 
promotion au grado supérieur do leur catégorie. 

Le Comité a ou assoz largement recours, pendant l'exercice 
1963, à du personnel auxiliaire ; une trentaine d'agents auxiliaires 
ont été occupés, pondant des durées très variables, à dos travaux do 
traduction, dè comptabilité, do classement, do reproduction dos docu
ments ct, surtout, do dactylographie ; 17 agents auxiliaires étaient 
on fonctions au 31 décembre 1963. 
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Le Comité a, on outre, confié à dos entreprises privées dos 
travaux similaires dont le coût (UC 3o261,48) a été imputé parmi los 
dépenses courantes do fonctionnement, 

53. Un accroicsJm.Jnt dos dépenses sc constate pou.r la plu:;;>art 
dos chapitres groupés so·..1s le ti tro II (immeubles, matériel ct dépon-~ 
ses diverses do fonctionnement). 

L'augmentation ost par·Giculièrcment importante pour los dé
penses do papeterie ct fournitures (+ 6.505,5n), les frais d 1affranchjs
somont ot do téléco~~u~icatjons (+ UC 4.126,68), les frais de mission 
ct do déplacement (+ UC 6o766S'96) ; cotte dl)rnière aagmentation est 
imputable notamment à diverses réur1ions du Comité tenues dans dos 
villes (Paris, Rome, etcg) autres quo celle où ost fixé le siège ad.mi-v 
nist:ratif. 

On observe encore un accroissement sensible des frais do 
publications dans le Journal Officiel (+ UC 3e976,38), accroissement 
imputable ossontiGllo~e~t à la publication de vacances d'emploi, ct, 
surtout, u.n:o nouvelle ot i:n:porté1!1~G augmcnta·~ion dos frais pour 
réunions, assurance dos membres ct honoraires d'experts 
(+ uc 45.817,98). 

54· On trouvera ci-après quelques observations ct commentaires 
relatifs aux dépenses imputées au titre II. 

a. Le Comité a dü accepter, en cours drexcrcico, une majoration assez 
sensible (20 % en moyenne) dos loyers afférents aux locaux qu'il 
occupe. 

Ceci explique l'accroissement des dépenses inscrites à l'article 
40 (loyers) ; cos dépenses couvrent principalement lo loyer dos 
immeubles occupés par le secrétariat, celui de 35 emplacements 
pour voitures (UC 3.105) ainsi quo l'inp6t fo~cior mis à charge 
du Comité on vertu du bail (UC 3o515,84)o 

Les dépenses de l'exercice comprennent déjà dos frais relatifs à 
l'aménagement do locaux supplémentaires pris en location par le 
Comité, au loyer annuel do UC 8.40ô, à partir de janvier 1964. 
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b. Parmi los dépenses pour papeteries ct fournitures, nous avons re
lavé plusieurs paiements relatifs à l'improssion do cartes de vi
sita pour le Président du Comité ct son Chof do cabinet et do 
cartes do voeu.x. 

No~s avons également relevé quo le Comité a souscrit un abonnement 
à ~roizo quotidiens destinés aux hauts fonctionnaires do sos ser
vices. 

o. Los dépensas do représentation ot pour réceptions comprennent le 
coftt da boissons ct de cigarettes achetées par lo Comité {UC 387,30) 
ainsi q~'une partie (UC ~69,06) du codt do doux cookt~i~offorts 
par le Président du Comité ; le solde dos dépenses engagées p·our 
ces cocktails a été, an partie, pris on charge par le service d'in
formation et, en partie, couvert par l'indemnité forfaitaire do 
représentation du Président du Comité. 

d. En·1963, le Comité Economique ct Sociai a tenu 8 session~ plénières; 
solon les renseignements obtenus, il y a eu, on outre, .10 réunions 
du Bureau du Comité, 63 réunions des sections ~pécialiséos 9t do 
sous-comités, 62 réunions do ~oupos do travail ainsi quo 33 réu
nions des trois groupes : employeurs, travailleurs, professions 
libérales et a.gricul tours. Une grande partie do toutes cos réu
nions a· été tonuœ dans lo cadre dos sessions. plénières •. 

Un cortairi nombre do réunions ont été organisées, co~~o nous 
l'avons signalé, on dehors du siège du Comité. 

Los dépenses du chapitre "frais do réunions, convocations, stages" 
sont passées de UC 141.065 on 1'961 à UC 185.527 on 1962 ct 
UC 231.344,98 on 1963. 

o. Dans notre rapport relatif à l'oxorcico 1961, nous avons attiré 
l'attention dos instances compétentes sur los dangers quo présenta 
la procédure on yigucur au Comité ct consistant à admettre lo rem
boursement aux Conseillers dos frais do voyago·on chemin do for 
(y compris wa.gon:.-lit ct supplément) sans présentation do:pièoos 
justificatives, alors quo co mode do transport s'avère· très souvent 
le plus oné~ou:x:. 

Dans leur décision do décharge du 9 mai 1963, .los Conseils ont os ti·~ 
mé avec· la Commission do contr6lo quo·touto demande do, rembourse
ment do frais doit Otro appuyée do pièces justificatives ; ils 
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ont invité 7 en particulier le Comité Economique ct Social, à pren
dre toutes dispositions dans ce sens. 

Ce n'est qu'avec un retard très regrettable, c'est-à-dire après la 
?U0lication au Journal Officiel, fin mars 1964 9 do cette décision 
de décharge, que le Comité a examiné la suite quiil conviendrait 
è_' y réserver. A oe sujet, il vi0nt do nous ~tTe communiqué que le 
Bureau avait chargé le SecrétairG général do lui soumettre des 
propositions do modification do la réglementation en vi~~eur ; on 
doit espérer que la mise on vigueur des modifications interviendra 
dans le meilleur délai. 

f. Nos vérifications dos dépenses de l'exercice 1963 nous amènent, 
toujours en oc q_ui concerne le remboursement dos frais de voyage 
ct de séjour aux Conseillers, à ajouter l'une ou l'autre observa
tion. 

Nous avons tout d. r ah:::> rd const:::,té quo, pour les longs trajets, los 
déclarations do voydgo en train sont devenues une règle presque 
absolueo Pour les trajets moins importants, le remboursement dos 
frais do voiture (sur base d'une indemnité de uc o,075 par km) 
ost en très nette p~o0rossion. 

En co qui concerne les déplacements on voiture, les indemnités 
sont habituellement liquidées, pour los voyages des capitales des 
pays membres vers Bruxelles, sur base dos distances renseignées, 
à titre indicatif, dans la réglementation appliquée par le Comité. 
C'est ainsi quo, pour lo trajet La·-Haye-Bruxolles, la distance 
de 210 km a été retenue alors que, solon les renseignements obte
nus do plusieurs sources, le kilométrage du trajet normal et di
rect serait d'environ 175 km. Cette discordance influence, dans 
le sons d'une augmentation, non seulement los frais de voyage mais 
aussi les indemnités journalières payées partiellement en fonction 
de la distance. 

Nous avons encore relevé quo les indemnités journalières sont 
payées au taux plein aux Membres du Comité qui résident habituel
lomont au lieu m3mo où se tient la ré~~ion. Dans cotte môme 
hypothèse, d'autres Institutions, los Conseils notamment, no 
paient qu'une indemnité réduitoo 

Stajoutant aux observations déjà formulées antérieurement (voir 
notre précédent rapport, n° 52, d), cos considérations nous con
duisent à souhaiter quo la révision do la réglementation on vi
gueur au Comité soit entreprise dans lo meilleur délai. 
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g.: Los· .d~ép_on:_s~s do_ prom?-:ero installation ct. d 1 é9,uipoment ont atteint 
·.un montà.nt.·d~enviiol'l UÇ 8.700 qui .d~m~ure· r.~lativemènt .. important. 
Elles couvrent l'acht'\t de 6 machines .à .. écr·ire, 8 magnétop:Q.one_$, 
2 agrafeuses, 2 a.ppm"eils à photocopier, etc. et de nombreux 'ôb

, ..... j~ts -Ae mobili!3r• · 

.. "'" ... 
Etant donné 1 1état actuel d'organisation des 'services, il sembla 

_.que, sauf accroissement· important de·1'effectif, les dépenses de 
ce ge.nre deVTa·ferit davènir de plu·s ~n plus exceptionnelles ; on 
peut .. souhaiter que leur. engagement ;:lOi t toujours précédé d '.un 
_examen minutieux destiné à éviter des achats qui ne seraient pas 
entièrement jtÙ3tifiés par des nécessités impérieuses du service· • 

. . f. 

55· Les dépensas de la Commission de contrOle de' la C.E.E. et 
da la C.E.E.A. sa subdivisent oomme suit :· 

Membres de la Commission da contrOle (honoraires 
et ·èouverturo des risques d'accidents) • •••• •• •• 

personnel ( trai.tem.ants et charges sociales d~s 
·agents permanents et du porsonnal auxiliaire)••• 

indemnités at frais relatifs à l'entrée en fonc
tions ct à la cessation dos fonctions •••••••••• 

.·dépensas courantes de fonctionnement •• • •• ••• • •. 

frais do mission et do déplacement dos Membres 
do la Commission ot du personnol •••• •. •·• ••••• • • 

dépenses da service social •••••••••••••• .. ••••• 

uo 

uc-

uc 
uc 

uc 
uc 

uc 

20.246,-

82~265_,~ 
- \ 

1.938,-
96,-

11.-002,--

68,-

115.615,--

P~/rapport à callas do l'exercice précéàant, las dépenses 
de l'exercice 1963 accusant une augmentation· dc··uc 15.t32· ou ·d'en
viron 15 %. En grande partie, colla-ci s 1 explique par los modifica
tions apportées aux émolumonts da l'ensomblo_du porsonnol des Com
munautés (nouveau barème, ooofficiont oorractaur.) ainsi .quo pa.r 
llaccroissomont do l'effectif e~ par dos p~omotions .. survonuos on 
cours d'oxorcicc. 

Au 31 d&combro 1963, l'effectif du personnel stàtutairo 
occupant un emploi permanent à la Commission do cont~lo comprenait 
4 fonctionnaires do catégorie A, 5 do catégorie B ot 3 do ca.tégorio C .... 
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56. Los dépenses du Commissaire anx comptos _ _È2._la C.E .. C4.~., 
sur losquollos celui-ci a fait rapport à la Commission des· Prési
donts, so répartissent comme suit : 

honoraires du Commissaire aux comptes ••••·~~·· - UC 6oOOO,-

émolumonts du personnel permanent ••••••••••••• UC 37.206,98 
charges sociales du personnel permanent ct du 
personnel auxiliaire ••••••••••o•••••••••••3••• 

émoluments du personnel a~iliairo ••••••o••••~ 

dépons'cs de fonctionnement • 0 e 0 ••• 0. 0 •• e •••• 0 0. 

frais de voyage ot de séjour du Commissaire aux 
comptes .............. o • o ... o •• o • o •••••••• o • " o • ., • 

frais de mission ct de déplacement du personnel 

uc 
'uc 
uc 

uc 
uc 

uc 

5-037,96 
:1 ?218,34 
2,729,34 

1.313,70 

390' 28 

-53o896,60 

Cos déponses ont augmenté d'environ UC 294 par rapport à 
colles do 1 'exercice précéè.ont ~ L' C:;llt..""'DGI!tation dos dép0nsos affecte 

. P+inoipalvmont l!)S é!aol~nonJ .. s d·.:!. personnel por·mc.n,;n t qui ont été mo-.. 
difiés, notrua~ent, à la suite d'augnenta~ions d'échelon ot do 1 1 ap
plioation du coefficient correcteur • 

. '. 
Los agents s·tatutaircs du Commissaire au:x: comptes sont au 

nombre de cinq : 1 do catégorie A, 3 de oatégcrio B ct 1 de catégo
···ria c·. 

57. A la cl8turc de 1 1oxoroico, los sorr~os payées à la Comcis-
sion de la C.EoE. et à la Haute Auto~ité do la CoEoC.A. au titra 
dos-prestations d'interprètes s'élevaient à UC 232o464. 

A défaut d'informations prec1sos sur les sommes restant 
encore à romboursor·pour 1 1oxeroioo 1963, lo Conseil. a reporté 
(report do droit) lo solde du crédit resté disponible (UC 49.536). 
Los facturas qui avaient été reçues au moment do la réaaction de 
co rapport laissent supposer qu'Uï!O partie assez considérable do 
oo report no sera pas utiligéo~ 
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~-~~~~~-~----------~--~~---~~~~----~~~~-----------·-·---~-·-----~----

Titre spécial : Conférence ontro les Etats membres ---·----..----------------...... ----------
-~2~-Co~~utés ou::e_:réc~~-~~~~Etats ticr~ 

~.rant doman~_l 'a.~~io::~~-Co~~a~~ 

58~ L'activité dos secrétariats chargés de la gestion adminis-
trative ot financière da chacune dos conférences (Bruxelles : négo
ciations concernant l'adhésion_ dos Etats tiers à la C.E.E. ct à la 
C.E.E.A. ; Imxcmbourg : réunions relatives aux demandes d'adhésion 
à la C.E.C.A.) a été sérieusement réduite dès février 1963 ct a p~is 
fin définitivement on juin 1963. 

59· Lo montant total dos dépenses engagées pour cos conférences, 
depuis lo début des négociations jusqu'au 31 décembre 1963, s'élève 
à UC 784~782,88. Toutefois, comme nous l'avons déjà signalé, un 
montant do UC 44.432,14, compris dans lo total qui vient d'Otro indi
qué, n'avait pas encore été imputé au budget à la cl6turo do 1 1 oxor
cico 1963 ; il a ''agit dos indotnni tés do séjour ot dos frais do voyage 
payés aux personnes participant aux réunions tenues à Luxombourg. 

Lo montant total dos dépenses sa répartit comme suit : 

dépenses de personnel 

- dépenses do fonctionne
mont 

- dépensas non encore im
'putéos au budget 

Dépenses 
Elées on 
1963 

uc 

Dépenses dos 
exercices an
térieurs-
(1961-1962) 

uc 

105.690,88 "268.292,...:._ 

45.029,86 321.338,--

Total 

uc 

366.367,86 

44.432,14 

784. 782s88 

60. Los dépénses engagées on 1963 ont été mises entièrement à 
ch:'1rgo do la CoE.E.A., conformément au ··tableau do répartition dos 
dépenses du Secrétariat publié au budget do 1963. 
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On sait quo los dépenses imputées on 1962 avaient été :ré
pnxtics par parts égales entre la C.~$~. ct la C.~QE.Au La réparti
tion du montant total dos dépenses de la Conférence s'établit dès 
lors comme suit : 

CvE.E. uc 294.:.815,-
C6>:ili.EoA. uc 445-535,74 
C .E" C ,lu uc 44o432,14 

uc 784ê 782,88 

Par ailleurs, los rocettos réalisées par la Conférence on 
1963 ont été inscrites parmi los recettes propres du Secrétariat des 
Conseils ; comme tolles elles ont été réparties par parts égales 
entre los trois Communautés. 

6-t.: Los dê}:onscs dJ porson:nùl rorr0scn·".;e:1.t environ 63 % do 
l'ensemble dos déponsos engagées :rour 'Ios conférences on 1963o 
Comme pour la période prècédonto, elles no comprennent quo los émo
luments des agents auxiliaires recrutés spécialement pour le secré
tariat do ces conféroncos (1) ; ce3 agents sont restés assujettis 7 

on 1963, au régime particulier quo nous avons décrit dans notre 
rapport précédent (n° 55). 

Après la suspension dos négociations, il a été mis fin 
progressivement aux contrats conclus avec cc personnel. A Bruxel
les, tous les agents avaient cessé leurs fonctions dès la f'in du 
mois d'avril 1963. Au secrétariat do Luxembourg, l'cnJagomont do 
quatre agents a été prolongé jusqu'on mai ct juin 1963. 

62. Los dépensas de fonctionnement n'appellent pas d 1observa-
tion particulière do notre pa:rt. Elles sont consti-tuées pour un 
tiers environ par le coüt dos prestations d'interprètes remboursé 
à la C.EeE. ct à la Haute Autcrité. 

(1) Les traitements de quelques fonctionnaires du Secrétariat dos 
Conseils, détachés au secrétariat de la Conféroncc,ont continué 
à Otre imputés aux crédits p:révus pour lo personnel du Secréta
riat lui-m8mo. 
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Los dépenses courantes do fonctionnement {UC 12.743) compren
nent, à ooncurronoo do UC 7.727, des achats do papeterie ot do fourni
turcs do bureau. 
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·w. COUR DE JUSTICE ........ ,. __ _ 

P .A.R.AGRAPHL!1 I 

J ..... 

LA SITUATIOU FIRANCI:miD AU 31 D:iliOI:BRJJ 1963 
'-------~~~-----~----~~~~--

63. A la situation financière do la Cour do Justice, établie au 
31 décembre 1963, los comptes dos trois Communautés apparaissent pour 
un solde créditeur do UC 91.149,62 {avances do fonds excédentaires 
rogues do la C.E.E. pour UC 41.594, do la C.E.E.A. pour UC 43.594 ot 
do la C.E.C.A. pour UC 5.961 ,62). , 

Cc solde correspond à la différence ontro les rocottos 
(avances de fonds dos Communautés et rocottos propres) dont la Cour 
a disposé ot les dépenses qu'allo a payées pondant l'oxcrcico. 

64. Los différents postes do la situation financière n'appellent 
pas d'observation particulière do notre part. 

Notons simplement quo le poste "Actifs di vors" (UC 7 ~903,60) 
comprend, pour un montant do ÙC 2.200,· dos avances octroyées à quatre 
requérants devant la Cour qui ont été admis au bénéfice do l'assis
tance judiciaire. 

PARAGRAPHE II 

---·--
LE COMPTE DE GESTION 

I. LES RECETTES 

Le montant des recettes dont la Cour a disposé on 1963 
s'établit comme suit : 
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avanoos do fonds reçues d9s qommunautés pondant 
l'oxorcico •••e•••••••••••••••~•••••••e•••••••~ 

recettes propres do l'Institution ••••••••••••• 

report du solde débiteur not dos comptes dos 
Con~unautés au 3,-déëëmbro 1962 Q····~~••on•Qoc 

uc 
uc 

uc 

uc 

uc 

1o160.000,--

56.090,52 

1.216.090,52 

25.780,18 
--~-

1.190r.310~34 

66. Los rocottos propres ont ét6 réparties à raison do 
UC 18.711,88 pour la C.E.C.Ae ct do UC 18.689,32 pour c~acuno dos 
deux autres Communautés. 

Elles comprennent, pour UC 37Q807,80 (contre UC 28.963,98 
on 1962) 9 lo proauit d~ 1 1 impàt cc~2Lnau~airo perçu' stœ los traitements 
dos K,:m~bros do la Cvu.L.' ct (L!s agonts admis au statut do la C.E.E. ct 
do la C.E~EoAo (1) et, pou~ UC 8.111,44, la contribution de cos mômes 
agent~ au régime do pensions. 

Parmi los autres roccttos propres figurent, principalement, 
le produit do la vo11to do pu·olica-tions ct d'imprimés (UC 6o889~82), 
los intér6ts bancairos 1 la pû.rticipation dos Membres ot agents à 
1 fas suran co contre los accidents, lo roobou:rsomont par los ~.~ombres do 
ln Cour do frais do voiture relatifs aux déplacements non officiels 
effectués en 1963 au delà du nom-bro de kilomètres autorisés. 

(1) En 1962 ct encore pondant le premier semestre do 1 1oxorcico 1963, 
la Cour a suivi 11no procédure consistant, d'une part, à imputer 
on rocottos lo montant do l 1 imp6t communautaire perçu sur los 
émolw~onts dos agents admis au statut du personnel do la C.E~E~ 
ct do la C.E~E~A. ct los doux tiers do la retenue opérée sur les 
émoluments dos Membres ot, d 1autro part, à portor directement on 
déduction dos dépenses lo mentant do 1 r ajustor.Lo:r:t ccm:t1onsatotro 
appliqué aux é~olt~onts dos agents recrutés sous 1 1 cmpiro du sta
tut CeE.C~A~ ct le tiers do la retenue opérée sur los émoluments 
des ~lombres., 
A partir du 1er juillet 1963, cotte procédure a été modifiée ; do
puis cotte dato, la. Cour impute globalement on recettes los dot"'..X 
tiers do 1 1 imp8t communautairo 9 do l'ajustement compensatoire ot 
dos retenues opérées sur los émoluments dos Membres ct porto glo
balement on atténuation dos dépensas lo tiers do cos mOmes éléments. 
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II • LES DEP:mNSES 

67 Los dépenses engagées pnr la Cour de 
J,;i.~ · .. j co n·:-: c::· 1 ~ c:.:.:crcico 1963 ont atteint le mon-
t.:.':~: :~ ·c~..., -1>.1 .le •• , .... ;) • • • • • •.• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • UC 1 • 109.098,34 
sc répt~tissant comme suit : 

dépenses payées pondant 1 1 cxercicc ........... 
restes à payer à la cl~turo de 1 1oxcrcicc 
pour lesquels des crédits correspondants ont 

uc 

été reportés (1) à l'exercice 1964 •••••••••• UC 

1 .092.251 ,34 

16.847,-

Par ailleurs, dos paiements ont été imputés aux crédits 
reportés do 1962 pour un montant do UC 6.909,38, do telle sorte quo 
le montant total dos paiements effectués pondant l'cxorcico s'élève 
à uc 1.099.160,72. 

A l'exception d'un montant de UC 40.181,64 mis entièrement 
à chargo de la C.E.C.A., los dépenses payées pondant l'exercice ont 
été réparties por parts égales ontro los trois Communnutés. La 
part supportée par chacune d'elles s 1 établit dès lors oommo suit : 

C.E.E. 
C.E.E.A. 
C.EoC • .A. 

uc 352.993,04 
uo 352.993,04 
uc 393.174,64 

68. Par rapport à l'exercice précédent, los dépenses engagées 
ont augmenté do UC 57.095,48, soit d'environ 5,5 %. 

Los principaux éléraonts do la. partie "dépcnsosn du compte 
do gestion, à laquelle sont consacrés laa dévoloppomonts qui suivent, 
sont résumés dnns le tableau reproduit à ln pngo suivante. 

(1) Cos crédits ont été reportés, sbit do droit on application do 
1 1 articlo 6, a du règlement financier (à concurrence do UC 12.461) 1 

soit par autorisation spéciale en npplication do l'article 6, b 
du règlement finnncior (à concurronco do UC 4o386). 
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~~ux mutntio~ 

69. Les dépenses engagées sur los crédits du titre I (chapitres 
I à III} ont atteint un montant do UC 881.200,50 ; ollcs ont augmenté 
do UC 53.546,64, soit do 6,47 %par rapport aux dépenses similaires 
do l'exercice précédent. 

L'accroissement des dépenses relatives aux :M:embrcs do la 
Cour {5,4 %) ost imputable aux indemnités transitoires allouéos aux 
Membres démissionnaires. 

Quant aux traitements, indoonités ct charges sociales du 
personnel, l'augmentation do cos dépenses (8,6 %) s'explique par 
l'application du coefficient corroctou:r 1110211 à po.rtir du 1or septem
bre 1962, par les changements survenus dans l'effectif ainsi qua par 
los promotions ot avancements normaux d'échelon accordés on cours 
d'exercice. 

10. _ Au 31 décembre 1963, 88 o.gonts occupo,nt un omplci prévu au 
tableau des effectifs étaient on fonctions à la Cour do Ju;:.tic3 
{contre 86 au 31 décembre 1962)c En outre, 3 agents étai,:_;nt affectés 
au Secrétariat do la Commission dos Présidents. 

L'effectif do la Cour au 31 décembre 1963 comprenait 17 
:f'onctionna.iros do catégorie A (dont 4 do grado A/2 ct 1 do grade 
A/3), un agont temporaire do catégorie A, 20 do catégorie B, 26 do 
catégorie c, 13 do catégorie D {tous do grado D/1) ainsi quo 11 
agents appartenant au cadre linguistique. 

Six agents ont bénô:ficié on 1963 d'une promotion do grado 
à 1' intérieur de leur catégorie. Un agent ost passé do la catégorie 
E à la catégorie A par la voie d'un concoursQ 

1~ cours do l'cxoroico, l'Institution a également occupé un 
certain nombre d'agents auxiliaires. L'engagement do cos a.gonts a géné
ralement étô do très courto durée ; dans aucun cas, il n'a dépassé 
trois mois. 
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La Cour do Justice 50. 

71. Pour l'exercice 1962, los instances budgétaires avaient au-
torl~5 à la Cour de Justice un effectif maxinum do 92 agents auquel 
il y a lieu d'ajouter 4 postes autorisés par la Commission des Prési
dents po ur son secrétariat. 

Dans notre rapport relatif à l'exercice 1962 (n° 65), nous 
avons indiqué quo los décisions do roclassomont prises par la Cour 
à l'occasion do l'application du statut ravisé C.E.C.A. ct du statut 
do la C.E.E. ct do la C.EJm.A. avaient entraîné un dépassement do 
l'effectif autorisé pour la cntégorio B ct pour plusieurs grades dos 
catégories A ct B. 

un tableau dos effectifs autorisés, répartis par catégories 
et grades, n'a pas été annexé au budget do la Cour pour l'oxorcico 
1963. 

72. Dans notro rapport précédent (n° 67, a), nous avons signalé 
que, à notre avis, le paiement dos émoluments dos Membres démission
naires jusqu1 au dernier jour du mois au cours duquel ost intervenue 
la cessation do leurs fonctions n'était pas conforme aux dispositions 
do l'article 1 du régime pécuniaire dos Membres (1). 

un nouveau cas do l'espèce a été constaté on 1963, l'Insti
tu-tion ayant versé à un !~cnbro qui a quitté la Cour le 5 février 1963 
le traitement intégral du mois do février. 

Nous rappelons la question soulevée par cos paiements à 
l'cttontion dos instances compétentes. 

73. Nous avons également signalé dnns notre précédon~rapport 
(n° 67, f) qu'un agent atteint par la limite d'age on décembre 1962 
a été maintenu on fonctions pondant 9 1/2 mois sous le couvert d'un 
engagement d'export. Les honoraires, non assujettis à l'impôt ou à 
l'ajustement co~ponsatoiro, qui ont été payés à cet export pondant 

(1) Cet article prévoit que les Membres ont droit à leurs émoluments 
à compter do leur on trée en fonctions ct jusqu 1 à la ccssat.ion do 
leurs fonctions. 
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l'oxorcico 1963 {UC 8.440), ont été imputés au crédit do l'article 24 
prévu pour los "autres agents". Si cotte imputation s'explique pout
être par la. nature dos activités confiées à cotte personne, olle n'est 
on tout cas pas conforme à l'intitulé ct au commentaire budgétaire de 
l'article 24. La Cour considérant qu'il s'agit d'un "expert'!, les 
ômolumonts on cause devaient ôtro imrutés à l'article 93. 

Lorsque cot agent était en n.ctivité, la. Cour avai-t roconr..u 
quo dc"Q.X pcrsormos, autres quo dos enfants, étaient pa.rtiellor~;ont à 
sa chn~gc ; aucunG allocation familiale no lui était toutefois pay6o 
do co fait en raison du niveau de ses émol1L~cnts~ 

A partir du 1er décembre 1962, le bénéfice effectif dos 
o.lloco.tions familiales lui a été reconnu, cc (lt"'.i parait malaisément 
justifiable puisque, depuis cotte date ct pondant toute la période 
couverte par 1 1 ongagomont d'export dont question ci-dessus, los revenus 
do l'intéressé n'o:1t nullor.1on-t diminué. 

74. llo un do sos Hc:m'Lros qui o. cessé ses fonctions, la Cour a 
rcmbour.sé, outre le montant de la facture pour frais do déménagement 
{UC 806,60), une somme do UC 113 qu'il a déclaré avoir payé aux dé
ménageurs à titre de pourboires ct collations. 

Le montant relativement élevé do la sowao ainsi rembotœsûo 
on l'absence de toute pièce justificative propremo~t dito nous amène 
à suggérer quo dos modalités plus rigoureuses, analogues à colles 
qui sont on vigueur pour le personnel, soiont appliq_u~ pour le rom
boursonont dos frais do déménagement aux Mcmbros de la Cour. 

~~~-!!_~-~~~Èlo~~~~té~~o~~~-~~E2~~~~~~=~~~~ 
do fonctio~oment 

75. Los dépenses cng~gées à charge dos créiits ouverts sous le 
titre II du budgot (chapitres IV à XVIII) ont atteint un montant to
t~l do UC 187.716,20, co qui représente une très faible augmentation 
(UC 2.840,58 ou 1,53 ~)par rapport aux engagements do môme nature do 
l'exercice précédent. 

7105 /CC /64-F •• j.,. 



~~~~-~~·--------------·-------~--~-----------·------~~--
La Cour do Justice 52. 

. ____ _....._..._ .,.......,. ____ , _______ . ___ ~~-----~----·---------~--

L'examen do l'évolution dos dépenses par chnpltro ct arti
cle n'appelle pas d'obscrvation·inportanto. Relevons simplement une 
augmentation· d'environ 40 % dos dô!''='"1.ROS pour papotcrio ot fournitu
res, une progression do près do 9,5 %.des frais pour entretien, 
utilisation ct réparation du matériel do transport ct une augmentation 
sensible, près do 26 %, dos dépenses do publication ; cette dernière 
O.Uoomcnta.tion s'oxpliq_uc., on partie, pm- la. publication, on 1963, d'un 
fascicule inti t~.tlé 11Audioncos solonnollesn ot d'un ouvrn.go inti tulô 
11Rocuoil dos tex:tcs 11 ainsi quo par l'achat {UC.317) do 225 o:x:omplai
ros d'une publication spéciale du statut du personnel do la C.E.C.A. 

On observe encore une augmentation assez importante (envi
ron 54 %) dos dêponsos do service social, impùtablo principalement 
au fait qÙo ia rémunération dos dau:x:-gêra.ntos do la cantine a été 
payée pondant tout 1 1oxorcico 1963 alors qu'olle no 1 1nvait été que 
pondent une partie de 1 1 c:x:orcico précédent. 

76. On trouvera ci-après quelques brefs commcntairos ot obser-
vations relatifs aux dépenses groupées sous le titre II du budg0t. 

a. Pendant presque toute l'année 1963, la Cour s'est approv1s1onnéo 
on combustible do chauffage (fuel léger) à des prix supérieurs à 
coux payés par los autres Institutions installées à Luxembourg. 

En réponse à une demande dtcxplication quo nous lui avons adressée 
à co oujot, la Cour a reconnu quo los conditions los moillouros 
n'avaient pas été obtenues ; on conséquence, des instructions ont 
été données pour qu'aucune commando no soit plus n.dresséc au i'our
nisseur habituel (choisi d'ailleurs sans appel à la concurrence) 
ct pour faire po.rticipor l'Institution aux appels d'offres ofÎoo-
tués par la Ha.uto Autorité.· · 

b. Au moyon du crédit prévu pour lG rcnouvollcmont dos machines do 
bureau, la Cour a acheté doux appareils à dicter (UC 480). 

Invitée à nous confirmer quo cos appareils o.vaiont été achotès on 
ronouvolloncnt do doux appareils usagés ot revendus, 1 1 Insti~ution 
a répondu quo, vu le prix do reprise offert pour los ancions ~ppa
roils défectueux, il était préférable de los garder on résorv~ 
pour dos travaux intermittents ct pour dos ùépannagcse 
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En~oro que la question no soit pas très importante dans le cas 
d'espèce, il semble bion qu'il s 1 ngissc d'uno extension do la 
notion do 11ronouvcllomont" q_uo los Institutions devraient é·.ri tor 
dans toute la mosv~o du possible. 

c. Pondant l'oxcrcico 1963, la Cour a procédé à l'achat de trois nou
veaux vêhic,l.los automobiles (voitures affoc-téos à dos Moml)rcs) 
pour un montant global do UC 106645,12. Los voitures usagées q_u.!i.ls 
remplacent ont été revendues au prix do UC 4c588, la dépense nette 
imputée au budget s'établissant ainsi à UC 6.057,12. 

Au 31 décembre 1963, le parc au~omobilo de l 1 Inctitution compre
nait 10 voitures affectées aux Membres (dont 7 équipées d'app<1-
reils-radio) ct une voiture do service. 

Au total, los voitures do l'Institutioll ont parcouru on 1963 une 
distance do 339.791 kilomètres, dont 322o24·1 kilo:r.1ètros ont été 
effectués par los voi turcs micos à ln. disposition dos I~omlJros. 
Doux do cos voitures ont parcouru, respoctivomont, une distance 
de 59.891 km. ct 45.686 km. 

de Los dépenses pour n.bonn.cmonts, journaux ct périodiques sc sont 
élavées à UC 4.453,70, dont UC 823,92 pour dos abonnements à dos 
journaux ct UC 1.645,66 pour des abonnements à dos agences do 
nouvelles. 

Au total, la Cour a souscrit 31 abonnements à dos quotidiens pa
raissant dans 8 pays ; ces abonnements sont destinés aux Membres 
ic la Cour. 

Sont également destinés aux Membres, 13 abonnements, coûtant cha
cun UC 84, souscrits auprès d'une agence do presse ninsi quo 
trois abonnements {UC 467,20 au total) souscrits auprès d'une 
autre agence. 

o. Los frais do bibliothèque ont atteint un montant de UC 10o036,50 ; 
ils comprennent dos achats do livres ct revues (UC 5.167,58), dos 
frais do reliure (UC 2.129,14) ct dos frais pour suppléments do 
mise à jour (UC 2.739,78). 

Pondant 1 1oxorcice, les nouvelles ac~uisitions do li~Tos ont porté 
sur 895 volumes (dont 23 obtenus gratuitement) ; la Cour reçoit on 
outre 177 revues. 
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En fin d'exercice, le service 11Documenta.tion et bibliothèque" com
prena.it 8 agents, dont un agent de grade A/3, un agent de grade 
A/4 et deux agents de grade A/6. 

Cet effactif pa:ra.1t très· élevé, surtout si 1 1on considère que les 
recherches biblibgraphiques demandées par les )~mb~es de· la Cour 
devraient normalement @tre effectuées, en grande partie tout au 
moins, par-leur collaborateur direct (attaché). Nous .nous deman
dons si une réorganisation du service précité ne devrait pas per
mettre assez aisément de réduire le nombre des agents qui y sont 
affectés. 

f. Parmi les dépenses relatives aux missions et aux d~plaoements, 
nous avons relevé de nombreux décomptes de frais introduits par 
la chauffeur d'un lf.Lembre et remboursés au taux: réglementaire prévu 
pour les indemnités de mission. 

Or, la plupart des déplacements en cause (57 journées d'indemnisa
tion pendant une période de 5 mois) n'ont pas été oonsidérés comme 
des missions officielles, en ce sens qu'ils n'ont pas donné lieu 
au paiument de frais de mission au ~1embre de la Cour. 

Selon l~s explications qui nous ont été données~ il- s'a,g~t-.d~ 
voyages de retour dans son pays que le Membre a effoc~és ·pcêil,dant 
plusieurs mois, à ·dater de sa nomination, en· attendant qu' ~l ... a.i t 
pu installer sa famille à Luxembourg. Le caractère non official 
de ces déplacements nous paraissant évident - telle est d'ailleurs 
la position adoptée antér~euremant par la Cour dans des cas analo
gues et, en toute hypothèse, la régima dos ~~mbres ne prévoit au
cun remboursement do frais pour dos déplacements do cettè·n~~e
nous astimons qu'il y avait lieu -d'en tonir compta égalemont:~pour 
le remboursement des :frais e.xpo.sés par le cha't.lffeur~ En effet, 
solon la réglementation an viguou.:r à la .. Cour, les indemnités do 
séjour payées aux cha~f~urs sont d'un taux beaucoup moins élevé 
en cas do déplacome~ts "non officiels" {UC 4 plus les frais do loge
mont au lieu de UC 12 par jour en cas da mission). Par identité 
de motifs, nous estimons aussi que, en vue du décompte des frais 
do voi turc à rembourser évontuollement par les ~iombr~s de lo. Cour, 
les déplacements dont question ci~dessus devraient 8tre considérés 
comme ayant un caractère non official •. 

g. Parmi les dépenses do proml.ere installation ct d 1 équipoment figure 
lo cont do l'exécution ct do l'encadrement du portrait do deux 
anciens Mombros de la Cour {UC 253,50). 

Urie observation a été formulée dans notre précédent rapport 
(n° 69, j.) au sujet do d.épcnses similaires. 
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h. Lu Cour a imputé o.u cha.pi trc Xliii (dépenses non spécialement pré
vues) le prix do la confection d'une togo do Juge (UC 163,30). 

Aux termes du règlement financier, q_ui éti.l.i t ~ga.lcmcnt appl icablo 
aux Institutions communes à partir do l'oxorcico 1963, los crédits 
do co chapitre no peuvent ôtrc utilisés quo par voie do virement~ 

1' imputa tian fai tc par la Cour c st donc ir1.·égulièro e 
1 

77 c Au total, los dépenses do co chupi tro n 1 ont q_uc légè:""· .,rr1ont 
augmenté par ra:ppo:L .. t à 1 1 exercice prêcéd.ont ( + 1, 1 %) • 

L0s dépenses de la Commission dos Présidents (UC 27G231,64 
contre UC 23.023 1 38 on 1962) couvrent principalflmon~ les émol·\.~:!J"".~.-~s, 
indomni tés ct chargos so ci2.lcs clos trois agents af:fectés au ;:: :~ ~: :· • _•.
riat do la Commission~ qu0lquos frais rclati:fs à l 1 ongag:..;a~~-~! ;, cL; i>·-:-·r
sonnol auxiliaire ainsi quo des frais do fonctj onnomont cal ~:-;ulés fùr
faitaircm0nt, comme par le passé, sur la baeo d~un pourcentage dos 
dépenses similaires do la Cour do Justice. 

Los pensions versées aux an8ions Mombrcs do la Covr 
C.E. C.A., soit 50 % du trai toment do base, rê sul tant è.os dèc.: s~_o: . .-~s 
prises par le Conseil spécial de Ministres do la C,E.C~A. Los paie
monts ont ·diminué de UC 3o500 par rapport à l'exercice 1962 ; ils 
couvrent les pensions allouées à deux anciens Mombros,don-t l'u':l 0nt 
décédé on cours d 1 c:x:orcicc, ainsi quo la. pension do surviü ( ~:J ;·; do 
la pension du conjoint) payée à la veuvc de cc l;1cmbro. 

Los 11autros dépenses" à la charge exclusive do la C~Ji\,C,,A. 
représentent la pension do survie accordée à la veuve d'un r:.,;s .. ·;-: ~ 
dcicédé avant l'entrée en vigueur du premier ste..tut Co:ill.C.Ac 
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DEUXIEME PARTIE 

LA COMMISSION DE LA COMHUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEKN1Œ 

PARAGRAPHE I 

LE.BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1963 

78o Le bilan financier de la Communauté Economique Européenne 
établi au 31 décembre 1963 accuse un solde cr~diteur net de 

19· 

UG 24.788.620,22.· Au bilan détaillé présenté par la_Commission, ce 
solde est compris:· sous la rubrique "Crédits à reporter ou à annuler -
Exercice 1963" : 

-fonctionnement ••••••••••••••• UC 

-Fonds social ••••••••••••••••• UC 

6.975~201,32 

17.813.418,90 

Le contrôle du bilan appelle les remarques suiva...."'l.tes : 

a •. :Le· poste "caisse Francs belges" 1 qui apparaît au bilan pour un 
montant de FB 378.716, figurait dans le liv-re de caisse au 31 dé
·cembre 1963 pour un montant de FB 898.926 se décomposant comme 
suit ~ 

quittances. provisoires 

' - especes 

FE 445~84~ 

FB . 453.078 

La diff~rence entre ces deux chiffres, c'est-à-dire entre le solde 
réel en caisse au 31 décembre 1963 (FB 898~926) et le sold~ compta
ble figurant· -au 'bilan (FB 378. 716), s 1 explique par le fa.i t que les 
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régularisations des quittances provisoires (1) ainsi que certaines 
autres régularisations (pour un montant de FB 74.362) ont encore 
été enregistrées en comptabilité après le 31 décembre 1963. 

Nous estimons que cette façon de procéder devrait être évitée et 
qu'aucun changeDent ne devrait plus être apporté, après le 31 dé
cembre, au solde à cette date des comptes de disponibilités. 

b. Le solde du poste "avances au personnel" atteint un montant rela
tivement élevé (uc 90.388,20). 

Cette situation est imputable, en grande partie, aux retards assez 
importants qui apparaissent dans la liquidation des frais de 
mission (délai de 2 à 3 mois en moyenne entre la date de la mission 
et celle de la liquidBtion) ainsi qu'aux retards similaires con
statés dans le remboursement des frais de maladie (2). La Com
mission de la C~E.E. explique ces retards par un manque de per
sonnel. 

Quoi qu'il en soit, il serait souhaitable que toutes les mesures 
soient prises en vue d'assurer, dans des délais beaucoup plus 
courts, la liquidation des frais de mission et le remboursement des 
frais de maladie. Le fait de raccourcir ees délais permettrait de 
régulariser beaucoup plus rapidement les avances sur frais de mis
sion et d'éviter l'octroi d'un certain nombre d 1 avances sur frais 
médicaux. En ce qui concerne ces dernières avances, nous avons 
suggéré - et la Commission de la C.E.E. a bien voulu nous marquer 
son accord sur ce point - que~ dans la mesure où il paraîtra né
cessaire de les accorder, elles soient versées au moyen des avoirs 
de la caisse de maladie. 

(1) Ces quittances provisoires sont en rapport avec le paiement 
des frais de voyage et des indemnités aux experts participant 
aux réunions organisées par la Commission de la C.E.E. Le 
caissier remet les sommes nécessaires, contre quittance, au 
service chargé d'effectuer ces paiements ; l'opération n'est 
comptabilisée à charge du budget que lorsque ce service, par
fois avec un retard assez important, remet les décomptes dé
finitifs justifiant le's dépenses. Aussi longtemps que cette 
régularisation n'est pas intervenue, les quittances provi
soires sont conservées en caisse et censées représenter des 
espèces. 

(2) Environ 340 avances sur frais de mission et près de 200 avances 
sur frais médicaux restaient à régulari.ser au 31 décembre 1963 • 
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c. Le poste .d'actif ''Etats-membres débiteurs" (UC 18.834.408,42) est 
exclusivement en rapport avec les opérations du Fonds social euro
·~éen (voir notre précédent ~apport, no 7~, a)~ 

Il comprend, à concurrence de UC 17.818.000, le montant des crédits 
autorisés par le budget 1963 (voir infra, la partie du présent rap
port relative au Fonds social européen). Il ne s'agit pas à propre
ment p~rler d'une dette des Etats membres provenant-de contribu
tions qui auraient été appelées mais non versées ; lés crédits en 
cause ont d'ailleurs été reportés à l'exercice 1964 ou annulés pour 
un montant total de UC 17.813.418,90 qui figure, à ce titre, au 
passif du bilan. 

Le poste "Etats membres débiteurs" comprend en outre, pour 
UC 1.016.408,46, le montant des versements effectifs que les Etats 

· membres devront effectuer én rapport avec les interventions du Fonds 
social décidées en 1963; un-montant identique est inclus au passif 
dans la rubrique "Etats membres créditeurs". 

d. Les avoirs de la caisse de maladie, constituée pour les agents de 
la Commission de la C.E.E., figurent au passif du bilan au 31 dé~ 

·cambre 1963 pour un montant de UC 3.764,66. 

Ce montant parait peu élevé si on considère que de nombreux rem
boursements de fr~is afférents à l'exercice 1963 n'étaient pas en
core effectués à la clôture de l'exercice. 

On peut y voir la menace d'un nouveau déaéquilibr§l·.:qU:i:. de.~it:-ret.:anir 
sérieusement l'attention des instances responsables •. 

e. Parmi les soldes créditeurs existant au 31 décembre 1963, nous 
relevons encore, pour un montant de UC 1.222,82, des traitements 
à rembourser à des administrations nationales. 

Il conviendrait que·ce solde, dont l'existence remonte à plusieurs 
exercices, soit régularisé dans le meilleur délai. 

f. Dans notre rapport sur l'exercice précédent, nous avons signalé 
(no 72, d) que, dans la liste des crédits 1962 dont le report à 
l'exercice 1963 avait été demandé spécialement au C-onseil, figurait, 
pour UC 17.800,88, le solde d'un compte transitoire destiné à enre
·gistrer les partic·ipations de la Haute Autorité de la C.E.C.A. et 
des Commissions de la C.Ef>E. et de la C.E.E.A. aux··f.rais d'une con
férence organisée à Bruxelles, en décembre 1962, sur la Sécurité 
sociale dans la Communauté européenne. 

7105/CC/64-F 



Commission de la C.E.E. 

·En décembre 1963, des paiements d'un montant total de UC 13.350,46 
ont été effectués pour l'impression de documents relatifs à cette 
conférence et ioputés au compte transitoire dont question ci-avant~. 
Selon les indications figurant aux pièces justificatives, ces paie
ments sont en ré~lité des acomptes non prévus par les bons de com
mar.de et qui ont été versés ~vant que les prestations ne soient 
effectuées en vue d'éviter que les crédits reportés ne tombent en 
annulation. 

De tels paiements n 1 étant pas conformes aux dispositions du règle
ment financier, nous attirons sur eux l'attention des instances 
compétentes. 

Nous croyons au surplus que, en vertu de la règle générale appli
cable aux reports, lG solde du compte au 31 décembre 1963, soit 
UC 4.450,42, devrait être annulé ; les crédits reportés ne sont en 
effet valables que pour un an (1). 

g. A un compte d'ordre ouvert dans ses livres pour enregistrer les 
remboursements relatifs aux interprètes qu'elle met à la disposi
tion des autres Institutions, la C'ommission de la C.E.E. a imputé 
des recettes pour un montant de UC 313.000 (2). En fin d'exercice, 
ce montant a été porté intégralement en-atténuation des dépenses 
imputées à l'article 24 "autres agents". 

(1) Même s'il s'agit du solde d'un compte transitoire et non, for~ 
mellement, d'un crédit reporté, les deux opér~tions ont le même 
but et conduisent au même résultat, à savoir le report de moy-
·ens budgétaires. La Commission de la C.E.E. a d'ailleurs ad
mis cette identité puisque c'est elle-même qui, à la clôture 
de l'exercice 1962, a fait figurer le solde du compte transi
toire dans la liste des reports soumis au Conseil. 

Il est d8s lors normal que la limitation des reports à un an 
s'applique également à ce compte transitoire. 

(2) Ces remboursements sont afférents aux prGstations tant des 
interprètes permanents que des interprètes free-lance mis à 
la disposition des autres Institutions par la Commission de la 
C.E.E. 
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. PARAGRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION 

I.. LES RECETTES 

80. Les recettes de l'exercice 1963 de la Communauté Economique 
·Européenne .(Commission et Institutions commu..l"l.es pour une q"..lote-pB.;rt) 
se décompose-nt comme suit 

contributions financières des Etats membres •••• UC 47.413.284,-
comprenant : 

- les versements comptabilisés 
au titre de l 1exercice : •••• UC 29.595.284,--

- le solde débiteur des Etats 
membres au titre du Fonds 
social ••••••••••••••••••••• UC 17.818.000,--

1 

recettes propres de la Commission .............. uc 6.133-772.,8Ô 

recettes propres des Institutions communes ••••• uc 183.692,88 

UC 53e730e749,74 
l 

( 

81. Les recettes propres de la Commission comprennent, princi-
palement, le produit de l'impôt communautaire perçu sur les émolum$nts 
des M~~bres et agents de la Commission (UC 1.177.559,16), la contri
bution du personnel (cotisation retenue sur les émolumen~s) au fi~ance
ment du régime de pensions (UC 616.194,56), des intérêts bancaire~ et 
des différences de change (UC 75.504,76), le produit de la vente ~e 
publications (uc 53.084,26), le produit de locations {UC 2.534,14), le 
produit de la vente de mobilier et de matériel (UC 3.188) et des re-
cettes diverses (UC 4.205.707,9~). 
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Ce dernier montant comprend principalement les sommes re
prises de la caisse de prévoyance du personnel (UC 4~122.771,80, y 
compris les b~n~fices de gestion de la caisse post~rieurs au 31 d'
cembre 1961). Nous relevons également une indemnit~ versée par la 
compagnie d'assurances à la suite du décès d'un agent (UC 8.475), des 
différences de change et des arrondissements à l'unité de compte 
(UC 38~215,48), une participation de l'Office statistique aux frais 
de fonctionnement, pendant l'exercice 1962, de l'atelier mécanographi
que (UC 15.236,58), un remboursement à la Commission de la C.E.E. d 1un 
trop payé relatif aux dépenses de l'Office statistique pour l'exercice 
1962 (UC 5.042,08), d'autres remboursements et récupérations sur exer
cices clos. 

Alors que l 1 article 30 de la parlïJ.e "recettes du budget" 
est intitulé 11 Intérêts bancaires et différences de change", seuls les 
intérêts bancaires ont été portés à cet article. Les différences de 
change, enregistrées principalement lors des transferts de contribu
tions des Etats membres, ont été comptabilisées sous l'article 33 
"recettes di verses''. La Commission de la C .E cE. nous a indiqué qu'à 
l'avenir l'imputation des différences de change serait conforme au 
libellé des articles budgétaires. 

II. LES DEPENSES 

82. Le montant total des dépenses payées pendant l'exercice au 
titre du budget de la C.E.E. (Commission et Institutions communes pour 
une quete-part) se répartit comme suit : 

Assemblée 

Conseils 

Cour de Justice 

Commission de la 
C.E.E. 

7105/CC/64-F 

Paie~ents sur cr~dits 
reportés de 1962 

uc 

21~852,64 

16ol64,24 

2.303,12 

8.783.866,64 

8~824.186,64 

Paiements sur crédits 
de l'exercice 1963 

uc 

1.517.602,58 

1.757.854,70 
350.689,92 

25o315.982,32 

28.942.129,52 
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Les chiffres rGlatifs aux Institutions comm~es ~ui viènnent 
d' ê:t..e ·ci tés correspondent à la quo te-part de l·eurs dépenses mise à 
charge de la C.E.E. Les d~penses de ces Instituiions ont déjà été 
analysées et commentées dans la première partie du présent rap:port. 

La différence entre les recettes de la Communauté 
:(UC 53.7.30.749,74) et les paiements sur crédits·_de l'exercice 
(UC 28.942.129,52) correspond au solde créditeur (UC 24.•788.620,22) 
du bilan financie-r de la Communauté 9.U 31 décembre 1963. 

83. En ce qui concerne la Co~ission de la C.E~E. 
elle-même, les dépe~ses engagées au titre de l'exercice 
1963 ont atteint le montant total de •••••••••• UC ·27.714ol38,09 

se répartissant comme suit : 

-dépenses payées pendant ltexercice •••••••• UC 25.315.982,32 

~ restés ~payer à la clôture de l'exercice 
pour· lesquels des cr~dits correspondants 
ont 't' reportés à l'exercice 1964 (1) •••• UC 2~39~~155!77 

Si 1 1 on considère que, par ailleurs, des paiements ont été 
eff~ctués sur les crédits reportés de l'exercice 1962 pour un montant 
de UC 8.783.866,64, il en résulte que le montant total des ~épenses 
payées. pendant l'exercice s'élève à UC 34.099~848,96. 

Aux crédits reportés pour rèstes à payer dont le'montant a. 
été indiqué ci-avant s'ajoutent, pour un montant de UC 17.818.779,99 
dont. une somme de UC 17.585.400 relative au Fonds social européen, 

· des 'repo::('ts de crédit autorisés spécialement par le Conseil. Dês 
lors, le montant total des cr6dits reportés à l 1exercice 1964 s'élève 
à UC 20o216.935,76. 

(1) Ces credi t's. ont été reportés, soit de· droit en applïcation de 
l'article 6 a du r~~lementhfin~n6ier· (à concu~rence de 
UC 2.221 .. 529,27), soit parautorisat.ion.spéciale en application 
de l'article 6 b du règlement financièr- (à- concurrence de 
uc 176.626,50). 
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84. Dans nos précédents rapports (voir, notamment, notre rapport 
relatif à l'exercice 1962, no 77) nous avons été amenés à critiquer 
l'interprétation faite par la Commission de la C.E.E. de la notion de 
"restes à payer" et la régularité des reports "de droit" effectués par 
cette Institution. 

L'amélioration déjà constatée à la clôture de l'exercice pré
cédent s'est encore accentuée en 1963. On peut considérer que, sauf 
dans des cas très exceptionnels, les crédits reportés de droit à l'exer
cice 1964 correspondent à de véritables engagements existant au 31 dé
cembre 1963. 

85. Par rapport à l'exercice précédent, les dépenses engagées en 
1963 ont diminué de UC 1.300.068,92, soit d'environ 4,92 %. 

S~ l'on fait abstraction toutefois des dépenses du Fonds so
cial européen (en diminution de UC 3.711.827,04 pour l'exercice 1963), 
on constate que les autres dépenses accusent en réalité une augmenta
tion de UC 5.011.895,96, soit de 22,08 %. 

Cette augmentation concerne les rénunérations, indemnités 
et frais relatifs à l'entrée en fonctions et aux mutations à concur
rence de UC 2.554.747,70, les dépenses pour immeubles, matériel et les 
dépenses diverses de fonctionnement à concurrence de UC 1.917.503,78 
et les dépenses commune& à plusieurs Communautés cu Institutions (ser
vices communs et école européenne) à concurrence de UC 539.644,48. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte 
-de gestion, à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, 
sont résumés dans le tableau reproduit ci-après. 

rri tre I : Rémunéra tians, indemnités et frais rel a tifs à 

l'entrée en fonctions, à la cessation des 

fonctions et aux mutations 

86. Les dépensas de p·Jrsonnel groupées so"J.s le titre I du budget 
ont a~1g-menté de UC 2.554.747,70, soit de 20,5% par rapport aux dé
penses similaires de l'exercice précédent. 
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Go~~ission-de la C.E.E. 

Les dépenses relatives-aux Membres de la Commission accu
sent une diminution de UC · 13. 567, 2 2 qui s ·'explique par le départ en 
mai 1963 d'un Vice-Président dont le remplacement n 1 a pas encore et~ 
décidé. 

Les traitements· de base, allocations familiales et indem
nités de dépaysement des fonctionnaires et agents temporaires occu
pant un emploi prévu au tableau des effectifs ont augmenté d'enviro· 
UC 930.000, soit de près de 9 %,'èette augmentation étant i~putable 
à la révision du barème des émoluments qui a pris effet le 1er sep~ 

· teœ.bre 1962, à l'accroissement de d.\~effectif·..et aux changements de 
grade et d'échelon survenus en 1963. A cette augmentation s'ajoutcat, 
pour UC 300.180,24, des dépenses n~welles dues à l'application, à 
partir du 1er janvier 1963, du coèfficient correcteur "102". 

On relè.ve encore, à la sui te du départ d 1 un nomb::·e re la tl vt·
ment important d'agents, une augmentation considérable des alloca
tions de départ (UC 294.082,04 contre UC 30.832,08). 

L'accroissement le plus marquant concerne une. nouvelle fo~~ 
les dépenses pour autres agents (auxiliaires, locaux, conseillers 
spéciaux) qui sont passées de UC 1.065.900 en 1962 à UC 2.108.651,52 
en 1963. 

87. Le nombre de fonctionnaires occupant un poste prévu au ta-
bleeu des effectifs de la Commission de la C.E.E. s'élevait à 1.745 
au 31 décembre 1963 contre 1.691 au 31 décembre 1962. Il y a donc e~ 
une légère aug-..1entation de 1 'effectif permanent·. 

Par catégorie, cet effectif se répartissait comme suit 

catégorie A 483 
catégorie B 358 
catégorie C 676 
catégorie D 99 
cadre 1in~~istique 129 

La comparaison entre l'effectif budgétaire autorisé (2.~93) 
et l 1 effectif réél (1.745) fait apparaître que, au 31 décembre 1963, 
548 postes étaient théoriquement dispo~ibles (contre 465 en 1962). n~ 
ré ali té, les fonctions correspondant à un grand nombre d·e ces postes 
étaient exercées- par des agents auxiliaires, dont -le nombre à cette 
date s'élevait, pour les services propres de la Commission, à 545· 
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Commission de la C.E.E. 
---~-.. -------------------------

Abstraction faite de ce personnel auxiliaire, la Commission 
de la C.E.E. occupait encore, au 31 décembre 1963, 217 agents affectés 
à des 8mplois non prévus à l'organigramme général de ses services. Il 
s'agit de 6 conseillers et consultants n9n occupés à temps plein ainsi 
que de 167 agents statutaires et de 44 agents auxiliaires affectés aux 
serv~cas comœuns. Ces derniers agents sont recrutés dans le cadre des 
effectifs autorisés pour les services communs et rémunérés à charge 
des crédits accordés pour ces services. 

·sJ~ Les opérations d'intégration au nouveau statut se sont pour-
su1vJ.es au cours de l'exercice. Au 31 décembre 1963, u~e ~écision 
d'intégration n'avait pas encore été prise pour quelques agents ; de 
plus, la régularisation pécuniaire, consécutive à l'admission au sta
tut9 n'était pas effectuée pour plusieurs fonctionnaires. 

Alors que plus de deux années se sont écoulées depuis la 
date de mise en vigueur du statut, il semble que la solution des cas 
encore en suspens ne devrait plus souffrir le moindre retard. 

89. La Commission da la C-.:C.E. invoque le.. complexité et l' impor-
tance des travaux provoqués par la mise en oeuvre du statut pour ex
pliquer certains retards, lacunes et anomalies que nous croyons utile 
de soumettre à l'attention des instances compétentes. 

a. C'est ainsi que plusieurs agents auxiliaires - quelques dizaines 
selon l'Institution- ont été nommés fonctionnaires stagiaires, à 
la suite de concours intGrnes, à partir d'une date antérieure à 
celle à laquelle le concours a été achevé. 

L'Institution nous ~ précisé qu'un eff~t rétroactif avait été donné 
à la nomination uniquement dans le cas où l'agent remplissait déjà 
effectivement les fonctions, correspondant au poste auquel il a été 
nommé, avant q_ue la décision de nomination soit intervGnue. La 
rétroactivité a été accordée au maxim~~ jusqu'~u premier jour du 
mois suivant la date d'expiration du délai prévu pour la réception 
des can&idatures-

L'Institution expli1ue cette façon de procéder par les retards sur
venus duns les procédures de r~crutement et par son souci de ne pas 
occasionner un préjudice à des agents dont la nomination aurait dû 
intervenir, selon elle, dès le début de 1962. 
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Quoi qu'il en soit, une nomination qui prend rétro~ctivemsnt effet 
avant même que les travaux du jury aient .. été acheves nous paraît 
anormale e:t .p.ous estimons qu 1 il c·onviendrni t d 1 év.i ter de tels erre
ments. 

De semblables décisions ont accessoirement pour conséquence que, 
pendant une période de plusieurs mois, le budget prend en charge, 
à la fois, les contributions patronales au régime national de sé
curité sociale auquel l'agent était soumis en sa qualité d'auxi
liaire et les contributions patronales au régime communautaire 
d'assurance sociale, qui sont duas. sui te à la nomination comme . -~-~~~ 
fonctionnaire stagiaire. 

b •. Dans le même ordre d'idées, un agent a été nomme a un poste de di-· 
recteur le 13 février 1963 avec effet rétroactif au 1er novembre 
1962. Or, un.autre agent avait exercé, depuis le 1er août 1962, 
les fonctions de direction en caus.e à titre intérimaire, avec paie
ment d'une-indemnité différentielle • 

. On constate donc, dans ce ca.s, un double paiement part~el d'émolu
ments qui ne nous paraît nullement JUstifié, contrairemènt à l'avis 
exprimé par la Commission de la C.E.E., par le souci de ~~~allier, 

dans la mesure du possible, le préjudice subi par les fonction
naires en raison de la longueur de la procédure de ·nomination". 

c. C'est encore par l'importance et l'urgence des tâches consécutives 
·à 1 1 int6gration que la Commissi~ti de la C.E.E. explique les re
tards apportés au contrôle de la situation de tous les fonction
naires, chefs de famille, dont le conjoint exerce une activité 
lucrative. 

L'Institut~on a bien voulu admettre, suite à u~e de nos demandes 
d'inîormation, que la nécessité d'un contrôle périodique et de la 
~r~duction régulière de dqcuments ·officiels était évidente. 

Il conviendrait dès lors que toutes les mesures utiles soient 
prises en vae d'organiser ce contrôle dans le plus bref -délai. 

d. L'Institution impute également, en partie, aux travaux consécutifs 
à l'intégration le retard avec lequel est interve~ue la ré~lari~~
tion du cas de.s fonctionnaires rappelés sous les drapeaux, cette 
régularisation impliquant la retenuè sur les émolumen~s des sommes 
touchées à titre de solde militaire. 
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Sans sous-estimer l 1 import2nce et la complexité des tâches 
nécessitées par la mise en oeuvre du statut, il semble que, compte 
tenu des moyens dont l'Institution dispose (notamment une division 
"Organisation" comprenA.nt 3 agents de grade A et 3 agents de grade B 
et une division "Statut" comprenant 4 agents de grade A et 3 agents 
de J~ade E (1) 7 une meilleure organisation et une exJcution plus ra
pide auraient pu être assurées pour certains travaux. 

90. Toujours en rapport avec l'admission des agents au statut~ 
nous nous voyons encore obligés de rappeler ou de formuler un certain 
nomb~e d'observations. 

a. Nous avons signalé dans notre précédent rapport (no 81, c) que les 
agents qui étaient affectés aux cabinets des Membres de la Com
mission et qui étaient en fonctions avant le 1er janvier 1962 
avaient été admis au bénéfice du statut en qualité de fonction
naires titulaires 7 ce qui conduit à accorder une permanence d'em
ploi à des agents exerçant des fonctions normalement temporaires~ 

Au cours de l'exercice 1963, deux chefs de cabinet adjoints, ti
tularisés en vertu des décisions qui viennent d'être rappelées, 
se sont vu confier des fonctions de chef de cabinet ; à la suite 
de quoi ils sont passés du grade 3 au grade 2. Ces "promotions" 
renforcent la permanence d 1 enploi dont les agents en cause béné
ficient puisqu'elles consistent en quelque sorte à leur recon
naître, dans le cadre même des cabinets, un droit à une carrière, 
par ailleurs non prévue au tableau de concordance entre grades 
et emplois. 

b. Dans notre rapport sur l'exercice 1962 (no 81, b), nous avons 
signal~ que trois agents, class~s au grade A/2, avaient cessé 
d'exercer, en juillet 1962 pour deux d'entre eux et en décembre 
1962 pour le troisième, les fonctions de directeur dont ils 
avaient ~té pr~c~demment charg~s. Nous ajoutions qu 1à notre con
naissance aucune nouvelle direction ne leur avait été confiée ni 
a.ucr.ne autre fonction permanente impliquant, selon les normes ha
bituelles, un classenent au grade A/2. 

(1) Cette division s'occupe de tous les problèmes li~s à la mise 
en oeuvre du statut. Elle consulte régulièrement le Service 
juridique commun des Communautés. 
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Répond~n~ à une deTiande d'information que nous lui avons ai~essée, 
la Commission de la C.E.E. nous a informé que, auc·üp emploi· suscer
tible de_ leur convenir n'ayant pu être trouvé, elle avait décid~ 
de mettre fin à l'occupation de ces agents, en leur appliqaant une 
mesure de retrait d'emploi ~ans l'intérêt du service, à compter du 
1er novd~bre 1963; 

On sait que, aux conditions et selon les modalités fixées_par 
l'annexe IV du statut, les agents au~quels leu~ emploi est retiré 
dans l'intérêt du service ont droit à une indemnité import~nte p~ 
dant une pé_riode variab.le- en fonction de 1 1 âge 'et de la· d'J..rée des 
services. En outre, un droit à pension leur est acquis ~ l'issue 
de cette période, à des conditions plus favorables que celles nor
malement prévues par le statut. 

Les décisions prises par la Commission de la C.E.E. nous paraissdlt 
soulever de graves objections du fait que, au moment de leur ad
mission au statut (30 mai 1962), il était déjà prévu que èes 
agents cesseraient prochainement d'exercer les fonctions qu'ils 
occupaient jusqu'alors, la Commission envisageant de leur confier 
d'autres-fonctions à dater du ler août 1962. Il eût à tout le 
moins convenu, dans une telle ciroonst~nce, de·retnrder l'admiss~ 
de ces agents au statut jusqu'au moment où de nouvelles·fonctions 

·leur auraient été confiées et, dans l'impossibilité de. trquver da. 
fonctions susceptibles de leur convenir, de mettre fin à leur en
gagement dcns le c~dre des dispositions de leur contrat. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la date à laquelle la décision Œe 
retrait d'emploi elle-même a été appliquée (novembre 1963), il,e~ 
malaisé d'admettre, comme le prétend la Commission de la C.E.E.,· 
qu'elle s'explique par "les delais qui ne peuvent-être évités lol9-
"que l'autorité investie du pouvoir de nomination décide de re
"chercher un nouveau poste pour l.e fonctionnaire touché par~une Ilie'-

11sure de retrait d'emploi". Qu'une telle-recherche-se prolonge 
pendant plus d'un a~ est difficilement compréhens~ble et,_encore 
une fois, un tel délai est malaiséme~t compatible avec ·les exi
gences d'une gestion financière rigoureuse. 

L~ ~nit que, en attendant, ces agents se seraient vu confier pro
v:Lsoirement."diverses tâches .spéciales par lesMembres de la Com

·mission"- tâches non autrement.précisées --ne peut justifier que 
·difficilement le paiement de l'intégralité des émoluments dont ils 
ont b~n~ficié j~squ'en novembre 1963. _ 

Nous attirons sur cette question 1 1 attention des- instarices·:·~mpé
tentes. 
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. c. P~r application du reg1me spécial adopté à la C.E.E. a~ant 
l'antrée en vigueur du statut, deux agents chargés d'un intérim 
evant le 1er janvier 1962 touchaient à ce moment une indemnité dif
férentielle d'un montant supérieur à celui auquel les dispositions 
du statut leur donnaient droit, à partir du ler jnnvier 1962, pour 
l 1 cxercice intérimaiTe des mêmes fonctions. 

Depuis le ler janvier 1962 et jusqu'au raoment où leur ·situation a 
été régularisée à la suite de leur admission au statut, ces agents 
ont continué à toucher l'indemnité différentielle, de montant plus 
élevé, calculé selon les règles préstututaires. 

L'Institution a Estimé que le cas de ces agents ét~it compar~ble 
à celui des fonctionnaires dont le truitement a subi une diminution 
du fait de l'entrée en vigueur du statut et que, en toute hypo- · 
thèse, il y avait lieu, sur base de l'article 85 de ce statut, de 
renoncer à la récupér.~ ti on des sommes payées en trop jusqu 1 au mo
ment de la régularisation de leur situation financière. 

C'est ll une conséquence de plus des retards constatés dans la mise 
en application du statut. On regrettera que des mesures conserva
toires n'aient pas été prises en temps utile (1) pour éviter que 
cette circonstance, jointe à l'application de l'article 85, n'occa
sionne un préjudice è la Cocm~n~uté. 

tf. D'autres questions doivent être examinées en rapport avec 
laa dépenses imputées au chapitre II du budget (personnel). 

a •. -Un certain nombre d'observations formul.g8s dans notre précédent 
rapport à la suite des contrôles effectués en matière de dépenses 
de personnel restent entièrement valables pour l'exercice 1963. 

Il s'agit principalement des observ~tions relatives 

à un traducteur rémunéré par la Commission de la C.E.E. mais af
fect~ en perm~nence au Service d'information. Alors que, en r6-
ponse à notre pr8cédent rapport, la Conmission de l~ C.E.E. avait 
sign&lé que cette question serait prochQineuent réglée dans le 
cadre de l'organigramme du Service commun d'information, la si
tuation en cause a été ~aintenue pendant tout l'exercice 1963 ; 

(1) De uême que le montant de l'indemnité forf~itaire pour frais de 
déplacement a été imnédiatenent réduit, i: eût été possible et sou
haitable de diminuer sans d~lai le montant des indemnités diffé
rentielles d'intérim ou de ne payer que d&s acomptes sur ces in
demnités. 
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bien mieux, un second traducteur a 6t~ affect~ dana les mêmes 
~onditions au Service ~'information. Un agent auxiliaire, recru
té pendan~ le dernier trimestre de l'exercice et rémunsrü sur le 
budget de la Commission, a été également affecté en permanence ~ 
Service commun d'information ; il nous a été décl,aré que celui-ci 
ne disposait plus des fonds nécessaires pour payer l8s frais dé
coulant de cet engagement. 

à un ngent damissionnaire du Service commun d'information qui a 
~té maintenu en activité partielle, auprès du bureau de presse ~ 
Bonn où il était antérieurement affecté, sous le couvert d 1un 
contrat d'expert. 

b. En juillet 1963, un agent de grade 5 a été promu au grade 4, cette 
promotion ne devant toutefois prendre effet qu 1 à compter du ler no
vembre 1963. 

Le caractère exceptionnel de cette "prise d'effet" postérieure à 
la décision - la· plupart des d~cisions ont au contraire .un effet 
rétroactif- s 1 ox,lique par le fait quo l'agent est entré en fonc
tions le ler novGmbre 1961 et que l'ancienneté minimuo de deux ans. 
nécessaire aux termes de 1 'article 45 du statut pour l'.oct.rpi d 'una 
promotion, n'était- acquise que le _1er novembre 196 3 ( 1) •. 

Etant donné que, selon ce même article 45, "la promotion se fait 
"exclusivement au choix, parmi les fonctionnaires justifiant d'un 
"m~nimu~ d'ancie~neté dans leur grade, après examen comparatif des 
"mérites des fonctionnaires ayant vocation à la promotion ainsi qU* 
"d.es re..p!_Jorts dont ils ont fait 1 1 objet 11

, on pe-ut se demander si 
l'exacen conparatif pré~lable à une promotion peut prendre en con
sidJra ti on les iiiéri tes d 1 un fonctionnaire qui-, à ce Tiloment là, n 1 a. 
pas encore acquis le minimum d•ancienneté requis. LlêBe si 1a date 
de prise d'effet de la promotion est retardée, il ne semble pas 
qu'une telle façon de procéder soit conforme au texte et à l'esprit 
de la disposition statutaire. · 

C1 est là une question que nous soumettons au jugement des instance& 
compétentes (2). 

.( 1) Comme le minimum d'ancienneté èst de deux ans à compter de la 
titularisa ti on, il semble que, dans le cas d'esp-èce,. il .. aurait 
fallu tenir co~pte d'un stage de 'six nois et fixer, dès lors, 
au ler mai 1964 la date à laquelle le mininum d'ancienneté 
était S.Cr~uis • 

(2) La Commission de la C.E.E. n'a pas répondu à notre que·stion de 
savoir si des promotions avaient été accordées dans des circon
stances identiques à d'autres fonctionnaires. 
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c. Nous avons relevé à la Commission de la C.E.E. l'un ou l'autre ces 
d 1 intérim qui s'est p~olongé au-delà d'un an, sans que les condi
tions susceptibles, selon la disposition-de l'article 7, 2 du sta
tut, de justifier le prolongement de l'intérim au-delà d'un an 
aient été réunies. 

Il s'agit dès lors d'irrégularités sur lesquelles nous attirons 
l'attention des instances conpétentes. 

d-Un MeL'!bre de la Coim!lission de la C.E.E. ayant donné sa démission 
en mai 1963 et n 1 ayant pas été jusqu'à présent remplacé, nous nous 
som~es informés des affactations nouvelles qui auraient ét2 éven
tuellement données aux· agents de son cabinet. 

Selon la réponse que nous avons reçue, ces agents, à l'exception 
toutefois du chef de cabinet qui a quitté la Commission de la 
C.E.E., continueraient à exercer les mêmes fonctions que précédem
ment. Ils sont devenus, en gardant le régime et les avantages at
tribués aux Membres de cabinet~ les collaborateurs d'un autre 
Herabre de la Commission, chargé de la présidence d 1 un groupe pré
cédemo.ent confiée au Membre dé:lissionnaire. Cette pr3sidence 
s'ajoutant aux autres attributions de ce 1\ienbre, la Commission 
estime normal qu'il dispose~ en quelque sorte, de deux cabinets. 

Si l'on peut admettre cette situation à titre tout à fait provi
soire, il ne semble pas qu'elle puisse se prolonger au-delà d'un 
certain délai. 

Nous attirons sur cette question l'attention des instances compé
tentes. 

e. Les fonctions confiées à Paris à un agent de la Commission de la 
C.E.E., à savoir les fonctions de secrétaire d'une haute person
nalité européenne, ont pris fin au début du mois de septembre 1963. 
Cet agent a été transféré à un poste vacant au secrétariat de 
l'Assemblée à dater du ler février 1964. 

Dès lors, pendant une période de près de 5 mois, cet agent n'a 
exercé, à notre connaissance du moins, aucune fonction. L'Admi
nistrûtion de la c.E.E• a même été amenée à lui deoander de bien 
vouloir lui préciser ses occupations et, le cas échéant, son état 
de santé afin qu 1 il puisse être maintenu dans une situation ré
gulière. 
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Nous croyons qu'une plus grande diligence aurait pu être apportée 
au r~glement des probl~ces soulèvés· par l~affectation ou, plus pr~ 
cisément, par l'absence d'affèctation de cet agent. 

f. La veuve d'un agent de' la Commission de la C.E.E. a été engagée par 
la Commission de la. C.E.E.A. Co~apte tenu de ce qu 1 au·x termes de 
l'article 40, alinéa 2 de l'annexe VIII au statut, la pension de 
survie ne peut se cumuler avec le bénéfice d'un traitement à la 
charge d'une des Institutions des trois Co~aunautés, la Cocrmission 
de la C.E.E. ne paie pas la pension de survie, celle-ci étant d'un 
mont~nt infarieur à celui des émol~ments versés par ln Commission 
de la C.E.E.A .. 

Toutefois, la Commission de la C.E.E. continue à payer des alloca
tions familiales au taux double en se basant su~ l'article 81, al. 
2 du statut qui accorde le droit à ces allocations au Htitulairen 
d'une pension de survie. 

Le probl~me se pose de s&voir si, dans le cas d'esp~ce, l~inté
ressée peut être considérée comme titulaire d'une pension de sur-, 
vie, alors que cette pension n~ lui est pas payée par lÎinstitu
tion. 12 ligne de conduite suivie lui pernet, en définitive, de 
curuuler partiellement le bénéfice du régime d'agent en activité et 
le bénéfice du régime spécial prévu pour les titulaires d'une pen
sion de survie, ce qui paraît d'une régularité douteuse au regard 
de l'article 40 précité de l'annexe VIII. 

Nous soumettons ce probl~me d'interprétation au jugement des ir.s
tances compétentes. 

g. Un fonctionnaire français de la Commis.sion de la C.E.E. employé au 
Bureau de Paris depuis le 1er juin 1962 a continué de percevoir 
l'indeunité de dépaysement alors que, selon l'article 4 de l'an
nexe VII au statut, cette indemnité n'est pas due lorsque l'agent 
a la nationalité de ·l'Etat sur le territoire européen duquel e~ 
situé le lieu de son affectation. 

Au sujet du maintien de 1' indemni·t·é de dépaysement, l'Institution 
nous a fait s2..voir que l'intéressé 11 n 1 a jamais fait l'objet d'14ne 
mesure de transfert" et qu'il a été envoyé à Paris pour y être oc
·cupé "provisoirement" au Bureau de li3.ison. Elle admet toutefois 
q_ue 111' 2-ffecta tionn au Eure au de Paris· a e..cquis progre'ssi venent un 
caract~re permcnent ~t que les correctifs éventuellement n~cessairee 
"se:::-ont apportésn à la situation de l'agent. 
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Il paraît difficile d'accepter cette argumentation. En effet, le 
statut ne fait pas de distinction selon que l'affectation aurait, 
ou non, un caractère provisoire. D1 eilleurs, la pr6sence de l'in
téressé à Paris ne peut r6sulter que d'une J.ffectation puisqu'il ne 
s'y trouvait pas on régime de mission. Enfin, il est anormal qu'il 
ait fallu plus de deux ans pour cons ta ter le "car2.ctère permanent" 
de l'affectation et envisager d'en tirer les conclusions qui s'im
posent. 

Nous esti~ons que le paiement ee l'inde~nit~ de d~ptysement depuis 
le 1er juin 1962 constitue une irrégularité sur laquelle nous at
tirons l'attention des instances compétentes~ 

h. Nous avons déjà signalé que le nombre des agents auxiliaires en 
fonctions au 31 décembre 1963 dans les services de la Commission 
de la C.E.E. s'élevait à 545. Ce personnel se répartissait comne 
suit : 96 agents de catégorie A, 43 agents du cadre linguistique, 
65 egents de catégorie B, 259 agents do catégorie C (dont 184 se
cr~taires) et 82 agents de catégorie D. S 1y ajoutent 44 agents 
auxiliaires recrutés par la Commission de la C.E.E. pour être af
fectés aux services communs. 

Alors qu'une réduction du nombre des auxiliaires devait être nor
malement attendue de 1 'achève:ce:nt des trav.s.ux provoqués par la raise 
en application du statut et d'une org~nisntion intensive de con
cours destinés à pourvoir aux postes vacants, on constate que, au 
contraire, le recours au personnel auxiliaire a encore gagné en 
im~ortance. De lOO au 31 dSce~bre 1961, le nombre des auxiliaires 
est passé à 430 au 31 décenbre 1962 et à 545 au 31 d8combre 1963. 
A cette dernière date, il n'était pas loin d'atteindre le tiers de 
l'effectif permanent. 

Nous avons déjà souligné à de multiples re,rises (voir, notamment, 
notre précédent ra?port, no 83, j) les inconvénients gràves d'un 

• recours aussi important, et d'une import&nce sans cesse croissante, 
aux agents auxiliaires. 

Sans répéter ces observations, nous voudrions insister sur la né
cessité de prendre des mesures extrême~ent précises si on veut 
m~ttre un terne à une situation qui r::~.anque de :r.:lus en plus de justi
fication. Il nous paraît évident qu'une sit~ation car~ctérisée 
par l'existence de plus de 550 postes vacants au tableau des effec
tifs et par l'occupation d'un nombre très élGvé d 1 agGnts ~uxiliaires 
appelle des re~~des énergiques. Elle rend ~0i~s co~pr6hensibles 
las denandes d'accroissement de l'effectif ~ermanent présent~es 
p&r la Commission de la C.E.E. aux instances budgét~ires. 
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On sait ~gnlement que cette situation a conduit l'Institution à m6-
connaître purement et simplemant la disposition du régine des 
nutres agents selon laquelle l'engagement des auxiliaJ.res ne peut, 
en principe, avoir une durée supérieure à un àn. Si- on peut com
prendre que les circonstances ont rendu cette. règle oalaisét1ent ap
plicable en 1962 -. ce que 1 1 Insti tut.ion avait signalé au Conseil -
cette justification devient san3 v2.leur lorsque plus de· deux ans se 
sont écoulés depuis la dn.te de mise en vigueur du statut. 

Il conviGndrait, croyons~nous, qu'une date soit fixée à partir de 
laquelle l'Institution serait in~itée à respecter stricteoent, et 
sans aucune exception, la disposition précitée du régime des autres 
agents. 

i. Alors que l'article 61, § 2, ~u reg1ne des autres agents précise que 
"l'agent auxiliaire rest·e pendE~nt toute la durée de. son. corttrat 
"dans la classe de traitement précisée dans son contratu, nous avons 
constaté dans l'un ou l'autre cas que les émoluments perçus pnr des 
auxiliaires étaient augmentés en cours de contrat, sans même qu'un 
changement ait 6t8 apporté aux fonctioris exercéesi · 

Nous~stt~rons l'attention des instances co~pétentes sur ces c~ange
ments de. rémunéra ti on qui, même sous le couvert. d'un'? rectification 
du classement init~al par voie d'avenant ou d'un nouveau contrat, 
paraissent en contradiction avec une disposition formelle du ré
gime des autres agents~ 

j. A l'occasion du démarr2ge d'une politique agricole comnune, la Con
wission de la C.E.E. a deuandé aux Gouvernements des Etats moabres 
de mettre un certain nombre de leurs fonctionnaires, à. titre d'ex
perts, ~la disposition de la Direction géné~ale de l'Agriculture. 

·.Alors qu'il était prévu que ce "détachenent".durerait pendant les 
mois de mars, avril et mai 1962, il s'est prolongé bien au-delà de 
cette date puisque, -en janvier 1964, vingt de ces experts étaient 
encore en fonctions. 

La Commission de la C.E.E. rembourse à ces experts leurs frais de 
voyage et leur paie une indemnïté journalière de séjour (FB 710) ; 
les dépenBes en c..,.use sont is:putées à 1 'article 24 .. 'Autras egents 11 

(auxiliaires, agents locaux, conseillers spéciaux) du blidget. 

Sans sous-estiner les difficultés auxquelles s'est heurtée la Com
mission de la C.E.E., il faut bien constater aue cette occupation 
d'experts nationaux, surtout lorsqu'elle n'a pas gardé le caractère 
exceptior~~el et strictement provisoire pr§vu à l'origine, est malaj
s3ment compatible c.vec les d_ispàsi tions- en vigueur dans les Commu
nautés (statut et r8gime des autres agents) pou~ le recruteuent des 
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agents. Elle conduit, par ailleurs, à une utilisation des crédits 
de l'article 24 du budget non confor~e au libellé et au commentaire 
de cet article. 

k. Dans notre précédent rapport, nous avons signo,lé qu'il conviendrait 
de régulariser, dans le plus bref délai, sous l'angle des disposi
tions applicables aux "conseillers spéciaux", la situation des con
seillers et consultants en fonctions, de,uis longtemps déjà, auprès 
de la Comnission de la C.~.E. 

A notre connaissance, aucune modification n'a été apportée à une 
situation dont, plus de deux ans après la date de mise en vigueur 
du statut et du régime des autres agents, on aperçoit mal la justi
fication. 

Nous souhaitons à nouveau que la régularisation nécessaire inter
vienne sans autre retard. 

1. N~us avons été amenés, sur un certain nombre de points concernant 
les agents affectés au restaurant, à demander divers renseignements 
et explications à la Commission de la C.E.E. Il s'agit principale
ment des points suivants 

assujettissement à des régines différents (statutaire, auxiliaire, 
agent local) de personnes qui semblent bien accomplir des tâches 
d'importance et de nature comparables 

octroi du régime d'agent local, normalement prévu pour l'exécu
tion de tâches manuelles ou de service, à des gestionnaires ou 
gestionnaires-adjoints qui ont des responsabilités en matière de 
caisse et de gestion financi~re 

- heures supplémentaires effectuées par un agent du restaurant 

- maintien pour les agents affectés au restaurant d'une r~glemen
tation propre, différente - et à notre avis nettement plus com
plexe - de la rSglementation générale arrêtée réce~ment pour l'en
semble des agents locaux affectés à Bruxelles 

- incidence, sur le classement accordé à checun des agents locaux 
àu restaurant, des prestations antérieures à leur entrée en 
fonctions. 

Nous devons bien constater que los réponses reçues à nos demandes 
de renseignements ont été, en général, très évasives, se bornant 
à signaler, par exemple, que les agents en cause assument les 
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tâches qui leur sont confiées par l'autorité compéxente, 1ue les 
prescriptions du règlement ont été ·appliquées, etc. A ce sujet, 
nous regrettons de devoir faire état, une fois de plus, des réti
cerices auxquelles nous neris heurtons, depuis le début d'ailleurs, 
dans les efforts entrepris en vue d'exercer un contrôle satisfai~ 
sant des opérations du restaurant. 

Nous souhai t'ons, en tout cas, que toute la question du -régime et 
de la réglementation ~pplicables aux agents affectés au restau
rant fasse l'objet d'un exacen approfondi de 1~ part des instance: 
responsables. 

Ajoutons, enfin, que, pour ce.rtains· age·nts du restaurant, la sub
stitution, fin janvier 1963 mais avec effet au 1er janvier 1962 1 Cu 
régime d'agent local à celui d'agent auxiliaire dont ils bénéfi
ciaient précédemment a fait constater un "'trop pc.yé" rela.tivemont 
in1portant. ?our un agent, notamment, ce trop pay~ s'est 6levé à 
environ UC 740. L'Institution a renoncé à la récupération de ces 
sommes. 

m. De même qu'au cours de l'exercice précédent, les limites prévues 
par l'article 56 du statut en matière d'heures suppltmentaires 
(40 ~eures ~ar mois, 150 he~r3s p~r semestre) n'ont pas to~jours 
~té respectées. Nous avons reievé plus de 30 dépassements de ces 
limites. . 

·Les heures supplémentaires- effectuées au-delà des limites fixées 
per l'article 56 n'ont pas été payées, mais ceci ne fait pas dis
paraître 1'-irrégularité puisque ces limites s'appliquent aux heures 
suppl~mentair.es i~~ aux agents. 

La même situation avait été constatée à la clôture de l'exercice 
1962. Toutefois, nous avons observé qu'une partie des agents en 
cause (agents du secrétariat exécutif et opérateurs du service des 
coLÎ6rences) avait obtenu en 196} le paiement des heures supplémen-
taires effectuées au-delà des limites statutaires. · 

La situation ne s'est pas davantage modifié~ en ce qui concerne 
l'absence d'un enregistrement systématique, dans tous les services, 
des heures supplénentaires compensées par l'octroi d'un congé. Or, 
sans cet enregistrement, le respect des limites fixées par le sta
tut ne peut &tre entièrement contrôlé. 

Tout en reconnaissant les diffiçul té·s auxquelles 1 1 Ins·ti tu ti on peut 
se heurter dans certaines circonstances, nous insistons à nouveau, 
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d'une part, pour que les dispositions statutaires soient stricte
ment appli~uées et, d'autre part, pour que, plus de deux ans après 
la oise en vigueur du statut, toutes mesures utiles soient prises 
en vue de permettre un contrôle satisfaisant de cette application. 

Nous ajouterons, enfin, que les dépenses pour heures supplémentaires 
restent très élevées à la Commission de la C.E.E. (UC 149.860,72 en 
1963 contre UC 140.000 en l962)q Nous croyons que, au prix d'un 
contrôle rigoureux, il devrait être possible d'obtenir une réduc
tion de ces dépenses. 

n. La Commission de la C.E.E. a continué à payer aux secre~aires de 
cabinet une allocation forfaitaire pour heures supplémentaires d'un 
montant net de UC 50 par mois (voir, à ce sujet, notre pr8cédent 
ra~port, no 83, h). 

Nous avons observé que cette ~llocation était également attribuée, 
de?uis le 1er novembre 1963, à un agent qui ne fait pas directement 
partie d'un cabinet mais exerce les fonctions de secrétaire d'un 
conseiller spécial du Président. 

Cette décision a été prise à la suite d'une deoande tendant à ac
corder à l'i~téressé, pour des notifs divers, soit une prohlotion 
du grsde C/2 au grade C/1, soit l'allocation forfaitaire pour 
heures suppl§mentaires, soit le passage à un grade de la cat~gorie 
B. Cette demande ne faisait aucune allusion à un change~ent qui 
serait survenu d~ns les attributions et fonctions de l'agent. 

Indépendam~e_lt de la non appartenance ~e l'agent à un cabinet, il 
ne semble pas que l'octroi de l'allocation forfaitaire ait été 
justifié de uanière précise par l'importance des prestations sup
plémentaires effective~ent demandées à l'agent. 

o. Nous avons fait allusion ci-avant à la nécessité de procéder à des 
contrôles réguliers et systématiques portant sur la situation des 
fonctionnaires, chefs de famille, dont le conjoint exerce une ac
tivité lucrative. 

Cette nécessité est d'autant plus inp8rieuse que des paiements in
dus ont déjà été constatés. 

C'est ainsi qu'un agent de grade A/5 a touché à tort l'allocation 
de chef de fa~ille du 1er juill2t 1959 au 28 février 1961 (soit, 
au total, un montant de UC 430,88)a Pendant cette période, en effet, 
s~ femme a exercé une activité lucrative. 
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Après avoir décidé, tout d'abord, de procéder à la r3cupérstion du 
trop payé, l'Administr~tion de la C.E.E. y a Gnsuite renonc0, en 
application de l'article 85 du statut. Elle senble avoir principa~ 
ment consid~r6 qu'il y avait eu une erreur administrative dont 
l'~gent en cause n 1 Gtait pas responsable. 

Nous estimons que l'Institution n'aur~it pas dû renoncer à cette 
racupération. Au mooent où l'agent est entré en fonctions (novem
bre 1958), il avait été invité à déclarer si sa femme exerçait ou 
non une activ_ité. Il a donc su, è. cette époque, que cette cir
constance avait des conséquences administratives et il lui appart~ 
nait d'aviser express0EJ.ent l 1Administrntion de tout change:J.ent sur
venu dans la situation initiale. Par ailleurs, nous ne croyons p~ 
qu'une erreur administrative soit en soi une raison suffisante de 
renoncer, aux termes de· l'article 85, à la r~cupération du trop 
payé. · 

p. Un autre agent, chef de division de grade A/3, a perçu l'allocat~ 
de chef de fc.mille alors que sa. femne exerçait, à titre 1 ucra tif, 
une activité partielle de traductrice. 

L'Institution nous a signalé que, dans ce cas, la quGstfon s'e.st 
posée de savoir si, ~tant donné le caractère partie1 de l'activiti 
et le montant relativement peu élevé de la rémunération, il s 1 agia
sait d'une activité professionnelle susceptible de faire perdre a~ 
conjoint le bü"nafice de l'allocation de chef de famille. En atteR--· 
dant que les Institutions adoptent une position commune sur ce 
point, elle a toutefois décidé de ne plus verser l'allocation de 
chef de famille. 

De plus, comoe l'intéressé avait signalé en temps opportun l'acti
vité exercée par sn femme, la Commissi.on de la C.E.E. a d'ores et 
déjà décidé de lui faire application de l'article 85 du statut et 
de renoncer à la récupération des sommes payées au titre de l'al
loc2tion de chef de famille. 

q. Sans parler de la justification ~ême de l'application de l'articl~ 
85, les deux cas qui viennent d'être signalés amènent à poser le 
·problè~1e de 1::: responsabilité assumée par les fonctionnê.ires lors
qu'un pr~judice est subi par la Communauté en raison des fautes 
qu 1 ils_auraient commises dans l'exercice de leurs fonctions (ar
ticle 22 du statut). 

Nous estir.'lons que, pour chaque c&s de paiGmcnt indü à 1-:. récupéra·· 
tion duquel il est express&ment renoncé, l'Institution devrait 
systé~atiquenent et soigneusement examiner s'il y a lieu, ou nono 
de mettre en ce~se la responsabilité des fonctionnaires §ventuell~ 
raent coupablese 
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Une application très large de l'article 85 du st~tut, jointe à une 
exor.6ration de responsabilit0 dans le chef des fonctionn~ires, au
rait des cons8quences-néfastes sur le plan de la bonne gestion fi
nanc~ere. C1 est là un point important sur lequel nous attirons 
l'attention des instances compétentes. 

Ajoutons, encore, que nous avons demandé à la Commission de la 
~.3.E. la liste des cas de r~pitition da somues indüment perçues 
et des cas de renonciation à ln r~p~tition de 1 1 indü survenus en 
1963. L'Institution nous a répondu que, jusqu'à présent, l'Admi
nistration n'avait pas été acenée à exercer un ~contrôle statistique 
d·3S affaires de ce genre" et qu 1 elle ne voyait pas, par ailleurs, 
de raison de faire autrement à l'avenir. Nous ne partageons pas 
cet avis ; nous estimons au contraire, pour les raisons indiquées 
ci-dessus, qu 1 un contrôle très strict est indispensable •. 

~~-~ Alors que toutes les autres Institutions nous ont fourni 
avec ~eaucoup de diligence les ex?lications dom~ndées, la Comnission 
de le. C.E.E. nous a fc:.it savoir que, "en l'absence de statistiques 
prédtablies, il était matériellement impossible de répondre à ces 
questionnaires". Elle ajoute que la Commission de contrôle est ré
gUlièrenent informée des décisions spéciales qui sont prises par les 
avis de ~edification des situations individuelles. 

Cette réponse appelle de notre part plusieurs observations. 
D'un::; part, la comr.aunic.~tion des avis de changement apporté a.ux si tua
tians individuelles ne fait pas disparaître, loin de là, l'intérêt 
d 1une récapitulation annuelle des décisions spéci~les prises en cours 
d~exercice. D'autre part, un relevé de ces décisions, tenu syst~ma
tiquewent à jour au sein des services, nous paraît constituer un ins-
~rument, sincn indispensable, tout au moins très utile d'une gestion 

efficace et rationnelle du personnel 1 c'est aussi sous cet angle 
qu'il faut consid6rer l'absence d'un tel relevé. 

Des observations de Bême nature doivent être formulées en 
ce qui concerne la réponse donnée à une demande d'information par la
quelle nous avons exprimé le souhait de recevoi~ un8 liste des agents, 
autres ~uc ceux ~es grades A 1 et k 2, qui touchent une indennité for
faitaire de voiture. A cette dennnde, l'Institution n répondu que les 
décisions accordant des indemnités forfaitaires avaient été prises par 
l'autorité investie du pouvoir de nominntion, quo ces décisions 
étaient sotivées et qu'Glles figuraient au dossier dG chacun des b8né
ficiairçs. 
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Contrastant avec la collaboration constructive que nou$ ac
cordent la plupart des services de la Comm-ission de la C.E.E .. , les ré
ponses dont il est question ci-avant ne sont'pas de nature à faciliter 
l'exercice de notre mission. 

Titre II : Immeubles, matériel et dépenses 

diverses de fonctionnement 

93. Par rapport aux dépenses similaires de l'exercice précéden-
les engagements groupés sous le titre II du budget ont augmenté d'en
viron UC 1.917.503,78, soit de 28,82 %. Si on fait toutefois abs
traction des dépenses pour aides, subventions_ et participations 
(chapitre XIV) qui ont considérablement augmenté en 1963 (1), l'ea-. 
croissement des autres dépenses n'ost que de UC 687.546,68, soit·d~ën
viron 10,67 %. 

Plusieurs catégories de dépenses administratives proprement 
dites marquent à nouveau un accroissement important. 

Ainsi, nous relevons une augmentation d'environ 
UC )66.155,78, soit de près de 24 %, des dépenses relatives aux im
meubles, ce qui s'explique en partie par la prise en location de lo
caux supplémentaires, un accroissement d'environ 35 % (UC 110.7.06,54) 
des dépenses pour papeterie et fournitures, une augmentation de près 
de 27% (UC 59.287,60) des fTais de télécommunications. -

Les frais de mission des Membres de la Commission sont pas
sés de UC 42.984,16 à UC 55.468,22 et les indemnités forfaitaires de 
déplacement payées aux hauts fonctionnaires de UC 43.640,64 à 
uc 50.651. 

On note, er..core, un accroissement assez important des "fra» 
de voyage et de séjour ~our réunions et convocations en géi18ral -
Comités" (+ UC 57.905,66), des honoraires d'experts, frais de re
cherches, d'études et d_'enquêtes (+ UC 49.870,88) et des frais ·rela
tifs à la publication du Journal Officiel (UC 200.000 ~entre 
uc 65.000). . 

(1) Cet ~ccroissenent s'explique par le versement ~la F.~.o., en ex~ 
cution d 1un budget supplémentaire·, d'une subvention. de 
UC 1.500.000 en vue de permettre à cette organisation de combatt:r-~;-
11épizootie de fièvre aphteuse provenant des pays du Moyen et du 
Proche-Orient. 
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En sens inverse, les dépenses de représentation et pour ré
ee?tions ont diminué (- UC 5.942,84) ainsi que les frais de mission 
du ,ersonnel (- UC 9.467,38). 

En ce qui concerne des catégories plus particulières de 
dép0nses, on constate une augmentation importante (+ UC 1.229.957,10) 
de: aides et participations. 

Les dépenses relatives aux stages et bourses d'études pour 
l·es cadres africains marquent un nouvel accroissement, passant de 
uc 902.080,68 à uc 1.112.535,44· 

Enfin, tout en ayant quelque peu diminué, les dépenses re
latives au Fonds européen de développement, imputées au budget de 
fonctionnement de la Commission, ont encore atteint un montant rela
tivement important, soit UC 645.281,20. Ces dépenses sont constituécu 1 

pour leur plus grande partie, d'honoraires payés à des experts, insti
tuts de recherches, etc. pour de multiples études relatives au déve
Ioppement des pays d'outre-mer. 

94. A la suite des contrôles que nous avons effectués, nous 
croyons devoir formuler diverses remarques et observations. 

a. Lors de certains contrôles, nous avons relevé que des produits 
chimiques n'étaient pas achetés directement chez un grossiste 
spécialisé dans la vente de ces produits, ce qui s'est traduit, 
pour des dépenses s'élevant à plusieurs milliers de francs belges, 
par une hausse du prix d'achat d'environ 30 %• 

Nous attirons l'attention des services compétents de la C.E.E~ sur 
la nécessité de conformer strictement leurs achats, même .lors
qu'il ne s'agit pas de quantités très élevées, aux règles de la 
bonne gestion financière et, on particulier, de rechercher avec 
soin, pour une qualité déterminée, le fournisseur le moins-disant. 

b. No~s avons à nouveau constaté les conséquences onéreuses des nom
breux déménagements internes de ses services auxquels procède la 
Co~nission de la C.E.E. C'est ainsi qu'une somme d'environ 
UC 6*600 a été payée à une firme de déménagement pour les ouvriers 
mis à la disposition de l'Institution pe~dant une période de 
5 mois. Au totali les dépenses de l'esp~ce se sont élevées à 
près de UC 22.000c. 

7105/CC/64-F ·~1·· 



t 
1 

Commissi~n-de la C.E.E. 82. 

Dans une réponse à un questionnaire, il nous a été précisé qu'ac
.tuellement la C.E.E. disposait d'une équipe de base de cin~ ~émé
nageurs, recrutés par ses soins, et que cette équipe devre. oncore 
être renforcée. 

Sans sous-estimer les difficultés que soulève l'installation des 
services de la C.E.E.-, ces constatations mettent en évidence la 
nécessité de chercher à réduire, par tous les moyens, la fréquence 
et l'importance des déménagements internes. 

c. Nous avons ·constaté qu'un grand nombre d'abonnements à d.es 4our
naux et quotidiens destinés nommément à des hauts fonctionnaires 

_ de 1 1-Institut ion avaient été contractés par la Commission de la 
C.E.E. Nous croyons qu'il- devrait être possible· de· réduire aisé
ment le nombre de ces abonnements, notamment dans la mesure où ils 
sont destinés à des fonctiônnaires dont la nature des fonctions eS!. 
telle (de caractère administratif, notamment) que la lecture d'un 
ou de plusieurs quotidiens ne paraît pas constituer pour eux une 
nécessité de serYice. · - ·, · · 

Il ne'faut pas oublier que l'attention des fonctionnair~s peut~ 
jours être attirée, sur des nouvelles et articles susceptibles de 
les intéresser, par les services chargés de dépouiller .. la presse 
et de diffuser, le cas échéant, des coupures de presse et que, en 
plus, le Groupe du Forte-?arole établit et diffuse deux-fois par 
jour un bulletin d'information. 

d. A la clôture de l'exercice, nous avons demandé à chaque-Institut~ 
des informations précises sur le développement et le fonctionnem~ 
de sa bibliothèque. 

La Commission de la C.E.E. ·dispose d 1une bibliothèque importante 
qui couvre tous les secteurs d 1 activité de l'Institution • .Au cour• 
de l'exercice, 8.450 volumes ont été acquis, dont 3.,230 ont été* 
tenus gratuitement ou par échange. De plus, la bibliothèque reçoL 
quelque 3.600 exemplaires (dont 1.800 gratuitement ou par échange; 
d'environ 2.500 revues. · 

Le p3rsonnel affecté à--la bibliothèque était composé en 1963.de 
10 agants permanents et de 5 agents auxiliaires ext?rçant des fonc
tions pour lesquelles des postes sont prévus à l'organigramme des 
services<> 

Le personnel de la bibliothèque a entreprïs en juin 1963 un contr~
qui s'est prolonge pendant plusieurs mois et qui a porté sur le. pz...
sence réelle des livres acquis par la bibliothèque. La disparitioL 
de quelques ouvrRges a été constatée i une partie de leur valeuT c

~té mise à charge des personnes qui les avaient emprunté3o 
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=~~uis plusieurs exercices, deux crédits distincts, destinés à la 
i:,ibliothèque, figurent au budget de la Commission de la C.E.E., ; 
1 1 un est inscrit au chapitre VI ".Dépenses courantes de fonctionne-
1:1:~nt", sous 1' intitulé "Frais de bibliothèque", 1 'autre figure au 
chapitre XII "Dépenses de première installation et d'équipement", 
sous l'intitulé "Fonds de bibliothèque". Dans notre rapport rela
tif à l'exercice 1960, nous avions signalé que la répartition des 
d~penses entre ces deux crédits repose sur des critères relative
se~t imprécis et dont l'exacte application est malaisément contrô
lable. 

Si l'octroi d'un crédit pour "fonds de bibliothèque" pouvait se 
comprendre pendant les premières années de fonctionnement, nous 
croyons qu'actuellement le maintien de deux crédits distincts 
manque de justification. Nous souhaitons que la possibilité de 
n'octroyer qu'un crédit unique pour les acq~isitions et frais de 
bibliothèque soit envisagée par les instances compétentes. 

e •. Nous avons encore relevé quelques coiT~unic&tions téléphoniques 
d'une durée supérieure à 45 minutes, ce qui semble difficile à 
justifier sous l'angle de la bonne gestion financière. C'est pour
quoi, nous demandons à nouveau que les communications téléphoniques 
fassent l'objet d'une surveillance aussi stricte et régulière que 
possible de la part des services intéressés de la Commission de la 
C.E.E. 

f. Dans notre précédent rapport (no 85, f), nous avons attiré l'at
tention des instances compétentes sur la situation d'un agent de 
grade A 3 qui exerce à Paris, aidé par un assistant et deux se
crétaires, les fonctions de représentant de la Commission de la 
C.s.E. auprès de l'O.EeC.D. et pour qui la Commission a décidé de 
prendre à charge du budget une partie importante de son loyer 
(UC 240 par mois), en sus du remboursement des frais de représen
tation qu'il est appelé à supporter. 

Cette situation est restée sans changement au cours de l'exercice 
1963. 

g. La Coœmission de contrôle a demandé des explications au sujet de 
le ~articipation de deux personnes à une réception offerte par un 
Directeur généralo 

En réponse à cette demande d'explications, la Commission de la 
C.~.s. s 1 est bornée à renvoyer les dccur.1ents qui acconpagnaient 
le questionnaire en signalant que le Directeur général en cause 
avait démissionné à la fin de l'année 1963. 
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Cette réponse nous paraît inadmissible, le départ d'un fonction
naire ne pouvant mettra l'Institution dans l'impossibilité de 
justifier une dépense qui·. a été imputée à son. budget. 

h. Nous avons relevé que, pour 'certaines réceptions dites de "très 
grnnd stnnding", ·1e restaurant de la C.E.E. facturait à la Com
mission, e.n plus du prix des repas, les prestations d'un person
nel (serveurs "extra") engagé spécialement pour assurer le ser
vice lors de ces réceptions. Dans les cas d'espèce que nous avons 
.relevés, cette majoration était de l'ordre de 25 %du prjx des re-
pas. 

i. Dans nos rapports antérieurs (voir, notamment, le rapport ·re~atif 
à l'exercice 1962, no 85, 1), nous avons exprimé l'avis ~ue ~'uti
lisation de la première classe d'avion devrait être strictement 
limitée, le supplément de prix payé pour la première classe pa
raissant disproportionné, dans la plupart des cas, par·rapport aux 
avantages qui en découlent. 

La situation n'ayant subi aucun changement notable, nous ne pou
vons que rappeler cette observation. 

j .• Les déplacements "collectifs", !)OUr lesq,uels nous avons toujours 
conseillé une très grande modération, ont continué à retenir notre 
attention. 

Des renseignements qui nous ont été fournis, il résulte que les 
sessions de l'Assemblée à Strasbourg ont provoqué, en 1963, 668 
déplacements d'agents et de stagiaires. On relève que 151 agents 
(dont 42 stagiaires) se sont rendus à Strasbourg à l'occasion de 
la session de février 1963, 134 (dont 41 stagiaires) lors de la 
se.ssion de juin 1963 et 130 (dont 46 stagiaires) pour la session 
de novembre 196) (1). 

L'Institution vient de nous signaler _qu'u~ effort de réduction du 
nombre des agents participant aux sessions de l'Assemblée avait 
été entrepris en 1964. 

(1) Nous avons, notamment, constaté qu'un même stagiai~e du Secré
tariat exécutif avait été envoyé trois fois à Strasbourg. 
li'Institution estime que sa présence à Strasbourg a permis à 
ce stagiaire d'apporter une :COllaboration indispensable au 
fonctionnaire chargé des relations entre la Commission et 
l'Assemblée. 
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k. Nous avons déjà signalé que les frais de mission des Membres de la 
Commission avaient augmenté assez sensiblement au cours de l'exer
cice 1963 (UC 55-468,22 contre UC 42.984,16). 

Ce mouvement s'expli~ue, en partie, par un nombre plus grand de 
Dissions dans des pays relativement éloignés. C'est ainsi que 
nous avons relevé 8 nissions aux Etats-Unis, 4 missions en Afrique, 
1 mission aux Indes, 1 en Turqu~&, 1 en Israël, etc. 

1. nous avons constaté qu'un chef de cabinet effectuait assez fré
~uemment des missions dans la capitale de son pays, ces missions 
se situant souvent en fin de semaine ce qui permet à l'intéressé 
de passer les week-ends dans ladite capitale. Il convient toute
fois d'ajouter que des indemnités de mission ne sont pas payées 
pour le week-end proprement dit. 

Si on peut comprendre que des cont~cts doivsnt être pris et main
tenus dans les capitales des pays membres et que ces contacts 
peuvent, de temps à autre, avoir lieu utilement en fin de semaine, 
il reste que la ré~étition des missions du genre de celles signa-
18es ci-dessus devr~it être évitée. 

Au sujet de ces mêmes missions, nous avons observé que les ordres 
et décomptes de mission étaient signés, pour autorisation, par le 
chargé de mission lui-même ; l'Institution explique cette procé
dure par une disposition d'un ràglement interne qu'elle a arrêté 
en février 1960. 

Nous croyons que, même pour les chefs de cabinet, il serait sou
haitable que les ordres de mission soient approuvés expressément 
par les Membres de la Commission dont ils relèvent. 

m. La Commission de la C.E.E. a autorisé un de ses fonctionnaires de 
grade A/3 à donner une série de 12 cours au Centre Européen de 
for~ation de statisticiens-économistes à Paris et à accepter les 
honoraires afférents à cette activité. 

Des honoraires étant p2yés à cet agent par le Centre précité, nous 
nous demandons s'il est bien justifié que la Commission de la 
C.E.E. mette à charge de son budget les frais de voyage nécessités 
par les déplacements à Paris. Le fait que l'enseignement de ce 
Centre s'ad~esse principalement à des boursiers de la C.E.E. ne 
nous paraît pas, à cet égard, une justification suffisantee 
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Au sujet des déplacemants effect~é~ à Paris pnr un autre fonction
naire autorisé à donner des cours dans cette ville, et pour les
quels des indemnités de mission semblent prises en charge par la 
Comnission de la C.E.E., nous avons o.dressé à l'Institution une de
mande d'information en date du 31 octobre 1963. Aucune réponse 
n'ayant été donnée à cette demande d'information, il ne nous est 
pas possible d'apprécier la régularité des dépenses en cause~ 

n. Dans un rapport antérieur (rapport relatif à l'exercice 1960~. édi
tion française, po..ges 87 et 88).., nous avons signalé que, en 0e qui 
concerne l'indemnisation des personnes participant à des réunions 
de co'mmissions ou de comités ou convoquées à titre personnel pour 
consultation, la Commission nvnit instauré un double régime. Èlle 
rGmbourse les fr~is de voyage et paie des indemnités de voyage et 
de séjour aux fonctionnaires nationaux qui participent à des-réu-
nions de comités permanents prévus par le Traité ou à des réunions 

de comités assimilés ou qui sont convoqués à titre personnel. Par 
contre, les fonctionnaires nationaux n'obtiennent que le rembourse
ment de leurs frais de voyage, à l'exclusion de toute indemnité de 
seJour, lorsqu'ils sont invités à des réunions d'autres comités ou 
de commissions. Nous avons relevé, dans notre rapport 1960,_les iB
convénients que ce système présente (1). 

La situation n'a pas subi de modification. Actuellement, les comi
tés prévus par le Traité ou assimilés à ceux-là par la Commission 
de la C.E.E. sont le Comité monétaire, le Comité des transports, le 
Comité du Fonds social européen, la Commission administrative pour 
la-sécurité sociale des travailleurs migrants, le Comité consulta
tif et lG Comité technique de la libre circulation des travailleurs 
et, enfin, le Comité d~ po~itique conjoncturelle. 

Ajoutons encore qu'un troisième régine a été instauré pour le Comi
té consultatif professionnel concernant l'organisation comm~ne du 
marché dans le secteur des céréales, dans le secteur de la viande 
porcine, dans celui des oeufs et de la viande de volaille, etc. 
La Commission paie également des indemnités de voyage et de séjour 
aux membres de ce Comité, mais le taux journalier de ces indemnités 
est, en principe, de UC 10 par jour (2) tandis qu'il est de UC 19 
(3) po~r les weDbros des comités pernanents et des conités assimil~ 

(1) 

(2) 

(3) 

Dans ce même rapport, nous avons regretté que la présentation 
des pièces justificatives ne soit pas exigée pour les frais de 
wagon-lit et pour les frais de voyage on avion classe touriste. 
Aucun changement n'a été constaté sur ce point. 
Ramené ·à UC 1 si le déplacement s'affectue sur une è.istance in-
férieure à 100 km. 
Ramené à UC 10 si-le déplacement s'effectue sur une distance ia. 
férieure à lOO k~. 
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o-.Comme nous l'avons déjà indiqué, les dépenses relatives aux bour
ses d'études octroyées aux cadres africains ont enco~e augmenté 
au cours de l'exercice. Elles ont att8int le montant de 
uc 1.112.535,44. 

Pour l'année scolaire 1962-1963, 476 bourses ont ét8 accordées par 
la Commission de la C.E.E. à des ressortissants d'Etats associés, 
la plupart de ces bourses ayant été utilisées pour des études et 
stages effe:ctués dans des pays de la Comnunauté •. 

Four la gestion et l'ex~cution de son programme de bourses, la 
Commission de la C.E.E. recourt à un organisme de droit public ou 
semi-public de chacun des Etats membres. Cet organisme s'occupe 
des boursiers et de leurs rapports avec les établissements d 1 en
S8ignement et de formation ; c'est aglament lui qui règle la plu
part des dépenses et en obtient, sur présentation des pièces justi
ficatives, le remboursement par la Commission de la C.E.E. 

L9s interventions de cette Commission ont été définies dans un 
accord, partant sur les oblig~tions réciproques, conclu avec les 
Etats associés~ La charge supportée par la Commission de la 
C.E.E. pour chaque boursier atteint un montant à peu près iden
tique (environ UC 2.100) quel que soit l'organisme national qui 
s'occupe du boursier. 

Les arrangements conclus avec les organismes nationaux contiennent 
div0rses dispositions (organisation de séminaires et de colloques, 
présentation d'un rapport trimestriel, etc.) qui doivent normale
ment permettre aux services de la C.E.E. de surveiller l'avance
ment de la foroation donnée aux boursiers. Dans un cas précis, 
nous avons toutefois observé que ces dispositions n'avaient pas 
été entièrement appliquées, ce que la Co~wission de la C.EoE. ex
plique par des difficultés "de rodage" et par l'insuffisance de 
ses effectifs. 

De mêne, nous avons constaté que les p1eces justificatives trans
nises par deux org~nismes nationaux n'avaient fait l'objet d'au
cun contrôle précis de la part des services de la C.E.E. ; c'ost 
à cette absence de contrôle que seraient imputables la non pré
sentation de certaines pièces justificatives et le re~boursement 
de 16~enses déjà couvertes par des paiements forfait~ires. Ces 
err8Dbnts, de mêne que l'absence de mesures d'harmonisation et de 
coordination des différents systèmes de conptabilité utilisés par 
les organismes intermédiaires, sont également expliqués par l'in
suffisance du personnel. 
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Etant donné 1·' importance des dépenses en cause-, nous croyons que 
des mesures précises devraient être prises sahs- plus tarder en vue 
de réaliser un contrôle pleinement efficace de la for2ation donnée 
aux boursiers· et de la gestion financi~re du progracme des bourses. 

p. Les dé:::enses pour "honoraires d'experts, frais de recherches, d'ét-"tr
des et d 1 enquêtes" .marquent, à nouvaau, une progression. Elles 
s'élèvent à environ UC 390.000 pour l'exercice. 

Ces dépenses couvrent les honoraires et frais afférents à de très 
nombreuses 6tudes et enquêtes portant sur les sujets les plus di
vers. A cet égard, nous ne pouvons que renvoyer à l'observ~tion 
g8nérale figurant dans notre pr2cédent rapport (no 234) et rappeleT 
notre souhait de voir limiter, et en tout cas réglemanter, le re
cours aux experts extérieursc 

A titre d'exemple~ relevons qu'un expert, auquel des consultations 
et des études précises ont été demandées dans le domaine de la con
currence, a touché en 1963, à titre d'honoraires et de frais, une 
somme d'environ ~C 10.300. Une somce d'environ UC 2.400 av2it déjà 
été payée à ce mêroe expert en 1962. 

q8 Nous avons également observé qu'un chef de division de la directiar. 
générale de la concurrence qui a démissionné le 30 septembre 1962 
s'est vu confier par la Commission de la C.E.E. en juillet 1963, 
moyennant des honoraires s'élevant à UC 1.000, une étude portant 
sur les conditions de concurrence et l'évolution particalière des 
classes de grandeur des entreprises dans l'économie de l'Italie du 
Sud. Cette étude entrait normalement dans le cadre des activités 
dont cet agent avait la charge au moment où il était en fonctions 
auprès de la Commission de la C.E.E. 

Quels que soient les arguments de fait que l'on pourra toujours ia
voquer en faveur de contrats d'expert dè ce genre (connaissance s~ 
ciale des problè~es et expérience acquise par l'intéressé, etc.), 
nous estimons que l'engagement à titre d'expert de fonctionnaires 
qui cessent leurs fonctions peut donner liau aisément à des abus ~ 
devrait, pour ce motif, être systématiquement évité. 

r. Dans notre préc8dent rapport, nous avons signalé (no 84~ dd) une 
dépense éJevée (depense prévue de UC 210.000) affarente à ur.e étu~, 
confiée à une firme italienne et portant sur la formation d'un pôl~ 
i-ndustriel de devèloppement dans les provinces de Bari et de Tarer~ 
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Cette étude qui devait être terminée le 1er janvier 1964 a subi 
d'ioportants retards et, fin décembre 1963, la Comnission de la 
C.E.E. n'avait reçu qu'un rapport couvrant une partie des chapitres 
I et II, alors que 1 1 étude co~nporte 6 cha pi tres. 

Nonobstant ces retards, la Commission de la C.E.E. a versé à la 
firme, avant la fin de 1963, "pour des raisons de technique budgé
taire", un nouvel acompte d 1 e::1viron UC 18.000 non exigible à ce no-
ment selon les conditions du contrat. Quelles que soient les pré
cautions d'ordre juridique prises par la Comnission de la C.E.E. 
vis-à-vis de son cocontractant, il reste que ce paiement anticipé 
s'explique exclusivement par le désir d'éviter l'annulation du cré
dit (reporté de l'exercice 1962) destiné à faire face aux frais de 
cette étude. 

Nous avons déjà relevé de semblables paiements anticipés dans notre 
rapport relatif à l'exercice 1962 (no 84, bb) ; nous avons signalé 
qu'ils ne sont pas conformes ni aux dispositions de l'article 202, 
alinéa 2 du Traité, ni ~ux dispositions du règlenent fina~cier, ni 
aux principes d 1une bonne gestion financi~ree 

Il semble que, en 1963 et en dehors du cas cité ci-dessus, d'autres 
paiements similaires .aient encore été effectués pour l'une ou 
l'autre étude. ~n tout cas, plusieurs dépenses dites de "public 
relations", imputées également à l'article 93, ont ét8 payées à la 
fin de l'exercice avant que 16s activités et actions qu'elles con
cernent aient été, sinon entreprises, à tout le moins terminées. 

Nous attirons à nouveau sur cette question l'attention des instances 
compétentes. 

s.--Il résulte également de nos contrôles que la Co~mission de la 
C.E.E. ne s'en tient pas strictement aux dispositions des contrats 
mais qu'elle accepte, dans certains cas, des charges supplémen
ta~res auxquelles elle n'est pas tenue &n vertu des dispositions 
contractuelles. 

Ainsi, alors qu'un contrat prévoyait le renboursement de frais de 
voyage et de s6jour pour un montant maximum de UC 800, cette sonne 
a 8~é effectivenent payée 8ais n servi à couvrir, en grande partie, 
des frais de rapport, de téléphone et des fr~is divers, dont le 
remboursement distinct n 1 Qvait pas été prévuo 

Dans un autre c.~s, 18. Comnission de la C.E.E. a versé à l'expert 
pri~cipal, en sus des honoraires prévus par le contrat, une s0rn~e 
de UC 300 qui avait été pay2e en noins eux co-experts. L'Institu
tion explique ce versement ~uquel elle n'était pas tenue par l'am
pleur des trav~ux complSnentaires effectués par l'experto 
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Nous croyons que la prise en charge de dép~nses non prévues par lee 
contrats ne devrait être d~cid~e que dans des ens tout à f~~t ex
ceptionnels et qu'elle devrait toujours être justifiée de L~-~nière 
préci~e et détaillée~ 

t. ·Dans nos rapports antérieurs (voir, notamoent, notre rapport rela
tif à l'exercice 1962, no 85, q), nous avons signalé que des dé
penses de oêi1e nature étaient tantôt ioputées ·au budget du Service 
commun d'information, t~ntôt, sous l'appellation de dépenses de 
"public relations",aux crédits ouverts dans le budget de la Com
nlission à l 1 article 93 "honoraires d 1 experts t frais de rech·:-Jrches._ 
d'études et d'enquêtes". 

Nous avon~ mis l'accent sur le fait que cette dualité d'icputation 
éto.i t contrai~e aux exiget1ces de ~a clarté bu0-gétaire ( 1)., 

Cette situation s'est prolongée pendant l'exercice 1964. Bien 
mieux, nous avons relevé à l'article 93 un certain nombre de dé
p·enses qui ne sont couvertes ni par le libellé ni par le commen
taire budgétaire de cet article. Il s'agit, par exemple, d'~ne 
contribution de.UC 6.000 en vue de la publication des actes d'un 
colloque européen sur la programmatio~, d'une contribution de 
UC 2.400 pour l'organisation d'un congrès sur "le développement da 
la C.E.E. et le monde extérieur", d'une contribution de UC 2.000 
à un comité national pour la déoocratie européenne, d'une contri
bution de UC 1 .. 000 versée à une Chambre des Mét.iers po11r 1 1 octrôl. 
de bourses de voyages d'études en faveur de jeunes artisans, etc. 
De toute évidence, ces d~penses relèvent~ par leur nature, des cr~
dits inscrits aux articles 141 (aides à des mouvements d'intérêt 
europ~en),· 142 (participations à des congrès et manifestation? 
occasionnelles) et 143 (bourses d 1 études). 

Sans avoir un caractère aussi marqué de subvention, d'autres dé
penses n'ont toutefois qu'un rapport assez lointain av-ec les véri
tab.les études et enquêtes auxquelles sont destinés les crédit~ de 
l'article 93. Tel est le cas d'un p~iement de UC 800 en vue'd 1 un·~ 
action continue .. et en profondeur dans les milieux de l:a presse ré
gionale française,. d 1 un paiement de UC 600 ~ une firme privée poux· 

·la diffusion d'informations sur les Communautés européennes dans ~ 
presse féminine, d'un paiement d~environ UC 480 -à un journal pour 
un reportage consacré aux problèmes de la reconvers~on duns la Co~~ 
:munaut.é, d'honoraires d 1 environ UC 300 payés pour l' ~tablissement 

c(l) En 1963, une seule dépense (achat, pour UC ·552,40, de lOO 
exemplaires de la version anglaise des rapports du co1nité fis
cal et financier et des sous-groupes) a été imputée à l'artic. 
102 "dépenses de vulgarisation" alors qus d'autres dépenses e
oilaires ont été portées à l'article 93. On note que le crédi~ 

-~ouvert à cet article 102 l'a été par voie de virement. 
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è''une brochure "Deutschland und die gemeinsame Sozialpolitik 11
, d'une 

contribution de UC 2.200 pour l'organisation de conférences, d'ho
~;~raires de UC 960 payés pour une étude dont l'objet prinipal est 
~e dégager les éléments de mesure de l'efficacité et de la renta
tilité des différentes formes d'éducation européGnne, etc. 

J~ous attirons sur cette question l'attention des instances compé
tentes et nous souhaitons vivement que le commentaire de l'article 
93 précise, beaucoup plus que ce n'est le cas actuellenent; les dé
penses ·qui peuvent être couvertes par les crédits ouverts à cet 
r:,rticle. 

Par ailleurs, les pleces justificatives afférentes à de nombreuses 
dépenses imputées à ce même article ne permettent pas de constater 
que la Conmission de la C.E.E. a pris 'des ~esures en vue de sur
veiller, de manière précise, l'utilisation des sommes qu'elle verse 
à titre de contributions plus ou moins forfaitaires. Ces verse
ments interviennent souvent, en totalité ou en partie, avant nême 
que les activités ainsi financées aient débuté et, en tout cas, 
avant qu'elles soi2nt achevées ; il n'apparaît pas que la Commis
sion de la C.E.E. se réserve toujours le droit d'exiger ultérieure
ment un rapport détaillé sur l'utilisation effective de ces sub
ventions. C'est là, à notre avis, une lacune sur le plan de la 
bonne gestion financière. 

· u •. A charge des crédits de l'article 93 reportés de l'exercice 1962 à 
f'exercice 1963, une dépense de UC 10.073 a été payée en exécution 
d'un contrat conclu entre la Commission de la C.E.E. et une so
ciété de presse chargée d'éditer et de diffuser dans 7 langues 
(autres que celles _de la Communauté) six bulletins d'information 
contenant des articles dont la Commission de la C.E.E. "fixe le 
thème, la teneur et 1~ réd~ction". Ces bulletins sont adressés à 
des journaux~ 

L'attention de la Commission de contrôle a été attirée sur le fait 
que cette société a été constituée récemment à Bruxelles, au capi
tal très modique de UC 1.000, par deux personnes résidant à Ham
bourg, le si~ge social étant fixé dans les locaux mêmes de la Com
mission de la C.EoE. Des renseignements obtenus, il résulte que 
cette Commission ignorait le choix de ses locaux coume siège de la 
société et qu'elle a, par après, exigé qu'il soit mis fin à cette 
situation. Cette sociSté nouvelle serait par ailleurs la filiale 
d'une agence internRtionale de presse, ce qui ne résulte p~s toute
fois de l'acte de constitution mais s'expliquerait par le fait que 
les deux constituants sont des collaborateurs de cette agence. 
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Quoi qu '·il en soit, on croit pouvoir conclure des fni ts r9levcSs ci
avnnt que le contrat en cause pernet au Groupe du Porte-P&role 
d'éditer et de diffuser, par personnes interposées, un bull0tin 
d'information. Le prix payé pour cette diffusion indirecte paraît~ 
par ailleurs, assez élevé ; en effet, chaque numéro des six bulle
tins reproduits en 2.000 exemplaires environ compte 5 pages et a 
cofité ~pproxi~ativement FB 40. 

Ajouton~ qu'~ charge des cr~dits propres de -l'exercice 1963, un 
nouveau_ contrat, à peu de choses p:;;ès identique au précédent, a 
été conclu avec la ~ême société. -Il prévoit, pour une dépense de 
UC 24.000, l'édition et la diffusion de 12 bulle~ins en huit lan
gues ; chaque num~ro de ces bulletins coûtera environ FB 38. 

v. En vérifiant les dépenses relntives à l'impression des "Actes de lz 
ConfSrence sur les Economies R8gionales" - impression qui a coûté 
au. -total, -pour les quatre langues, plus de UC 20.000 - nous avons 
constaté -que, pour l'édition dans l'une des langues des Communaut~. 
la direction g6n6r~le compétente avait demand1 et obtenu l'impres
s~on sur un papier de meilleure qualité, et dès lors plus coûteux~ 
que celui utilisS pour l 1 8dition dans les autres langues. En échaA-· 
ge, cette direction générale a accepté que le nombre initialement 
prévu de 4.000 exemplaires soit !amené à 3.500. 

Indépendamment du fait qu'aucune raison précise ne nous a été do~ 
··en èe qui concerne le choix d'un papier plus coûteux puur une. des 

éditions, cette réduction du tirage semble bien indiquer que celui
ci nv~it été fixé initialement d'une manière très l~rge. D'ailleu; 
il résulte des renseignements en notre possession qu'il reste en
core actucllenent ~ le C.E.E. un stock important de cette publica
tion. 

w .•. Nous avons procédé 3. différents contrôles relu tifs à la .gestion <U 
restc.urc.nt de ln. Coim.:liSsion de la C ;E.E., notn.!llment sur b~j,se du 
qompte -d'exploitation pour l'exorcice 1963 et du bilan arrêté à la 

-date du. 31 d~cembre 1963. Nos vé.rifications ont non seulement poP
té sur ces.situations mais elles ont_ également été opér~es, par 
sondages, dans· la. comptabilité du rostaur:=tnt ainsi que dans la 
cor;ptabilit\3 "r,w.tières". Ces diverses vérifications, de ce.re..ctè::r5 
comptE?-ble, n'appellent .aucune observ3>tion partic_ulière· de notre 

·pD..rt. 

Pour l)€xercicè 1963, la ge~tion du restaurant - y conpris certai~ 
·gostions ·~nnex~s, telles le service de boissons chaudes ~ux agentc 
et iors de réunions~ l'économat réservé aux agents, etc. -accuse 
un bénéfice net de UC 12.828,7 4 (contre UC 13.071 ~ 28 pour 1' exer·~ 
cice procédent). Conpte tenu du b0néfice de l'exercice 1963, le ili~ 
tant· total des bSn0fices ~ccumulés par le restaurant s'élève à 
uc 76.667,32; 
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Abstraction faite des achats de matières, les dépenses les plus im
po~tantes du restaurant concernent le personnel ; les salaires et 
cl:2~ges sociales se sont élevés, pour l'exercice 1963, à environ 
uc 90.260. 

.... 

Selon la situation du personnel 8t~blie à la date du ler janvier 
1964, 36 personnes, affectées au restaurant, au foyer et à 1 1 éco
~o~at, sont rémunérées par le restaurant lui-même (1). En outre, 
ll cgents (contre 10 en 1963) s'occupant à temps plein du restau
ran·t sont rémunérés à charge du budget de la Commission de la C .E.E,. 
Celui-ci supporte également l'intégralité des émoluments payés à 
5 agents qui cons~crent une partie de leur activité à la gestion du 
restaurant. 

Nous avons déjà signalé antérieurement que, si l'on considère qu'en 
plus des d6pense~ de personnel dont il vient d'être question, la 
Gomr:.1ission de la C.E.E. prend directement en charge la plupart des 
autres frais d'exploitation du restaurant (loyer, chnuffage, éclai
r~ge, électricité, entretien, équipement, tr~nsports, etc.) et 
qu 1 elle rei;:lbourse au resta·1.1rant, à un prix qui couvre très large
ment leur coût, les réceptions organisées pour son compte, il est 
évident que le bénéfice comptable figurant au bilan du restaurant 
trouve, en fait, son origine dans les lourdes charges supportées 
par la Conmission de la C.E.E. 

x~.Nous avons demandé~ l'Institution de nous communiquer les rRpports 
établis à la suite des contrôles internes effectués auprès du 
restc..urant. 

La Comoission de la C.E.E. nous a confircé qu'elle faisait effec
tivement procéder à des contrôles portant, d'une part, sur la 
co~ptabilité, la caisse et les stocks et, d'autres part, sur les 
ach~ts, l'approvisionnement et l'emploi des deniers et que des 
rapports étaient périodiquement établis à la suite de ces contrôles. 
La Commission de la C.E.E. a toutefois estimé que ces r~pports ne 
pouvai.ent nous être conmuniqués, étant .donné que., se.lon elle, il 
s'~git de contrôles strictement internes visant "les finances 
propres du restaurant" et "le fonctionneuent des diverses branches 
d'activité" et ne portant en aucune façon sur l'utilisation des 
crédits inscrits à l'article "mess et cantine" du budget. 

(1) A partir de juillet 1963, le restaurant de la C.E.E. a cessé de 
livrer les repas (environ 700 par jour) destinés uux élèves de 
l'Ecole européenne. Malgré cette circonstance, l'effectif du 
restaursnt n'a pas été réduit - seul un cuisinier démissionnaire 
n'a pas Jté remplacé - ce que l'Institution explique par l'ac
croissement constant du nombre de repas de nidi servis au per
sonnel des Communautés. Une partie du matériel qui était desti
né au transport des repas a été laissé provisoirement à la dis
position de l'Ecole ; le problème de la destination de ce ma
t~riel sera examiné lors de s~ restitution. 
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Cette ~Âponse ne nous paraît pas convaincante. En effet, il y a 
lieu de souligne~, d'une part, que la gestion du restaurant se 
fait sous la responsabilit~ exclusive de 1 1adcinistration de la 
C8E.~. et, .d'autre part, que l'utilisation correcte des crédits 
important~ ~is directement et indirectement à la disposition du 
restaurant ne p~~t 6tre contrôlée sans vérifications portant sur 
la gestion d'ensemble·~~ ~estaurant. 

Dans ces conditions, nous estimons que notre droit de prende con
naissance des résultats des contrôles effectués sur le plan in
terne ne peut être sérieusement contesté et nous demandons aux 
instances compétentes de bien vouloir ~e prononcer sur ce point. 

y. Au chapitre des dépenses de service social, on relèvefincore des 
dépenses relativement importantes pour mess et cantines 
(UC 16.435,44). ·ces dépenses concernent principalement des appa
reils divers et articles de vaisselle destinés au restaurant et au 
foyer de la C.E.E. 

Nous avons notamment relevé l'achat de 4.000 tasses à café. Selon 
l'Institution, ce ncnbre a été fixé en tenant compte de l'augmenta
tion du personnel de la Co~mission, du rcmplncesent éventuel des 
tasses cassées, dont le coût sera remboursé par les fonctionnaires 
au bénéfice du budget, ainsi que des tasses supplémentaires con
fiées à certains fonctionn~ires appelés à tenir des réunions ou à 
recevoir des visiteurs è..ans leur h:traau. 

zo Parmi les dépenses pour "autres interventions" (classées sous le 
chapitre 11 dépenses de service social") figurent, notamctent, le coût 
de cocktails, apéritifs, réceptions, offerts par des Meubres de la 
Commission aux fonctionnaires et agents des directions générales 
dont ils ont plus particuli8rement la responsabilité. Nous rele
vons éjalement un enga.gement de UC 2. 300 relatif à une réception 
offerte aux fonctionnaires et agents de la Commission et du secré
tariat des Conseils (environ 1.150 personne-s) qui ont pris part aux 
travaux nécessités par des nJgociations menées au sein des Conseils. 

Nous croyons utile de rappeler le conseil de modération que nous 
avons foTmulé précédemflent en ce qui concerne les dépenses de 
cette nature. 

aa. Bien qu'elles aient sensiblement diminué par rapport aux dépenses 
similaires de l'exercice prûcédont, les dépenses de preRière ins
tallation et d'8qu~pement o~t atteint un uontant encore relative

ment élevé (UC 276.504~C4). 
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Les d~penses pour achats de mobilier demeurent importantes 
(UC 74o085,06) ainsi que celles pou~ achats de naté~iel ct d'in· 
stallations techniques (UC 168.329,52)c 

Au titre des dépenses pour matériel ~t in~taJ..lations techn.i ~·1e2, 
nous relevons principalement les ~~~~nses en ~elation avec les 
inetallations téléphonique6 ùes im .. rneubles occurés par le. Cori,_.-_-u~ ... 
sion de la C.E.E. (annuités dans le cadre de contrats de l~c~tirn
ven·Lc-, équipemcn ts ré sul tant d'extensions, etc. pour plus d-.:J 
UC 42.000), l'achat et l'installation d 1un équipeE1ent d 1 ince.r-pr'-~
ta ti on simultanée dans une nouvelle salle rte conférences ( P~1vj :r_·r,"'éJ. 

UC 15.000) et l'achat d'apparoils très nor-breux et di..ve:rs dJst::u,~d 
aux ateliers de reproduction des ~ocumentso Citons, not~n-J~~i; 

l'achat d'utie presse off-set (environ UC 24.000)~ d'uns 2ut~( mn
chine-pour l'atelier off-set (environ UC 8aOOO), etc. 

On constate, à l'examen des dépenses, que les ateJ.iers de re~.ro~ 
duction disposent ~'un tqEi)e3ent qui gFgne chaque anr6c Gr i~:or
tance ; on doit souhaiter que toutes ~GSUres aa r~tion~lisati~n, 
susceptibles de limiter le d6veloppement de ces ateliers et ~e 
leur équipement, soient étudiées et mises en oeuvre en temps Of'p_(J:::·
tu.n. 

A la s~ite d'une demande d 1 inforcation que nous lui avo~s air3:s5~ 
au sujet de l'achat de 5 armoires fort8a, la Commissioh de la G.EwE. 
nous a signalé qu'elle disposait de 78 armoires de ce type~ Il 
senble, même en tenant compte de la dispersion des services~ q11e 
ce genre d'achat pourrait être utilement limité. 

bb. Dès le début de son fonctionnement, la Co~niasion de la C~BcE· ~ 
d~cidé qu'une voiture de service pouvait être affectée à Ge~y ~e 
ses directaurs g81:éra~x (grad8 A/1) qui renonceLt au bGn~fice da 
l'indemnité forfaitaire de déplacenent~ 

Nous avons constaté qu'une mesure identique avait ét6 pr~~a au rra
fit d'un directeur de grade A/2o Quels que soient les argu~e:nts 
invoqués en faveur de cette mesure - l'agent en cause aurnit p~o, 
duit un certific~t ~édical attestant son incapacité de cond~i~e une 
voiture automobile - nous croyons qu'il conviendrait de ne pss 
étendre l'application de la règle; qui n'existe d 1 ailleurs qu'à la 
seule Conmission del~ C.E.,E ... , selon laquell'e une voitEr~ de f't::"' .. _ 

vice peut être 6ventuellasent effect6e aux ageLt3 de ~rade A1'1. 
Au surplus, le carnct~re forfaitaire de l'indemnité de dinlaconent 
perr:12t à tout age;nt qui en bénéficie de prendre tou tes le~ dis-
positions qu'il ju~e utiles en vue de ses déplacements de servicec 
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cc. Au chapitre XVII intitulé "Fonds européen dè développeoent 11 (ar
ticl-3 170 "~1.onoraires d 1 export"), la Connission de la C.E.E. im
pute les dépenses résultant de nombreux contrats conclus avec des 
soci~tés pour l'ex~cution d'études sur place dans les pays et 
territoires d'outre-uer associés à la Communauté. 

Certains errements que nous avons signalés ci-avant (no 94, t) en 
trQitant des contrats d 1 études conclus par la Commission de la 
C.E.E. à charge de l'article 93 de son budget ont été également 
constatés pour les contrats dont le coût figure au chapitre XVII. 

C'est ainsi que des recherches théiGoles demandées par la Commis
sion de la c.E.E. ont été considérées comme teruinées alors que 
des cowmentaires subordonnés à des analyses de laboratoire n'étai
ent pas encoîe 2tablis. Le paiement du solde des honoraires dus 
pour ces recherches (soit UC 9.100) est donc intervenu prématuré
ment le 20.décembre 1963. 

De même, un rapport d 1 études socio-écononiques sur les polders d'un 
pays assocle~ r3mis le 15 décembre 1963 avec plusieurs mois de re
tard, a donné lieu au paiement du solde des honoraires (environ 
UC 15.600) également le 20 dôcembre 1963. Or, aux termes du con
tret, le paiement du solde ne devait intervenir que deux mois 
après la remise du rappoit, ceci ~our laisser aux services de la 
Commission le temps d 1 étudier et d'agréer le rapport ~vant d'ef
fectuer le dernier paiement. 

S'agissant de dépenses reportées da l'exercice 1962 à l'exercice 
1963, il appar~ît è nouveau que ces paiements anticipés n'ont d'au
tre but que d 1 .5viter l'annulation des cr6dits et, indirectement, 
de tourner la règle limitûnt à un an la v~lidité des crédits re-
portés. 

dd. Dans un autre ordre d'idées, nous avons constaté que le.s contrats 
et avenant, relatifs à une étude en vue de laquelle des déplace
ments ont été effectués dans uri .pays africain.;-. ont été signés par 
la Co'nmission de la C.E.E., soit après la date fixée pa.r un de ces 
cont~ats pour la remise du rapport, soit alors que les nissions 
en Afrique prévues par un contrat et par l'avenant avaient déjà 
été effectuées. Quelles que soient les raisons invoquées par la 
Commission de la C.E.E. - urgence de l'étude, longueur 'des délais 
de prop~ration et de la procodure de vise, etc. - il serait sou
haitable que la signature des contrats précède toujours l'exécu
tion des prestations auxquelles ils se rapportent. 
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95. 

ee4 Dans notre pr6c6dent rapport (no 85, k~), n0us avons signal1 1~'su 
chapitre XVII consacré au Fonds de dévelop1~e:J6:.1t la Cvn::-üis~ion ë..e 
la C.E.E. avait imputé les émoluments de :Plusieurs agents auxl-· 
liaires·, la plupart de catégorie C, occup8s par la directi.on JSén~
rale VIII. Nous avons mis en doute la, r2gulc;,ri_té de cette inr1 .. 
tation. 

Cette observ~tion reste valablo pour l'exercice 1563 au coLrd JL
quel la Co8mission de la C~E~E. a utilisé à des fins iden~iq11~s 
une partie des crédits du chapitre XVII. 

Titre III : D:§p_~_ê_ col:'~~nes à__ plusieE~ 

Cœ!1mur .. autés et I:nstitutio:ns (guote-part de la C .. A.,Eu)_ 

Sous ce titre sont groupées les d~penses suivantes g 

- Services communs •••••.•.•••...•••••• o ......... UC 3.1~.38, 22S. 97 
Service juridique 
Office st~tistique 
Service d'information 

uc 395~707,62 
uc l-.835.111~39 
uc 1.207.469,96 

- Eco l e Européenne • • . • • . • • • • • o • • • • • • .. o • • • • • • .. • • U C 373~800,--

En ce oui concerne les services communs, auxque].s une pa~
tie distincte du pr6sent rapport est consacrée, on note D..n.:3 at.gL.~e ... 1t--t-~ 
tion i~portante de ln quote--pnrt de la C.E.Eo dans les dépenses ~e 
l'Office statistique (UC 461.500 environ) et du Service juridiouA 
(UC 90o000). Par contre, la quote-part de la CeErEo dans les d{
penses du Service d'infor~ation accuse une dininut~o~ d'env~roL 
UC l29eOOO. 

La quote-part des Conmunav.tés européennes dJ.ns l.:;s è 3l e:_;3 Js 
de l'exercice 1963 de l'Ecole Européen~e de B~uxelles a ét6 fi~~b ~ 
un peu nains de 70% d~ budget de l'Ecole, soit UC 498~394~ Cette 
quote-part a ét0 répartie entre les deux Communautés? Q raison de 
75 %pour la C.E.E. (uc 373~800) et ùe 25% pour la C~E~E~A~ 
(uc 124.594). 
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L'article nservice de documentation" a pris en chü.rge le 
0oût des abonnements à des journaux et périodiques et aux téléscrip
teurs de deux agences ~e presse (environ UC 5.500 et 3.000). Co~~e 
pour les exercices ~récédents, la C.E.E.A. qui profite du dépouille
ment et de ln diffusion des nouvelles doit rembourser un sixième des 
dépenses dont il s'agit. Ce remboursement n'est toutefois pas inter
venu avant le clôture de l'exercice et, dès lors, il n'a pu être 
rorté en attSnuation des dép2nses (1). 

!}t~~~cial : Aides octroyées par le- Fonds 

social européen 

96. Les crédits autorisés aux chapitres réservés au Fonds so-
cial européen par le budget de l'exercice 1963 s'établissent comme 
suit 

chapitre XXVI - article 261 rééducation pro-
fessionnelle ........ 

chapitre XXVI - article 262 réinstallation .. 
chapitre XXVII- article 271 reconversion .... 

total 

A ces crédits se sont ajoutés des 
crédits reportés de 1962 par autorisation du 

uc 11~640.000 

uc 5-950.000 
uc 228.000 

.UC 17.818 .. 000 

Conseil, soit ···~·····························ttc 19.5~0.000 

ce qui a porté le montant total des crédits 
disponibles à •••••••••••••o••••••••••••••••••• ~UC 37.318.000 

En outre, un virement de crédits approuvé par le Conseil 
a eu pour effet de diminuer de UC 4.600 le montant des crSdits de 
l'article 261 (rééducation professionnelle) et d'ouvrir un orédit de 
même montant au chapitre XXVIII "Dépenses non spécialement prévues" • 

. ( 1) Un mon tant de UC 2 .. 100 figure comme res t·é· à pay~r au 31 décembre 
1963 au coopte de gestion de la Com.raissicn·de la-·C .. E .. E.A .. 
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Commission de la 1J.E.E. -(Fondt. so~ial euTopLen) 

Ce crédit de UC 4.600 est destiné à couvrir les pertes de 
change qui ré8ul tent des transferts de fond8 d 1 Etats memb:res d?oi_ tsu-cE', 
au profit d'Etats membres créditeurs, par l'inter~é~i~ire des bcnqu3s 
assurant le service financier de la Commissio~ de la C.E.E~ 

L'utilisation des crédits se prÉsente comme suit 

-------------

•Chapitres et articles ·1 Total des cré- 1 

1 dits disponi- 1 

' bles (crédits 1 

' de l'exercice 1 

' et crédits re-' 
1 portés) 

Montant des ' Montant des 1 Mo!1-Gant a_es 
paiements 1 oréd i ts re- 1 créd:i ts t.orn--

1 portés à 1 bé3 er ~n~u
l1exercice 1 latlon 

1 1964 

uc uc uc UG 

-------------------------~------------------~-------------~-------------L------ ----· f 

1 

1 X""AV.l: 
261 rééducation pro- , 

1' 
fessionnelle 27.835.400 

262 réinstallation 9.250.000 
J 

,XXVII 
, 271 reconversion 228.000 228 .. 000,---
t 
,XXVIII 

dépenses non spé- 1 

cialement prévues' 

Totaux 

4 .. 600 l8~SO ' 

-------1 "---·--~- --- - ---- - ' 

37-318,000 1 7.566.058,88' 17.585?400 1 12~166.5~1;1~ 1 

1 

On observera que le montant des crédits r9port~s à l'~x~r~ 
cice 1964 par autorisation cpéci~lc du Co~sail s 1 élèv€~ e~ ce qu~ 0c~~· 
cerne l'article 261 (rééducation professionnelle), à UC ll~63~-~0J 1 
soit la totalité des crédits autorisés pour le budget de l 1 exercic2 
1963 (UC 11.640.000 moins le montant de UC 4.600 viré au ch~ritr, 
XXVIII)~ La même constatation peut être faite en ce qr .. i con.8cr:·_e 
l'article 262 (réinstallation) dont le montant des reports à l:eAer~
cice 1964 est égal au montant des crédits autorisés pour ls budget a~ 
l'exercice 1963e 
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98. Le montant total des interventions du Fonds (non compris 
les dépenses non spécialement prévues) se répartit de la manière sui
vante : 

Allemagne uc 1.733.265,47 
Belgique uc 350.531,96 
France uc 2.602.450,11 
Italie uc 2.134-371,07 
Po.ys-Bas u·c 740.859,17 

uc 7.561.477,78 

La plupart des interventions importantes en matière de ré
éduca~ion profgssionnelle (UC 7.246.603,72 au total) concernent en
core des opérations de la période transitoire (1958 et 1959) et de 
l'exercice 1960. Une seule intervention est relative à l'exercice 
1961 (Pays-Bas pour UC 740.859,17) tandis qu'un groupe d'interventions 
en fe.veur d'un orge.nisme de droit public allemand (UC 613.336,89) 
concerne, en maj~ure partie, les exercices .1960 e~ 1961 et, pour upe 
partie moindre, le premier trimestre de l'année 1962. 

Quant aux in~erventions afférentes aux indemnités de ré
installation, elles conce~nent aussi, la plupart d'entre elles, les 
exercices 1958, 1959 et 1960. 

Enfin, aucune intervention n'a été décidée au titre de la 
reconversion d'entrepriseso 

De ces constatations, il résulte que le Fonds n'a pratique
ment octroyé, à la date du 31 décembre 1963, aucune aide se rappor
tant à des opérations des exercices 1962 et 1963 et qu'il lui reste 
à intervenir pour de trÀs nombreuses opérations de l'exercice 1961. 

Si l'on. tient compte des s~bventions accordées par le 
Fonds pendant l~exercice 1962 (UC 12.291.797,66), le montant total 
des interventions du Fonds depuis le début de son fonctionnemen~ (1) 
s'élève à UC 19.853.275,44 se répartissant comme suit : 

Allemagne uc 3.733.177,73 
Belgique uc 811.953,09 
France uc 7.227.090,87 
Italie uc 5.867.569}10 
Pays-Bas uc 2.213.484,65 

(l) Rappelons que le règ:ement du Fonds a été mis en vig~eur le 25 
août 1960 mais qu'aucune aide n'a été octroyée à charge du budget 
de l'exercice 1961 
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101. Commission de la ·c.E.E. (Fonds social européen) 

-------~-------------------------·>~--------------------

99. On sait que les contributions d3s Etats membree de3ti~éGs ~ 
" couvrir les opé:"a tions du Ponds social so1: ... t inscri·~es au "!.Ju~g3i. è..e 2-L~ 

C.E.E. et réparties entre eux selon une clef speciale fixée par 1 1 a~
ticle 200, alinéa 2 du Traité. 

Conformément au règlement financier du 31 janvier 1961 (ar
ticle 19), seul le solde débiteur ou créditeur (différence entr2 le 
montant des interventions du Fonds at le m0ntant de la contri_-:_.,,_,_+j_·•n) 
du compta ouvert au nom de chaq_ue Etat membre doit donner lie-~ à v 3r-· 
sement effectif dans les délais et aux conditions fixés pctr ce r~g~8-
ment .. 

A cet égard, la situation peJt être ré~umée co~e &û~t 
pour l'exercice 1963 : 

·---------------·-----~-· 

t Etats membres Interventions ' Contributions ' Versements à 1 SubventJ.o~ ~ ~~ ' 
du Fonds en 1 des Etats mem-' effectuer par 'verser ra~ Le ' 
faveur des 1 brec selon la 1 ·les Etete mem-' Fon1s [U~ 
Etats membres ' clef de répar-' bres 

' tition ' 
uc uc uc ur. 

..L-------·---L----------L-------------1..-- ----- -~-1-1 ---------- ·- - --4 

1 
Allemagne 

' Belgique 

France 

' Italie 

1 Luxembourg 

1 Pays-Las 

1.733,265,47 
350.531,96 

2.602.450,11 
2.134.371,07 

740 .. 859,17 

2.419~672,89 

1 665~410,04 

2 .. 419.672,90 
1 1.512.295,55 

15.122,90 
f 529.303,44 

686.407,42 
T 314.878,08 1 

lb2. 7 77' ;:~1 
t 6L2.,0/),52 

15.122s96 

' 211 ~ 5) 5 ) ! -;_, 1 

-----.. ~·-

1 Totaux 7.561.477,78 ' 7.561.477,78 1 1.016.408,46 ' 1 .. 016 408:146 i 

.-.-~-·----·· 

lOO. Dans son précédent rapport (no 91, al. b), la Comillis~ion do 
contrôle a signalé, en ce qui concerne la justification du coü~~ ~es 
opérations de ré~ducation professionnelle ou de r~inst~llatjor ~atPsnt 
l'objet des demandes présen~ées au Fonds, que des diver~A~ca~ ~v~i3nt 
été constatées entra les justifications de paiement soumisas y~~ ~b~ 
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différents Etats membres. Alors que certains d'entre eux communiquent 
le relevé détaillé des dépenses prévues par l'article 20 du règlement 
no 9, d'a,ltres, au contraire, se bornent à établir le montant global 
des dépenses par l'utilisation de moyennes (durée moyenne des stages -
coût moyen des stages calculé par heure ou par jour et par branche 
d'activité professionnelle). 

La répartition des demandes de remboursement présentées pen
dant l'exercice 1962 et examinées en grande partie par la direction 
du Fonds européen en 1963 confirme que les demandes justifiées par le 
recours à des moyennes (demandes introduites par les ministères fran
çais et par le ministère italien du travail) atteignent un montant· qui 
r0présente la plus grande part du montant total des demandes. C'est 
einsi que, sur un montant d'environ UC 11.000.000, les demandes intro
duites par les ministères français s'élèvent à environ UC 2.700~000 
et celles présentées par le ministère-italien du travail à environ 
UC 4~300.000. A ces constatations, on ajoutera. que si les demandes 
aJ.lemandes s 1 élèv.ent, au total, à environ UC 2.300.QOO, elles sont 
chacune .de mon tant relativement réduit puisqu'elles émanent. de onze 
services ou organismes diff§r3nts. 

Par ailleurs, la Commission de contrôle a continué à se pré
occuper des possibilités de oontrôl3 que conservent les services du 
For.ds à l'ébard èes demandes justi:ié6s par le recours à des moyennes. 
Sur ce point, la direction du Fonds est très affirmative et estime 
que les vérifications comptables, effectuées sur place par sondages, 

. permettent de considérer que les dépenses, présentées au rembour3e
ment d'une manière globale et sur base de moyennes, correspondent 
effec~ivement aux dépenses payées par les ministères intéressés ou 
par les organismes qui en d~pendent~ 

Compte tenu, dtune part, de l'importance des demandes justi
fiées p~r le recours à des moyennes et, d'autre part, des assuranc8s 
données par la direction du Fonds quant à l'efficacité des contrôles 
exercés à l'égard de ces demandes, la Commission de contrôle ne.peut 
q~e renouveler la suggestion qu'elle a déjà formulée (no 92 du rap
port 1962) de voir étudier la possibilité d'une généralisation du 
système des moyennes. Elle att.ire sur ce point l'attention des ins-
tances compétentes. 
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PARAGRAPHE III 

LE FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR LES PAYS ET 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

101. Le Fonds de développement pour les pays et territoires d 1 outr.::'-
mer cree par la convention d'application relative à l'association d~s 
pays et territoires d 1 outre-mer à la Communauté - con1.Tention p::.:é-:u.; par
l'article 136 du Traité de la C.E.E. et annexée à ce dernier - îait 
l'objet d'une gestion autonome et entièrement distincte du budge~ de 
la Communauté. Cette gestion est régie par les règlements nos 5 et 6 
du Conseil, par le règlement no 7 de la Commission et par le règlerr3Lt 
no 123 de la Commission portant modification du règlement no 7. 

La convention d'application a fixé les modalités et la p~o
cédure de 1 1 association entre les pays et territoires et la CcmL1L;.:.1.J.t2 
pour une premlere période de cinq ans ; elle a prévu, notamment, ld 
versement par les Etats membres, pendant ces cinq années, de contri
butions annuelles au Fonds de développement. Cette période de ci~q 
ans est actuellement expirée mais plusieurs années s3ront enc~re n5-
cessaires pour terminer les opérations de financement entrepris&s par 
le Fonds. 

Une nouvelle convention, valable pour une nouve:le p~r~o~e 
de cinq années, a été signée en juillet 1963 entre la C~E.E. et le3 
Etats africains et malgache associés ; elle est actuellement en voie 
de ratification par les parlements des Etats associés. 

Nous examinerons successivement le bilan du Fonds au 31 dé
cembre 1963 et le compte de gestion de l'exercice écoulé (l) av~nt de 
formuler quelques observations à caractère général relatives à 1~. 
gestion du Fonds. 

(1) Rappelons que, en application de l'article 11 du règlcmvnt ne 5 
précit~, los frais d'administraticn du Fonds, y compris les de
penses de contrôle et d'instruction des projets, sont inscTit8 ~u 
budget de la Commission. Dans ce but, un chapitre spécial (ch~.
pitre XVII) a été ouvert à ce budget. 
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Commission de la C.E.E. (Fonds de développement) 

LE BILAN AU 31 DECEMBRE 1963 

102~ Le bilan du Fonds au 31 décembre 1963, établi par la Com-
mission de la C.E.E~, se présente comme suit : 

~léments ~'actif 

Financements effectués .................... 
Frais finaLciers div~rs •••••••••••••••• , •• 

Disponible ••••••••.••••••••••••••••••••••• 

uc 
uc· 
uc 
uc 

Contributions 1958 à 1962 ••••••••••••••••• UC 

Dépenses à régulariser •••••••••••••••••••• UC 

Produits et inté~êts divers ••••••••••••••• UC 

281. 228. 264 ,_21 

137-385.433,30 
-355.239,27 

444.197.,691,94 

581.250.000,--
5.812,74 

682.551,77 

Les 11 f::!.nanne-rn.E'n+s effe~tuéq" corresp0ndent aux paiemen-ts 
com~tabilicés (l) par le Fonds depu~s le début ~e son fonctionnement 
jusqu 1 au 31 dacembre 1963. 

Les "fra~.s fi.ranciers di~.rers" comprer..nent les frais de 
port (uc 148,82Jpayés par la Commission de la c.E.E. ainsi que les 
différences de change (UC 355.090,45) supportées lors de l'appro
visionnement du compte d'un payeur-délégué (2). 

Le "d~sponible 11 comprend les sommes placées aux comptes 
speclaux ouverts dans les pays membres pour les opérat·ions du Fonds 
(UC 436.848.317,37), les sommes détenues par les payeurs-délégués 
(uc 7.255.197,31) et le solde (uc 94.177,26) du compte ouvert auprès 
d'une institution financière en vue de faciliter les opérations de 
transfert vers les pays entretenant ou ayant entretenu des relations 
particulières avec la Belgique. 

(1) Ou en cours d'exécution au 31 décembre 1963 (dépenses à régulari
ser) 

(2) Le payeur-délég~é est un organisme financier qui, -dans le cadre 
~e chaque projet de financement, est mandaté par la Commission de 
la C~E~E* pour exécuter les ordonnances de paiement et les re
couvrements. 
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Sous la rubrique "contributi_ons 1958 è. 1962" est inscrit 
le montant des contributions que l'annexe A de la conver.t~on a mis à 
la charge des Etats membres pour toute la du~ée de fonctionnement d~ 
Fonds. 

Les "_9-épenses à régularis~r" représentent le montc1nt des 
paiements qui étaient en cours d'exécution à la clôture de l:exc~GiGA 
et qui sont déjà comptabilisés, à 1 'actif, sous le poste "fi:car:c:<"'mE::n :.·:o 
effectués 11

• 

Le troisième poste du passif est cons ti tuÉ par le mon1 .. a:nt 
des intérêts produits par les disponibilités depuis le dPbut du 
fonctionnement du Fonds (UC 67le808,28) augmenté du résvltat de la 
réévaluation, survenue au cours.de l 1 exercic0.1961, des fo~ds dCt~naé 
par un payeur-délégué (UC 10.743,49) (1)~ 

LE COMPTE DE GESTION 

I. LES RECETTES 

103. Pour les exercices 1958, 1959, 1960, 1961, 1962 et 19h3. 
les recettes du Fonds ont atteint un montant total de UC 5Blw9:2-~S~,?7~ 

Ces recettes comprennent 1 outre les contrib~tions dee 
Etats membres (UC 5Blo250.000), le montant des recettes propros d~ 
Fonds, c'est-à-dire les intérêts bancaires augrt1entés d'une plus--ra
lue de UC 10.743,49 constatée lors des opérations de réévalua~ioil &u 
"deutsche oark" et du "florin" qui ont eu lieu au cours de l 1 e:x.r;rr;j...;(' 
1961. 

(1) Rappelons que, en ce qui concerne les sommes inscrites aux 
comptes spéciaux ouverts par les Etats membres po~r le veTs8-
ment de leur contribution, leur réévaluation a été effectu~e ~~ 
profit des Etats intéressés eux-mêwes. 
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Les deux Etats membres,qui n'avaient pas encore effectué, à 
la clôture de l'exercice préc4dent, le versement de leur contrib~tion 
afférente à la cinquiome année de la convention, ont régularisé cette 
situation au cours de l:exercice 1963, l'un d'eux à raison de 50% en 
janvier et de 50 ~ en décembre, le deuxième pour la totalité dès le 
mois de janvierG 

Quant aux intérêts des dépôts bancaires, on constate qu'ont 
produit intérêt les comptes spéciaux ouverts dans deux Etats membres 
pour le ve~semen~ de leur contribution et les comptes ouverts au nom 
de troi.s payeurs-d.élég,~és. 

II. LES DEPENSES 

A. Les engagements 

104~ Au 31 décembre 1963, la situation des engagements effectués 
depuis le début des opérations du Fonds s'établissait comme suit : 

Mentant des ma~chés approuvés, des devis 
estimatifs ar~êtés et des contrats (1) ••• 

Cont~ats d'assistance technique relatifs 
à plusieurs projets •••••••••••••••••••••• 

Contrats de contrôle technique (2) ••••••• 

Contrats d'études prévus dans le cadre de 
la procédure spéciale accélérée •••••••••• 

Frais financiers divers •••••••••••••••••• 

uc 

uc 

uc 
uc 

uc 
uc 

233.560.166,1! 

221.913.888,23 

1.807.818,14 
6.792.175,64 

2.691.044,83 
355.239;;27 

(1) Y compris, pour UC 6.252.888,74, des contrats d'assistance 
technique (infra no 5, b). 

(2) Rappelons que ces contrats sont conclus avec des sociétés que 
la Commission de 1~ C.E.E. choisit elle-même et qui sont res
ponsables exclusivement envers elle du contrôle de l'exécution 
des travaux. 

7105/CC/64- . ./ .. 



107 .. _ 

l05e 

Commission de la C.E~tE. (Fonds de développement) 

b. En~~ements provisoires 

Montant des autorisations d'engagement 
comptabilisées lors de la signature des 
conventions de financement conclues entre 
la C.E.E. et les pays et territoires 
d'outre-mer ··························~···· UC 237.0b9.055,62 
Autres engagements : 

contrats d'études prévus dans le cadre de 
la procédure spéciale accél~rée et non en-
core signés au 31 décembre 1963 ·~········· UC 806.749~9~ 

c, Financements décidés ..;...tT_C __ ll .,0~9_:.Q95.JJ2. 

Projets approuvés soit par le Conse~l (pou~ 
les projets éconoBi~ues), soit par la Com
mission de la C.E.E. (pour les projets so
ciaux) et qui doivent encore faire l'objet 
de conventions de financemente 

d. Financ~ments en instance 0e décision 

Projets pour lesquels la procédure d'appro
bation par le Conseil ou la Commission de 
la C.E.E. était en cours au 31 décembre 
1963, sur avis favorable du Comité perma
nent, groupe de travail créé à l'intérieur 
de la Commission de la C.E.E. 

Au 31 décembre 1963, le montant total 
des engagements s'él~ve d~s lors, pour 357 pro-

ur 

----------

j~ts, à ···························~··········· UC 504~453~934,~3 

Le tableau ci-dessus appelle un certain nombre de comrrrèll
taires et remarques 

a. On relève, parmi les engagements définitifs, nn montant de 
UC 355.239,27 relatif aux charges financières a1nsi qu'aux nertes 
de change qui ont été supportées.par le Fonds et qui o~t ét0 jm~ 
putées aux zones interesscies par prél~vemen~ sur les allocati~~.s 
prévues à l'annexe Ede la conventione 
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Ces imputations se répartissent comme suit 

Belgique 
France 
Italie 
Pays-Bas 

uc 
uc 
uc 

93,78 
355 .. 104,64 

40,85 

uc 355.239,27 

Les sommes ainsi prélevées sur les allocations de la Belgique et 
de l'Italie concernent des frais de port et de transferts de fonds. 

Par contre, le montant de UC 355.104,64 (France) se rapporte pour 
l'essentiel aux pertes de change subies lors des transferts ef
fectués d'un compte spécial ouvert dans un pays membre à un compte 
de payeur-délébué. 

Rappelons que, selon les termes de l'article 11 du règlement no 5 
GU Conseil, les frais d'administration du Fonds sont imputés au 
budget de fonctionnement de la Commission ~e la C.E.E.. Selon une 
~nterprétation donnée à cet artlclè par 1ë Conseil lui-mê~e, les 
frais de ~e~tion d9s r9ssou~ceE èu Fonds et les frais d'exéc~tion 
d8S projets ne sont pas cons~ae1·es comme frais d'administration et 
ne sont pas imputabl~s, de ce fait, à èe budget de fonctionnement. 

C'est d'ailleurs en vertu de la même interprétation que les con
trats conclus pour le contrôle technique des projets 
( UC 6-. 7?2 ~ 175; 64 en engagements défini tifs) sont également pris en 
cha~ge· par le ?onds et non par·le budget de fonctionnement de la 
Commission. 

b. On observe encore, parmi les engagements définitifs, un montant de 
UC 1.807.818,14 relatif à des contrats d'assistance technique con
clus avec des sociétés d'études pour la dirècti~n et la surveil
lance simultané~de l'exécution de plusieurs projets et qui n'ont 
pu, de ce fait, être comptabilisés au titre d'un projet déterminé. 

L'examen de la comptabilité du Fonds fait apparaître, à la date du 
31 décembre 1963, un montant total d 1 engag-ements pour "frais de 
direction_ et de surveillance des travaux" de. UC 8.060.706,88. Ce 
montant comprend, outre les engagements définitifs précités 
(UC 1.807.818,14), les eng&gements de mêmé nature dont le classe
me~t a pu être opéré projet par projet et qui sont, pour ce motif~ 
inclus dans le montant de UC 221.913.888,23 concernant les marchés 
approuvés, les d8vis Astimatifs arrêtés et les contrats. 
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e. On note ensuite que les montants affectés à diff&rents contrats 
d 1 études prévus dans le cadre de la procédure spéciale dite npro
cédure spéciale accélérée 11 ont absorbé, à la d~tg du 31 déce~bre 
1963, uno partie iffipOr~ante du crédit global de 5~000.0CJ UC ÙC~t 
l'utilisation a été autorisée, dans le cadre de cette procédure, 
par deux décisions de principe du Conseil. 

Les montants déjà affectés se répartissent comme suit : 

sous la rubrique "engageL:lents définitifs" 

sous la rubrique "engagements provisoires" uc 806.749,92 

Le reliquat disponible s'élevait, dès lors, au 31 décJmbre 1~63) 
à uc 1.502.205,25. 

La procédure spéciale n'exclut pas l 1 ~tilisation des ressour0es du 
Fonds pour le financement d 1 études similaires (DC 12~9Blc900) (J), 
dans le cadre des conventions habituelles de financement conc1ues 
entre la Commission de la C.E.E. et les pays intéressés~ 

Dans les deux cas, il s'agit de contrats de même nature. Ci-7:o~ls; 
à titre d'exemples, quelques études importantes qui ont ~t8 ~~6a
gées au cours de l'exercice 1963 concernant 

- des recherches théicoles (UC 80.000), des am~n~gements h~d~a~
liques (UC 50.000), un hôpital (UC l2loOOO), des mar0s ~e~mci
nentes (UC 142.000), des recherches hydre-géologiques 
(uc 920,000), une route (uc 105 .. 000), un barrage de rete:nu8 
(UC 100.000). Ces études ont été financées, au mêne titre 1u~ 
les investissements propreL.lent dits, dans le cadre de3 cc.,n--.-e:..l-· 
tions de financement. 

-un observ&toire hydrologique (UC 52~000), la régularisatio~ 1 1 ~n 
cours d'eau (uc 2439000), une route (U8 J46.ooo), un plan dJ ~c
~ressement économique (UC 340oOOO), des aménagements hydlo-~~ri
coles (UC 100.000). Ces études ont été financées au titre de la 
procédure spéciale accéléré~o 

d. Sous la rubrique "engagements provisoires", la Commission d.e la 
C.,E.E. avait constitué, à la date du 31 décembre 1962; "ë!ef' :-é
serves et provisions sur engagements" (UC 63~116~467,33) co:-.,.:r;~&
bilisées à raison de 15 % du montant des marchés cli ts "i bur.::.e.._"E;au 
de prix" ainsi que des engagements provisoires qui n 1 avaien1.~ p.:t2 

encore fait l'objet d'une convention de financemento 

{1) Ce montant, qui ne fait pas l'objet d'un pos~e distinct du 
compte de gestion, est extrait d'un relevé statistique etab}l 
par les services de la Direction du Fonds. 
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Le poste "réserves et provisions" qui s'élevait, à la date du 29 
novembre 1963, à UC 73.742.660,53 a été annulé sur décision du Con
seil et son montant, rendu disponible, sera utilisé pour le fi
nancement de nouveaux projets, ce qui conduira nécessairement la 
Commission de la C.E~E~ à imputer les dépassements qui se produi
ront après l'utilisation complète du Fonds sur les allocations de 
la no,_:.v3lle Convention d 1 association. 

e. Le montant total des engagements à la date du 31 décembre 1963 
(UC 504~453.954,23) accuse, par rapport au montant arrêté à la 
clôture de l'exercice préc~dent (UC 512.111.240,25) et malgré les 
engagements nouveaux comptabilisés en cours d'exercice, une dimi
nution qui s'expli~ue par la suppression, évoquée ci-dessus, du 
poste "réserves et -pr:Jvisions sur-engagements". 

106. Considérés sous l'angle de la répartition des projets entre 
les secteurs économique et social, la situation des engagements se 
présente de la man~ère suivante : 

·projets du se~teur 

pro-jets du secteur 

.. .. 
econom~que •••.•••••••• 

social •••••••••••••••• 

montant non réparti par secteurs (contrats 
d'assistance technique reletifs à plu
sieurs projsts, contrats de contrôle tech
nique, contrats d 1 études dans le cadre de·. 
la procédure s9éciale accélérée, frais fi-

uc 
uc 

309.955-383,61 
182.045.542,82 

nanciers divers) •••••••••••••••••••••••• UC 

uc 504.453.954,23 

D'après ce tableau, et sans tenir compte du montant non ré
parti, 63 % des eng3.gements concernent les projets relat1.fs ·aux in
vestissements économiques d'intérêt général tandis que 37% des en
gagements concernent les projets sociaux. 

Comparés aux résultats des précédents exercices (rebpec
tivement 64,62 %et 35,38% à la date du 31 décembre 1962), ces pour
cent~ges accusent, en 1963, un léger accroissement de la discordance 
par rapport à la répartition fixée par le Conseil (1), à savoir : 

~1) Cette décision en date du 25 juillet 1959 a été publiée au Jour
nal Officiel du 18 août 1959 pour les années 1958, 1959 et 1960 
et confirmée pour les années 1961 et 1962 par une décision du 
Conseil en date du 26 septembre 1961 (décision non parue au Jour
nal Officiel). 
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10% pour les investissements économiques d 1 intérôt géLéral 

30 % pour les projets concernant les institutions soci~l~s~ 

107. La situation du Fonds~ établie en fonction des pa:rs L''te:-:b:::-ss 

' 

' 
r 

qui ont entretenu ou entretiennent des relations particul:~res a~eJ 
les pays et territoires d'outre-mer intéressés, se présente corrw1e 
suit au 31 décembre 1963 g 

Allocations Engagemants au Montant d3s cr.;-
fixées par 31 décembre dits dlsponibies 
l'annexe B 1963 

(uc) (UC) (uc) 

Belgique 30.000.000 25.505.820,57 4.494~179,43 

Francè 506.250.000 454-939-713,62 51.310 .. 286,)8 

Italie 10.000 .. 000 5.088.357,44 4.911.642,56 

P?vys-Be:,s 35,000.000 18.920.062,60 16.079.937,40 

1 

1 

----- !-

Totaux 581.250.000 504.453.954,23 76.796.015,77 

Alors que, selon l'annexe B de ln convention, les mon
tants fixés pour la France et l'Italie s'élevaient, respectivemeni;, 
à UC 511.250.000 et 5cOOO.OOO, le Conseil des Ministres a déci~é d~ 
réduire de UC 5.000.000 le montant pr5vu pour la ~rance et de pcr~e-~ 
à UC 10.000.000 le montant fixé pouT l'Italiec 
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B. Les paiements (dépenses) 

108. Les paiements effectués depuis le début des opérati9ns 
du Fonds jusqu'au 31 décembro 1963 ont atteint un 
montant de ....................................... UC 137.740.672 2 51 
qui se répartit co~~e suit : 

investissements proprement dits ••••••••••••• 

honoraires versés aux contrôleurs techniques 

frais de direction et de surveillance des 
travaux (assistance technique) ••••• ~ •••••••• 

paiements relatifs aux contrats d'études 
selon la procédure accélérée ••••·••••••••••• 

frais financiers divers ••••••••••••••••••••• 

uc 
uc 

uc 

uc 
uc 

128.429.910,38 
2.793-428,92 

4-193.775,81 

l-968.318,19 
355.239,27 

109. Les paieme11ts p0ur invos~i sf:'ei:J.ents n~o-'Jr~me.nt dits se ré-
partissent comme suit en fonction des pays ou territoires d 1 out~e

mer ayant entretenu ou entretenant des relations particulières avec 

la Belg~q_ue uc 4~483.455,59 

la France uc 116.489.359,75 
l'Italie uc 2.247-010,55 
les Pays-Bas uc 5.210.084,49 

uc 128.429.910,38 

On note un sensible accroissement, pendant l'exercice 1963, 
du montant des paiements pour investissements puisque, au 31 décembre 
1962, ils n'atteignaient encore, pour les cinq premières années du 
Fonds 7 qu'un montant de UC 68~079.655,99. 

Observons, enfin, que le montant total des paie~ents 
(UC 137.740.672,57) révèle, par rap,ort au mpntent des er~agements 
définitifs (UC 233.560.166,11), un reliquat de UC 95.819.493,54 
restant à payer à la clôture de l'exercice 1963, cdntre ·uc 57.974.424,3 
à la cloture de l'exercice précédeht. 
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Commission de la C.E.E .. (Fonds de développeme:r1t) 

OBSEHVATIQ:tTS G?.~P ~ .. LES 

110. Comme nous l'avons déjà indiqué 1 l'exam;:;n des pr)cà~--·.-e~~t:=:.ux 
des comwissions locales 1 chargées dans les différents paycl et -~e~rl

toires d'outre-mer de l'étude des offres et du choix de l'adjudlc~
taire, a con:irmé que, d'une manière générale, les travaux de CAS com
missions paraissent assurés d'une façon satisfaisante~ 

Toutefois, cet examen a révelé qu 1une adjudj.catton a e1 l 

lieu dans des conditions qui ne peuvent 6tre consid§récs c~~~c ~b1clu
ment régulières. Cette adjudication se ra:pporte à la fvu_.:'n.i tu:·e da 
tentes pour écoles nomades dont le montant en engagement prov~suir8, 
fixé par la Convention de financement conolue entre la Commiss1on de 
la CcE.E. et le Gouvernement du pays nssoci6, s'élevait à UC 10.167,46. 

Alors que la commission locale de dépouillement des offres 
se réunissait les 17 août et 19 septeml're 1961, UY).e corrmande fe:-"'mq 
av~it ~té p~ssée antérieurement ~vec une entreprisa e~ropée~re r~~~ 
un montant de UC 121.530. 

D'après les renseignements qui nous ont été donn9e, ~0 
contrôleur technique du Fonds ainsi que l'o:donn~teur local, M:n:st1e 
du plan~ des domaines, de 1 1nabitat et du tourisme, n'avaient pàs été 
tenus informés de cette commande, passée à l'initiative du Minls~re 
de l'Education Nationale. 

La fabrication des tentes étant terminée, l 1 ~nnulntion de 
la commande n'a pu être. obtenue et l 1 appel d'offres est àGs lors 
rest~ sons suite. L 1 ordonn~teur principal (l) a d§cid~ d'i~pu~e~ 
le dé~ense à la charga du Fonds. CettG dépense s'est élevé~ ~ 
UC 100~262,25, apr~s dé~uction d'un montant de UG 2la26'{,75 repr~
sentant un "sacrifice" consenti par l'entreprise. 

On peut se demander s'il appartenait bien au Fon~ls cie ~renJre 

en ch~rge une dépense, engagée en dehors des procédures normales et-> 
p~r ailleurs, très nettem2nt supérieure au montant prévu en cn;a3c
ment provisoire. 

( l) Article 1 du règlcmont no 6 : le directeur gén§ra:;.. dent ~'e:è J'Sn~ 
les investissements dans les pays et territoires d'outre-mer est 
l'ordonnateur principal des ressources du Fondso 
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La faute commise par 1 1adminis:tration du pays. considéx-é 
était d'autant plus gravé que, de l'avis même d'instances locales, 
l'achat direct et simultané des tentes à de petits artisans aurait 
dû permettre de rester dans la limite des.crédits autorisés. Enfin, 
nous avons noté que les fournitures livrées se réfèrent à des stan
dards européens, d·ont il n 1 est pas certain qu 1 ils seront adaptés aux 
conditions locales ; il est par ailleurs probable que leur entretien 
s 1avàrera plus onéreüx.-

111. Nous avons aussi signalé dans notre dernier rapport que 
lu vérification des pièces justificatives des paiements ne permet 
malheureusemant pas, ou très peu, d'apprécier l'efficacité des con
tr6les techn~ques effectués sur place par les··mandataires de la Com
mission de la C.E.E., non plus que la sincérité des procès-verbaux 
de réception des travaux ou fournitures~ 

Or, on ne .. peut s 1 empêcher d'éprouver quelques doutes en ce 
qui concerne l'efficacité et la régularité dés contrôles techniques 
effectués par l 1 un ou l'autre des mandataires de la· Commission de la 
C.E.E. 

Nous avons ainsi constaté, dans un cas d'es~pèce,:· que les 
derniers paiGments (UC 16.860,97) relatifs à un pro-jet ·(q·onstruction 
d 1 une sec ~ion comrr1.;;rciale au,près d 1 une 6cole professioJ1.Ù~l~:é) avaient 
été comptabilisés dans les écri.tures du Fonds le :14· aôût'·èi962, en 
1 'absence des procès-ve::-baux de la ·réception prov~sà-ire · àlors que 
celle-ci n.v:ti t été prononcée les 24 févrie:r:- et_ 5 j~in 19~2-. - A :près un 
rn.ppel formulé par ln Direction du Fonds le 28 mai ·1963 ,. le· contrôleur 
tech~ique n'a adressé los copies des procès-verbaux que le 10 juin 
1963, soit un an après la. réception provi.soire des travaux. 

Nous croyons que le solde de UC 16.860,97 n'aurait pas dû 
être mis en paiement·à défaut des pièces précitées. Par ailleurs, si 
la Commission vient de nous donner 1' assurance que lè r.etard en cause 
ne couvrait pas des insuffisances o·u difficultes d 1 ordr.e technique, 
il semble bien que cette assurance aurait' dû r6sulter de documents 
et rapports circonstanciés qui ne se trouvaient en tout cas pas ver
sés au dossier au moment où celui-ci nous a été soumis. 
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-------·------------------------------------------------------· 

Les opérationa de réception d0finitive affé~e~tes à l& co~
struction de deux ma terni t.és et d'un bâtlment d 1hospi tulisation on-v 
également fait l'objet d'une observation de notre part, par suite des 
retards qui ont.été constatés~ 

Aux termes de l'article 47 du cahier des clauses et con1i
tions générales, en vigueur dans le pays considéré, la réce~tton d~
finitive des travaux do!t inte~venir ~ussitôt qu3 possibl8 a~î~2 ~ 10X

piration du délai de garantie, 1 1 entrejJraneur n 1 ét2.nt te:au :·e._;f-'~Ls,.ble 
de ses ouvrages que pendant ce délai (1 an selon les clausbs das h.d~
chés). 

Or, nous avons pu constater dai1s le cas d 1 es_J:)G0e -v-idé ci-
dessus que la réception définti ve n 1 était toujou:-s pas prononc2e pltt
sievrs mois après 1 1 expiration du délai de gFlrantj e, T..Jes st-=>riTit;es c._11_ 

Fonds nous ont donné 1 1 assura2:c.J que les proc~s·-verb::'.ux d.e ce~t3 r ~
ception définitive nous sGraie~t commun~qu~s d~s ~ue poasi~la i c~s 
documents ne nous étaient pas encore parvenus au momen~ de ~a réùaG
tion du présent rapport. On peut se demander si une telle situat1nn 
n'~ppelait pas une inspection sur place de la part de la Com~issi~n 
de la C.E.E., 

Par ailleurs:> no,.le ne pouvons considérer cr:> m'ne va1_a ~Je 
1 1 interpr§tation de l'article 47 du c~hiEr des cl&use3 et co~di~icn.3 
générales, détendue par la Commission de la C.Ec~~ dans sa répvâ0e à 
un de -nos questionnaires, selon laquelle 1 1 initiative de la réce:;:n~iT'~ 

définitive appartient à l'entrepreneur. Nous estimons que cett0 7n~
tiativc revient, sans aucun doute; au maître de l'oeuvre, c!e3t~z-~ire 
aux autorités locales, agissant si nécessaire à 1 1 interven~ion QQ 
contrôleur technique. 

Nous croyons que de~ dispositions a~ ce genre, le:aGlVCS à 
la r~cep~ion d~finitive des travaux, sont ~e gran~e iEportance Bt q~e 
la crainte d 1 éventuelles "susceptibilités J ecales" ne devrait pE!.S 
emrêcher la Co~~ission de lQ C.E.E~ de récl~mer leur strict~ ~rpli~a= 
tian~ Nous ne partageons nullemer.:.t l'avis, expl-iLJ.é p.J.r cette St m .. 
mission, qu 1 une intervention de ce genre pourrait être cous id .-;l éE;; 
comme une "ingérence abusive" ou comme des "instructions tatillonnRs 11 .., 

113. De mêrr~e, nous r ... 1 u.vons pu o.cquer1.r l 1 entiè:::-e cor;_v::_ct~_o, __ .~u3 

les travaux rel a tifR à la construction de 60 puits de vil:a5G, pv 1-L.:' ü.Yl 

montant de UC 964~531,26, aient fait l'objet de vérifications tr~s 
suivies de la part du contr6leur technique, tant en cour d'e~~cPt~o~ 
que lors de leu~ réception provisoire. C'est ainsi q~e, à l~ r{cop~i8a 
provisoire, le contrôleur technique n'avait visit~ que 6 p~ia s~r 6J 
et n'avait assisté aux mesures de débit que pour un se-u.l puits. 
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Pour les mêmes travaux, on observe une réduction considé
rable des délais d'exécution qui, de 12 mois prévus au marché, ont 
été réduits à 3 mois. Une telle réduction résulterait de "l'augmen
tation de p8rsonnel et de la mise en place d'un matériel parfaitement 
adapté"~ De ~lus, chose à la fois rare et remarquable, alors que le 
montant du marché avait été fixé à UC 1.185.857,38, les paiements ne 
se sont é l.evés qu'à UC 964.5 31, 26, soit une diminution des dépenses 
ds UC 221.326,06. 

On ne peut s'empêcher de s 1 étonner de ce que, d'une part, 
le r:;nforce:ïiwnt des moyens d'action ait été d'une o.mpieur telle qu'il 
ait permis une réduction des 3/4 des délais d'exécution (l) et de ce 
que, d'autre part, un tel renforcement ait conduit à .une diminution 
très sensible des dépenses. 

A cela, il faut ajouter que le con~rôleur technique ne 
semble pas ayoir été très bien informé au sujet de cette accélération 
des travaux. En effet, le .!2.._j_uillet 1961, il faisait part à la Di
rection du Fonds des résultats d'une visite du chantier effectuée du 
15 au 21 mai et signalait que l'exécution complète des travaux pour
rait être envisagée pour la fin de l'an~ée 1961. Or, compte tenu de 
l'accélération des trav~ux, le proc~s-verbal de réception provisoire 
8tait déjù établi le 8 ju~llet 1)6: ! 

Toutes ces questions auraient nécessité, semble-t-il, des 
investig2tions plus approfondies de la part des services responsables. 
Quoi qu'il en soit, selon les termes du rapport du -contrôleur tech
nique après réception définitive, en date du ler août 1962, "l'état 
des puits est satisfaisant d.:1.ns 1 1 ensemble", sauf 3 puits abandonnés 
à cause des mares environnantes, 7 abreuvoirs déchaussés, 2 ebreu
voirs cassés et les joints de cuvelage rompus à certains puits. Notre 
vérification ayant eu lieu en février 1963, aucun document ne préci
sait, à cette date, que l'entrepreneur avait procédé à la réfection 
des puits. 

Ajoutons toutefois que, suite à une demande d'information 
qui lui a été adressée le 25 septembre 1963, la Commission de la C.E.E. 
nous a fait connaître le ~5 juin 1964.qu 1un fonctionnaire des 3er
vices techniques du Fonds avait constaté, au cours d'une mission ef
fectuée en janvier 1964, que le projet avait été exécuté de manière 
satisfaisante, y compris les réfections diverses incombant à l'entre
pre:!.'l.eur. Nous n·3 pouvo:p.s que prendre acte des assurances t:;.rdives 
données p3.r l.a Commission de la C.E.E. 

(1) Encore faut-il mentionner que, de~ rense-ignements en llotre pos
session, il résulte que le renforcement des moyens techniques 
serait intervenu pendant un seul mois. 
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114. Suite aux observations que nous avons for~uloes a~ oujes 
de l'absence d'u~e partie des pièces ~ust~ficatives c0nstatée lors 
de l'examen d'un projet exe:lcuté ~n . .:E~ie, l'ordonnateur principal a 
exprimé l'avis que ces pièces, vérifiées par l 1 administ~ation lnc~le 

et le contrôleur technique, pouvaient être conservées dan3 les a~
chives locales. 

Nous croyons que les autorités local~s n'ont a~cun3 r~i JC~ 
de détenir les di tes pièces justificati "'res e~ que los se-c;.lJ "Jo.cc..e.._·ec.iUJC 
récapitulatifs de ces pièces (4 borde~eaux pour un montar~ tata~ de 
UC 52.224,24) ne sauraient valablement être consid~rés comme ré
pondant aux exigences de la reddition et de la vérificatinn dec 
comptes, même s'ils sont visés par le cJntrôleur te~hni~Le (1). 

Les services de l'ordonnateur principal 9 qui a2sPm~nt 
également les responsabilit~s i~hérentes au~ fonct~o~s ea c~m~ta~l~ 

du Fonds~ auraient pu et dûJ semble-t-il, intervenir da:ils ce sens 
auprès des autorités locales~ 

115. L1axamen des dossiers tenus par les services du Fonds n~uR 
a allianéb à constater, une fois de plus~ l'importance des d6Ja~s 
qu'implique la réalisation définitive d'un projet. De nomtrcux 2ciu 
sont tout d 1 abo~d n~cessairss pou~ mettre en ceav~e et tarminer 1~ 
procédure d'appel d'offres et d'approtation des marchés, laquelle 
fait suite à la signature de la convention de financement~ !n~e~
viennent ensuite les délais d'exécution des march8s, souïe~t pr)YJ· 
gés eux-mêmes à cause des trave.u:: supplémont&i::.~e3 dont la Lâ0e.Js.;.. ta 
ou l'utilité apparaissent en cours de r~alisation du projeto 

Pour illustrer l'importanae de tous ces d~lais 1 ncuu 
croyons intéressant de rele7s.r l' e.z:e ... nple d'un projet concer.r..an·~.~ 
l'électrification des gr"tA.es ë. 1 un wharfo 

Ce projet, qui visait à substituer 9 grues ~ie~~rifi6es 
à des grues mues par moteur à vapeur (chaufiage au bois). a fa1t 
1 1 objet d !une Eonvention de fin~~~~~.t e1].__1.:::.te~~ g_5 IÇ~_!_'1_l.9_§c~"' 

(1) Contrairement à l'avis exprimé par la Commission de 1,:::. C.F~ •. l!;., 
les paiements en cause ne correspondent pas à des avBnces con· 
senties par le Fonds au trésor local mais bien à des inter~e~
tions financières qui ne diff~rcnt des autres i~terv~ntio~s d~ 
Fonds que par les modalit~s de réalisation du projet finanoé 
(tr~vaux exécutés en régie et non par adjudication à une entre
prise) .. 
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L'avis d'appel à la concurrence e$t intervenu en septembre 1960 et la 
commission locsle de dé~ouillement des offres s'est réunie le 20 dé
cembre-1960. L'offre unique a été'retenue pour un montant de 
UC 142 .• 881}, 29 (l.) et l_e marché approùv~ pour ce montant à la date du 
2 mars 196lo . 

Les derniers paiements relatifs à ce marché ont été compta
bilia~~ dans les écritures du Fonds à la date du 31 mai 1963 (la ré
ception définitive des travaux étant intervenue le 26 mars 1963). 
Les délais d'exécution du marché ont été prorogés à la suite de l'en
gagement, par voie d'avenants, des travaux et fournitures sup~lémen
t8i~es ci-après : 

- poste de transformation (UC 2.025,23), augmentation de la vitesse 
de levage des trois grues de 10 tonnes (UC 16.524,02) non prévus 
dans le Piarché 

- lot de.pièces de rechange destinées aux 9 grues électrifiées 
(uc 6.270,94) non prévu dans la convention de financement approuvée 
par les Conseils. 

Il apparaît que la répercussion de ces-délais (du_même 
ordre de grandeur pour de nombreux projets) s'exerce dans-le sens 
d'une augmentation des dépenses due auL variations 'des prix, même 
si le montant des marchés est forfaitaire comme dans le cas d'espèce. 

En effet, les travaux supplémentaires, fréquémment décidés 
pendant la réalisation des projets, subissent les majorat1ons de prix 
intervenues depuis la signature des conventions de financement, ce 
qui n'est pas néglige~bls sur des périodes de 2 ou 3 an~ées. 

A fortiori en est-il de même dans les cas, beaucoup plus 
n0mbreux, de marchés conclus avec clause de variation des prix. 

116. Les travaux. supplémentaires parai~sent d'ailleurs devenir la 
règle et on est amené à se démander si les autorités locales ne de
vraient pas être mises en garde contre de 'tels errements préjudi
ciables à une utilisation efficace des subventions. Des travaux plus 
011 moins importants, qui ne sont pas prévus dans les avis d'appel 
d'offres, ne béné~icient pas des avantages attendus·du librè jeu de la 
cbncurrence, ~ar l'entreprise qui en est charg~e est évidemment celle 
qui a obtenu l'adjudication des travaux ~nitialement prévus. 

(1) engagement pr0visoire uc 148.286,85 
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------------------------------ ~----------

Ainsi, dans le cas de l'extension d'un Centre de foTmqtic~ 
professionnelle agricole comportant la construction d'u~ iorto-~r de 
60 lits, nous avons constaté que, postérieure~ent & 1 1 Qp~rot~tiùn Cu 
marché intervenue le 12 juin 1961 pour un montnnt de üC 62g385,4ù, 
des trav~ux supplémentaires ont été décidés, par avenant, pour un 
montant de UC 2).090,70~ 

Cet avenant, daté du 2& décembre 1961, a porté les d~lais 
d'exécution de 6 à 9 mois et a ret,""lrdé la date de commencen•.ent è.~,3 
travaux jusqu'au 18 j~nvi~~_136Ze 

L'objet de l'avenant consistait essentiellement à e~é~ut~r 
les tr~vaux supplémentaires suiv~nts 

- n.mélioration de la ven.tilc. tion des comb:Las par rehaussemeni. ae la 
toiture, inclusion de bouches de ventilation et pose d 1 asp~.rat~LT2 

- rempl~cement du plafonnage sur travure bois par un plafonn~ge SQr 

travure métallique 

augmentation de la surfGce des menuiseries 

- instnll~tion de deux blocs sanitaires complets avec lavabos et 
douches. 

Il semble pour le moins anormal, en raison même de 1~ na
ture des travaux énumérés ci-dessus, que ceux-ci n'aient pas été co~
pris dans le devis initial, surtout si l'on tient compte du dé~a~ 
qui s 1 est écoulé entre la signature de le convent~o~ de fin&nce~~~t, 
la 27 avril 1960, et l'avis d'appel d'offres, lanc~ le 15 Sd~t&m~rd 
1960. 

Il convient, en 0 1ltre, d'observer, dans le msme Ol'JTe 

d'id~es, que la convention de financement résulte elle-m§me ~·un 
avent-projet comportant le devis estimatif complet de la constru~ttcn 
(1), [~7ant~projet soumis à la Commission de la C .. E.E., è..n.Yls d::e c,é'_a~s 
do~t la durée a dû permettre une êtu~e approfond~e et d€t~illéL ~e3 
tr~vaux~ Notons, à ce sujet, que la Commission de la C.EoE. a ~p
prouvé cet avo..nt-projet en ~:tem~~-~259 (Journal Officiel no 51 d11 

30 septembre 1959). 

(1) pour un montQnt ·de UC 64~816 correspcn~ant à 
ment provisoire. 
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Nous estimons que l'ordonnateur principal, gestionnaire du 
Fonds, se tloi t d 1 attirer 1 'a_ttention des instances locales, chaque 
fois qu 1 il en a l'occasion, sur 1 1 intérêt que ·présente une meilleure 
·préparation des projets et sur la nécessité de respecter ultérieure
ment la-nature et la consist~nce des travaux approuvés et financés 
par le Fonds. 

ll7. Nous avons signalé à plusieurs reprises les dépassements 
importants que l'on constate assez souvent par rapport au montant des 
eng~gements prbvisoires. Cette situation résulte des travaux sup
plémentaires décidés en cours d'exécution des projets mais aussi des 
accroissements qui apparaissent déjà au stade du choix des offres. 

A titre d'exemple, nous avons relevé le cas d'un projet 
cl' équipement s-anitaire comportant la construction et l'aménagement 
de. divers bâtiments : 8 pavillons, 21 dispensaires ruraux, 8 loge
ments pour médecins, 42 logements pour infirmiers, dont 1 1 engagement 
provisoire compte.bilisé lors de la signature de· la convention de fi
nancement s'élève à UC lo74~Q· 

Alors que la convention a été sicn3e le 8 septembre 1~6l, 
l'appel d'offres n 1 a été lancé que le 1er février 1963, soit un an 
et demi apr~s la signature de la convention. 

L'ouverture des plis a eu lieu le 2 mai 1963~ L'offre de 
la seule entreprise qui a soumissionné pour l'ensemble des trois lots 
composant l'appel d'offres, et qui a proposé un prix de · 
UC ?a?77~057,75, n'a uas été retenue par suite de garanties tech
niq~os et finan0i~res-jugées insuffisantes. En groupant les offres 
des entreprises venant en deuxième position pour chacun des trois lots, 
le montant total obtenu s'élève à QQ_!o280e282~, soit près de 2 1/2 
fois le montant de l'engagement provisoire. Cette dernière solution 
a été r8jetée par la Commission locale ·de dépouillement des offres, 
le dép~ssement par rapport à l'estimation de UC 1.741.930 ayant été 
jugé par trop excessif. 

Avec l'accord de 1~ Direction du Fonds, les autorités lo
cales ont alors opté pour une troisième solution : nouveau lancement 
d'un e..ppel d'offres après réexamen du projet par un archite'cte qui a 
estimé, dans une première éve,luation, pouvoir-réduire le coût des tra
vo.ux à UC 3c038.250, sorr:::1e qui représente enc1o~e un dépassenent de 
76 %par rap~ort au montant de l'engagement provisoire. A ce montant 
s'ajoutent d'ailleurs les honoraires de l'architecte, soit environ 
UC 36o459e 
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On mesure, d 1 apr~s ces écarts, les aléas financiers qui 
caractérisent la gestion du Fonds. Il semble, en fait, que les 
entreprises prévoient dans leurs évaluations une ~Prrre de sécurité 
plus que suffisante. Oa peut m~me se demander si, dans le c~s 
d'esp~ce, les entreprises venant en deuxi~me position n'ont p~s réali
sé une entente permettant à chacune d'elles d'obtenir l'adjudication 
d'un lot. 

Sans doute, l'augmentation des coûts de construction 9 in
tervenue depuis la signature de la convention de finance~ent, eY.~ 

plique-t-elle en partie les ~ajorations cons~atées, ce qui coni~it 
à regretter une fois de plus les lenteura de la proc8dure et l'ilL
suffisance, à l'échelon local, de la préparation des projetsD 

Il reste qu'il y a un intér&t 8~ident à ce que l~ ~i~Go~iuL 
du Fonds poursuive et intensifie ses efforts en vue d'obtenir, p~~ 

tous les moyens possibles, un meilleur respect des engagemeLtA ~ro
visoires. La crainte de voir refuser des dépassements importa~ts; 
insuffisamment justifiés, et l'obligation qui en découle de rJCJL
mencer la procédure d'appel d'offres ne peuvent qu'incitér lus &U·· 

torités locales à plus de prévoyance et de diligence lors de la m~se 
au point des projets et les entreprises à plus de modération danr le 
calcul de leurs devis~ 

118. Ln gestion financière du Fonds est encore alourdie p~r le~ 
taxes et droits à l'importation auxquels sont assujettis, dans lçs 
pays et territoires d'outre-mer, les matériaux et fournitures ori
gin8ires des Etats membres~ 

Certes 9 l'article 504 des Conventions de financement ne pré
voit p~s de dérog~tion aux règlements et usages locaux mais il a è~è 
constaté que le régime fiscal est parfois appliqué par les g0uvcr~e~ 
ments des Etats associés svec une rigueur pour le moin.3 ina"tt2r:.._l.."L.e, 
s'agissant de marchés importants financés par le Fondso 

Aussi, notre attention a été retenue, dcns un c~s d 1 3sp~cJ, 

par la taxation de march~ndises constituées par 7el96 rai~s ec 
75.000 trQverses de chemin de fer, avec leurs accessoires~ et livr4es 
à un-pays d'outre-mer en exécution d'un marché fizé à un montent r.e 
uc 1-.043.555~56. 
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Le franchissement du cordon douanier du pays bénéficiaire 
de cette livraison a coüté au Fonds, en stis des·droits de douene com
_Eris dans lG Y'lOntan.t ci-!l\:"9-ni, la somme de UC. 80 ~ 177,02 acqui ttéo 8.U 

:itre de :a taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation (1). 

Le Ministre des transports local étant intervenu auprès du 
~inistre des Finances afin d'obtenir du service des Douanes l'exoné
ration de cette taxe, il lui a été répondu que la Régie des Chemins 
de fer, à laquelle furent livrées les fournitures, n'était pas vne 
e.dmini~t:re.tj on ci vile et ne: pouvait bénéfic.ier des dispositions fa
vornb:es prévues, sur le pl!ln fiscal, pour les administrations de ce 
type. 

Il se trouve, en effet, que la Régie des che~ins de fer 
intéressée est un établissement public de caractère industriel et 
commercial. 

Il semble toutefois qu'on ait omis de considérer (et les 
services du Fonds n'ont pas réagi sur ce point) qu'en dernière ana
lyse l'entité bénéficiaire des marchés n'était autre que la -République 
du pays dans lequel leR fournitures ont été livrées. C'est la con
vention de fin~n0emcnt elle-mêne, conclue entre la Commission de la 
C.E~E~ et le Chef du gou~ernement du pays associé~ qui stipule en 
son article 3 que "la République de ce pays a la' propriété des réali
sations effectuées" en exécution de ladite convention. 

On croit pouvoir conclure qu 1on se trouve dès lors en pré
sence d'une application pour le moins rigide des dispositions en vi
gueur et d'un défaut de modération qui n'est sans ~oute pas étranger 
au dés~r de réaliser, à la faveur des investissements publics finan
cés par le Fonds et à charge de celui-ci, de substantielles recettes 
fiscalea,. 

119. r,es majorations de droits d'entrée soulèvent égaleiUent un 
problème dont les répercussions sur la gestion du Fonds sont loin 
d 1 être négligeables. 

(1) Cette somme qui a fait l'objet d'avenants aux marchés s'ajoute 
d0n:c au montR.nt de 1 1 er...ga,gement défini tif qui était de 
uc 1~0.+3.555,56. 

7105/CC/64-F . . 1 •. 



123. Commission de la C.E.E~ (Fonds de développement) 

Ainsi, pour la fo~rniture d'une embara~tion fluvi~le e~ de 
3 véhicules automobiles destinés à un centre do pêche ct d:une cmoar
cation fluviale destinée à un laboratoire d 1 hydologie, nous avons 
constaté que le .B'onds a payé, au seul titre des ~.iorati.~~ de tax8s 
fiscales perçues à l'importation, la somme de UC l.53ls65a 

Les fournitures destin6es à 50 écoles saisonnières d 1 ~grl
culture ont donné lieu à la .E.:rccJ?..i.in!l_~:[P 1 é~€-q!_?...;-E..:; de t8."'\:es à C)r:

currence de UC 1.759 2 82 pour 320 he~ses et 400 ~u:vérisa~e~ra, èc 
UC 6o670~98 pour 480 houes, 420 charrettes 1 40 polycultours et 4u 
;;mQirs >'"-enfin,- de UC 7 .Q2L_4A, pour mobilier di vers (lits, table;-i, 
chaises, etc.). 

Si l'on peut en tout cas regrette~ que les majorations so1ent 
appliqu6es à des fournitures en cours de livraison~ il est rie eu:·
croit surprenant que, sans aucune consid~ration pour 1 1 asp3ct p~r~i
culier des aides et subve~tions qui leur sont cohsenties, las ~u~o~i
tés locales majorent strictement, grâce à 1 1 effet rétroac-~if at·t,acbé 
aux dispositions fiscales nouvelles, les taxes relatives à des mar
chés signés antérieurement à la décision de majora~ione 

Ainsi, ·dans l'exemple des 50 écoles saisonni~res d 1 a~ricu1-
ture ci té ci-dessus, alors q:le la convention de financement a·v·a-:.t ét0 
sicn6e en juin 1961 ct l'appel à la concurrence lanc6 le 20 se?tJrr~ra 
1961, le marché n'a été approuvé que le 28 mai l9G2. Or, dea mujvid~ 
tions de taxes ont été décidées dans le pays en cause pendant le dGu
xi~me semestre 1962, mais avec effet rétroactif au 2 février 190~. 

Il est facile de déceler les conséquences financièr8s qae 
de tels errements peuvent avoir sur la gestion du Fonds. Ce qui est 
regrettable, ce ne sont pas s~ulement les majorations e~ elles~m~mge 
mais encore le fait que, en ~et~rdant 12 prépar~tion des dosaie~s 
d 1 np.ï;)els d 1 offres ou des TiarchGs, les au teri tés locales dJ tisn11ellt 
le moyen d'accroître les rentrées fiscnles lorsqu'un projet de majo
ration est en cours dlélaboration. Ne pas s'opposer à de telles ,r~-

tiques revient à tolérer~ voire è encourage~, dec retards q~i so~t: 
à 18ur tour, à l'origine d'augmentations du coüt dos investisse~eJta 
en fonction des variat~ons des prixo 

On peut se demandar si, à tout le moins, des mesur~s t~~3 
précises ne devraient pas être envisagées et faire l 1 objet d'une clause 
spéciale dans les conventions de financement en vue d'obtenir qne le 
r2girne fiscal applicable reste celui en vigueur ?l. ln. da te de L:. :;)U~l j_

cation des appels d'offres ou, mioux encore, è la date do l& si~n~t~~e 
des conventions de financement. 
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120. TanG. i.s que certains pays assoc~es int,~rprètent, comme nous 
l'avons vu, avec beaucoup de fermeté et dans le sens ~ui leur est le 
ylus favorable les textes en vigueur ou bien appliquent avec un 
man1ue évi1ent de modération des majorations de droits d'entrée, 
d'autres pays, ~u contraire, accordent aux inv~stissements du Fonds 
un régime préférentiel inspiré de l'article 504 des conventions de 
financement, cependant identi~ue pour tous les pays associés. 

Aux termes de cet article 504, les investissements finan-
0és en exécution des conventions suivent le régime le plus favor~ble 
e~ ~atière de p0rceptions doucnières et fiscales, selon les règle
ments et usages loc~ux. 

Outre qu0 les exigences formulées en matière fiscale par 
cortE,i:-:..s pnys cor..sti tuant une méconnaissance regrettable, sinon du 
texte, tout au moiDs de l'esprit de la olau~e préèitée, il en résulte 
11ne disparité manifeste dans la répartition des subventions qui de
viennent ainsi, en partie et dans des proportions bien différentes 
selon los pays considérés, de véritables contributions budgétaires. 

121. Nous croyons opportun de r~ppclcr les observ2tions formu-
l~es dans nos rnpports préc6dents concernant : 

n. le pTobl~me financier que soul~ve la dualité des contrôleurs tech
niques et deo socié~és priv~es ch~rgées des fonctions de direction 
et de surveillance ; 

b. l'imprécision des critères d 1 utilis~tion des crédits en matière de 
c8ntrats d 1 études (imp~tations sur les crédits du Fonds ou ~u cha
pitre X7II du budget de fonctionnement de ln. C.E.E.) 

c. l'absence, toujours aussi fréquente, de la signature des entrepre
neurs sur les décomptes définitifs des travaux ; 

d. 1 'élargissement des _pouvoirs de 1 'ordonnateur principal en ma
tière de dépassements d'engagements provisoires décidés nsr le 
Conseil ; 

ee l'application de l'article 132, § 4 du traité. 
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122. En ce qui concerne cet article 132~ § 4 du tr~~t6 - selon 
lequel la pe..rticipation aux adjudications et :foJ.1·ni tures &s-t ouvcr·ce, 
à égalité de conditions, à toutes les personnes physiques et moralPs 
ressortissant des Etats membres et des pays et territoires - lee ob
servations formulées dans le rapport 1961 do la Commiss:i.or .. de co:..:
trôle visaient des cas de participation isol6e da non ressortissa1~ts 
des Etats membres, pays et territoires d'ou~re-mer. 

Au oours de l'exercice 1963, la Ccm~i3sion da ls C.~.Z- ~, 
non seuleme~t toléré~ mais provo~~é cette partici~ation en éia~giR
sant la concurrence lors de la publication de certains appels d'offres 
libellés comme suit : 

" La participation à le. concurrence est ouverte È- égc.:~J.i t.~..J-.'! __ C?_gr;d~-: 
tt tians à toutes personnes physiques et morales ressortissan~ des 
tl Etats membres et des pays ou territoires d'outre-mer assocj_e4 ~ la 
" C.E.E., a:..nsi que des pays suivants : Autriche, Cg,r.aè~.a 1 D:~.n11L'1J k, 
" Espagne,~Ë-tats-Unis d 1 A::-.H~rique, G:r2c.e, Irluncle, IslanJ.e 7 Nor-..r&e?;e-, 
" Portugal, Roy:::ume-Uni, SuÈ-ls, Suisse, Turquie, Japon!:. 

On constate donc que la Commisoion èe la CQE~E~ a d~c~è3> 
dans caYtn.ins cas, d 1 é1argi:c la concurrence aux pa.rs tiers en J.eJ.:r.: 
accordan-~ 7 également, le privilège qui s'attache à l'égalité dAs c.o~~ 
ditions. 

La conformité à l'article 132, § 4 précité de l'admission 
de ressortissants d 1 Etats tiers aux adjudications et fourni tv_r<Js 
n'étant pas certaine, nous demandons aux instancen compé~e~tes de 
bien vouloir se prononcer sur ce pointe Une pri:Je de po si tic.,n d·..; 
leur part parait d'autant plus souhaitable qu 1une disposition iden
tique à celle de l'article 132, § 4 figure dans l'article 25 de 1~ 
nouvelle convention. 
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TROISimME PAP-TIE 

' .' 

LA COI~ImiSSION·D:m··tA COMliŒf.Atmn Eu"ROF...TI:Sl\fN.m·Din L'~NEE.G:O ATOMIQ,tm 
• 1 ' ' 

--·~-a'!lla;-~~-----=u._.. _ _...._.,.._.._ .... ....,_~~ .... ---.--.-.-.-~--••----·-~ ... -...----

PARAGRAPHE I 

buàgo.J.; do for ... ction:Iemcnt •••• •:·• ••••••.•.•••••• • ••• • UC' _·. -~. 921 .4 75 9 52 

budget do rochorchoa ct d'investissement •• ~~ • .' •• UC 21.411.624,37 

Co .solde 0réd.i tm.:tr correspond à la différence ontrc les 
recettes (c~ntributi0ns des Etats membres ct recettes proproc) dQnt 
la Ccmr1lission a disj;.losé ct los dépenses qu'olle a. l)ayéos~ pondant 
1' o:z.ercieo 1963 ~ au 1ïi·tro des doux bud.gcts dont olle a.ssu:co la 
g')stion. 

124. Ln. s·lgnifica:tion ct lo contenu do la. plupn.rt des rubriques 
du bi~an .financi3r aY.ant déjà été ·indiqués dans nos rapports ~n~é
~ciou,rs, nc,us nous limi torons à quelques observations. 

o, •. A-:J. passif du bilan figurent, pC!Xmi los _créditeurs divers, doux 
postes "compte pr.ovisoiro du reg1.mo do ponsionstt (UG 77 f) 736,52 
pour le budget do fonctionnement ct UC 176~962 7 56 pour le budget 
do recherches ct d 1 invostisscmont). Ont été imputées à cos 
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comptes los retenues oraréos, da.ns le cadTo elu régime de pc:'ns~~-u:..lt>, 
sur les émo lumcnts dos a{;t)'11.-ts qui venaient d! ont:c0r on fol'lr-t~ ons 
ct dont la si tuati:>n pé .:.;1L.1it1i:ro 1::' ét:1.i t :pz:.s o:1c;ro d0fini ti •.-or:.c·lt 
f::_::x:éo ainsi quo sur los émvlumonts dos at:,olitd dont l' ü.d;ai.3Bicn a...:~ 

statut du personnel ntavait pas oncoro été décidée. Cus ,son®us 
devront ôtro transférées on :i.'Ocottcs bu.dgétairos pond.atrt l.~(,xnr::;J-
cc •j 964CJ 

Los émoluments p.:1yés à cos a.g':Jnto a.yù.r.:t é~é i~:J.IY-!t2s c.u t'_.,è~c t 176·;,~ 
il semble bion quo ~.os rcc\:~ttC;s pl·ovo.no.nt dos ro-tG.n-...o~.')S v}:,~l ébs 
sur cos émoluments auraient dü ôtro égG.j.omont irnput3us à co bwlgGT·o 
Il conviendrait qu'à 1 2avonir dos oomptos t:':'a~sitoirn.s c'1rr'T.0 r.e,,.x 
do::.'lt il ost question ci-dessus ooi·D:..1t Lo2.dés à la c:!.6 ~1.:.!".'0 è.o 
1 1cxoroiooft 

ba IJvS avoirs do la caisso dJ mc:l::.d.!.~ 'j gert:..·o pc:.r l·JS ::.:: .. ::c·v:.c·y: ë'.c~ 

1 'Institution sous sa rospûnnéi,bil:.:.. ta, figu:cm.1t aü. pu.s,__;i.7 au. 1i. a ... 1 

pour un montant clo UC Gf)îo6~62 ~ cos avoirs sont on ê.in:L~:u.Lion 
puisque, au 3 î décembre 1962, ils a ttoignaiont un montant cio 
UC 25\l463 7 98o 

Il fa'J.t s- en outr3, co::'lsid3r:;r ç_u0 des rcmbourse:nc;,::s d:1 f:..::-:•.~.s m ~ · 
Lica..uc exposés en 19C3 d0vront encore i~,_·:.e:;:·vanlr }:JOJ.J.d&'.dï lt...s p..:..·•::.-, 
miers mo 5.s do l • exerciCt3 ~ 9ô4. Il est v.:"? .. isemblab] e qr~9 c: s .L\?111.,~ 
boursements excéderont le montant das avoi·~·s de la caiss~3 a 1_l 31 
dé~E:i:lbre i 9~3 f) 

L 1 é ·;o lut ion de c3 s evo irs d:) i t dcn.J r0tcn::.r s 5Ticuf~e::le:1.t 1' ct ':e_l
tion d0s instances responsabl8S a?in g_ue les mc3Slll.'9S év.:n .. tt<.e..!.: ... .;C'ITh.n ... ~ 
né.oessai:rl~s pour assuT·3~' 1 1 éq_u.ilib;:e des op~S:rations de la. cais3u 
puissent être :prises en t'~IT'J?S op:?or'tunl9 

c() Les contrôles que nous avons effectués 3'.1'!' place en ccurs à !uzei·· .. 
cice nous ont aT!lenés à communiquer à l~lnstitutjon les obspr-va~ 
tians su:.var1tez rcl<.1tiv~:s à la gos-!:ion è.ez f'o:1.è.s do la caisce d 1 

ma~aùieQ 

Les opérations financ~_è-res rle la caisAe de maled:i e n'3 s~~n+. !Ja<3 
ontièrenent assurées :p 3..r l ·.~.: scr-;ri. ~8 "c:-m:_JtJ. èil.i ';é" Gt r..3 s:;n: 
pas sournis0s au pl·incl~.: de la sâparati0n das urJ_o:..l.na.te'l..r>.:i, c.Jr.~ 

triJJ.eurs fina..."loiGrs ct comptables 9 ce qui ne se:nn-ble pas ~i"--Ltlt_i_f ié 
po1xr des avoirs qui sont gérés sous la rGS:!_)onsab::'.li té de l ~ 1-n.stJ ~ 
tution. 
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Une partj:e des enreeistrcmonts comptables re ln. ti:fs à la caisse 
do maladie se :font à la Comptcbilité (perceptions des cotisations, 
versomsnts à Ispra), d'autres sc :font au Service des traitements 
(remboursements dos frais de maladie, rec~ttes diverses, etc.). 
Pour obtenir une situation mensuelle globale et, notamment, 
pour déterminer on fin d'oxcrcico les montants repris au bilan, 
il est nécessaire d'additionner les soldes figurant dans les 
deux "comptabilités". 

La ~iQ~idation des rombo~soments par la caisse d~ maladie no 
par~î~ pQs soumise à un contr6lo interne suffisant~ D1après los 
modi:fications envisagées ,-il semble que-cott~ absence do con
tr6lc tendrait à s'aggraver puisqu'il scrài t prévu de confier aux 
agents de la cGissc do naladic m~mo la signaturo.du compte ban
caire. 

d. Au cours do cGs m8mos cont~6les, nous avons examiné los disposi
tj,ons on vigueur aù siège on co qui concerne 1 1 encaissement par le 
responsable du central téléphonique du coüt des communications 
télép~oniques et télé~aphiQues privées. Il a été observé, à cc 
sujet, que ces rocottos n 1 étaient transférées à la caisse princi
pale qt:e tous l0s d'Ju.-:c ;acis ; il en résulte que cet agent pHut 
détenir, à cer·tains lüomeniïs, des sommes relativement importantes. 

N0us ·avons fait sav~ir à 1 1 In$titution que, à notro_avis, il serait 
néces.saire et urgent de fixér une limi to à cG•te poti to cc:.isso do 
manière quo le montant excé~ontairo soit i:ü~â~iatomcnt confié à 
1~ caisse princi.palo. De :plus, un contr$lo devrait atro exercé 
en oc qui 00~0ornc l'oncuissomont do toutes les sommes duos par 
los agents ct -1e transfort dos ·sommes encaissées à ia caisse prin
cipale. 

Il a 9 par ailleurs, été constaté quo los travaux à la mécanographie 
son~ suff'isa1.1mont avancés pour permettre l'encaissement dos :frais 
téléphoniques privés par voie de.déduction sur los traitements; 
il serait SOFhD.i table qUO ootto procédure puisse être appliquée 
très :prochainement. 

o. Nous avons également signalé à l 1 Institution qu 1 il nous paraissait 
nécessaire d'établir dos directives définitives pour los régies 
d'avances ct do fixer, dans chaque cas particulier, lo montant ct 
la nature dos dépenses qui peuvent ôtro payéos au moyon de cos 
reg1ose Il· sor.:1i t encore utile, croyons-·nous, quo toutos cos 
avances spéciales figr:.ront à un compte séparé dans ln con:pte .. bili té 
géné:ralo. 
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f~ Aux termes do l'article 76 dt-:. statut 9 d . .:.~s dor.Ls, :;}r~t3 :n.:_ G.V..M.1JC.3 
pouv0nt ô·L'ru accordés à. dos fonctlonnairos "g_ui so trùü.Vun-li u(),J.l8 

une situation particuliè:c2mont difficile.. notemJnont IJ::11' su5.tn 
d ~une ma:T aitio grave ou :pr:>l0rgéo o•1 on rà4_s')n è.o lou-::-- s:i t1:['.. ~i .. "n 
da famillo 11 • 

;L! o:x:a.non dos piècos jus ti.ficr .. t:.. VùS q_ui. r.Lo·11.s ont ét0 tr.:u:..st!li ... >o.J 
montre qu'un certain nombre d ~avances s~n· tru,i tomonts o.:.:t etG aG·~, 
cordéos par la Commission de: la G'*E~:ùL,A~ pou't' dC?S mnti.fs d~vn.~:c.: 
qui nG semblent guère corrcsrcn:d::-o au:: cr~.t2J.'3i::"' fi:-:::ê3 :pe-:::' l 9 

;:.:; ·t :_.~ 
ela 76o C1 est ai.n:::i q~o G.GG LV..1n.J·J.3 st.r t ... ·a.:t-:;t:.c.-. .i.t.J ot:..iï é~é 
versées, notamrnont 9 pour financer 1 1 acqt-•.i8i ·:ï:1.vn c..o lt.lgùrr.t01! t:-:: uu 
leur aménagement, la réparation du chauf'fn.g·; con+ral ou C!\" 'ro5.-t,l
ros accidentées, etc .. (RGlovons o::.1c:>:r.o d.o no:111:.rcuno~ 3.\.-:J.r~rs v-:Œ~ 
sées à 1 t o cc.J.sion du dé2art 0n vacan~ os, mÔ.â6 5. ë:.oiJ J-8, JL tL è.o.1t 
le trai·LoiL.ont do base mer:.suol dèpasso tiC 5,)0) o 

La Commission do la C.Jiit:-Eo.b.!." nuu8 r!. ind:i.q_ué qc.c oes è1\1 a:nvus 
''sont à ccnsiù.éror COilli1E) do simp:J.es pa.ir~monts Entir.inés d.0 su, ..... 
lai.ros" ct quo 11il no sf3€'i't è.o:nc p'J.s ëlon av!J.r..ccs q"' 1.i J:'::t·von-1; 
e-~ro accordées aux tc::..·nus è.J 1 ~ a: .. --ti.clo 76 du sta-~u-~ 11 , .. 

Ia p.Jsi-Licn alo_ptéc pa::- 1 1 Ir .. s-!:i·tu~ion rJ.O"t.o.s pa.rn.~t oun~osta"'ul .. _,~ 
E-.n of fe t, dés lors Y.Ud cos paiomun ts n:n·Licipés no s·..;n t I)aD ~\U ;;;;" .... 
risés on np-plient] on c1o l Y a.rticle 76 du statut - co CJ.UG 1 i i.ns +ï '!. ·h·· = 

tl0n :rocon:.~.~ït ollo-r..ômn - ils sont c;1 c-:-n~r.~"C:.ict~.o~.1 av'.JC' 2.~ r~\gl_c 
f::...X0o pai· l ~ar tivlo 16, 1 d-J 1 r a:~nJJi..:.~ v:r av. st.J.tll-~ (p..1i0r .. cn~ t i..lE. 

~mvlum0nts lo 15 du mois c.oura:.1·c)a. 

Nous soumettons cotte qctostion au jugement dos instau~os conpd··
tontcso 

g~ bn co qui concerne los avancGs 1 rappelons quo 9 da.ns not:co p:cecé-.~ 

cl..r)nt rap)?ort (n ° 110 7 o) J nO'L1.S n"V'1ns domP.nclé s ~ iJ n'y a·;ao.J t p.,_,~~ 
lj o·1 do rr..ottro U"'2 tcr!:.O œ1 systè:-10 dGs ;:~7-:n~;-,;J ç_r.i. s·Jn~. ?L:réo.J 
su:~ lo3 :fra::.s d.J dfm~ncJ.gomont ot :.oz ind.urtl.!'.i.~G."3 d'L.ls0alla-(;ivn 
a-,rxrt q_uo lo8 candi tians requises pour lo rombO'LU'SOiïl··:m. t do c~1;J 
fr·ais ou le paiornon-t cio cos ind.omnitéo suicnt réunio'3e Cotto 
demande resto valable. 

An point de vu::1 ccm;tc.,blc, 1 1 ILs·::=itut:i.on co~1z:!.dè::..o c-.)m.~c c:vé..n ~c 

la IH'OinièJ..o moi-tiâ do J. '~.nJ.G .. t"n.ni -'..é d: Î>"!r;:.tal:ativn VG:...'SdO c~u- fun.._: .... 
tJ.onnairo lo::t·sq_u i il no s '1 i~c"Lailo p{).3 a-\roc sa farnillo au liou 
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do son affectation ( 1). S'agissant. d'un paiement auquel le fonc
tionnaire a -~?i! on vcrtu·dos· dispositions statutaires, il nous 
semble qu 1 il devrait 8tro imputé immédiatement au budget ct non 
ccmptabi}icé com:no av2..noo. 

Qun.nt au rot·ard apporté a la régularisation do certaines avances, 
une amélioration a été constatée au cours do l'exercice 1963. 
Toutefois, nous avons encore relevé dos avances assez anciennes 
(avance do UC 120 sur indemnité d'inst~llation du 10.7.1961, 
a\~~co do ~C 576 sur frais do déménageillcnt du 21.5.1961) dont la 
régularisation aurait dft normalement intervenir avant la cldture 
do l 1 0xcrcice 1963. 

h. Nou~ avons également relevé pluàieurs .soldes débiteurs ou crédi
teurs existant depu~s plusieurs mois, voire plusieurs ruL~ôes, 
dont la régulP~.risation n!éta.i~ pas encore into:rvonuo au 31 décom
b~o 1963. Tel ost le c~s d'une garantie ~o UC 420 vcrséo à une 
corapo.gnie dr avin. tion .pour un ancien Président de 1 'Institut ion, 
d'une recette à .régulariser do UC. 51,_16 résultant d'une note de 
crédit du 5 mars 1962 9 d~m~c.recottc à régulariser de UC 318,04 
cncais3éc .lo 21 ao~t 1963, etc~ · · 

N'eus so~thai tons que les soldes déb::. tours cu c:.~éii tours fas sont 
1 1objct d'uno.survGillanco· systfmutiquo afin quo leur régularisa
tion soit touj.ours obtonuo dans· le meilleur délai.. 

io Dans le m~mo ordre ~!iQéos, nous avons signalé dans notre précé
d.ent rapport (n!,) 1·10, d) l'existence, pn.rmi los soldes créditeurs, 
du solde (excédent dos rocottos sur los déponsos) de la gGsti.on, 
p~r l'établicscm~nt d'Izpra, d'habitations mises à ln. disposition 
ëlo sos agents. Nvus avions souhaité qu'à l'avenir l'im:i)uta·i:;ion 
définitive du solde éventuel puisse sc faire à la cl6tu=e do 
1 1 c.xorcicco 

Or·7 nous constatons qu'un solde (UC 2.185, 20) figure à nouveau, 
pour le ffi~mo objet, parmi los créditeurs divers au 31 décembre 
1963e 

Do mCrno, le manquant do caisse do UC 9"7,_60;· dont il n. déjà été ques
tion do.ns notre pré;}éd.cnt ra:1p:)rt (n° ·1.10, d), sc trouve encore par
mi los dépenses à régulariser-nu 31 décembre 1963. On ntn.porçoit 
vraiment pn.s los ra,isons pour losquollos, après_ un déln.i su:pplémon-

. taj ro d'un an, la rég'!llariso.tion do cotte dépense .n'ost toujours 
pns in tar7o:1uo o 

(1) Article 5, alinéa 4 de l'annexe VII au statut. La socondo moitié 
de !!indemnité n'ost vorséo qu'après installation,do la famille 
au lieu d 1affoctn.tion. 
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P .ARAGRAPID II 

I.E COM:?TE DE GES1'ION DU BUDGET DE FON0TION}TE.T·'ŒJ1~JT 

125. Los recettes do 1 1 exercice 1 S63 d.o la Cc:mllllli1a~-'ué 1D ... L"!'ù:p3c,_î .... -· 
ne do 1 ~Energie Atomique (Commission ct Institutions coüununos J?Olll' 

une quotc-pa.rt) sc subdivisent 00m:r!G su.i-'li ~ 

excédent dos actifs sur les passifs au 31 
dé corn bro 196 2 ( 1 ) ••• o •••••• o o ••• c ... -~ ~ •• "~ 

contribution8 dos Etats membres pré""r~.hJS 
au budget 1963 (2) OOOOlii*"'O<'eOOO<>"'Oil()OC>Oo(ll 

recettes propres do ]a Comnission eoCG~··· 

recottos propres dos Institutions communvs 
(quete-part do la CoE.E.A~) ••••o•oo~oc~·· 

uc 

uc 
uc 

uc 

uc 

4'-J6 ' l' 1 91:' c.. fol.)Ot~ J 

10o779o148~-

1.644o1G5 5 51 

183Q69292'i 

13e033fJ394;34 

126" · Los recettes propres do la Conun~s.3ion t;.e ln C .. E .. :BLA., cc_.n .. 
prennent, principalement, le produit do l' imp6t communautat:r.~8 re tt~·~ 
nu E'ur les émoltw.onts des Membres ct dos aeonts (UU 238.840 9 92) ~ J é.~, 
CCn~ri bution p"Jrscn:.:.ollJ d..cs D.CO.::ltS at". fina:1C'JL1Gl1t d".l rég~.m~ QC 

pensions {U0 115.307~14)~ dos intéT~ts bo..nJairos (UJ 1 .. 826)8'1):? 

(2) 

Soit 1 i excédent indiqué dans notre :précédent :tu,::~port 
(uC 1~703~450,01) moins la partie do cet c:x:céd.ont rc·!ativn ;.,, 
l'oxorcico 1961 (UC 555,900,54) ot la :pn:riïie l"'ulatlv'"' È\ J.ioy')_•;c·i,.,. 
co 1962 (UC 721 "18i ~51) ç_ui ont été rom"Jcu.rs6os CJ.t:~: ]}~:a·':s rr..::n:~:T·o:· -:· 
Co montant ost celui (i_.,)::.. cont . ...-·i butions do8 Etat.:; mC;.ml._,:rJs :p .. ::-s\l.,.o;.; 
par le budget o Il n'a été effocti vomont recouvré ou 5 a concuJ.l'u:n·
co do UC 10,525~224_,15, la Belgique rosta.nt ro.=iovablo on fin 
d'o.:x:crcico d 1uno pG.rt::e do sa c~n1t:ibution, soi-t d'un no:~t ... :..rt d·: 
:uc 253.923,85 qui figur0 à ltactif du bilan fin~lcio~e 
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le produit clc. la. vente do mobilier ot do matériel (UC 2.766,10), le 
rcmboursc~cnt ·par l'Agence d 1 approvisior~~omont do sa quoto-part dans 
los dépenses relatives aux immoublo·s {GO 5.220 com·mc pour l'année 
1962), ctco 

Parmi los recettes diverses figure un montant do 
UC 1œ247e550,84 provenant do la vente de titres ct valeurs qui 
avaient été acquis aux fins do placer los avoirs de la caisse de 
prévoyance on cours de liQuidation. 

;27. Le montant total dos dépenses Rayées pendant l'exercice 
1963 au ti tro du budget do fonctionnement do la. C_.E .E .A. (Commission 
ct Insti·tutions commu~os pour une q_uoto-part) s'élève à 
uc 1 0 •l 111 ;; 918 ' 8 2 c 

Co montant sc répartit commo suit : 

.Assemblée 

Conseils 

Jour do Jus bi co 

Commission do la 

Paiements sur crédits· Paiements sur cré
Ï'=oPQftès do ·j 902-- dits a.8 l' oXërc"i co 

-----~-9-6~r--·-

uc uc 

21.852,63 1.517.,602,58 

16.164,25 1 • 908 IJ 5 75 '41 

2o303' 14 350 ~689·, 90 

C.E.:EaA. 203.617,09 6.09'1 "113,82 

243.93 7' 11 . 9.867 "981 '71 

Los chiffr3s relatifs aux Institutions communes qui viennent 
d'ëtro cités corr0spondont à la quota-part do leurs dépenses mise à 
charge do la C~E.ili~A. Los dépenses do cos Institutions ont Œéjâ été 
ar.aly3éos ct oo~~ontéos d~s la prcmiè~o p~rtio du présent rapport • 
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L'excédent dos rocottos (UC 13-.033o394,34) sur lo mo'Ylt::lr1 t 
tot~,l dos paiements qui vionnont d'être i~.di.Ç.1lés (UC 10:;1·1·j :.918)82~' 
co:r-r.Jspond au s:>ldo crédito'l.r ('UC 2s921.475~5Z) q;t.;;.G :p::-ésc,n-~o, pcJ.l' 

le budget do fonctionnement, le bilan financier do lc.t Commuuau.te au 
31 décembre 1963. 

128. En co qui concornG J.a CommissioY.~ do la C ~·E ~E a.A.. e}_l')-:-"lê :1c, 
les dépenses on~qg§os au ti tro è.u b·.J.dgct do fonctio~:n3mJr_t _d-.? : ~ :;~_:;: ~· 
cico 1963 ont atteint un montant do 0 • ., 0 "~ 0 ~ •• «> Q 0 uc 6..,6..;'1 ur:;~'4~ r.< 

--------··-- ~-· ;..,t -~· 

so réparti.::mant comme suit : 

dépenses payées pondant 1 1 o=orcico •••••oc••e• 

restes à payer à la clôtu.ro do l'oxorcico 
po·û..r los4_uols los c:r·édits cor:r-osponda.a+,s ont 
été reportés do droit à l'cxor~ioo 1964.•~e••o ua 

Si 1 1 on ccnsidèro c:uo, on outre, dos paiornonts ont é-+:é ct~ .. 
foctués sur los c:rédi ts ron'Jrtés do 1 1 o::-:G:!:'cico 196~.: ::?C'.IT 11:1 mc·n·~e:.1t 
è.o UC 203~~617"09, il on r6~t:.l-Lo q,.l.o lo mcn·~ant tota: dos dép· .... n~o.J 
paydos pondant 1 1 exercice s: 8G évo à UC 6 c 29•~o 730 ~ 9·i. 

.ltu ... ~ orédi ts reportés do droit den~ lo monte:.n·t 
ci·~avant s'ajoutent, pour un montant do UC 1JO .. EJO, dos 
le report a été autorisé spécialement par les Conseilsc 
lo m0ntant total des crédits repo:rtés à 1 'exercice 1964 
uc 651 ~640,42~ 

a é·~é L1d.-l.C:,_~,_..:: 

crédi t8 J.o~Yv 

Dès lors~ 
slélève à 

129. Aux tor~os dos d.l s:;;o si ti.o~1s de 1' a~ticlo i 4 du rE.g~.œne .. 1t 
fi.:.'lancier re la tif à 1 ré cablissomont ot à. 1' exécution dü l~1::~lt::,o·iï u.o 
fonctionnoinont ot do 1 1 article 6 du règlement financie-r rc2 ati:f à 
1' 6tr!.blissomont et à 1 i exécution du b•1dgot do rocl~erch.os ct è.' ~n-.... os-· 
ti&'Jo:mo:lt ~ los viromoDts do cr6o.:. t d'article à a:rt:'i.c:.G SI à l' i:lté-
riour de chaque ch2.lli -tre du budgot, sont off0ctués par la. Coru::rns.:.:iün. 

P.J.r U:1e è!.écision è.:..l 20 f'é·-.rr lor 1963 SI la c .... m:ni 3S ic. n d;...) lé;. 

C"liLE~A.., a délégué son pouvoi:r· diau.to:ri8or les virumo:t'.ts cio cl·é.Lits 
d'article à article et do pasto à pasto à t:n do sos r.::_)m'bros!l pJ.ns 
spécialement char·gé dos questions administrativosS' ç~,uj_ dGvra l 1_·d .. 
fa.iro connaître périoè.iqu.;m~r..t los décisions prises on V3rtu G.o 
cotto délégation~ 
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. · Nous estimons quo dos poùvoirs confiés 'collégia.lcmont à la. 
Commission de la C.E.E.A., no peuvent ô_tre. délégués à un ou. à plusieurs 
Membres, lorsque ces délégations no sont pas expressément a.utoriséos 
par los Tr;"J.i tés ct :!.'ègloir!ents on Vigueur. · 

A co sujet, on nato quo, contr~iromont aux·d~spositions 
régissant d'autres pouvoirs de la Commission, tol celui d'ordonnateur, 
los articles 14 ot 6 indiqués ci-avant no prévoient pas la possibili
-té de déléguer le pouvoir, qui ost attribué à la Commission, d'auto
riser los virements de crédits à 1 1 intériom~ dé chaquo chapitre. 

~a déci~ion adoptée par l'Institution ne para!t donc pas 
régulière et nous la souraettons à l'attention-des instances compé
tent83· 

130. Pà.r ··rapport à 1 'exercice précéd-ent, les .engagements contrac-
tés. par la Co minis bion de la C .E ()EoA. pendant :.1 'exercice 1963 ont 
augmenté de U0 480 o540;, 15, .soit clG 7,8 %~~ · 

Les dépenses ·du titre·r dQ budgét (rémunératiôns 1 indemni
t~s et frais relatiîs à l'entrée en fonctions 1 à la cessation des 
fonctions et ~lX mutations) ont aug.m9nté de UC 378.138,81~ cellGs 
du titre II (im~cublos, matériel et dêpanses diverses de fcnctio~ne
mont) de UC 164.7C3,35. Par contre, les dépenses du titra ~II 
(dépenses comnunes à plusièurs communautés. ou institutions) ont dimi-

. nué de UC 62.302,01" 

Les principaux éléments da la partie "dépansasn du compte 
de· gestion, à laq~elle sont consacrés las développements ~ui suivo~t, 
sont I·.§sumés clans le tableau reproduit à lâ. pa.gè suivante .. 

~~~~~-!_:._.~~~::;~!n.t!~~.~~-in9;~~~.!! é s ~!_f~:!.:!_!:~l9:~ if~ 
à 1' entrée en fonctions 7 à la cesRation d~s fonctions 
---~ .. ll'o·----~-....... -----...----~-------....... --. ....., ........ .....c- '----~---e-.......... ....,_,~--~ 

et aux mJJ.t.atio.ns 

131a Las dépenses relatives aux rémunérations du personnel 
(agents occupant un emploi prévu au tableau des Qffactifs) 1 groupées 
so~;ts le chapitre II du bun.get, ont augm~nté de UC 401e465s71, soit d'an
viron 12 % par ra:"p.")rt a·.uc: déponsos similaires do 1' exercice précédent • 

• o/• • 
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Cc mouvement est imputable, principalement, à 1 'accroi8ce~~ 
mont do 1 'effectif, aux promotions at avancements d 1 échelon surv,Jnus 
en cours d'exercice, à la mise en vigueur d it:n nouvcJ.u ba::-è:1e d.o 
traitements à dater du 1er janvier 1963 et à l'application, à cow}ltur 
du 1ar septembre 1962, d'un coefficient correcteur de 2 %. A lui 
seul, ce dernier élément a entraîné dos dépenses pour un montant do 
uc 80.218,84. 

On constata également une très impor~él.nto augmen+.a.tio!l (-:G':~ 
dépenses imputées à l'article 24 11autros agentstt (au:x:ilia:r_:.s 7 3.[,3:.~t1 
locaux7 conseillers spéciaux) ; cos dépensGs sont pdss&oa d0 
UC 122.674,01 on 1962 à UC 210.400,18 en 1963. En importance rela~i
vo, 1' augmentation est également sensible pour los heures sup:plérre!l~
tairos {UC 24.139,92 contre UC 19.000). 

132. Le nombre dos agents do la Commission de la C.~o3.A. cc~~· 
pant un emploi prévu au tableau des effectifs s'élevait à 605 au 
31 décembre 1963 (1) dont 564 fonctionnaires, 37 temporaires et 
4 agents encore soumis au régime pré-statutaire. En outre, la C:.r..., 
mission de la C ..,]] oE ,Ao avait signé une lettre d' engagcmen·t au 1: 6. ... S.· 
fiee do 5 agents temporaires qui n'avaient pas encore commencé ~o·~d 
fonctions. Pour l'exercice 1963, lo budget avait autorisé 664 em
plois. 

Par catégorie 7 l'effectif on fonctions se répartissGit 
comme suit au 31 décembre 1963 : 151 agents do catégorie A, 46 du 
cadre linguistique, 116 do catégorie B, 255 do catégorie C ct 37 
de catégorie D. 

Toujours à cotte môme da~o du 31 décembre 1963, un3 dôo~
sion définitive n'avait pas encore été prise en ce qui co:1c-3rno l 1 ...!.d·
mission au statut de 4 a.gonts engagés sur unG base contractuelle. 
On n'aperçoit pas les raisons pour losquollos, plus de deux ans 
après la date do mise on vig~eur du statut, la situation do ces 
agents n'était toujours pas régularisée. 

( 1) non compris los agents affectés à 1 'Agence d' arprovisi-::>nncmon:'i" 
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·133. En plus des avancements automatiques d'échelon pour ancien-

î34. 

neté ( 152 au ·totu.l), dos promotions ont été accordées on 1963 à une 
ccntaino d'aconts sur base de l'art~clc 45 du statut ; on outre, 
16 fonc-tionr ... aires ont encore bénéficié d 1uno promotion basée sur la 
disposition transitoire do l'article 108 du stat~t. 

Ajoutons 1 enfin, qu'une vingtaine d'agents o·nt obtenu une 
modification do leur cl~sscmcnt par nomination à un nouvel emploi à 
la suite d'un concours interne (15 chan3omer-ts do catégorie, 4 avan
cements d'u~ gr~e et 1 avru1comant do doux grades à l'intérieur de 
la c~tégoris). 

Nos contrâlos relatifs aux dépensas do personnel appellent 
les cbservationo suivantes. 

a. Dans notro précédent rapport (Nos 119 et 121), nous avons attiré 
l'attention üos instances compétentes sur los paiements, à ~otro 
avis j rréguliors $. do:1.t rénéf"ici0 un a.go!lt cxel~çant les fonctlons 
do chef do c:lèir_c~ ot sur 1 1 onesa-56mont d. 2un expert chargé on perma

nence do t~c~10s r(;l.~.tivem0nt curu•a:ntos. 

Cos situations n'ont subi aucune modification en 1963. 

b. Doux agents q_u.i rom~lissent les fonctions de "conseiller de la Com
missions: ont été ao.mis au bénéfice du sta·tut avec classom-3nt au 
grado 1 de la catégorie A. 

Or, solon le tableau do correspondance. ontro los emplois-typos 
ot l~s carr5_è!.'as 7 compris dans l'annexe I du statut, le grade 1 
ccr::-c3por:d e::clusivcm<mt à l'emploi do directeur général. Si 
l'on sten r~fèro au sons habituellement-donné à l'expression 
"directeur général", il ost malaisé do considéror qu'olle ost 
susceptible do couvrir dos fonctions d.c conseiller qui n 'împli
q_ucn-t on aucune manière la direction d'une uni té administ:::-ati.\:'"0. 

La Commission dg la C.J!lsEeA& explique le classement accordé à cos 
t:~,Gonts on invoquant la description qu'olle n. arrêtée, conformé
mont à l'artinlo 5, 4° du statut, dus fonctic-ns ot attr.i..bll.tions 
quo cbm:_:>o):'to c~"'..a'j,UO or:-.p!.oi.. Solon cotte description, 1 '• omploi
t.Yro do ù.ircctou.r gâ~n.8I.·al s'applique "aussi bion au dirootour 
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gé:2éral qui dirige une u:.'li té administré".ti vo étu :r:li.vo~~u 1 ') pl us 61 ')~·· 
vé qu'au ccnsoillor hor;:; classa 1 fonoticnr:air0 do t1< s h.:n ... ~\.. \iU'-~= 
lification appelé à consoillor 1 'Insti t,!.rt.ion ou chargé d \ étuuos 
du plus haut niveau". 

Lo problème resto entier do S'3.voi.r si. une Ins-!:i:tution :;>c·.tt ~ Sf'U~ 
le couvert d'une doscr:.p-tion dos cmplois--(ï:_,-pcs, acccrcle.::-, :t-3.:_· 
cxemp::..o, un classement c,orr~.,sponcl.a:nt à un ompl.oi de diJ:ectou:~ 

général à un agent qui n 1 assure la diroc-tion d' aucu.no ü.ni té a(1:n i.
nistrati vo ot dont los :fo::.totions sont on+.iè.:cn.m'"3nt d:l fré·r:(~··rt-oP 00 

coll-os habitunl.lJm::nt dôs~.g::'lé.Js :pa.:..· le titro do è..ii3-.:tJ1.1..:' .st:1·~r .. 1, 
C•ost un point sur loq_uol il sorai t S..)U:'l<:~i·~ablo o.ltLa lvs i...~.s )ja.n~od 

compétentes sc prononcent expressément. 

Il conviendrait à tout le moins quo lr: -tableau dos of:~~JGti f 8 

annexé au budget ind.iqL:o c1tl.i-;~~GI!'0~:1t 1'3 ncmbra des p0s+,o~ 1P.i pf"uc ... 
vent ôtre réservés :t:::n.~r dJs fJn~ticns d.c co:r.ls.Jill.J::r~ 

c. Nous avons également roloYé Q_U iun ag0nt, chargé ù.e la llirco·{:inn 
gèr..éralo do l'Agence ci'a:~p:.:ovis:i.~:t~n'Jm')r..t ct ~réc3è.3Dmcn~ cl::tr's8 
au grado A/2, a étâ :Pl'OI.lU à u..~ po s ·~o .A../1 ~ ru 1'-~vdr.L t d"LJ. 0uJg,:d, L:_o 
:fonctionnomont, devenu Vè:,ca.nt au cours do lwe:x:o:!·cico l9·J.)$ (r;~ 
agnnt a contin~Ié à oxcrcor les m8mos fonctions al.J.P:' ès dG l ~ l-{:_'G:·y;,'1 

d 1 a~provisio~nomont. 

Or, le ta.bloau dos cf:fo c l~i~s da la. Commi.~· ~~:.on d.o la C.E..,]!' .. .P..e a;:.~.
noxé au bu.étgot d·,J. l~oJ~.:'3r~~co 1963 no p.riiv·oit 7 comme podta lu ~lus 
élevé à 1 'Agonoo d v epprovisiOl111CID3nt ( 1 ) ~ qu. ~un emploi do g::..":td.J 
A/2. 

Par ailleurs, 1 1 instance bud..g(~ta~.ro n ra pe.s accepté la d 'JIB'3,r..d.c 

q_!l.i :.ui a été fJ.i tc 1 dnn:.; le c,a.C:.ro d'un èuG.gct eJ.:r;,plé~.10~1-t.J.:..l"L 9 

do transforrno:r co posta A/2 en un posto A/îo 

La. Commission do la G.:J~!~3A.) nton a don.:; :pas moins cl::tssé au 
grado A/i 1 r acont charcé do la d.i~oction è.3 l ï .. 46or.co o A co ~u -ï(,;-lj .9 

il convio::.Lt diajJutor qt~o l'l~cn:o no :pr3nri oll3-·:nê.11o on c:2r.:rco 
qu0 los émoluraont8 n.i Eêr0:1-Gs à un c:aascmGnt do g1:.::l:..o A/2 1 lL .. 
diff·é::::-onco ontro cos émolumont8 ot cou...""-C <Ji'foc·iiiïromoni payés à 
l 1ngont étant suppol:téo diroctomont par lo burlgt)t d.e 1~ c(..'~TllT'lr~s4.o·1 ... 

(-i) Lo tab1.oau dos of'f'eot1f::; do ls CommiCJsion fix:$ 1 è.ar.s u·: ..... .) e·..)=j':':"~.:::l'1 
spéciale, los pc- s·cc a a:.:-t.Jrisés pour 1 11 gcn;:;o d' a~:prov.:sic:.'l!:..:n .e _::t , 
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Cotte distinction n'a toutefois aucune signification pratique 
puisqt::.e 1 on fa.it, les .. ·frais do fonctionnement de 1 1Agence sont 
actuollem8nt couverts pttr une subvo~tion versée par 1~ Commission 
da la C.N.E.,A. 

La Commission explique cotte situation on faisant valoir quo coux 
do sos fonctionnaires qui sont affectés à l'Agence d'approvision
nement le sont par voie do détachement (article 38 du statut). 
~ans le cas d'espèce, olle estime quo rion n 1ompachait do promou
voir cC't agent à un pos-te ·~./1 devenu vacant (1) tout on le mainto
na:î-li détachâ dans un emploi de niveau A/2 auprès do i"•Agenco 
d'approvisionnement. La partie do sos émol~monts supportée diroo
·toment par le budget do la Commission devrait 8tro considérée 

( 1) 

(2) 

eommc le tr0i~cmont différentiel auquel le fonctionnaire détaché 
a droit,· solon l'article 38, lorsque l'emploi do déta.chomont com
porte une rémunération globale infériouro à celle afférente à 
son grado ct à son échelon dans sdn institution d'origine. 

Cotte argumcntntion nous para1t soulever do graves objections. 
Tout d 1abord1 o~ n 1arerçoit pas co~~ont le détachement pout Ctro 
utilisé pex :a Commiscion pour pourVoir .dos-emplois· prévus à 
so.!l_.J?ro~.2- ta,I-?l.E~~ A ... cs a:r .. foctifs9 I~o détachement est par ailleurs 
d.:;flni par 1 y a= ti ela 37 du s~a tut comme 1 y 0 ocupa ti~n ~rn.5 re 
d'un ompJoi o:-il d·~l::-.0rs dr: l'Insti-':'..l.~ion ; .o:r, rion dans los stc:.
tuts do 1 'Agence no po:r·mot do cc.nuidéro:r·; "uion au· contrç1.i:ro, quo 
los fonctions do directeur général de co-ttc Agence auraient un 
curactèrcr temporaire. On ajoutera q~e l'agent en -cause a été 
recrnté commo directeur gé:J.éral do 1 1Agenc·o ct <lUc, ·à notre con
nr~issn.noo è..u moi:.1s, il n'a jamais o:x:orcé dlo.utros fonctions au 
soin do 1 ~ Ir.Ls·~i·tution. 

En toute hypothèse, au Q.clà.de l'as:->oct strictement juridique du 
problème, on devrait ·considérer quo la désignation d'un agent do 
grr,do 1 peur oxorcor do façon porma:1onto dos fonctions quo, 
j~s~utà pr~sGnt, l'instance budgétaire a expressément voulu main
tc:nir au nivonu du grado 2 ost une· opération cri tiqua ble sur le 
:plan do la bonne gestion financière. On pourrait également osti
m.or que le posta A/i utilisé par la Commission do la CoE ... E~A. 
était devenu inutile (2) ct aurait dü 8tro supprimé puisquo 

La Commission ajoute quo, tout on étant. promu au grado A/1, oct 
agent n•a été placé à la t8tc d'aucune direction générale, sa 
situation étant idontiquo à colle d 1un conseiller hors classe. 
On notora. quo co pasto A/1 n'ost pas devenu vacant à la suite 
du ~épart d '11n ago.L1t .. mais tout simplement pareo quo lo fonotion
-nairo q_ui oc·cupai t co po ste a été transféré du budget do fonc
tionnement au budgo·t do rochorchos ct d 1j.nvostissom0nt • 
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1 'Institution a accordé oc po ste à un agent quj_, on fa.i t, n ~ oxu: .. co 
n.uouno fonetion considérée, par lo sta+Gt ot par los instancns 
ht::.dt;étairos, comn1o corros?ondant uu grado .A/'lu 

Nous attirons sur cotte question l'atton·sion d::H3 :.n:~t.J,flcc.s Ccim.._;€ .. 

tontos4) 

d~ La Co:::tmission do la C.,].L,E.,A. a dotL1ché [~\.:~:-rès cl~. Ccmit.J 1.~-J.,·-~.· ~: 
pour les :1tats--Unis dî::u...~o.t;o un du ses f0n...:.t.Ï.o,::.ncL·~rus dj GJ.El.C.c 
A/2 ( diroctom" du contrf:1o do sécu:ri t8). L' omp::Loi du d.é èac~J.JL·.;J_:-t 
comportant uno rémunérat::..on elobu.lo infé:rim:!Xo à. Ct1llo e0rrc-,s~~~oYJ.~ ... 
dant au classement do 1 vn.gont dr:.::1s son Insti-~ution ët'oTiei.r.c~ 
collc·-ci lui paio un tra.i-tcr.10nt dii'f ârontiol fi.x:é à un mor..t<-..n·~ 

brut do UC 336, 2 par mois, co qui ropréso'nto une d.éJ.J.:::1:so d ~ u:uv .1.'""' 

ron UC 4.000 par an. 

L~ Commission do la C.E~~oLo ostjmo qvD lrintérôt du àsc~cu0m0n~ 
tiont à 1 1 importance du Co~:1i té è.. t action ct à lJ. q_t;.a:'_i ~5 è..o;-; :·o·-,... 
sonnaJ.ités do tout prum~cr plan q_ui 1 raniment 3 I:l:.o ajc ,J.to q_-..;.o 
lo servi co q_u' ollo avait c.·Jnflé à co fe ::J.ct~_onnai:-o i~pou t ô·Lrv 
considél~é potœ 1 s instant u;:.wao on ré&"irno do cr0:i s:i.èro" ot quo~ 
peu:: èo·ëto I·u.ison, "il e1 été pos:Jir.;lCJ p::::-ovisoirc;oo:~.t d3 :1c ILl'"' 
le r ... )lr._t>laco:: .. :" o 

:D.in co qui concorno lo calcul du trai !ic:.nont diffé:t:ont::i.ol, la Cvm, 
minsion do la C~EoEilJ...~ a p:.:is on cor..sid·âration J.i]nd.o:r:~it8 do 
dépaysomtJnt à laq_uollo l'intéross.J avait droit à BruxoJ..los ; 
or l'emploi clo d3tachomon7ï s'o::-:o::.-cJ st:.r lo t-or1·it<Jiro do :::._s::t:.Jt 
dont 1 1agont on cause a la na-Livnalité, co qui sign~fio CJ...l.G, s~il 
avait été affect§ à un sorvico communautaire installé au m0mo 
ondroi t~ il aurait perdu lo 'bénéfice do l' indomni té do dépa~rso
no:1t. 

Hous on col:c] .. uJn3 qt~o 1 ~ i:lè:Jmn:. t.J do dé:ï;.:ayscmont n' aur.:t:i.t p~·,s 

dû ôtro pris·J on considé.:a tion, lo traitumon t dif:i.é:.:oc1iol d· .-vc1.:::1 c 
so calculor 9 solon nousj par rap:p:')rt à la r':)ü-:unéi'Cl.-:ïion globale 
q,to 1 1 intéroRsé aGrai 4j ::~orçuo j com::JtG tenu. do s0n elassom0l'rr; 7 
s'il n;·;rei-G été n.:p_pc:l6 à ~r.J.va:.llo:r· pc:.:t::: son Insti ~u.tiJr: è. 'cr." .. g:.l-:'; 
à l~ond:coit où lo détac~omont a livul) IJ'Institution ·no _pL.,r~.~n.-~ 

geant pas cotte opinion'~ nous domr:.uclons aux inst:1.ncos cu.1qetunccs 
d.s bion vouloir sc prono'1COrG 

L'Institution invoque également, dar.s le cas d 1c0pècos l 1 r':.p~l.;.c.,_, ..... 
tion do 1 tarti.clo 106 du statut, co ç_ui nous pa:rJ.~t C·Jntcs-~a~Jl; 
pour los raisons exposées au lit-Gera suivant. 
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e. Aux termes ~e l'article 106 du statut, le montant perçu comme in
d.emni ~é de séparation est versé à titre for-faitaire aux fonction
naires qui, ayant bénéficié de cette indemnité ·avant l'applica
tion du statut, ne remplissent pas les conditions fixées pour 
l'oc-t::-oi de l'indemnité de dépaysement (1}. 

La Commission de la C.~.E.A. applique les dispositions de cet 
article non seulement aux agents qui, à la date d'entrée en vi
gueur du statut, ne remplissaient pas les conditions requises 
pour l'octroi de l'indemnité de dépaysement, mais m~me aux agents 
q_t~_i, po:Jt3rieurement, 11à un moment quelconque de leur carrière", 
c3ssent d~ remplir ces conditions suite à une mutntion survenue 
aprês la 1ate d'entrée en vigueur du statut. (2). 

C'est ainsi que, par-exemple, des agents de nationalité allemande, 
b~lge, italier.ne, néerland~ise, mutés en 1963 respectivement à 
Karlsruhe, Bruxelles, Ispra, Petten, et ayant perdu par suite de 
cette mutation le bénéfice de l'indemnité de dépaysement, ont 
obtenu, sur· base d~ l'article 106 du statut, le montant qu'ils 
percevaient en décembre 1961 à titre d'indemnité de séparation. 

Cotte appl-ico.ticn do. 1 'article 106 no nous para1t pas régulière. 
Nous croYLns, en eifct, que cot article - dont on notera qu'il 
est compris .parmi les dj_sj!ositions .trans~.tni-res du statut -
no v'J.sè que l·es atrents .. bénéifcfai:r.:.3sdo-fi1ndëiinité do séparation 
r.',u m') mont do 1 'or: trée on vigueur du statut et qui, à ce moment là, 
no se sont pas vu reconna1tre, par suite du changement de critè
re, le droit à l'indemnité de dépaysement. Nous estimons que los 
autours du strttut n'ont aucunement voulu faire bénéficier do cct·to 

.. dispo'si tion tre1r.si toi~c, dt ailleurs do stricto. interprétation, 
è!.os n.gorJ.ts qui, ap:rès la mise on vigueur du· statut, perdent le 
droit à l'indemnité de dépaysement par application normale dos 
dispositions statutaires. 

( 1) 

(2) 

Selon l'interprétation de l'article 106 adoptée par la Commission 
do la C.E~E.A., des agents_p9urraiont se vo~ reconnaître, dans 
vingt ons on core, le d.ro it_ -do toucher une indomni té do séparation 
au montant atteint par cotte indemnité le 31 déc~mbro 1961. Il no 

L'octroi do l'indomnité.dc séparation, payée pondant la période 
:pré-s-tatutairo, était bo.sé sur un critère do distance ; l'indem
nité do dépcysomo~t - ~ui remplace on quolquo sorte, dans lo ré
gime stn.tutairo, l'indemnité de séparation- ost accor~éo on 
fonction do la nationalité. - · · 
En vertu dos d i8po si tions statutaires, le fonctionnaire pord_.lo 
droit à l»i:lè.or..n::t·é io dépaysom()r.t lorsq·-1 1il est affecté, pn.r 
m"..l.tation, à un endroit situé sur lo territoire do l'Etat dont 
il a la nationalfté. 

7105/CC/6~-F 
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semble pas possible dVadmottro qu'une tolle conséquo~co ait été 
vouluo par los autours du statut~ 

Nous demandons aux instnncos compétentes do bion vouloir so p~o~ 
noncer sur cotte q,.lO stion ~ 

f. L'accroissement important dos déponsos pour "e,utrcs acs0nt.s~' tr"!.=
duit une intensification du re .Jours au po::·s'):r..ncl a·xx:ilic.i::..o. 

Solon los ronsoignomolTbs d:::>nt nou3 dis:)o:Jo:J.s'J l~I:.lsjitt:t::.o:. .. cc~L:.:
pait, au 31 décembre 1953~ 56 agents au.:x:iliairos ct 18 a.guniïs 
sous statut local. :illn out1 .. o, six ag-ents au:::iliairocr avaiont rcçv. 
une lettre d'engagement mais n v étaioP.t pn.s encore o:Tt-rés on fo·1c""' 
tions<'J 

Presque tous ces .:tgonts appr..rtionnoat am~ cat6gc.,rio.3 C ot :Do :T:r .. 
gr·and nombre di entre ou.x sont af.foctés, auprès do la Di:r·oct1on 
générale do 1 r ndminictration ct du personnel, à dos om::pJ ois cin. 
sténo-.,.dactylo, opéra:tom~--roné0, otee En outre:~ dop"-l.is le ! 5 m .. d 
1963, la Co1Ih:1issicn du la C oE~~.A.:) r..rond. à c1,ngu do sor.~. 1uC..gJt 
los rémunérations ct chargos sociales do quatre por:::1onnos tru·Ja::..J .... 
lant au restaurant installé da~s los locaux: do 1 ~ Insti tut;i0n o-•j 
géré pa.r un tiers. 

Dans nos rapports antériJU"!:'s~ nous avons insiEté & ~e n:aJ.t:.p: .. o3 
rop:-.:-isos sur los incO:i.lVSr.Llcnts graves q-u.o p:.;:-éacnto, à di.fîé~·cJ.lt,J 

points do vue, le recours important à ëtu :porsorillol auxilie:J.ro o 

L'évolution défavorable constatée? sur cc plan 1 à ln Comiri0s:!.o~·t 
do la C4>E.E..-.A., no pout quo nous i:2ci tor à ra::>rolor cos ol:.s;:.r "Tl· 

tions. 

!rous ajouterons eni ~n quo 9 étant ù.onné le délai é"Goulé d.opn.is :a 
d.a:to do mise on vigueur du statut ct du régime d.os autT·os agon'ts~ 
il conviendrait qu.o l r Institut ion applique strictomont la dit1p"1 si.
t:i.on régloDont'li::o so:!..on laque llo 1 i or..gLgomont d 'u:1 ng.J:r..t at:x:·.~ 
liairo no pout, on principe, n.vo i:;..· une durée s·ùpériou:.:-o à un o ... b 

PJ .. usiours dépassements do cotte durée maximum ont été constate·:: 
ils cens ti tuent une irrégularité nu rcga:rd dos dis:po sitj r:;:r~ s d11. 
régime dos autres agon~so 

g. En co qui concerne los dé:p()nsos pour hom:-os supplémontai:cor~, 
quelques dépnssomcnts dos limi to s fi xécfJ pa::- 1 1 articlo 56 üx. ~·;t:.
tut ont encore été cc·n.stn.tésc- Ajoulïons, toutefois, qu.o ~c::u, un0 
circulaire difluséo on octobre 1963, l'Institution a rn.ppolé è.. 
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sos agents l 1obligat'!.'on.dc roE?poct<:Jr cos. ljmitos ; olle estime quo, 
depuis, los dispositi.ons statutaires sont strictement appliquées, 
cc quo nous vérifioro~s au cours do nos contr8los relatifs à 
l'c.:x:orcico 1964. 

Il rcstora à la Commission do la C.E.E.A. à prendre toutes dispo
sitions utiles, oc quo nous avons déjà demandé à plusieurs repri
ses, on 1ruc do faire procéder à un enregistrement précis ot sys
tématique de ·routes les houros supplémontairos effectuées par sos 
·agents, y compris colles qui sont intégralement compensées par 
l'octroi d'un congé. Los liffiitos statutaires s'appliquant à tou
tes los prestations supplémcnt~ires demandées aux agents, un on
rogist~omont complot ost seul do nature à permettre un contr6le 
efficace. Nous espérons quo oct enregistrement sera enfin effcc-

tOO en 1964, ainsi que la Commission de la C.E.~.A. on a o~rimê 
l'intention. 

h. A ceux do ses agents qui sont entrés on fonctions pou de temps 
après 1 1 ontréo on vigueur du statut sur base d'une lettre d'enga
gement accordée on décembre 1961, la Commission do la C.E.E.A. 
a payé los indemnités journalières tonporairos conformément aux 
dispositions inscrites dans lo statut {article 10 do l'annexe VII). 

-· . 

Uno exception a toutefois été faito'au profit d'un agent qui, 
habitant à Bruxelles d.epuis 1958, n'avait 5as droit a.u.:x: indemnités 
journalières on application do l'article 1 précité. Le bénéfice 
dos dis po si t;ions "pré-statutaires n, qui no prévoyaient pour le 
paiement dos-indemnités journalières d'autre o~itère que celui do 
ln nationalité, a été maintenu à oct agent. -

Cotte absonoo d'uniformité dans le régime appliqué à dos agents 
recrutés à la mOme époque ct aux m8mos conditions nous paraît 
critiquable ot nous la soumettons à l'attention dos instances 
coopétontos. 

iG A un de .sos agents, entré on fonctions on novembre 1960, l'Institu
tion a accordé, pondant une pêriodo do 18 mois prenant· cours le 
1er janvier 1962, l'indem~ité journalière tcmporair~ prévue par 
l'article 10 do l'annexe VII du statut. Or, solon cotte disposi
tion, cotte indemnité no pout ôtro accordée quo pondant une période 
do 12 mois au plus. 

Do plus, cc hlôno ngont a touché le montant total do l'indemnité 
d'installation alors quo, selon co mômo article 10 de l'n.nnoxo v:I, 
1 1 indcmni té d'installation aurait dû ôtro rédui to do 20 % du mor'-·
te~t total dos indemnités journalières perçues par l'intéressé à 
partir do la fin du quatrième mois. 
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Dans cos conditions, on pout estimer à environ UC 1o000 le nontant 
du paioraent indu dont cet agent a bénéficié. Encore s 1 agi t .... il du 
montant minimum do l'indu,car, d'une part, nous n'avons obtenu 
aucune indication précise on co qui concerne la date exacte à la
quelle cet agent s 1oat installé à Bruxelles (1) ct, d'autre part, 
on pout sc demander si co n' c st :pas à da tor do 1' cm. trée on fonc
tions quo prend cours la période do douze mois -aiî·-plus pondant 
laquelle l'indemnité journalière peut être payée. 

Interrogée sur les motifs ct sur la régularité de sa décision, 
l'Institution s'ost bornée à signaler quo l 1 agont n'avait obtenu 
l'autorisation de procéder au déménagement do son mobilier qu'au 
mois do juin 1963 et à indiquer, sans autre précision, que la 
décision avait été prise à titre exceptionnel et on raison dos 
circonst~nccs particulièrcso 

Nous estimons quo les paiements signalés sont irréguliers ct nous 
los soumettons au jugement dos instances compétentes. 

Titre II : Immeubles, matériel ct dépenses diverses do 
--~---__..... __ ........,...........,.._... (;- ..... --~-· ....... &~ ...... _... __ ...,._._._. __ ,.... __ ...., _______ ... 

fonctionnement 

t35· Par rapport aux dépenses si~ilaircs de l'exercice précédent, 
los dépenses groupées sous lo titre II du budget ont augmenté de 
UC 164Q703,35, soit de 10,7 %. 

Los principales augmentations concernent- los dépenses re
latives aux immeubles (+ UC 33.392,31) (2), les frais do rcnouvollo
mont, location, ontrotion, utilisation ct réparation do mobilier 
ct dos installations techniques(+ 26.550,81), los· dépenses- courantes 
de fonctionnement ( + uc 31 o502, 71)' los dép'8.nscs do publicc:.tions 
ct vulgarisation (+ UC i6e974,05), los dépenses du s0rvico social 
(+ UC 3o829,70), la subvention accordée à l'Agence d'approvisionne
mont (+ UC 18$482,30), les dépenses relatives à la protection sani
taire (+ UC 46.783,52). 

(1) L'indonnité n'ost duo qu~nu fonctionnaire qui n'a pas effectué 
sen néménngoment. 

(2) L'accroissement dos dépenses pour immeubles s!oxpliquc princi
palement par la prise on location do bureaux supplémentaires, 
à Bruxollos 7 à partir do mai ct juin 1963. 
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En so~s invor;è~ ,9tt .oo.nstatc une· di~inut.ion do~. j 7 % ··r"0s 

dépo_nscs roln.tivcs aux missions ct aux déplaQomcnta _( .... UC 34e ~:~5,81) ~ 

Il n.'ost pas ~ans .intérôt do -rolovcr quo la moitié ~~·.viron 
dos dép.onsos du ti tro. II .ont été ehgagéos pondant le dernier l. ,·imos
tro do 1 '.o.xorcico 1. 963. On pout so demander si ·cotte acQUmulc-;. ·"ion 
dos dépenses on fin d 1 exercice no trn.dui t pas à.yc.nt tout. un so:tci 
d'épuiser los crédits disponibles. 

136. Le contr6lo dos dépenses imputées au titre II du bud.~;ot 
nous amène à formuler les commentaires ot obso_rvations ci-après. 

a. Nous avons souligné ·à plusieurs reprises:~ daris- _nos. ràppo.rts an
térieurs~ la nécessité d'im!)utcr des ·dép.onses similaires à.un 
m6me :poste budgétaire afin do pouvoir aisémorlt-.on dé:toxminor le 
montant total. 

1 ,. 

Cotte ·année encore, nous avons constaté que 1 1.Insititut.iôn .In' o.vai t· 
pas toujours sui vi cette ligne de condui tc •... Ci:ton:S',··· à .:.ti-:tro 
d'cxomplo, l 1 imputo.tion de dépenses pour travaux do pointure tan
t8t à l'article. 44 ttanénagemonts dos locn..ux11 (UC 1.583,74) to.n-
t8t à l'article 45 "o.utrcs déponses 11 ·(uc 4.625,38).· · .. _.: 

b. Parmi los dépenses figurant au poste ".Abonnomcnts, journaux, 
périodiques'.' (UC 24.954,94), nous avons rc.lc\1~' comme .pour .1 1 oxcr
cico précédent, un montant do UC · 6_. 960 relatif à. un abonnement . 
par téléscripteur 'à uno agence do' presse ainsi quo dos abonnements 
à dos journaux pour un montm1t d'environ UC 3.500. 

· L' Insti tutiori rio us a_' sig!falé qu 1 olle n: sou8cri t ,. poUr sos· services 
do 'Bruxelles, 123' abonnemon·ts à dos quotidiens (dont une· pn.rtie à 
charge du budget do recherches ct d 1 invostissomont) qui sont pros~ 
quo oxclusivomont distribués à divers agents dostin~tairos pnr le 
service du courrier. 

Lo nombre do cos journaux paraît relativement élevé. On ~out sc 
dc~n.ndOJ:' si .uno.cj,.rculo.t~o)l plu~ lar:g9 .dos quotidiens à l'inté
·ricur des .sè~vlcos Q~. une comrJunica~ion bion organisée do coup~~os 
do presse· aux fonctionnaires· int~~oss·éf3 iic pofpottrtiiont pas do 
réduire assez ~isémcnt le nènbré des ~bonriooonts. . 

' •\ 
.. 1 .... 1 
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J?, ... ~ ailleurs, los abonnements à dos revues ou autres publications, 
s . .1.scrits :par los services do Bruxelles, y compris los dépenses à 
c. -~:1.gc du b·;.ldgot do rochorchos ct d'investissement autres quo 
c• ... ·les relatives n.ux publications conmnndéos pour 1' établissement 
d' ··.::-lpra., concernent un pou plus do 1 o300 périodiques, dont onvi
r. ".1. 540 achetés on plusiouxs oxompln.iros. Nous relevons, notam
n .. ~•.;v, 26 abonnements à ttTho Economist 11 , 33 abonnements à "Forum 
1:>j~Jo 11 , 31 abonnor:1:Jnts à 11Nucleonics11 , 30 abonnements à 11Taschen
è·:':·h für Atom:fragon 11 , ote. 

o ... LJ 8 dépenses ongngée s on 1963 pour nTéléphono, télégl"a.pho ct 
t.:"lox11 accusent, par rc;p:port à l'oxorcico 1962, une au.&'1l1ontc..tion 
do 12,2 %o -

P~~mi les communications téléphoniques, nous on avons relevé uno 
diLiaino avec Washington (pondant la période du 30 janvier au 
1_'; juille-t i 963) d0nt le coût total s'élève à UC 1 .080 ct dont la 
durée moyenne a atteint 27 minutes ; la plus longue d'entre elles 
a 1uré 55 minutc"s et a coüté à l'Institution la somme do UC 220. 

l~"otls attirons 1 'attention dos services responsables sur la néces
sité do limiter dans toute la mesure du possible des communications 
a.ussi coütouscs. 

d. Los dépenses engagées à charge du pasto 624 "travaux do t:raduction~ 
do dactylographie ct autres travaux analogues confiés à l'exté
rieur" sont passées do UC 1~759,34 on 1962 à UC 10.046,66 on 1963. 

Lo crédit budgétaire initialement prévu, soit UC 2.500, a été aug
menté do UC 8.000 par un viremont de crédit. 

L~n.ugmcntation do cc's dépenses s'explique en grande partie par le 
fait quo la Commission a confié à la firme I.B.M. tous los travaux 
concernant le calcul dos traitements pour los exercices 1962 ct 
1963\) 

o.- Los engagements contractés pour los "dépenses .do réceptions ct do 
représentation" accusent une augmentation do UC 2o279,92. 

Parmi cos dépenses figure, co~~o précéde~~cnt, le coüt dos fourni
turcs destinées à la préparation do repas servis dans la salle 
à manger installée à proximité du bureau du Président de la Corn-. 
nission (UC 2;~~237). 
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Nous e-rrons relevé égalonont quelques dépenses qui, à notre : ·-is, 
no devraient pas 8tro COnsidérées comme dépensas de roprés,· vD.tÏOD4 
Tel ost le ens dos frais ·ac repas c.u:x:quols no pârtièipn.iorrt- q_uo 
dos fonctionno..iros ; cos frais nu.rn.iënt d1l atro imputés nu ·.·.;ste 
626 nFrais divers· do réunions intèrncs". 

f. ::Do,ns notro :rapport relatif à ·1 'exercice 1962 (n ° 127, e), ~:.-.~us 
avons signalé lo ·paj..cment d'indemnités journalières de· mis~::-' :'ln 
réduites d'un quart à un agont chargé do fonctions-pour tL~v ~urée 
illimi téc auprès dO' la ropr.ésonta.tion permanenta dos CorrunmL.-.utés 
européennes à Londres. Cotte si tuo. tian s tost prolongée po~:~~-LJ-nt 
toute 1 'année 1963 •. 

Une indemnité ménsuollo de déplacement do UC 60 accordée à ~o mOrne 
·agent a été-transformée on indemnité forfaitaire do fonctions do 
n8mo montant. · 

Nous attirons à nouvoau ~~ cotte situation l'attention des inst~ 
cos compétontos. 

g. ~os ronsoignemcnts reçus, il résulta quo lo nombro dos:déplaco
mcnts effectués à Strnsbourg à l'occ~sion des sessions do· 1 1Assom-· 
bléc parlementaire est limité autant quo possible. Compte tenu 
de l'ordre-du jour dos sessions ct dos réunions organisées on 
margo des sessions, le nombro des fonctionnniros ·envoyés ·en mis
sion a Strasbourg ost compris approximativement, pour chcquo ses-
sion, entre 10 ct 20. · 

h· Parmi los dépenses engagées à ch.."l.rgc do 1 1 article 91 "Conférences 
ct Congrès", nous relevons un montant do UC 1.000 représentant ln 

·contribution do 1 1Inst:ltution au 11 Colloque intorparlemontairo do 
Rabat -·Europe-Afrique" {10/15.7.1963). En raison do sa nature, 
cette dépense nürait dft Otro imputée à 1 1articlo 142 spéèialamont 
prévu pour dos ''participations à dos congrès ct manifestations 
occasio-nnelles". 

Sous co m8me articlo.figurent l'une ou Ita~tro dépense qui, à not--..t.:;. 
avis, ont le caractère do frais do réception-ct auraient·d~, dès 
lors, 8tro imputées au poste 702 "Dépenses do représentation ct de 
réception". Tel ost le cas d'un d1ner (UC 923,17) offert po.:r la 
Commission aux participants à ·une. conférence do dirigea.:ats d'en
treprises organisée à l~stord;un- on sopt·erabre 1963. 
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i ..... ;s dépenses engagées pour nHonoraires d'experts, frais de recher-
: ··~s, d'études et d'enquêtes 11 couvrent, principalamen t ~ la rémuné

-·. ··.tion des experts dont nous avons déjà parlé dans notre précédent 
--~yport (n° '127, g : expert recruté pour le cabinet du Président 
i, Paris, e~-pert en matière d'assurance contre les risques nuclé
-:.res, e:r:pert chargé de travaux en rapport avec 1 1 établissement 
_ _.:; 1 'inventaire des objets d' équ1pement relevant du budget de 
.,.:dcherches et di investissement, firme américaine agissant comme 
c· 1nseiller juridique de 1 1 Institut ion). 

:.·lles comprennent également les honoraires d'un expert chargé d' ef
-:~ ~ctuer des vérifications sur place auprès da :firmes c::,vec les
~i.':..0lles des contrats de recherches ont été conclus (UC 382,50), les 
honoraires versés à u11 ancien fonctionnaire de la Commission ayant 
participé, à titre d 1 e~~ert, à une conférence organisée à Vienne 
eue 420)' etc. 

:::~1fin, des honoraires (UC 1.500) ont été payés à un expert chargé 
~'établir le texte d'une brochure d'accueil du personnel des Com
I1:ssions de la CoF..E~ et de la C.EeEoA. Depuis le début de 1960, 
ceG export u été occup3, pGLi~nt de très longues périodes, tant8t 
pour compte de la C&E~E.A., tm1tdt pour compte du service commun 
d'information, à la préparation, à l'organisation et à la révision 
de l'exposition permanente installée à lfAtomium, à l'organisation 
de la participation des Communautés à l'Exposition de Turin at à 
la rédaction de la brochure d 1accueilc La durée, la continuité 
et la nature des services rend.us par cet "expert" permettent de 
considérer qu'il s'agit~ en fait~ d 1 un agent auxiliaire affecté 
à des taches relevant en grande partie de l'information. 

j·-...Les principales dépenses de vulgarisation (UC 39.801 ~ 11 au total) 
ont trait à la location de la sphère de base de l'Atomium 
(UC 3.000), aux frais d 1 imprension de la revue 11Euratom" 
(UC 13.956,93) et de la brochure 11Euratom CCR Ispra- le Rendez
vous de l'atome et de 1 1Europe 11 (UC 5.592,01 dont un montant de 
UC 40705,48 payé sur les· crédits reportés de 1962),. au coftt d'une 
maquette nPetten11 (UC 356,46), de copies du film "Euratom" 
{UC 628), de dessins et graphiques destinés au Cabinet du Prési
dent (UC 160), etc. 

En ce qui concerne les dépenses de vulgarisation, nous rappelons 
l'observation formulée dans notre précédent r~pport (n° 127, h) 
relative à l'utilité, contestable selon noun, du maintien~ pour 
ces dépenses~ d'un crédit distinct au budget de la Commission. 
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k. A l'article 114. "autres interventions", ln. Conunission.dc la 
C.E.E.Ao a imputé une dépense de UC 545,60 représentant un~ sub
vention qu'olle a accordée en vue du fonctionnement do la cantine 
installée dans ses locaux. 

Aux termes d'un contrat,·cotto cantine est gérée par un tiers, 
pour son compte et sous. sa responsabilité. L'Institution a tou
tr::.f,·1 s o.0copté do lui payer une somme do FB 10 pour chaque repas 
cc :rL. n:.:::r. 3 :?Lr los agents dont les émoluments sont inférieurs à 
un n.tvuau. qu'èlle a fixé. En d 1 e;utrcs terme·s, la co'O.t de ce re
pas est évalué à FB 35, l'agen~ payant directement un prix do 
FB 25 et l'Institution supportant la différence do FB 10. 

En outre, alors qu~ précédemment le personnel du restaurant était 
rémunéré uniquement pnr lo gérant, l'Institution a accepté, à 
partir do mai 1963, do p~end.re directement" en charge: le-s rémun~ 
rations ct charges sociales de quatre personnes occupées à la 
cantine, ce qui représente une dépense mensu~lle d'environ UC 460~ .. 

Nous .croyons souhn.i table quo cos subventions d·irocte at .. iridiroc
to soient autorisées expressément par los· instance~ budgétaires. 
Au surplus, il semble qua, à tout le moins, la subvention de 
FB 10 par repas devrait 8trc imputée à l'article 112 intitulé 
11zr.ess ct cantine n. .. 

f. 

1 0") Quant à 1 'article 1_13 "disponsn.iro u, il a pris on chargo,. pour 
un montant total do. UC 5.987,71, des ·dépenses diverses ~vrant 
principalement le coüt de médicaments, lo prix d'achat d'appa
roils destinés au cabinet médical do 1 1Institution ct le coftt 
d'examens médicaUx effectués dans un hôpitàl do Bruielles ou 
par dos médecins spécialistes. 

ni~- Pour l·'~xorcioe 1963, dc·s engagements relativement importants 
ont encore été .contractés à charge du chapitre XII "dépenses do 
première installation et d'équipcmcnt 11 eue 99.363,63 contre 
UC 89.883,09 en 1962)o -

Cos engagements 6ouvront, notamment, l'achat do 79 machines à 
écrire dont 19 ~lcctriqties, do 14 · mn.c.hinos à calculer, ·do nom
breux objets do mobilier, bureaux, armoires; etc. , des travaux 
relatifs à 1 'extension dos installations téléphoniques,. 1 1 n.chat 
d'un camion, ote. · 

Nous relevons· également, sous· 1' article ·1 24 "fonds de bibliothè
que", des dépenses pour UC 6.992,.33 rolntivos à l'achat de livro.s. ... 
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n. Los dépenses relatives au contrOle do sécurité, group9os sous le 
chapitre X:V, comprennent principalement le coût (UC 7o006,99) dos 
inspections sur place (une soixantaine) ct des missions, dont 2 
missions ~ux Etats-Unis, effectuées par los agents du service. 

o. Los dépenses imputées au cours de l 1 cxcr0ico 1963 au chapitre XVI 
11déponsos relatives à la protoetion sanitaire" (UC 129o652 dont 
un montant de UC 32o351,58 seulement était payé à la cldturo do 
l'exercice) ont, par rapport à l'exercice 1962, augmenté do 
UC 46o783,52, soit do 56,4 %. 

Comme pour l'exercice précédent, la plus grande p~rt des dépenses 
engagées, soit UC 76.931,53, concerne les contrats d'études portant 
sur la radioactivité dos caux du Rhin ; 12 contrats ont été conclus 
pondant los exercices 1962 ct 1963.. 

P• Los dépenses figurant sous le poste nConféroncosn do cc chapitre 
XVI sont relatives à un coll~quo organisé p~r la Direction généra
le do la Protection sanitaire à lb,plos du 20 au 22.5. 1963 
(UC 3.000, 20) ct à un colloque organisé à Tours (UC 2.551, 78). 

Los nFr~is do stage" (Uè. So278,70 au .total) couvrent les dépenses 
d 1un fonctionnaire de grade A/7 envoyé aux Etats-Uriis pour y sui
vre dos cours diuno durée d'environ 8 1/2 mois. Le montant des 
dépenses cité ci-dessus comprend les frais de voyage engagés pour 
l'agent, son épouse ot ses doux enfants. 

Sous l'article 162 "Inspection des installations do contr6lo ct 
missions", nous relevons le coût de 86 missions (inspections 
d'installations do contrOles participations à des congrès, collo
ques, etc.) dont 5 effectuées on Europe on dehors des pays do la 
Communauté et 2 hors d'EUrope~ Urie mission en Afrique du Sud 
(on vue do participer à une conférence et de répondre à une invi
tation do la Conférence Sud-·Africaine de liEnergio Atomique) a 
coftté environ UC 1abOO. 

Enfin, à lfo..rticlo HPublications du service do la. protection sani
taire", :figurent, notamment., uno partie dos f:rais d'impression 
du rapport "Organisation gé:néralo du contr8lo de la radio activité 
dans los pays do la Communauté", une contribution de UC 1.000 
versée à la Commission do ln C.E.E. pour la publication des actes 
do la Cor~érence Européenne sur la Sécurité sociale, etc. Pour 
le surplus, cet article a :rn·is on charge les frais de bibliothè
que du service {UG 2o431,53). 
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137.. ·Par rapport aux déponsos similaires do l'oxorcico 1962, 

los· dé:Pcfisos··ttolativas a.wc:~sorvicos ·communs dos· Commünn.utés ouro·.;.;·. 
péonncs ont diminué, au total, do UC 106~252,45, soit do 11 %. 
Cotte diminution concerne le Service juridique dos Exécutifs ouro
péons (- UC 18.899,52) ot le Service commun d'information 
(- UO 143~989,74). Par contre, on note un.àccroissomont sensible des 
dépenses do 1 10ffico statistique {+ UC 56.636,81, soit 38,5 %). 

Urie partie distincte du présent rapport ost consacrée aux 
déponsos dos services commuris aux tro~s Communaùtés. 

138. L~ participation de· la· Commission·do lâ·c~E.E.A. dÙX dé-
penses do l'Ecolo Européenne do-Bruxo~~cs ~été fixée à. UC 124.594,50, 
soit à un qu:n't de .. la partiq.d1,t b\l,dgop 1993 dc.+•Ecolo mise à ehargc 
dcJJ Communautés. 

L'Institution a engagé·~ montant. do UC ·2.700 on vue .du 
rcmbours9mont à la· Commission do la C~E.E. d'une partie dos dépenses 
quo cotto Commission a su~portéos pour dos activités rolativos au 
dépouillomont ct à la diffusion dos nouvelles do presse, effectués 
également pour oompto et dans 1 1 intér8t d'Euratom. 

Enfin, à cho.rgo do 1 1 nrticio 253 "o.utros dépenses communos11
, 

la Commission do la C.E.E.A. a liquidé, par romboursomcnt à la Eauto 
.Autorité de la C.N.C.4!A., un soldo débiteur ancien (datant do~ exer
cices 1958 ot 1959) s 1 ~1ove~t à UC 5·345;~6 ct relatif à dos dépenses 
du Sorvico d'information. 

·• 
~ .. 
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151. Commission do la C~EQE~A. (budget do rcchcrchos ct d'investissement) 
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PARAGRAPHE III 

IZ COMPTJJ D] G3STION DU BUDG:JT DJTI lillCHERCimS ET D' INVESTISSEMElfl 

I • L:JS RECTITT:lS 

1'39· Pour· le budget do recherches ct··d 1 invostissemcnt, los re-
cettes dont a disposé la Commission de la C.3.E.A. pondant l'exercice 
1963 sont los suivantes : 

excédent dos actifs sur los passifs au 
3 ·1 décembre 1962 ....................... . uc 19.278 • 733' 96 

contributions des 2tnts membres pour 
1 1 oxercico 1963 •·············~···••••• uc 67.684.014,62 

produit dos emprunts contractés •••e••• uc 4.533.000,-

recettes pro pros ....................... . uc 1.853.283,54 

uc 93 .349.032,,12. 

140. Los contributions financières, mises à charge dos Etats, 
membres solon la elof do répartition fixée à 1 1 articlo 172, alinéa 2 
du Traité, s·'élèvont pour l'exercice 1963 à un montant· do~ 
UC 70.800.000. Dos versements sont effectivement intervenus pondant 
l'o:œrcice pour un total do UC 65.071.997,.18.- Uno so-mmo- do 
UC 3.115.985,38 a été prélevée sur l'cxcédon~ disponible do l'oxcr
cico antérieur ; on outre, un Etat membre restait redevable au 31 
décembre 1963 du solde do sa contribution, soit UC 2.612.017,44. 

1416 Dans le cadre d'une autorisation donnée par lo Conseil, la 
Coa~ission do la C.E.E.A. a obtenu d'un organisme des U.S.A. un ao
cord do crédit pouvant atteindre un montant maxim~~ do UC 135.000.000. 
Co crédit doit por~ottre à l'Institution de consentir à son tour des 
pr8ts ·Pour 1' é.tudo ot la construction do centrc..los nucléri.iros. 
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Dn vue dos prêts qu'allo a. consentis à doux. ·entreprises_ com
munes, une partie· du crédit obtenu il.ux U.S~A .. , _soit Un montru1t do · 
UC 4.533.000,.a. été mise à la disposition do la Coinmission_P.o-la · 
C.:Jl.E.A. ct figure on recette e,u budget sous la rubriq~o ~'produit 
dos enprunts oontro.ctés 11 • Co montant trouve so. contrepartie oxa.cto 
au èomptè dos. dépenses,. deuXième ~artic, au titre dos pr6ts consen
tis par 1_1 :çnsti tut ion { 1) •. · 

142. Les recettes propres sont constituées,_ à conc~roncc do 
UC 903.398,88, do. la part revenant au. budget do rochorchos et d'in
vcstissoment·dos fonds transférés de la. caisse de prévoyânco~ ~lles 
comprennent; également, los retenues sur los émo+wnènts du.:Porso.!ll!èl 
off'cctuéos au titre do l'imp6t _(UC.468.315,96) ou dà la. contri'b1lti?n 
porsonnol~o au régime do pènsions (UC 282.168,18), los rombour~cmonts 
obtenus dans le cadre du 11Projot Dragon 11 on contropnrtio ·dos pr9sta
tions dos agents do l'Euratom affectés auprès do l'organismé·qui · 
gère cc projet (UC 137.045~10), la rémunération do _tra.vaux.offco
tués à titre onéreux, la vente do périodiques ct do oicrofilms, dos 
régularisations ou récupérations diverses, dos romboursomonts obtq~ 
nus dc'eocont:ract~ts, ote. (UC 624)3~5.,42-·n:t~:total)~· · · '·~·-··,_··.·~ · -· .. -

.• t ." r. 

II. LES DEPENSES 

143. Outre los crédits do.paiomont ouverts: à sos ·di!férënts 
titres, le budget dè"rochorchos·ot d 1 invostissomont p~é~it'égalomcnt, 
s~uf pour los·titrcs.I ct II rolntifs·aux dépenses de personnel ct 
aux dépenses do fonctionn~mon~, ~os crédits d'ong~om~, qu~ demeu
rent .vn.lablos sans lir~.1ita.tion do durée ju.squ1 à co qu'il soit prôcé
dé à. leur annulation~- · · 

Ill .. •.· ' ' 

.,L'Institution a donc disposé, pondant 1 1 cxcroico 1963, do 
crédits d 1 otJ.gagcmont correspondant au ·monto.nt fixé par le budget 
{UC 98.85Q.OOO) augmenté dos crédits d 1oxcrciccs nntéricurs, subsis
tnnt ou rendus ,disp9nib~c~ par_ ~~ito,do dégagcmont~(UC 4~.192s515,19)• 

( 1) 
~~- r .. - . . .. .. ... • 

Le-s pr8ts consontis par· ln.: Çomnission Q..o la. G*!)L.E=-.\. s'élèvent à 
un monttint nominal:dc ÙC ·16.,2.50•000· ot 'QC 20.00\)oOOO. ~oule~ 
uno' partie do cos montdht~.·n··~té 'mi~o ?. .ln. dis;v~sitio~ dos c::-·· 
tropriscs ompruntcrci.scs' pondant .1 1 oxorcico 1963 ~ . . 

7105/CC/64-F 



-----~~~--~~~-----~~~-~-~--~------~~--~----------~----~-~------~~~-~-~-~ 

53. ammissio!l do la C."E.E.A. (budgqt do rochorchos ct d'investissement) 

--------------------------------------------------------------------------------

Los engagements do l'exercice, ayant atteint, pour tous los titres 
du budget autres quo los titres I ct II, un montant do 
UC 114.611.051,43, il en résulte que dos crédits d'engagement res
taient disponibles au 31 décembre 1963 pour un total do 
UC 28e371.463, 76. 

Aux on~om~nts indiqués ci-avant, il y a lieu d'ajouter 
coux qui ont été contractés à chargo dos crédits ouverts sous los 
doux premiers titres du budget (UC 16ft511.894,17) ainsi quo coux 
subsistant .dos exercices antérieurs (UC 52.069.268t25, déduction 
faite do dégagements intervenus pour UC 27îo199,14J. 

Les engagements totaux ont donc atteint un montant do 
ua 183.252.213,85 et ont donné lieu à dos paiements effectifs, pon
dant l'oxorcico, pour un montant do UC 71.937.407,75. Los annula
tions, afférentes aux reports du titre II, s'étant par ailleurs éle
vées à UC 190.012,91, il s'ensuit, par différence, que des engage
monts non payés subsistaient au 31 décembre 1963 pour un montant de 
uc, 111 .124. 793' 19. 

Les crédits de r;>a.iomnnt dont l'Institution a disposé pour 
L'cxorcioo 1963, dans le ëadro du budget do recherches ct d'investis
samcnt, sc sont élevés à UC 97.738.748,58, dont UC 13.662.748,58 re
portés de l'exercice précédent ct UC 84.076.000 ouverts au budget 
do 1963. 

Cos crédits de paiement ont donné lieu aux opérations sui-
vantes : 

paiements effectués pondant l'exercice •••• UC 11.937.407,75 
- annulation de la partie non utilisée dos 

crédits reportés do 1962 ••••••••••••••• ~ •• UC 5.298.384,16 

crédits reportés de droit à 1964 •••••••~•• UC 15.249.186,08 
- crédits reportés à 1964 par autorisation 

spéciale •o••······························ uc 744.322,69 
- annulation do la partie non utilisée ni 

reportée dos crédits do l'exercice 1963 •••• UC 4.509.447,90 

uc 97-738.748,58 

La dif~éronco entra los recettes de 1 1 oxorcico 
(UC 93.349.032,1?) ct les paiements effectués pendant l'exercice 
(UC 71 •. 937.407, 75) correspond au solde créditeur (UC 21 .,411.624,37) 
quo présente, pou.r le budget do rochorchos ct dr investissement, lo 
bilan financier do la Communauté au 31 décembre 1963. 
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144. . Los principaux cléments- do la partie 11dépensos". du~ compte. 
·do -go·stion sont ré'sumés dans lo tableau roprodui t ci-après. 

Etant donné lo caractère spécial de nombreux ongagomonts 
contractés à charge du budget do recherches ot d'investissement ct, 
notamment·, lo fait que lc_ur liquidn.tion s'étend souvent sur plusieurs 
cxorciccs,: il a paru préférable do bn.sor los développements relatifs 
à co budget sur lo·s paiements effectués pondant 1 ~ oxercico plu tet . 
quo, comme nous lo. faisons pour los autres parties· du présent rapport, 
sùr les dépenses ongagé-cse 

Des.commcntaircs qui suivent, il résulte qu'une partie im
portante-dos dépenses imputées au budget do recherches ot d'invostis
somont concerne los établi.ssomonts (Ispra., Karlsruhe, Pot ton ··c1; · Geel) 
du Contre commun do recherches nucléaires d'Euratom •. Comme au cours 
des oxcrcicos précédents, des contrOles sur place ont été effectués 
par des représentants do la Commission de contrOle auprès do liôta
blissomont d'Ispra. Au cours dos derniers mois, dos visites de con
tr8lo ont également cu lieu auprès dos établissements do Karlsruhe ot 
do Patton, .qui sc trouvent à un stade do· dévcloppomè~t moins avancé. 

~,!!~-· _!_!.... Ré~~!~~~z._!ndo~!!és ot .!!:ai!_~~_! ifs 
à l'entrée en fonctions, à la-cessation dos fonctions ot aux mutations 
...._........._.....__ ------......--------~ ~--__,~.......,.~-. ~~--

145· S9lon loa.indico.;tions qui nous ont· été -fournies par la. èom-
mission do ia. C.3.E.A .• , .le porso11:ncl ·cri .fonctions au 31 décembre 19_63, 
rolovant du. budget. do .rochorchc~ ot d'invostitsomont, comprenait 
1 ._262 fonctionnaire~,-: so~ t 596 ·do. oatégoria A, d.ont _3 ·do gro4o 1 o:t 12 
do ~ade 2,. 446 dq ·'pàtégerio B, · ?14 do catégori.o C, ot 6 do cÇJ.tégorio 
D. A cot ·effectif s f a.jout9nt 317 agents r9crutés on qualité .do·. to~ 
:porairos, ain-_si que 1 t "pré-stat.u:tai.ros~ qui continuaient à bénéficier 
dos dispositions contractuelles on ·vigueur avant lo'1cr janvier 1962, 
aucune disposit-iop. définitive n'étant oncoro into~vonuc on cc qui_ 
oonoorne. leur àdmis sion n.u statut·. . 

Au total, 1.590 agents titulaires ct tam:pora.iros:étaiont 
donc occupés au 31 d~combro 1963, contro-1.330 à la'fin do 1 1oxor
oico précédon'te. Parmi·cc por.sonno1 51 275 ()Ocupa.iont des emplois 
de nature administra. ti vo,· so~ t 27 do catég9rio A dont 3' do · · 
grado 2, 83 de catégorie )3, 159· do catégorie C -et· 6 do 

... ; .. : 
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55. )ô~mission de la C~~~D.A. (budget do recherches ct diinvostisscmont) 
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·catégorie D. A l'examen de cette répartition, on constate un dépas
sement des effectifs du cadre administratif prévus au budget pour 
les postes de c~tégorie c, le nombre maximum d'agents de cette caté
gorie ayant en effet été fixé à 140. 

Sans compter environ 115 agents auxiliaires, occupés prin
cipalement à Ispra ainsi qu~au Siège et à Mol, la Commission de la 
C.E~EoA. nous a indiqué qu'elle rémunérait également 365 agents 
d'établissement (1). Il en résulte que lteffectif total en fonc
tions, occupant un emploi permanent dans le cadre des postes autori
sés par le budget de recherches et d'investissement, comptait, au 
3t·décembre 1963, 1.,955 agents. La plus grande partie de ce person
nel, soit environ les deux tiers, était affectée à Ispra ; les autres 
se trouvent répartis entre Ulle cinquantaine de lieux d 1affectation 
s±t~8s dans le$ pays de la Communauté ainsi qu 1en Suisse, en Grande 
Bretagne et au.:x: Etats-Unis. 

W'f)~. .. Pendant 1 'exercice 1963, 1 1 Institut ion a poursui vi et pra:-
tiquemcnt achevé les opéra~ions nécessitées par l'admission des 
agents au bénéfice du statut du personnel ; toutefois, une dizaine 
de·cas restaient encore en suspens à la cl8ture de l'exercice. 

Nous avons observé que l'Institution a fait bénéficier en. 
quelque sorte de la procédure d'intégration (nomination comme fonc
tionnaire stagiaire sans concours), avec effet au 1er janvier 1963, 
une quinzaine diagents qui avaient été recrutés, en qualité d 1 agênts 
temporaires ou sur base de contrats à durée déterminée, en vue d'oc
cuper, dans les services de Bruxelles, des postes permanents prévus 
au budget da 1962 sous la rubrique nautres agents". Cette rubrique 
ayant 'été remplacée par cella d s· asents d'établissement dans le bud
get 1963, les postes en cause n 1étaient plus disponibles pour dos 
agents affectés à des services de Bruxelles ; c'est pourquoi l'Insti
tution a estimé que ces agents n·:l pouvaient être maintenus qu 1 à des 
emplois permanents prévus pour d~s fonctionnaires statutaires et 
elle a estimé devoir réaliser CGtte affectation par simple décision 
do nomination. 

(1) Les agents d'établissement constituent une catégorie spéciale 
prévue par le régime des autres agents.. Il s'agit d'agents en
gagés en vue d'occuper un ewploi permanent des catégories C ou 
D dans.un établissement du Centre oommun de recherches • 
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Quelles que·soiont les difficultês et les circonstan0eR 
_spéciales-auxquelles l'Institution a dû faire face _pendant la pûrioda 
de·misc en oeuVTo du statut et du régimo dos autres agouts, il sumble 
quo la régularité do la décision mentionnée ci-avant soit contestable 
au rogard de la disposition de learticlo 28, ~ du statut selon la
quGllo nul ne peut être nommé fonctionnaire s'il n'a satisfait à un 
conco':.lrs. 

147. Nous avons déjà signalé dans nos précédants rapports quo 
la distinqtion appliquée par l'Institution entre, d'UlLe part, les 
emplois du cadre administratif o.t, d'aut:co part, los emplois du Ct:ll

dro sciontj~~quc o~ tecr~ique, no semble ap~uyéo s~ aucun critGro 
précis ot contr8lablo., Uous relevons, par oxom:ple, que des agents 

. sont passés d 11..'!11 cadre à l~autre ct m6mo d'un budget à l'autre do 
l'Institution, tout on continuant à oxorcor les mômes fonctions ct 
à occuper le m8mc emrlci. Ajoutons quo dos ~gonts, qui semblent 
ox.'Jrco:r do& fonctions manifostomont administratives, sont considérés 
coinmo o.ppartenant au cadre scientifique et tochniqu.o { ·t). 

En co qui concornè·le passage d'un budget à l'autre, nous 
o.vons noté le cas d'un agent do grado A/1, dont los émoluments 
étaient précédormnont imputés au budget de fonctionnement ot qui, 
on 1963, a é·té classé parmi los agents relevant du budget do recher
ches ot d' invostissomont. Cc transfert n. pormi..s do payer à. cet 
agent, ccnform6mont à l'article 93 à.u statut' un supplément d 1 amolu
mo:nts, cc paiement nécossitan·t le classo~ent do l'agent dans le cadre 
scientifique do 1 1 Institut ion .• 

Nous domandons ~xno no~vollo fois q~e la répartition dos 
agents entre le budget do ~onctionnomont ot·celui do rochorch3S ct 
d'investissement, d'une part, entre los cadres administratifs ct 
sèiontifiquos ou techniques, d'autre part 9 sc fasse sur·base do 
critères précis, nous permettant do contrOlor offioaccmcnt los dé
cisions prises par 1 1Ins-titution. 

148. Les contrBlcs effectués pondant l 1 oxcrcico nous amènent à 
so~~cttro _los,quostions.suiVlli~tos à l'attention dos instances compé
tentes. 

(1) Tel ost le cas du chef dos sorvioos administratifs ct financiers 
d.'un établissement du Contre commun do recherches. 
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a. Plusieurs agonts, n.nt8riourcmont ocm-:_:p6s cor.:mo temporaires auprès 
do 1 1 I:ltTti tution ct nommés on q_-:J.nli té do fonc.tion::J.ai.ro stagiaire 
pcnic.:"'lt 1 'oxJrcicu, Oi'lt bêné::.:'i.:dé d. · ·xr1o ancim.1noté do grado q_ui n, 

été fixée à partir d~uno date antérieure do plus d'un an à colle 
do leur nominn.tione 

Los modalités ainsi a:pp:::..iquéos pour le calcul do cotte anci..-_)nnoté 
no parais'3ont raa conf::>rmcs a-:J.X di.spositicns è.o l'a:rticlo 4.5 d.u 
statut q~i no prévoiont pas la possibilité dtoctr0yor do somblnblos 
bonificatio~s on cc ~~i concerne l'ancienneté dans le grado. 

L'Insti-tution indique qu'olle s'ost notamment inspirée d\.:s dispo
si tiens prévues à 1 r alc·ticle 48 7 al :~né.·1 2 de 1 1 r'.-TI:J.r:::xe VIII du sta
tut, n.u:t tc::'I!los dosq~ .. I.ClloG lo3 fonct:..o:1s exe;rcécs .?- 1.:::n ti t~:-o_ q_:1cl .... 
-~ll.9..UQ. aupr?,i3 è. ~uno dos Insti tutio:1s ov:::opéç1nnes s0n ~ pi' iBos on 
considération à la demande du fonctionnaire, pour la détermina
tion du d..roit à ponsion. 

Cotte in-to:rpréte.tion pnr a:r.n.lo.:;io no:tn pa:rg~t manq•to:r do tout fon
dc~onte Il fa~t dYaillc~·s noter quo los disposi~ions a~x~uollos 
sv réfère l'Institution no sont prévues qLt'on faveur du porBonnol 
ad.mis au bénéfice du statut en application dos dispositions tran,
si toiros, co qui n'ost pas le cas él_os n.gonts à.ont il ost question 
ci-dossuse 

bo Un agent do la Co:mrnission do la Ct.EeEo.Ac. remplit à temps partiel, 
soit 21 heures par semaine, dop~~tis le 1e:.:- octobre 1961, les fonc
tlons d 1 inf'irmj_èro auprès du servi co méd i..cal do la direct. ion 
générale do 1 t aà.ministration ot du personnol à Bru:x:ollos.. Son 
traitement, d'abord imputé au budget do :fonctjonnomont, a été mis 
à charge du budc-ot do rochorchos ct dr invostissone11t do:puis le 
1er janvier 1963~ 

La situation do cet agent, engagé on qualité d'infirmière à temps 
partiel ct pour une QUrée indéterminée, no paratt conforme à 
aucun dos r·égir.lOS on vigueur on matiero do personnel. Il semble 
dès lo~s qAe, plus do dou..x ans aprèc l 1 ontréo on vi~~our du sta
tut dos r-·onctionnai ~os ct du :!'égine a7plicublo D.-1J.X autres o.gents~ 
une tolle situation duv:rai t ôt:co régularisée. 

Co u .. 1 agent "prê-·statutairoll do 1 1 é-tu.bliss0mont d'Ispra, qui dopuis 
plusieurs mois était omp8ché d'oxorcor sos fonctions ct r0sidait 
dans son pays d'origine, a cterru.ssionné on juin 1963, sans avoir 
été a.<L""Ilis au bénéfice du statut. 
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Outre lo remboursement do sos frais do voyage ct do son avoir au
p_r·ès do la caisse do p::-é·royanco, la Cot:misni.:>n do la C cJL "ELA. a 
attr-ibué à cet agent, à l~occasion do sa démission, los versements 
suivants : une modificati.on rétroac"tïivo do son éoholou do classe
mont avqc cf:fot au 1 cr octobre 1960 ( onv~on UC 4''(0), une indoiTJ.
ni té égale à dot:X mois do trai-tonent do base qui n 1 o::;t pas ~rév..:to 
par los disJ:>ositions on vigueur pour los cas do démission (UC 923), 
une indemnité égale à six mo1s do traitement do base, qui no pa
rait pas d~v~1tego prévue par los dispositions en vigueur, nug
mcntéo do 22,5 % (coit UC 4~175,24), une indemnité corrospond~1t 
à 66 jours do congé non pri.s., alors q_uo le report do congé à 
1 'année G"..li vante pour dos raisons non imputables aux nécossi tés 
du service no pout excéder 12 jours (UC 1o378,o8), un montant 
correspondant à ltapplication du coefficient correcteur 110 à des 
émol1:u:Icnts qui ont ca:ponJ.ant continué à 6tro calculés selon le 
ba.réme en vi.guour o.vant liadoption du statut (UC 1.013,96)o 

Les différents paiGments qui viennent d 1ôtro indiqués no parais
sont confornos ni r.u:c disposi tiens ncont:--atJiuollcs" applicables 
à cet ê.gc.n -'1 :îi m8oo aux di.Epo sitio:1s statutaires. On no tora, 
au surplus, lo montant élevé dos paiomonts dont cet agent à béné
ficié. 

de En date du 3 février 1S.JO, la Commission-do la. C.EoE.A. a conclu, 
pour l'eng~~oment d'un ~gent do grado a/1, alors âgé do plus do 
57 ans, un contrat prévoyant le vorsGment à l'intéressé, à l'~o 
do 65 ans, d 1 ~ne pons~o~ do retraite s'élevant à UC 360 not p~ 
mois. 

Il convient tout d'abord do noter que le montant do cotte penslon 
est nc-ttornont supé.rieur à celui qui pouvait ôtre consenti sur 
base dos dispositions du statut d~.l personnel de la C.E .. C.,A. que 
les Co~~isaions ava~e~t été autoriséGs, par los Conseils~ à a.p
pJ.iquor à leurs hauts fonctionnaires. Do plus, cos dispositions 
no permettaient le paiement d'une pension ~u 1 a.ux agents ay&lt 
accompli, à 1 1âgo do 65 ans, huit années de sorvice ; ~a~s lo c~s 
d' ospèce' cos ·huit ann6os n 1 a.uraiont pu atre attcintc;3 si le 
co:::1trat avait pris effet à la date de sa signature ou à la da·i.iC 

(1er janvier 1960) à partir do laqu~llo la 0ommission do la C~EoScÂ. 
a. payé des émoluments à cet agont ~ Co n! ost dès lors Çs,'l' en fixa:lt 
la dato d 1 offct du contrat nu 15 novembre 1959, soit quelques 
jours avant quo l'intéressé ait atteint sa oinqua.nto·soptièmc 
a.nnéo, que l'Institutio~ a. pu considérer quo huit années de so~· 
vico seraient accomplies à l'âge do 65 ans. 
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Lorsque le prob1èm'J de 1 'admission dG cet agent au st.:1tut du :per·
sonnol è..o l::t C~Ee:!LA. sYost posr-3, il ost app:1ru q_u0 los disposi
tions stu.tutù.i.cos ne pormotto. -1 .. c:>'Yl:; :pn.s do payer un8 p:.;nsion a.u mon
tant fixé par lo contrat., To·c:~efois, comme le sta-tut contiont une 
dtsposition (aTticlo 104) aux tormos do 1::1quollo "l~admissio:a aü. 
11bé:1éficc du statut on application dos dispositions trausi·t;oiros 
nc..Jrr.porto r.Jnonciation d.3 le, pa:::·t do 1' intérocsé au bénêfioo dos 
"dispv si tiuns do son contrat~:, il somblo bion q_uo, dans le cas 
d'espèce, il out été ps..rticuliè:r.oment indiqué do subordonner l'a.J.
mission d') 1 1 n.gent au stê.:tut à uno ron.onciatio:'1. o.x:p.rûssc aux av a.!!. ..... 

t-1gos cont:::-a0t-..rolso 

Au liou d' alo:trLor cotte solutio:1, 1 t Instl t·,J.t5.on !1 d3ci~é do payor 
à 1 'agent on mars 1964~ c 1 ostJ-à·--d.iru avant m6r11o qu 1 il ait a-ttoi:'lt 
1 1 â.gc: do 65 ai'lS, une somme do UC 15 c353 représentant la valeur 
on caj."i ta l do la d:i_ffé:~unco entre le IDt'"'lnt&nt do la pension p~évuo 
p.:Lr lo C·.J ~1 tr.:1t ot le monJ;::n.nt do Je.. peas:.o:1 q.1.::.i pcu::-r:1 h:i 6.,c:r-o ' 
payéey à 1 1 J.gc do 65 ans, on B:PiJl5.cc:.tion du statut (1)o 

Ncus osttmons g.uo cette déronso est irrégul.iè::::-o et .nous la so1:
mettons à l'attention dos instances compétentes (2)o 

Ajoutons encore ~1uo, intcrrog4c au sujot do l' oxistcnco évont1-l8lle 
diautros c.:1s d 1 onca.J0:1Cnts con"trJ.ctt.:ols, r..c~ ccn.=·o::-rr.;s nu.--: disp"J-, 
sitior.Ls on viguou.r, 1 1 Insti-~uliion s'ost linitfc à nJus rüponJ.ro 
qu 1 olle "s 1 est toujours efforcée do tonir compte à la fois clos 
"engagements q_u'ollo avait pu dtre amenée à contracter on faveur 
"do ses ago:1ts sous le régimo p.:·é-stat".l.t.:lir·o ct dos dispositions 
1~du stE., tut :r. 

o.., D-3s prim~s p:>ur sor"'riccs c::copti8nnols ont été oct~o:;récs à 457 
n.gonts contre 454 po:..1dant 1 r e:.ce1---cico précédent. La cl épouse totn.lo 
s 1 os·t élavée à UC î 7 4 ~ 120, co ç_ui représente une a.J_;:gr::tentn:ti.on do 
pTès do 40 %par rayport à 1962~ Los m0ntants payés varient do 
U0 120 à UC 1 o260 ot corros:;?0:1d:>nt approxi=nativcmont à un, clou:z 
ou trois mois do traiLomont do base ; ils ont été eccor~6s à 185 
agents d.o catégorie A, dont 4 do grac1.o 3, i 75 do cn.tégo:cio B, 
45 do catégorie C c-t 72 agents d'établissomonto 

( 1) 1" imputation do co ~aiomGnt a-u po ste 11 allvcati.on do dép(J..J:>t" no 
cc.:rro s::;>ond on aucune mD.nièro au li bollê et .::LU cor.unontairo 1io co 
poste,, 

(2) Le modo do calcul do 1~ somme payéo par lii.nstitution no nous 
ayant pas été commu11iq_ué jusqu 7à prése1nt, nous nous proposons do 
1 1 exami~or loro do 113S cont~8los ultérieurs. 
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.i.1.ux to-rmes elu règlomGnt, arrêté par 1 'Ins"ti tuti.on ·en application 
clo 1' 'lrticlo 99 du statut, "la. primo pour so..rvicc e:x:coptio:anol 
récomp0nso uno prestation fot:.rnie quo 1 '"n n'ost pas t·o:roé.:IE:nt 
on d..roci t .d'exiger ou d' a~tox.~.dro d ~un fonetionnairo d. fun gr<11lo 
détor.tTiné", telles q_ue réaltsations remarquables cuiYios do publi
catio.ns, prostaticns a.norma.lomo:ct élovéos, com:po:-·tomont spécial 
da~·is dos ej rcons-t;J,nccs pn.rticl' .. lièros ; ollo è.oi t être é~ayéo pn.r 
dos rola-t-~.ons préciE:os dos faits qui on motivent l.a. :proposition. 

En réalité, los documnnts souvent incomplets qui nous ont été oom
m~~iqués font état do motivations très diverses ct do caractère 
très général qui, dans do nombreux cas, n'établissent on aucune 
manière l'existence de sorïicos ozcoptionncls, conformes à la 
déf'ini tien donnée po,r le règlement p~éci té ct é·bayés par dos faits 
précis .. 

Notons ~ue, comme pour l'exercice ?récédo~t, le p~rsonnol ayant 
bénéficié de primes comprend dos ~gunts do bi~licthèque, dos agents 
ch~lXG"és de -tâ<Jn.cs da doc-.un:)ntr..t:on, dos oagaoiniers, machinistes 
ou autres personnes qui no remplissent p~s les conditions fixées 
par los articles 92 ct 99 du statut puisqu'ils no semblent pas 
occuper, dans la domo.ino n11cléaire, u~ OrJploi qui nécossi té des 
compétences acie~tifi~ucs ou tcchn~~ucs. 

f. .Au 31 décembre 1963, 17 foncti::.1~nairos do la Commission da la 
C.::IDo~ .. A .. étaiont affectés nux UvS ... A. 

AtL~ termes dos dispositions d'ordre interne arr6téos par l'Insti
tution (voir, à co suj0t~ notre précédent rapport, n° i39, b), cos 
agents perçoivnnt, pendan-'j toute la du.réc de leur affectation, une 
tt indomni té da séjour tt, dont le tau~ jo1J.rna,lior vario, selon lo 
gra~o des intéressés, èo UC 8 à UC 16, plus une inicmnité do 
UC 2 polU' le conjoint et chaq_uc enfant à chargo. 

Los dépenses corrcspo.ndant à ces indemnités do séjour se sont éle
vées en 1963 à UC 91o002,94~ En outres l'Institution a romboursé 
à ·to agents los i~11p6ts sur le :;_•cycnu qu~ils ont vorsés à l'Ete_t 
américa.in {UC 32.867,71), ainsi que lo co n.t du ronouvol~:.,;uo:..lt ci.J 
leur permis do sêjour. 

Los paio~onts ot remboursements qui viennent d 18trc mentionnés no 
sont pas prévus par les dispositions statutaires en ~~our on ma
tière do personnel~ Par ailleurs, lo statut n'habilite ras liinsti
tu iiion à arr~tor ~ :pour sos fonctionnaires affoct~s aux lJ un~.:~~' dos 
dispositions particulières s~écartant du régime normal, notamment 
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on 11ati6:ro d 1 indomnités ct è.o rcmbou?.""som'Jnts do fia"Ls~ !joutons 
é6alcmcn-t gu,:;~ malgré l'ob::C::lJ.C;) do tcutJ disr:osi-'üivn. à co sujet 
dn.:~s los r\sl:}r;:-tont:.:~ ot décisions en vigu.our, l~Insti. ~~---~j_o·_" a affvc~ 
té 13 r8mUJ.1é.ration do sos agont3 travaillaüt aux D .. 3.,A. ü.'u.r. c;>Jcf
fl·~·:v:.:t corrr:ul:iour, é,:sal nu c_::.,of:f.ïcjoiYè :p:;évu pom· los rérn.u:é:.--a· 
tio~1s d.u pc:. .. s:,r:-:.101 on fo:.:~ct:..ons à Brux~llo.3 Cl 

S:Lg:.1P.~lcnn, o:1:~in, q·;.:t!·Ji.1 rè,sloraon-'::; d~·o::-d:~. .. o i.~1-L3rJ-'n~ complétant ou 
révis!..tnt co::.."tainGs d.isp:),;d.tions statutaires, a éga.lomcnt été arrdté 
p~.:.:e 1 'lnst1 tuti8n pour les r..gon iïs E:Sfoct8s on Grande :Brotaeno. 

g~ :EL1 co c;_u.::.. eotlc..Jrnc loa i:tnp6ts su.r les revenus, payse par J.os ago11"ts 
af.?cctés n.ux U~.S,A~ ~ nc,us avo::.-:.3 relevé que leur imyu.tation au 
bt:.d.go t n j était géné:r:'r>,lom1Jnt pas a::_1pu~:éo do d~cu.mor:t0 justificn:tl::'s 
8nffisamm.o:1t pro ban ~.J.) 

!::n "':orr:>t;éo [;. C'1 cuj <-::ï ~ 1' I~1.sti tutio:n inët:::..q_u.c q_uo t:r:·êtd sj hla tj on 
::.~0s·.J.l to do 1! a1Jsonco do doct;Il!Gntcl ad.res:3Gcl pa.r 1 1 aüm..Lnis trati~n 
fiscale uu con·::ribnabloo 

Il somtlo co:pondant quo les ·-:-P.mbo LL'I'Sen:rnts dGs E!Orr.mos s-:>uvcn"t im
:portantes pay8os à ti ~I·o d 1 i:r.-pCt dJv--rc.icnt au rr;..):..ns (.'·j~.:o a:p];,U~/é3 

d'un d.3coLp··~c, éta1l:.. é,:,Jr.Lt"C..:;::;_~t0m .. Jn~ ~"..:..T b(..!,C-.1 d'u.:n fo.._'mù.lai:::-o do 
dumanJ.o u.d~q_ua:t, p;-8cisant le détail dos revenus, les t~1.."<L~., périer
clos ct aut1:os éléments d 1 impos:i.tion ct Ç~~uo la :prouvo du paiement 
do 1' im:r6t devrait t0ujo,.rrs ôtro :pr-:>d:li tc o 

IJ 1 Instj tt:t: .. on nous a sigual8 (1t'!.0 C·Yt tc ç_uos-~ion à. ï imJ?O si &ic:n fai
sait 1 !objet cl~ Llno étt.1 .. llc do ln. :pëvr"t cio sos sorv~ coso 

h,. I~os rotarè:.s c:1 rrntj_è:::o dt a3Jn:i.l:i ~ii:;."' a tian é!:u. por-sonnol cond.uisont à 
1 'adoption do pL1.s on plus gfné:::·al1sé3 do dèo1sions ayant un offot 
rétroar:-tif o 

Cs ost ainsi quo ql1atro agents faisant p;:;Itio dos services d.c l r In
sti t11·bioj,1. en qllali té d ~ile~~, ·:_ayés so·us st:1 ..:~tl .. ~ 2-o ~al 11 on-t été nomr.:én 
icncti'"Hl:.1airCJc st2gici:."'o;:; à. pc..rti.._' elu 1 oJ..- jaavior 1)63 m.:1ls par 
dos d0oi.sions dn:i:;éos à.os 2 ct 4 mai 196.) o 

L. cotte d.ato, toutefois, les con~ributions do séco.rité sociale, 
relatives à cos 4 ag-ents pour le 1 or tri>Jostro 1963 en eJp.Jli.cation 
dG lcttr régime locaJ 1 a':a~.o:1t déj~ été v::Jrsé-3;:; a.uz o::gt:,~lisnos !J.[,;"'" 

ticnL' .. ux co:rrr9tor~:t3 ct r..t orr~ :pu t; t:i.:·c râc..J:çéJ..·éos. 
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Abstraction fai tc clos cotiso,t:lons :porsonnollos dos a.csants, il on 
G8t ré sul tû 1.ln0 déyonso budeéta.iro sans 0 bjoi;? d 1 un montn.nt do 
uc 4.33 > 28, oorros:_:>ondant aux· cont:rl.b u tl.ons patronales. 

Cus rotaris para:.ssont e_r atr~ant moins admissibles quo· la noni."1a
tion dos- 4 agents on, ql:ta:Li·té do_ fonc·\ïionnairo stagiaire ost intor
.. ronuo ~ans concotirs ct "sui to à 1' o:ngagomcnt antérieur"·• 

·i. La Commission do la C .z.,E·,.L'.... a versé· ind'Omont pondant 9 mois une 
allocation de chef do famille à.un do.sos foncticn!iq.iro~ qui, invo
quant leB dispositions dol'artiolo 85.du statut relatives à la 
répétition do l'indu, a x:cfu~é do rembourser lo_monto..nt perçu. 

Interrogée au sujet do cotte dépcnso 1 l'Institution nous a in~i
qué quo la récup8T~tion dos SOffiffiCS qui auraient pU 8tro indfunc~t 
perçues par certa.:!.ns agents _d '1~ux·~~o'm pourra. etro envisagée sur 
base dos ·résultats rt.o· 1' éte .. do ontrcrriso !)er un croupe do traYa.il 
11 i:1sti t~.~.t i.o:n:ol" qv..i vi. en t d 1 ~t:-o cor.:.~ -~i tué on vue do fixer les 
modalités d'application dos dispositions do l'article 85 du sta
tut (1). 

Comme, dans le cas dtcspèco, ·le pq.icmoïit indu" résulte ·d'une régu
lari.sation ré·~roacti vo cïo tro,i ~omc::1t è.ont a bér..éficié, sui to à 
une promotion, 1 1 épouso do J.iintérossé (ollo-mèmo fonctionnaire 
auprès d'une autre Insti.tution dos Communautés), nous estimons 
quo la récupération d11 tro:p payé aurait d1l ôtrc imr:1édin.·tomont 
entropriso. 

j. Do !:ombroux agents rolovant du b"udgot ·de rochor.chos ct" 1i; invC'stis
somont ·sont ai'f~Jctés cl_ans dos la:So::-atci:rcs ou instituts scion-ti~i<
quos do pays moillbros oa non do la Comm4nauté, on ~le d'y suivre 
divers cours ou d 1 y effectuer dos travaux de perfcctionnomont. 

Nous relevons plus particuliè:rumo:n,t lo. cyas d'tm .i"onotionnairc do 
grado A/7 ·du se-rvice 'ibiologio", rec:r-uté le .24 janvier 1961 ct 
affecté depuis cotte da to a;:.tprè~ ·d'un· institut do rechor,Jl::OS c..g--;~o
ncmiquoso-

(1) L'Institution a donné la m8mo réponse dilatoire à un quostionnai1.'o 
demandant la lista clos ens d.o répétition do sommes indü:J.cnt po~

çuos ct dos cn.s do renonciation à la répBtiti.on de l'inJ.u &Urv(;nus 
en 1963. A co sujet, nous avons déjà signalé, dans une autre par
tic du présont rapport, quo toutes las-~uostions relative~ aux paie
ments indus do..-..Taiont fa:tr~ l'objet d 1 un cont::-~lo trèo strict. Co 
-cont~lo po.ra1t difficile si on no dispose pas-- d'un rele-vé précis 
dos cas d 1 os:pècc surVenus dans cha~uo Institution. -
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Co fonctionnaire semble &tro le seul agent do la Commission do la 
C.E.E.A., en service auprès do cot institut et son affectation no 
parait pas ôtro intervenue on cxéc~tion d 1uLo conventicn écrite. 
Non sculcm:)nt l•Ins~it:u.tion no semble recevoir aucù.nO prestation 
en cont:J;.·opartio du travail e:ffe ctué par co fonctionnaire, mais 
ollo-mômo rembourse dos dépenses relatives aux éqnipomcnts ct ma
tières consommables utilisés par cet agent au cours do sos travaux 
cos r.om·boursomcnts ont atteint un montant de UC 2. 499,85 on ·1963. 

N~us souhaLtons quo, dans dos cas do ce genre,. la Commissjon do la 
C.E.E~A- p~éciso los fonctions exactes exercées par l'agent ct 
justifie l:'intérôt quo l'affectation auprès d'un orga.nis!!!.O extérieur 
p~ésonto p~ur olle. On pout~ on outre, so dcman~e~ si ~c tolles 
11J;:rostati8na 11 no dov.:-aicnt pas ôtro rémunérées plut6t dans le cadro 
dos crbdlts prévus pour los stagiaires qualifiés. 

Notons quc,vors la f'in do l'oxorcico, le fonctionnaire dont question 
ci-dessus a été affecté auprès d'une Université. 

_!~!!E_ II _.:.._!~~~b:t.~~l.~~!é:r~:.!-2~-;!~E:.!!~~~-di !S:~~~ 
do fonctionro~ont 

149. Los :paiements afférents n.ux t!loyors" s 1 élèvent à 
UC 68.848)82 ct concernent principo.lomont la location d'un immeuble 
occupé à Bruxcllos, soit UC 48o165,68, y compris le montant do la 
contribution foncière ct l'amortissomont do cloisons. 

Nous relevons également ln location do divers locaux,~ 
à usage do laboratoires, bureaux ou magasins, à Geel (UC 5.013,48), 
Milan (UC 1.253,37), Washington (UC 3.884) ct Isprn. (UC 440), 
le coüt d'omplaccmonts do parking, dont doux situés à Washington 
{UC 35 chaaun par mois), ainsi quo le loyer d'une maison à usage do 
f'oyor è.u personnel, louéo à Schoorl dc:r;>uis le m0is do décembre 
pour los agents do l'établissement do Pottcn (UJ 276,24 :pour un mois). 
Cotte dernière dép3nso senblo constituer une intervention do sor-.;:ice 
social qui aLœait da 8tro imputée au chapitre cvrrospondant du budget. 

D'autre part 7 dos paiements sont encore intervenus pondant 
l'exercice pour los locaux ocoupés à Salucgia, jusq~'cn octobre 1962, 
par le service 11Métallurgio" do 1 1 établissement d' Ispra. Ils con cor-· 
ncnt prinoipalomcnt dos travaux de remise on état dos lioux ct autres 
prestations pour UC 5.928,64o 
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150. Un local a été loué, à V~èso, peur ontroposor provisoire-
mon-!; une par-tic à.u matériel réoupéré à la f'In do la go.stion d.ll Palace 
H6tel survenue le 31 décembre 1962. (Cotte locu,tHon ·a ontra:J·né, on 
1963, u.""~.o ëtéponso do UC 2 .. 545,27, y compris los :frais do d<tnc:.1.ta.go, 
conditionnomont ot tr~nsport). 

L~InstitQtion nous a précisé à co sujet quo los ê~uipomon~s 
qu:ollo avait achetés potœ le Falaco Betel atteignent une valeur to
tale d 1 onvi:t>cn UC 36 vB 5D. Lorsqüo 1' é to.blissomont d 1 Ispra. a cossé 
d'occuper ct d'utiliser eut h8tol, le mobilier ot le matériel récu
pérés ont été partiellement répartis ontro la cantine, certains sor
vicoo techniques do 1 1 établissomcnt at lo sorvico social ; colui-ci 
a mis quelques objets de mobilier à la disposition dlngcnts. Les 
tontures ot rideaux ont été entreposés auprès d 1un fournisseur, tan
dis qu 1une partie importonto dos équipements (:fn.utouils, tables, 
lampadaires, dra:pÀ, ossuio···m.'J.ins, etc.) était placée dar..s le dé;?8t 
loué à Vnrèso on at~e~dcnt uno décision définitive relative à leur 
destination. 

Solon los i~dica~ions qui nous ont été données, cotte dé
cJ.sJ.on pour.r-a intcrvonir au: moment do l'aménagc11:1ont du "Club-llouso" 
dont la construetion est envisagée .. 

Il semble oopondu.nt qüo, dans .certains ·caa, uno partie do 
cet équipomcnt aurait. pu ôtro u~iliséc plus rapidqmen~. C•ost ainsi 
quo dos couvertures dostinéos au service nnti-incondio auraient pu 
etro prélovées sur le stock provenant du Palace IIatol au lieu dtt;tre 
achetées {pour un monta.""lt do UC 665) par l'établissement. 

·151 ·• Les dépenses .do 1 t exercice, afférentes alJ, poste 11eau, gaz, 
·. électricité, ohc.~uffo.gc ", concernent 1 1 étO.blissomon:t d 1 Ispra à concur
rence do UC 319.323,17. 

En examinant les paiements déjà effectués, nous ~~rs 
constc.té quo les déponsos do gaz ont sensiblement augment§ pn.ssant 
do UC 183,08 on 1962 à UC 30.670,39 on 1963. Cette situation semble 
résultor,principalomcnt, do l'imputation à cc poste do nombreux 
achats do gaz industriel ct do gaz spéciaux, destinés à dos services 
sciontifiqucs ot techniques ot qui auraient dü 8trc pe..yés à CA"'.rgc 
dos crédits accOI.'d ss pou:. .. los n<\pparoillago ~ po ti ts équipements, ma,'#_' 
tièros consommabl.o ct matières fissiles". 
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152. Pour 1 1 cx:~rc~co 1963, un IT.tOnt:;.r.t d, environ tTC 165 9000 n. été 
v(:\rsé à la firme c:1argéo du ncttoya~u ct de 1 r entro"';ion dos è!.i::':fé
ronts immeubles de l~établissomo~t d~Ispra. 

Notons que 9 jusqu'à la fin do 1963, cotte firme a continus 
ses prestations sur la base du nc:n~:trat ta.:.:ito 11 o,t::.~ollo avnii: conclu 
avoc lo Co~t~c i talion avar..t lL' .. cos sic~ do 1' .lta"Llissomont à Euraw 
tom.. .Los mon~a:nts monsuols versés sont presque oxclusivomont facturé..:t 
au taux fe. ri rd taire d.o LIT i 50 le m 2 0 

Lu~11.:1o indication dé-~ailléo, témoignant do c0 qu.o 1' Institu
tion aurait :ijrocédè, à cet égard, à dos 0ontr6lcs préci.s, no n<)US a été 
fournie on co qui concorno le :u.cm"bro des po:!."~O:'ln'Js nffoct.?os au. no-~t0ya
go, leur rép;;xtition ontr'J los d:_vcr3 irr_'l~cu~l.0s, los t[~cl1cs à of:fuo
tucr1 los véhic:1lcs ou a:xL.•os éy_uip ... .n:h.;nts & ut.ï.liscr, etel!>, ni en co 
qui cünco:rno los mesures n.doptéos r)otœ vérifier la bonne exécution 
dos p~ostations assumées ~~~ cotto firme. 

Lïil!S~itution nous a. signalé quo, à la fin do 1963, los 
scr'ir~~.eos do 1 1 établissement av-nient ont'rc-pris uno ::;:œospoc-tion du mar-· 
ché qui a dom1é lieu à ln. c0ncl"'.1E"icn, nvoc lo m~mJ con-'~T~~c ~a..."Lt~ d run 
contrat o:rrt:~ant o:1. vigt:.oi. .. r o:1 1$64. Los modali·Lés a,p:pl~.q_u&os :pour 
cotte pJ:o.::::pcc,tion ct peur la comp'l.raison dos cfi'ros reçues feront 
l'objet do vérifications dans le cadre de nos contrôles relatifs à 
l'oxcrcico 1964 •. 

î 53~ Les dépcnnos do loca·~iJn do mn.tériol do transport, paJréos 
à Ispru, ont augmenté de plus d.o 50 7; par rapport a.u.x dépenses s=!-mi
lairos do l!oxoi·cico p::écédont (UC 1C9.605 1 78 con·tro UC 70.,411,27 
on 1962). Elles cornpronnont principn.lcmont le ccùt du tranè'port col
lectif dos ag'Jnts entre Is:pl.·a ct los loccJ.li.tés onvironnn:n.tcs 
(UC 69.,942,23) ainsi quo los dépln.cornonts effectués on voiture do 
lccaticn (onYl.ron 475et.">J0 km à LIT 45 lo kr11, e.Jit un total d.o 
UC 38. 776,99~ y compris dos ir.do:.J:.1.itéR pour hcuroc d 1n.ttonto ct 
autres frai.sJ. 

Ajout8ns q_uo des locat:..0:r2S do voi tu . .:-cs, ë:ont los f.:;~c.J.o ont 
été irnputâs à d'autres J.Y;stos bt:dgêtié:'..il·os, sont intcr-.ror.ttlùS égn.lo
mcnt à l!occasion do conv,)cett.i.ons do candic:r-vts, voya,gos d!cntréo en 
for..ctions, cours do langu-es, rou..Ylions ou ccnfêro:ncos (environ 
105o000 km, soit UC 13.870,03, y oor.:1Jris dos l~co.tiono do cnrs)" 
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D1nutro part, les dépenses mises à Qhargo du budget, pour 
le txa:nsport collectif' dos onfarJ.ts do 1 1Ecclo Européo:nno do Varèso on 
1963, a.ttcicnent un montl:'..nt i 'environ UC 6C ~ooo, dont une pc..r· tic a 
été imputée ~ l'article 11a.lloca.tions scolairosn ct à l'artiolo 
nautJ."os :i..ntcrvcntions en .faveur è.u. pcxsonnol" ; le solde sera ii!"p11té 
au budget 1964e 

154. Outre le matériel do location indiqué ci-avant, l'Institu-
tion a également disposé do sos propres véhicules do transport~ 

En co qui concerne plus spécinlomcnt les· véhioulos do 
l'établissement d 1Ispra (au nombro d'une centaine : voitures, tripor
teurs, scooters ct plusieurs véhicrulos spéciaux), nous avons déjà in
diqué dans notre précédent rapport qu'ils avaient été répartis sans 
ohaur~four entre les dii'fércnts serv-ices ; d.cs hnissicrs ou autres 
agentn los CI:-,:r~.oi.o::J.t p~y·;,r· dos dé:r,J n.cemon ts à 1' intérieur ou à 1 'exté
rieur do l'établissement. 

La surveillance oxorcéc quant à l'emploi ot à l'entretien 
do co matériel para!t insùfli~anto ; son utilisation semble avoir 
donné lieu à dos abus. Do plus, la situation cllo-mOmo du parc auto
mobile finit par devenir i~p~ê0iso, ~uito à l'absence do coordinction. 
Rappelons que des véhicules o~t €té achetés par 1 1ancion service dos 
transports, mais égalom0r1t par d' au·tros services ·do 1 1 établissement ; 
dos v~it~os ont été achetées par Bruxelles ou cédées par Bruxelles, 
etc. Aucune revente d 1 autc~obilos usagées no somblo a~ir ou lieu à 
Is:pra .. 

Un problème analogue sc pos6 pour los vélos : trois vélos 
inutilisés ont été rcmarq_ués dans u..."1.e cave au couxs d'une visite. 

En présence do cotte situ.ations un sorvioo do tranE"p.:"rts 
a. été roconsti tué à Ispra pom:' e.boutir à une meilleure orgn.r..icn:~1.o:r:. 
Il ost souhaitable que cc résultat soit atteint dans la moillour dé
lai. 

155. Los 11autres déponsos diverses do fonctionnemGnt"·· payées 
pondant 1 1oxercico so sont élevées à UC 1.124.851,60 et concernent 
principalement un montant do UC 934o858,47 vo1.·sé au Rcactor Centrum 
Nodorla.nd on exécution du contr~t intervenu pour la conduite technique 
du réacteur H.FoR.coa. ainsi quo pour los services permanents ou 
occasionnels assurés onvcrs l'établissement do Patton. 
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Diverses déponGos onti on outre, été oxpos1os à Potton pour 
f<.1iro :faco a'.l..x: cliffi0ul tés rcncont::cc')s en m.J.tièro d.c logement du por
conn~l~ Lai3 paj.c;nor:.~s offoctués à co titre sr&lèvont à DG 28e810,49 1 
dvn~ un-J par~i0 vorbéo à titre clra.va:r..co.. Ctost ainsi q11o, }A1r l'in
tormé-:.liairo du RoCQI'L,, ciuq maisons 0nt été louéos à B)vorwijl:o L-)ur 
équipement a ét0 irr.pt,_té au buétgot pour un tott .. l do UO 8G810,49~ f .. o 
meme qu3 le lo~.ror rolnti:f a~ I·Ji.'ivd .. 1S pendant lesquGllos J.os ht1bi ta
tiens ntont p~s été occupées, soit Uû 992,06 pour los mois do juin 
à septembre 19o3. Co dernier montant parutt très élové si l'on con
sidère quo le loyer dos cinq maioo:.'ls étc.it do UC 298,41 pa..ï."' mois. 

D•autre part, on vue d 1 assuror le logomcnt ir.un8diat dos 
agents affectés à l.,otton ot do 1c:~u.rs Ïaw:.lJ os, la Ccm:aission de la 
C .,E -.EL . .L! , a p2.s3é un ac Ge-rd. avec· 'Lm h.3t0l si tu0 à pioxiwi·iïé d0 1 1 éta
bl::.scc:Jo.~.1.t a :Cn applicat~~on ito l t arrar·t;Glli3"!lt i:r'"tcrvonu. u..11e dizaine 
do ch~1m0rcs sout mises à ~a disposi t~on dos ngn""lts d ~F.ura~o!!l, 
lilnstltut:ion :v:cenant on ch~1:go le c·,üt rclr.tlf a·xx: :r;:ériodJs :r;o1:dc..n·~ 
loFq1.1.o~_l0s J.oo 0h'1.mbr:;c ~c sn~t pt:.s O.JCJ.!;·3cs,, L . .)s mouta.n·~s pa~és à 
co "':iJ,:;~o s~élè.,.v-ont à LJC 4.,879~56 pOUJ..' la. }J..:::rioè.o C:.~o mai à oc·to·o:ro 
1963. 

i56. Au poste nautros dépcneoR divorscs clc fon~ticm-.c:.1o:1t't, r:r;,..::..s 
relevons égalc:mont les hcnor<.-:ti::os v'-r:J<3s à UL.o f::.rmo :privérJ:~ chol:gûc 
par 1 i. é-tablissement d.o Po·0tûn d! o.ff·_)ctucr un~ étu.•.lo po:etant sul: 
11 la mise au point la plus ration_11.ollo dos docurnonts-olofs <rti régis._ 
sont l 1 ri.cto d'achat". 

C0ttc étude port~ sur la procédure et los documents utili
sés on matière d'achats ct viso à obtenir une simplification dos 
différentes phases do travr~ile :ill le c ~ o:ffoctuo, nota.TLmon·~, au départ 
des pro cossas ndminLJt::•atifs oy_is Gant déjà à Isi;ra ct Bruxelles. 

La rémunéraGion vo:t'sé'J comprc11d des honc·:!'ni:ros do UC 134,~J 
pm~ jour ct par personne, loc :'r._tis de dé:plac0r!J.en-t von..>.nt on supplé
ment a La somme engagée pour co·~·to étudG, ca!._culéo sur baso de 18 
journées de p:r-cstaticns, s 1 é18vo à DC 3.000 1 J.ont une partie a été 
:payée pendant l'exercice 1963. 

Notons qu'une étude analogue a été commandée à la meme 
firme on 1964 par 1'0tublissonont de Patton pour li"o::og:t.nisation 
z.Jiontifiquo ct 1 t étuè.o d')e :prév~sio.:.1s C:es boaoins on mL3.t;asins ot 
ateliers divisi.on:..1airo3u (montant engagé 2 U0 4o536, honoraires 
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journaliers p<:..r personne: UC 151,20). :Snfln, une 11 étude des moyens 
a~~inistr~tifs et techniques pour l'information financière rapide et 
détaillée de 1 'exécution du budget du C ~ C .R. de Pett~n n COII'Jnrmêiéa à 
une autre. firme p:.rivêe a donné lieu à un re:Jort de c~édits L.e 
ua 1.800 de l 1 exerci~e 1963 à 1 1exercice 1964. 

Nous estimons que les différents trnvc..ux co'l1fiés à ces 
firmes privé0s a.u.raient d-l 3tre réalisés par les servicas et.l.Z-mêmes 
de l'Institution et particulièrem~nt par les services centraux, dans 
une optique d'organisation et de coordination des bureaux et procé
dures des divers établissements et à la lumière de l'expérience d5jà 
acquise depuis plusieurs ~~nées, principalement à Ispra et à Bxuxel
les. 

Nous sou~ettons cette question à l'attention des instances 
compétentes. 

157. ·· D~s indemnités fo~faitaires de représentation, d'un montant 
mensu8l.de ·uc 100 et uc 60, sont vers8es à deux foncti?nnnires de 
1 'In·sti tut ion affectés re:;p'1cti vement à Washington et à Londres. 

:Sn ce qui concerne les "dépenses de représento.tion et de 
réception", ainsi que le8 11:fr0is divers de réunions internes", nous 
croyons que les rêoopticns (rep~s) organisées à l'établissement 
d'Ispro., et auxquelles ne participent qu6 des Membres et agents de 
l'Institution avec leur famille, on·t une tendance à sa multiplier. 

Ainsi, nous relevons qu'au moins (1) cinq réceptions n'ay~~t 
réuni quo des ].iembres at agents de 1 1Insti tutiO:L'l et leurs familles 
ont été organisées dans des h$tels ou restaurants de ln région 
d 1Ispra$ Pour une de ces réceptions, qui u réuni 12 personnes, le 
coftt s'est élevé à UG 12 par personne. 

( 1 ) Nous ne pouvons faire éto.t que d 1 indications partielles étn:nt 
donné lo caractère encore o.ssoz souvent incomplet des justificn
ticns annexées aux titres de po.iemont et noto.crment, dans plusieurs 
cas, l'absence d 1unc list-e de :partioipan~s .. 
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Par rapport à 1 1 exe::ccico p::éc~dont, los f'r:1is do :nigsions 
ct de dép1ucGrr!Gnts ont sut.~ ünc diminution (UC 402c888, ·j8 on i962 
contre UC 369.832~4-3 e~:t 1963), qui résulte d 1u.:'1o réd.•1.:;ttc::1 sonoi"'..>lo 
(:.;n·riron 40 ~~) des <léj_Joüs.::s C:o nissions rclntivGs au :p0rsonnol d 1 Ispru. 

Pa~"'mi les dép?nsos n.ff8r·3ntcs aux nutros ét,J.blisscmo::1:s, 
no·~.s role"".ron~ 7 ne to.Œ!.mont, le cas dt ù.n ag0nt de g:r.·n.do A/3, ai'i'ectâ à 
B..t.~uxellos ju:~g_u: au 15 o e-tc oro ·1963 ct qui a tC'talisé au cours d.o 
1 i exercice env·iron 195 journé:.;s de mission. Il sen ble que :pratiquc,'
r.ent? pcnè.a:tt la période do son affJctc:Lion provisoire à Bru::':..lllos, 
c ~-t c.gcn-t n 1 ...!.i t :pas r5s2 dé d:..no cett.J ville, puisque du 1 o.:- jo..nvior 
au 15 oct0bre 1?63 il s'ost trouvé en mission pend.m1t onvircn ·148 
jours ou·v-.rablos (du lundi au vondi·odi) ; cet agent n, par nilletlTS 
e:'f0ctvé à P·xcis, lieu de I·ésir~o!'lco do sa famille, 18 déplacewents 
co!n.Ji::.c,n-1; nv:;c doc -vro-:;2.::-~c~:'lé!.s ou autrGs jourz fûriéo~ 

159 0 Aux tcr·:tnos des di.spo s:i.tions en vigllou.r (article 13, 8 de 
1 'anr..oxo VII au statut), lorca_u tun fonction::1ai::ro on mission prend 
part à un ro~1as offert ou rcmbou::-sé pa.r l 1 I:1s-l:i t·l":.tion à lc~c;p:'.ellc il 
c .. p:;_)artion-!ï, il est tcrr~ d'ion fa:.:r:; lo.. è.écl.:.l.:r'J.tion c-~ 1 i i:;::dcmni té jour
nalière q_u 1 il perçoit ost réù.uito de lJC 3. 

L'oxam0n dos p~sccs justifica~ivc3 scur..is0s par la Coa~is
sion do ln 0~3.3oA. a révélé uno inobservation presque totale do ces 
dispositions, los -déclarations ot déductions ci-dessus n'étant effec
tuées quo dans une f~iblo minorité· de ens. 

Los formulaires do déclaration de frais de missi~n, établis 
par 1' Institut ion, no contena.5 ont -d 1 ailleurs aucune ruorir1uo invitant 
los agents à affirmer oxplicitcmont si, oui ou non, il~ ont p~is pc~t 
à un t~l repas. Le form.:laire utilisé à l'établissement d 1Ispra no 
contient aucune inà.ioa-'l!ior.. su-r ce point ; qua.11t au formulaire employé 
au Siège,. il comportait simpJe~ont uno re~nr~uo. très générale, parais
sant insuffis0nto et pou adéquate. 

Los observations quo nous aV04S déjà formuléos à co sujet 
au cours d' oxorcicos antérieur:=:: n 1 ont pn.s a.i'noné d' o.méliorn.tion en 
i 963 ct de now.b.:"oux :paio~·.1c:1ts d 1 i:;.ld.(·:.ni tGs do miss:i.u':'l, non cunformos 
au .. \: dlsposi tions on vigueur, ont co!J.-tinué à 8tre imp,_Ités au budgot. 
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Interrogée à cc sujot 1 la Conmission do la C.E.~.A. nous a 
coiT~uniqué zon intention d 1arr8tor certaines mcsuros destinées à 
éviter au m~.rimu.m los irrécula:::-ités do l'oE:pècc ; ~llo précis'J qu'une 
rubrique, invitant los ngents à affirmer explicitement si oui ou non 
ils ont pris part à un repas offert ou r~mbolœsé par l'Institution, 
a été introduite dans un fo=mul~iro qu'olle a récc~mont adopté pour 
lo décompte dos frais do mission. · 

Nous croyons devoir insister pour .. q:J.o 1 'utilisation de co 
formulaire s'étende également aux établissements du Contre commun de 
roohcrohos, et on particulier à Isprn, ot pour quo lo contrôle in
torne veille soig~cusement à oc que oc formulaire soit correctement 
rempli. 

160. La Comrnission de la C.E.D.A. ~ engagé à titre d!export un 
écrivain, a"..l.totu· d'ouvrcgos de divu.lgn:'!iion scientifique. Ln.. t~cho 
qui lui a été confiée consiste dn.ns ln. '!rédaction ct mise en forme 
"de rapports de caractère général sur la base do rapports techniques 
"concernant une recherche détorr.1inée - rêsl.l1Tlés ct mise on forme do 
"ra.prortn techniques dcstiné3 à la })Ubl:.c~tion - r.édnotion de ln: 
"partiG technique ct sciont::.fiquo du P~"ojct do rapport général an-
11nucl - rédaction do rapports ou d' ar'tiolcs d' il:J.formation sur ln. baso 
"do travaux ontrop:cis ou à ontroprondro dans lo cadre du plan quin-
1'quonnal ot tout autre trc..VL';.il do cn.ro.ctèro analogue 11 • 

L 1engagem·3nt,d'unc durée d'un an, renouvelable, prévoit 
dos émoluments mensuels do UC 360, pln.s le romboursomont dos :f'rn.i's de 
missions, à 1 1exolusion do toute p:r·cstntion do secrétariat, le tra:· .. n1il 
s'effectuant on dehors dos locaux do l'Institution~ 

D'après los indications qu_i nous ont été fournies, cet 
export o. rédigé, notamment, la partie du rapport général annuel con
sacrée à la biJlogic, ainsi quo dlvGrs textes relatifs à dos rochor
ohos spécialisées. 

Nous croyons devoir attirer spécial0mont l 1attention do 
l'Institution sur cette dépense ct lui demander si ollo n'ostine pas 
que lo travail do rédaction confié à cotte porsor~o dovrait no~nlo
ment relever dos t[îchos incom·ùa.nt au:x: services cux-r.18mos do 1 'Insti
tution. 
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161. Un ancien d.i::roctour do la Commission do la C .,E ~:3 e.A., n,dmis 
à la retraite le 1er novembre 1962, a été recruté on qualité d'export 
à d~tor du 1er fé~~o~ 1963 pou~ u~o auréo de 11 moi3, roc~nductiblo. 
Cet export~ ~Œi touche dos honoraires mensuels do UC 200 ct obtient 
lo rcsbourscmor.~.t do sos frais do mission~ ost chargé de travllu.x con
cornant la réalisation d'un système è.o dipldmes Euratom. 

Aux termes do 1 'ar-ticle 52 du s·to.tut, til·~) fo:nctionno.irc 
"ost mis à la r·otrai t<J lorsqu! il atteint 1 1 ftgc de 65 ans" 4 L 1 ongago
m~nt ultéric,_:œ, notrurunont on qu.n.lité d 1 c::f:)ort, semble constituer un 
rroyon détou:J:>r ... é. do ma::..ntonir en acti vi~~é, éventuellement à temps par
tlol, dos ngGnts ayant dépass8 1 1 ~.go do la retra.i·i:;c. Un tel ong~go
mont para!t dès lurs incompatible avec los dispositions du statut. 

Enccro quo 1 1 Institution reconnaisse lo caractère cJ:coption
nol do la procédure omployéo 1 nous croyons devoir attirer sur olle 
1 'attention dos instances co1npétontcs. 

·t62... } .. bstrcction fai tc dos contribut=..ons versées pour lo fonc-
tionncmo~t dos Ecolos curop0onnos (UC C30.000 au total dont 
UC 336e063 pour Varèse, UC 157 o480 pour I'.ful, UC 85.000 pour Karlsruhe 
ct UC 51.452 pour Pctton), los pai~monts alfércnts ~tX dépc~so~ do 
scrvjce sc~i~l ont attoi~t un mon~~~t èc U~ 147~683,03, y compris la 
partie imp~téo aux crédits reportés do 1962~ 

Ils sc rapporto~t, pour UC 71.578,14, ~ux dépenses de 
"moss ct cantinosn, ces dépenses comprenant, notamment, los frais do 
personnel (U0 53.503,68) ainsi quo les frais do blanchissage ct 
ach0ts divers (UC 9.513) relatifs à la c~tinc d 1 Ispra. · 

Notons quo d'autres dépenses relatives à cette cantine, 
ct s' élë17ant approximativomont à UC 20.000 ~ ont été imputées à . 
d 1autrcs postes du budgGt~ nota~~cnt pour le n0ttoynco, l 1 ~~énngemont 
dos immcublos, les achats do mobilier ou mùmo la construction et 
transformatiun dos immeubles. Ces déponses ont considérablement aug
m~nté par rapport à 1 1exorcico précédent ; la cantine d 1 Ispr~ a fait 
l'objet d'nerandissoments ct sert, do~uis lors, une moyenne mensuelle 
d 1 onviron 25~000 repas. 
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. . En ce qui . concerne ·les agents af'foctés à Pet ton, 1 'I:rJ..'3ti·tu- · 
tion a. ·n6go cié un accord avec un restaurant si tué aux onviro:r::~.; do 

.·l'établissement •. ltux termes de cet nccordi lii:nstitutio:1 vor.-;,c a.nti
cip3.ti vo;.ICnt uno subvention G.o Fl 2, 60 par ropas, les agents p:..'J~7T1nt, 
on outre, Fl.2,-- à titre personnel. Lo montant imputé à oc t:J..-r;ro 
au budget, pour la période du 20 juin au 31 décombro 1963, s'élève à 
uc 3 il 1 0 3 '4 9 ., 

Rappelons quo pour los c.gcnts affectés à Geel, une contri
bution forfaitaire do cantine do FB 400 par mois at par pcrsoL . .:.1o ost 
versée au C.E.N. (UC 4.536 pour 1963), tandis qu 1à Y~rlsruho une 
contribution do DM 0,60 par repas n'ost versée que pour le personnel 
11 localn. 

163. Des secours extraordinaires, d'un mGntant varinnt de UU 32 
à UC 300, or::t é~:é octroyés à 25 c.g:n'lts do l'Tnstitution. 

En outre, las orédi ts ouverts pour los "dépenses do service ·
social, ont pris on chn.J'30 èc no:rn.~reux acbn.ts d' éç_ui:pomonts ott autros 
frn.is ~fférents princ:..p.J.lcrr:or..t à uae quinzaine de clubs do :personnel 
existant à Ispra. }Tous relevons, notamment, l'achat d'un hers-bord, 
do 4 at: 4~rcs embarcations, do -matériel dQ ski na.1.1tiquc (UC 5~569~?2), 
l'achat, le transport ot l'installation d'un billard (UC 1.383,13), 
l'achat de Skis (UC 2.694~59), 1~ location do 20 lits dans une sta
tion hivernale (UC 1.158,24), l'aclat d'un piano à queue (UC 3~657,éC), 
è.'un piano droit, do disques, do livres pour la. ·bibliothèque du per
sonnel, do 3 véhiculas 11Go-Kartn, oto·o 

· Rolovons également l'achat d'un pavillon préfabriçaé 
(UC 4.626,65)~ la lelcation pondant los nois d 1 ét~ d'tt..~o pi[-..so située 
sur le lac Majeur (UC 3.200}!' los honoraires et frais do déplo..comont 
versés au dirigeant dos choeurs dos Commu!k~utés européennes 
(UC 4.392,14) ainsi quo des frais (UC 437,38, dent le coüt.d 1un voyngo 
Bruxcllos-Ispra at retour) afférents à une f6tc du personnel ~~i a 
d1l. ôtro annulée. 

Le nombre ct l'imr0rtanco des éq1tipe~ents signalés ci-dessus, 
o.insi quo ies conèi.i.tions :pnrticulièros ·de leur emploi, dovr&ic,nt cC>n
du.iro l'Institution à adopter à leur égard, dn.ns les :plùs brefs dé
lais, des règles spécinlos d'enregistrement ct do survcillo.nce. 
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164. Pa-rmi los do:por..sos do service social, nous relevons un r.J.on .. -
taL L J.o UC 1 "934, inputé aux crédits do 1 1 exercice ct vo:csé à ti tro 
:pr_~vicion:1rJl au COIJ?~O bn.r..ca,j_ro ë!.o l!n.ssoci::..tion :provisc·~.ro du :por
SJ:nol do Po~tono 

Cotte somno ost dostinôo à financer la particifation dos 
ng.)n'ts do cet 6tablissemcnt à d.!vo1·sos associations sportives ou 
d:él:'J..tros initiatives soci1:1los pour losquollos ê..Ucun ongngomcnt juri
diqlJ.o n' a.vai t encore été contrn.c-Lé à ln fin do 1 v exercice. 

Il son ble quo cc montant aurait d.'t', :faire 1 'objot d'un report 
do c-.~~8d.it ox:.tori~6 spécialcr:Iont par les Conseils., La :procédure sui
vic ra:i:.' 1 1 I1:sti tut ion cor:s::.sto, on fa:. t, à off':Jc~uor un paiorn3nt q-u.i 
no cc;.·:rosJ:.loHd à n.t,cun o:r:~.ga.gomont jUJ"":'idiqüo ; olle :présonto, on ou.tro, 
1 ï inc.cnvénlor.:t do dispenser los services do produire ul tûriouromcnt 
do :plu.s run:plos justifications quant à ltomploi do la somme payée~ 

165 Q Solon los ronsoicnenr)nts qui nous ont été communiq_ués :po,r 
l'l~:~titu:;ion, lo parc r..utorJobil'J rolo·/a.nt du buc1go ii do rochorchos ot 
d' i.nvcstissomont coro:pronai t 9 à la :fin do 1 1 oxorcico 1963 9 113 véhicu
les dont une fourgonnette nffoctéo à Kô.x·lsrubo~ uno voi turc ot u:'lo 
fourgonnette util~_séos à Gool 1 une vo:i.tnro ot G.cuz cr:::J.ionnot"!:;os on 
service à Pottono 

L' étu.bl~.ssomont d 1 Isp::-a disposait, quant à lui, do 37 auto
mobiles, four3o:::œ.ottos ot cû.IJ.:.o:.mottos, 10 ca,raio1~s, 10 vôhieulos spé
cia~x destinés aux sarviccs anti-incondia ot do décontnmination, 
2 arrli:J.:ancos, 3 '·joopsn, 37 triporteurs ot "scooters", 2 grues, 
6 véhicules s:pécj nn.-x: 7 notamment dos tracteurs ct élévntou.rs, ainsi 
quo do nombreux vélos. 

Ho tons quo 1 t Insti tutie>n diSl)O sait à la name da tc' :)our 
ses services de Bruxelles, do ·16 voi t,_l.ros;~ do doux fourgonp.ottcs ot 
d 1u:'l c~~ion~ achetés à chargo du budget do fonctionnement~ 

1~~r. Une mobilgruo ~0hot~o à Isprn au début do 1962~ au :prix do 
UC 28" ·196 ~ 83; a. été :::-evc .. 1d.uo n.u fou:c-nisso,J.r onviron un an lJlus tard 
pour un ~ontant do UJ 20e254,91, à l~occasion do l'~ch~t d 1uno mobil
gruo p~us inportanto dent lo prix si6lèvG à UC 47(1898,10. 
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Interrogée a-q. sujet dos raisons qüi o~1t :p::..--ovoqu-3 le J.:r:mpln.
cemont do cet êqui:pomont, e:.1viron un -an [:.près son achat, 1 'Institu
tion nous a indiqué quo los cnractéristiquos o8mon do l~onGi~ ne lui 
pcrmottn.iont·pas d 1 offoctuor un certain nombre do t~nvatL~ da~3 des 

'conditions.normalos do sécurité (lentour de déplo.comont, trn:vn.il 
d~ngoroux dans los ponte$ ct sur les sols meubles, capacité do levage 
insuffisn.nto). 

Notons quo lors do l'achat effectué on 1962, le choix 
s'était porté sur cotte mobilgruo, dont lo prix était supérieur do 
plus de 20 %à celui du matériel proposé par d'autres firmes consul-. 
técs, à cause notamment d •un "rondement technique- mcillour 11 •. 

Ti·bre III : Centre comraun de recherches nuclén.iros 

167. Les dépenses :payées à .c~""..rgo du chapi tro ~:rop~roi'llDf~. ct 
équi_pamont du Cc::.rlïrc con:n1un do rochorc~es nucléaires=( créd.i ts do 
·pnicmc .. 1t do 1 1 exercice ct vrôdi ts rûpor-tés do 1962) s'élèvent à 
UC 5.704.448,19, dont UC 302~~159,50 imputés nu poste "entretien du 
matéri0l scientifique ct tochniquo-" o Elles sc ro.pportont potu. .. ln. 
plus grande pnrtic à .l:établissomont d 1Ispra (UC 4.192.276,02) ·at, 
dans uno mesure moins iinpor~.;n.ntc,. Ll.UX éto.blisscoont.s de Gc_cl 
(UC 666-.048,39), Pcttcn (U0 j65.750,03) ct Karls'rtlhe (UC· 280.3-73,75)• 

En outrc 1 dos engagements ~es~aicnt à po.yor à ln. cl6turc 
do 1 1 cxorcico pour un montant total do UC 5·394.230,93, qui sc divise 
on parties approximativement égales entre los quatre établissements. 

Los paiements rele~tifs à Isprn. comprennent·, pour environ 
80 % , do.s achats d'installations ct appareils destinés aux: d_ivors 
services do l'étnblisscmcnt. Notons q~o les appareils dent lo co~t 
unitn.iro dépasse UC 1.000 représentent npprorima.tivcmont 35% do la 
valeur totale dos équipements ac~otés, proportion qui ost on bnisso 
sonsiblo par rapport à l'exercice précédent pour lequel olle attei
gnait environ 57 %. Toujouxs en co qui c0nccrnc Ispra, los dépenses 
po,yéos pour lra.ehn.t da mn.ti.ères consommablos (n0i~os, o:x.;;-gôno, rr.é
taU:x: divers, ·otee) ct pour··c:-liyorsos prostn.ti~ns do personnel ou do 
services f'ournis par· ·dos tiers s 1 élèvent·, ros:poc·bi-voment, à 
UC 446.740,82 ct UC 378.388,84~. 
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Les p3.i.ements affér0nts a"l..u.: autres établissements compren
l' .. ~nt :plusieurs acomptes ou règlen1ents partiels versés 9 notamment, 
f )t:r 13. fou::-n:. tt"!._T' 3 d' 3.Y:"SLJ..yaeurs 7 Sl;):) ctromètrc? spe ct.rogoniomè, tre, 
E:: .. co, dGstinGs au Bureau coia .. rnun de mesures nucléaires, ainsi <:l'..l.e poP.r 
·:.~étude et la constructi0n d :lune ceJ_lulo pour matériaux ra.d:!.oac iJiîs 
' .. lt l'achat d'un manipulateur destinés à 1 1établissement dB ?etiïe:n. 

168 o Les dépenses d' i;-1V32ti.s~~8""le~ts imm0bil iers ont donné lieu 
<:-:. -los pr:,ieLaL-l.id, y cor:1?l'is cë:ë;;z-~u:-ont ·é ~é mis à· charge. des crédits 
l-J}_)vrtés d.3 ·1962, pour un montJ,nt total d_e UC 4o711.274,55o Ils con
c:·_o:-nent r8spectivèment lVétablissem~nt d=Ispra pour UC 2.6~+1!')269,55, 
1 ~ I:-1s-Li tat dr:s transura11.i~ns à K::.rls:-u.he :;}our UC 1 .350 "'000, le Bu:eJ..u 
cor..Jru.n d:::.: m·..:s·..œos r.~.:IclCa::.r_~s à C,?\.11 po"L:.r UC 212.9î 1, 78 et 1 1 éta.bli8s3-
m~--'1.~ Qe FettÇjn pour UC 50 {.093, ·i 2., 

:Pn o:1t::-a, dos eng3.gar.~ents resta::.e:1t à liç_a:..d.;r à la cl6ture 
dG l'ax3rcioc pour un total de UC 4.,635(.022,96, dont plus de la 
moi·cié sont a:fféronts à l'établissement d'Icpra~ 

L.~s paiements int.3rvc·:a.us pçnJ.ant 1 'e:x.3r cioe, dans le cadre 
des constJ."'uctions, ne c~)n8ti"tuant· q_ue des règlements partiels et ils 
SG rap:portont p-rincipa1GmeY).t, pow:- Is1n·a~ au b~timent destiné au 
réastQu:r E,.CoOo (UC 348~398,35) cinsi qu~v_ d.ive::-s tr:~vaux, gros oeuvre, 
cc:lule, télérr1anipulatuur, dixection de l'ouvrage, relatifs à la 
construction d'un laboratoire de moyenne activité (UC 827.439,82). 

Do nomo.rcux trava·ux de tor:.:·asscm0n-ts (voiries~ raccorde
monts, réparations, etc .... ) ont, par ailleurs, été conf1és à une di
zaine do firmes d0 la r9gion d'Ispra. Les p~iementR co-rrespondants, 
qui atteignent u-:1 montant d 1 environ UC 670.000, ont été 3n partie 
impu-~és au ti tro II du budgGt comme dépenses d 1 a1n€nagom0nt c1es lo
caux ; ils co::nprennent, notamme:1.t, pour p1us de UC 160.000, des paie
monts à une :firme cha~cgéc de di vers travaux ( su:rveillancc e·b entre
tien nots.nuncnt dos inntallat:ions do condition:.1emont è. 1air ct de 
c:tauff age ) • -

I,es paiements relatifs à Patton couv.cent, notarruÎl'3nt, 1 1 ~chat 
ct l'amé:'lF,gcm~~nt de ba.:::a;llJmonts :proviso:.ros en bois (UC 41.875, 79), 
dos acomptes pour J a cc:n.s"trt:.ction do deux b€i.timcnts destinés à abri tor 
les services· z.c-tt.:Dls d() l'établissement (UC 34'/.003,34} et dos frais 
d'égalisation du terrain (UC 59~377,99). 
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169. Dans le cad.:ro du co:r..trat conclu :pour la construction cl.o 
l'Institut des Transuraniens à Karlsruhe (établissement du Centre 
commun de recherches d 1 1J.'u:~atc.n), un mo~1tant provisionnel do. 
UC 1 .3)0 .COQ a été versé pondant 1 'exercice à la "Gescllscha.ft für 
Kernforschung m.bO)R•"• Cet organisme ost cha..rgé de faire ~d.ifio::- 1 au 
nom et pour compte d'Euratom ct à proximité immédiate do son propre 
cent~o de rocho~ches, los bâtimonts, installations de génie civil et 
installations générales d'infrastructure destinés à l'Institut ouxo
IJéen .. 

La 11Gosollschaft :für Kornforschung m.b.R.11 participo aù finan
cement même do cos constructions et installations dans une proportion 
d'environ 40 %, sa contribution pouvant atteindre le montant maJ~i~um 
·de.UC 5o700.000 correspon~~t à une dépense totale do UC 14.250~C00. 

Leo décisions do principe et les plans ont. été arr6tés avoo 
1 'accord d '1Tiurat6m qui 11prend part égalonont aux discussions d 'u..."'l 
trCcmi té mirlo d! adjudication o·èl. sont préso:ntés les marchés supéricu:;.?s 
"à UC 20·.0C0 11 • Toutefois, la Comniission de la C.E.E.A. n'intervient 
pas dans les marchés d'un monte~t inférieur ni dans la direction dos 
travaux. 

Malgré qu'olle prenne on charge plus de la moi~ié dos dé
penses, il rie semble pas qu r]Juratom détienne ou so f'asso comm~'1.i~ucr 
une documentation complète ct justificative, permettant à sos services 
ct à 1 1Qrgarie communauGairo do contr8lo d'effectuer toutes vérifica
tions utiles. Les seules indications reçues à co sujet consistent on 
un relevé trimestriel dos dépenses off'octuéos. 

C•ost là un point sur lequel nous attirons l'attention des 
instances compétentes. 

170. La Commission do la C~E~E.A. a. procédé à l'achat d'un to~-
rain destiné à la construction d'un centre do loisirs pour le person
nel d'Ispra. Lo coût do co torrain~ situé à environ 250 mètres do 
1' établissement, s'élève à UC 89 .·280, soit environ UC 5,07 le m2, 
pour une surface de 17.626 m2. 

On pout sc demander si dos ac~uisitions semblables no do
vraiont pas intervenir dans le cadro d'une prccéduro plus stricto, 
of:frant davantage do garanties on matière de prospection ct diexumon 
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dos offres •. Nous avons demandé à lYinstitu.tion si une .E2:!:?l~gité quol-
cGnquo avait été effectuée on vuo Ci.o solliciter dos offres éven-tuelles 
do terrain. Aucune indication no nous a été fournie à co sujet, la 
Cn:nmission do la c.:m ... .D..,L.œ s!étant lit1itéo à nous commun1q_uor uno com
paraison dos offres qu 1ollo a~it prises on considé~ation après une 
première sélection dos possibilités existantes. 

Los contràlcs cffoc~1és pendant l'oxcrcico nous ~~ènont à 
formule~, on outre, los remarquas 8uivantes. 

a" L'imprécision sinon l'absence do c:citèros de répartition, déjà si
~1alécs on co qui co~corno 1 7iLputntion des dépon3cs atcr divors 
:postes du chR.pi tro "a.pyaroillago ct éq_uipnmont:t, no semblent pas 
avoir été corrigées au covxs do 1 1 oxorcico. C'est ainsi, par 
oxomplo, qu'une installation do d6contamination ot un véhi~ulo 
enti-incondie ont été imputés ccmne p~tits é~uipJm3r.ts~ tandis 
quo dos étaux:~ voltmètres, ctct>, étai.-3nt considér.âs cow.Jno gros 
appareils~ De m6mo, diverses commandos do matériel, tels l'achat 
dïun four, ont été mises à charge dos crédits ouverts pour los 
frais d'entretien. 

Par ailleurs, do nonbrouses dépenses, notamment pour l'uc~uisition 
do mobilier, do v6·tome!lts do t:.'C·avail, do produits pharmaceutiques 
destinés au dispensaire, etc., ont continué à 8tro imputées à co 
chapi tro, alors qu 1 elles semblent rolo-..rtJr do postos bl"!.dgétairos 
spécialement ouverts au tit~o II. 

b. Nous avons déjà indiqué, dans nos précédents rapports, quo pour 
los achats effectués dans le cad·1.·o du budget do recherches ct 
d 1 invos t;issor:!o:nt, la tâche dos services aüministratiÎs,ot notam
ment colle du service "approvisionnement" à Ispra, consiste sur
tout dans 1 1 établisso~ont, la transmission ct le classonont dos 
for~ulairos relatifs aux cowmandos. Nous n•avons :pas constaté 
qu'un changement sensible aurait été apporté à cotte situation, on 
1963 tout au moins. 

~n co qui concerne plus spécialement la prospection du rearché, les 
dossiers constitués auprès du service "approvisionnomontll no con
tiennent habituellement quo dos ronsoignomonts partiels no par
mettant pas, par exemple, do vérifier on quels termes ct dans 
quelles conditions cotie prospection a été effectuée auprès dos 
différents fournisseurs consultés. Nous relevons m8mc le cas 
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d'un sor-vico "ac}1...ats" on fonction à Brux:ollos ct qui no cons(:·~·vo 
pas d'archives ro:!.ativos aiL--;c comr.1a.ades torminécs ; après ~aic(•ont, 
los dossiers dos achats sont transnis a-:u divcr$ services sc:lc.:nti-
_fiqucs intéressés ct conservés par eux. · 

Ajoutons quo l'Institution nc·~.ls a indiq,ué qu'on ma.tièro d'appels 
d'cf:ros une 8tudo était en cours on vue do procé~or à leur UL~i
for:raiso.t:.ol1• Il Eomblo quo co râ sul tat pourrait 8tro f'a.ci..lomont 
obtenu, éYontuollo:raont par l'emploi do joux spsciaux do :formu·
lairos pormott~1t UL~o dactylographia en p~usiqurs oxompla.iros. 

c. L'établissement ct la tenue à jour d'ml inventaire pourraient 
également faciliter la prospoc·i;ion du marché. Les ronsoigncmcnts 
relatifs au matériel déjà acheté pourraient, après plusieurs an
nées do fonctionnement do 1 r établissencnt, f'oarnir dos indica·~ions 
·utiles en matière do prix ct do standardisation, à l'occasion 
dos achats futurso 

En effet, il semble quo dos progrès importants devraient ôtro 
accomplis on matière do st:mdardisation (1) ; n8me dos équipements 
do ~onctionnomont, to:s basculos, bureau~, appareils à photocopier 
ou à clictor, ote., contirl~lent d. 18tro achetés auprès do nombreux 
constructeurs ct fo--..œn.is~3ours différents ct nécossi tant dès lors 
dos fourni turos ct ontrotio!ls f',pprop-:-i é8. Pour sc limi tor S. un 
oxomplo, il a été ~olcvé quo le dortoir dos pompiers a été équipé 
avec du maté~iol très_différont do celui utilisé pour lo.dortoir 
dos gardions. 

d. Il a déjà été souiiené CI.UC la prise on cl::.~go dos appareils ct 
leur réception technique par lo service utilisateur devraient so 
faire avec plus do rieuour ct 8trc davantage associées à uno no
tion do responsabilité. 

Los réceptions techniques ont continué, généralement, à etro of
foctuéos, dans chaque sor~rico, par une môme personne, 1 'adjoint 
administratif' ou m8mo t;.;."10 secrétaire, ct elles pa.:ro.issont consis
ter assez souvent on un simple o:r...anon quanti ta tif' du matériel reçu. 

---·--
(1) A co sujet, l~Institution vient toutefois do nous si~alor qu'à 

son avis, en co qui concerne lo matériol.toohnique, dos résultats 
importants auraion·t été o bto:nus ; olle pré oise quo 1 1 on ost passé 
on un an do 5.:.0~.Jo à 10.000 articles standardisés. Nos co.'ltrelcs 
relatifs à licxcrcioo 1964 nous permettront d 1apprécior la portée 
ct la consistance exacte dos résultats ~nvoqués par 1 1 Ins-titutionQ 
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qu.ora.i t pas do ronà.ro rnalc..iséo la définition dos r;:;sponsabilités 
o-:;, lo c~s é0l:.é'lnt, l!in-torvont,i')n dos ccr'lpn.gnios diassuro,n~cs 
p011r :;.a cou.vcrtu:.~o d-Js è égâ ~s consta-0é.::'., 

Il som'tlv pa::- ailleurs qu 1 un o:complai:ro G.0 1 rat tc,s-'ïati:>n <io r8cop-
tion toclmiquo, anr:.J.x:êo aux ti t::..'os do pniomont, dov.:.:·ai i égalcmont 
ôtro conservé :par los sorvicos è.o 1 1 Institut ion, spé0ia.lomont 
dar;.s les è.:)Bs:.ors d ~ u.~l'_a;~s 9 co ç_~.li no p1XB.::t pas dtro lo cas 
aotuoll0n1.:;nt" 

L 1 :Lnsti tution vient do nous connm!iquor U~"lc no tc do scrvi•:-o diffu
sée on j'1rcrior 1964 ot relative aux réceptions tochniquono Cotto 
neto ne somblo t0u·~ofois ré.:;lor ~u0 l~aepoct formol dos probJ.èmos 
ct nou.3 no croyon.3 pas, oo·~ls ré[;')J_:·vo d.on ccn8t.J.taticn::; q_u:) nous 
pourr lons faire lors do nos con t1:6lo s roléi tif8 à l "JX3l~cj_cu 1964, 
qu.Yollo puis8o apporter une solution entièrement satisfê.J,isanto aux 
:ç.ro blè:r.lC s souloYés ci-è.w ssus, 

o ~ Do nombrou:x. retards importants par rapport all.:c ciélais prévus lJrs 
dos corrr..ondos, rotg,rds su.:..1ériuurs nômo à doux a.'YJ.s Jans c0rtains 
cas, o:.1t été constatés ét'~a:o:nc:1t è!.a:1s lo pcicm:n:t ics fo.,c-~t:-:-os, 
on particulier à l~étub~i8som.)nt d'Ispra~ Do t0ls rota.rJ.s no 
manquent pas do portor préjuèLico à 1 r In.3ti tut ion~ Ils ompêoh::>nt, 
ainsi quo cola a. été constaté ponël a!'l t l t oxo1: ci co 'j do bénéficier 
do :.~ist.Jurr.oG do:1t l 1oc-:roi ost su"!Jordo:nné au ros:;Joct d.os condi
tiGns do :pa:i.onont çt ils p.L'o-voqt:.ent, à l'occasion d!achd.ts fu
turs, dos do:r.:andos d2 :paiemen-ts an~;icipés do la part dos fou-rni&.,_ 
sours~ 

f. L'absence d iun inventaire cons ti tuc cortP,inomont la pJ.us grande 
difficulté à laquelle sc heurtent, à Isprn., 1 torganisa;tion ct 
le contrôle on matière dYé~uipcmontso 

Dopuis troi:J ans ot nalg::?é lo con-~o~s cl 1u::.1 ox.::>ort occupé à tonps 
plein c1..opuis lo mois do s·:>ptcmbro 196Z, il n 1a pas encore été pus--
siblo do résorber le retard existant on mat1.éro di inventaire 
pour los ob2ots achetés avg,r..t 1963. Le travail réalisâ sc limite 
f::.naL:JI!'l.ont à u:..1 rclov'5 :pl:yziç_uo, effectué o:1 dé"3cmbro 1962 :~;a:- lo 
personnel do chaque so:cvicc, avoc nu.mé:r.otation p.ccvisoi.:2o ct on
rogistromont sur dos f'ichos qui ont fait l'objet, on 1963, d'un 
premier classement. 
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?0ur quo cos fiches soient utilisables, elles devraient Ctro con
trôlées, vérifiées par rapproahomcnt avoc los dossiers diachat, 
mandats de paiement ot corr.p1étéos par les indico.tions rolati\"OB 
a'l:l.X bons do commando, fournisseur, coût, etc. Il faudrait alors 
los incorporer dans une nomenclatuxo d'inventaire, localiser los 
appareils ct apposer los plaquettes numérotées, oxa~iner do nom
breux: problè:Jos particuliers (appareils conotruits sur place, 
appareils reçus du C.N.E.N4 .. équipements intorchangoablos incor
porés dan~ dos appuroils •• e), drosser un relavé analogue pour lo 
matériel dos autres établissements du C.C.R.N. ot pour lo maté
riel acheté dnns le cadre dos contrats do roohorohcs ct d'associa• 
tian, ote. 

En fait, le seul résultat positif ct concret, bion que partial, 
atteint jus~u 1 à présent est constitué par l'inventaire p~ovisoiro 
qu'établit actuollomont à Is-pra, sur base d'une nomonclaturc·ro
lativcment simple, le service chargé également do la récopticn 
du matériel. Los cnregistromon~s ont été effectués en évitant 
1 9accumulativn do retards ; los indic~tions d'inventaire ont été 
complétées on vue do renseigner le prix et lo fournisseur dos 
équipements. En ~lus du rolové numérique, un second relevé a 
été établi par ty~o ~'ap~a~oils. Dans l'immédiat, il ost envisa
gé do dév6lopper ces tr:_,vau:x: d'inventaire par l'emploi dtuno ma
chine "floxo·-wri to:r 11 'lUi pol.-mo·ttra d'accélérer los écri turcs ct 
do les rG~roduiro sur Dlusieurs fichas. 

On peut toutefois so dem~tdor si l'importance des équipements 
présents et futurs dçispra et d'Euratom on général ne rond pas 
souhaitable un enregistrement sur fiches mécanographiques, potto 
méthode paraissant soulo susceptible do fournir une exploitation 
satisfais~~to, complète ot rapido dos ronsQignomonta figurant à 
li inventaire. 

g. Par ailleurs, môme dans les modes actuels de tenuo do lïinvontai
ro, il serait néooss[l.:iro de préciser davantage la localisation 
exacte -dos appareils. Cotte question a une assez grande impor
tance à divers titres : surveillance des équipements, problèmes 
do sécurité, problèmes d 1 as~~ranco, ote~ 

C1ost ainsi qu~, un incendia ayant partiellement détruit à Ispra 
un baraquement occupé par un service scientifique, une indemnité 
d 1 assuranco do UC 17.757 7'62 a été porç,lo:; dont UC 2.559?66 à 
titre do dédommagomont pour 1 1installativn proprement dito ct 
UC 15.197,96 à titre do dé~cmmngonont pour los équipements. 
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Los appareils existant à l'établ~ssomont n'étant pas i~vJntoriéo, 
nous avons notamment demandé à l 1 Institution do nous préciser los 
éléments qui lui avaient permis do è_étorminor le relevé dos appa
:r-oils ct équipements dé térioriés ct dr en fixer la val ouro 

En réponse, l'Institution no~s a communiqué uno liste do cos équi
pements ct una copie dos facturo:::; ayant servi à fixer leur valeur. 
J ... ucuno ind.ication no nous a toutefois été fou:.::-.nie. on co qui concer
ne la procédure utilisée pol.'!.r étab::!..ir cos ronsoignomcnts. Do 
m8mo, nous n'avons reçu aucm1e ind]cation relative au procès-vor
èal év-'Jntl.:ollomont dro8sé, on ar:p:ication do l'article 61 du :règle
mont fi..:1.anGior re la tj.f à 1 1 oxéo·ation d.u budget 7 en vue do consta
ter los destructions ndcs biens ou objets inventoriés". 

ho Leo cont~tlos offoctué8 su~ nlaco ont pormis do constater quo m6me 
dans los établissomen~s (XarÎsruhc et Pot~en), qui on sont cnccro 
au prorniGr stade do leur i:t:.stall0.tion, aucuno d·i .. s:posi tion précise 
n 1 é'. été arr8téo on ·\ïLlO do la tor..uo r·ô_p.:liè::-o d 1u·.1 i:r:vcn.J;aii·o des 
o1jots d 98quipomont. 

Il ost par·ticulièrcm.cnt regrot tablo quo, malé:,Té toutes nos obso:r
vations antérieur8s à ce sujet, los mGsuros né.Jo~ua.iros n'aient 
pas été prises au moment m8me où a commencé l' iYJ.etalJ ?:s~nn do cos 
établi::;2omonts. Il on résul tc:::·a do:::; rotc.:rè.s i~·.::.p')rtc.n-:;s dJn t la 
résorption nCcossitora clos travaux longs ct complexes. 

i~ Pour la "mise on place sous sa forne définitive do l'inventaire 
du matériel o:;dst~nt au 1er janvier 1964n, 1 1 Institution a, dans 
le cadre du buügot relatif à 1964, obtenu un crédit do UC 80.000 
qui devrait p01.'1:1ottro de recou:rir éventuellement aux services 
d'une firme privê0o 

Au moment do la rédaction du présent ra:ppcrt, aucur..o indic~tion 
n'était encore on notre possoss::î.on on co qui concerne l.es déci
sions éventuellement intervenues ct rclat~ves à lvutilisation do 
co crédit, ainsi ~u'aux modalités ct dél~is envisagés par lrinsti
t,.ltion p::>ur la réalisation do 1 1 invo!ltairo. 

j. Nous avons déjà s0uligné ~le chaque service dispose à Ispra do 1~ 
:possibilité do f[l.:-i..::c cor..mc.~d .. c::::-) cur so3 propres crédits, lo mé.:té
riol qui lui ost nécessaire, y c~mpris le matéJ::iol consow.r.1ablo • 
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Alors quo lo matéTicl consommable commandé par le magasin ceJ:l t;ral 
ost toujours enregistré su.r dos fiches d.e s-tock, ;celui commun·:~ é 
diroctomcl: ... t par los servi cos no donne lieu à un tel cnrogi3t::-c. :ncnt 
quo si cos ser,ncos ont oux-m8mos con$titué .dos fichos d~ stock 
pour leur propre magasin, c'est-à-dire dans un potit nombre do 
cas. 

Dans une telle situation, aucun relevé global dos matières consom-
mnblos roçuos à 1 'établissement ou d~ns do nom'brcux services C!.é
terminés no pout ôtrc effoctué. I~!amc on ajoutant aux renseigne
monts fournis par los fiches do stock du magasin central los don
nées qui résultent dos fiches d'autres magasins (ce qui demande · 
un travail import~nt do regroupement), on obtient dos indications 
:partielles ct peu significatives, puisç_ue du matériel identique 
pout ôtro reçu dans des services sans donner lieu à inscription 
sur fiches do stock~ 

Nous relevons, par oxcmplo, dos achats do matériel électrique ou 
u.u-~ros rcrti·~s éq_uipor.1cnt3 (m~n:..lins à café, ote.) effectués par de 
nombreux services sans ~u;il soit possible d'établir le nombre to
tal do cos appareils reçus pondant un ou plusieurs cxorcicos. 

Il semble ~u'cn liaison avoc la comptabilité du magasin central, 
un enregistrement sur fic~cs do stoœc {indication do la quantité 
reçue ct do la quantité remise à chaque destinataire, dates dos 
opérations, otè.) devrait 8tro effectué pour tout le matériel non 
invcntoriablc reçu à Isprao La nécessité d'une tolle survoillan
co parait d'autant p~us êvidonto quo la valeur unitaire-d'objets 
considérés comme non in......-cntoria.blcs (matér:lel consommablo) pout 
~tro élevée (jusqu'à UC 100 pour le matériel scientifique et toch
ni~ue). D'autre part, dans l'cns0mblo do l'approvisionnement 
~ 1 Ispra, los déponsos do matériel consommable prendront une place 
toujours plus importt.-nto au fur ct à mcaurc quo so complètora 
l'installation do 1 1 établissomont. 

A co sujet, 1 1 Inst~tution vient do nous prec~scr quo dos instruo-
,tions avaient été données pour quq tous los achats do matières 

consommables, quels qu'ils soient, soient oontralis~rolprès du 
service "approvisionnement"G Ella ajouta qu'olle procèJ.o a.Jtucl
loment à l'étude des moyens à mettre on oeuvre on vue d 2aboutir 
à 1 1 instaUI·ation d'une comptabilité uni~uo de toutes· les entrées 
do matériel consomm~blo et do leur distribution, tant du TI~tériol 
destiné au magasin central quo do celui remis diroctomont a~x sor
vices utilisateurs, co qui permettra de donner à chaque moment 
dos indications ·sur 1' état dos e_ntrées du matériel non repris à 
lYinvontaire ot sur sa destination. 
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172. Pom:- ces doux titres du bu-igot, los paiomonts effcctu·as 
pcnda,nt lïoxorcioo sc sont élevés, reRpGctiv0mont, à UC 27992.8.719,22 
ct UC ·j3.250~364~99, s0it à lL"'l :nonta:::1t t~ta.l de UC 41 ~·l79o084,21, 
1? .. 1 outre, do3 engngGmont.s cont~a0tés r~1a.:.s non payés subsistai.;nt au 
Ji décembre 1963 pour dos montants do UC 5S.165c941~18 ot 
UC 10.407.05.3 7 21 1 soit un montant total do UC 68.572~~994,39" 

La participatio:1. d'Euratom au fino.:n~Jomcnt è.es travaux du 
"projet Dragon11 (UC 4.000 ~000) ct du "p:rojot Haldentt (tJC 244e~OOO) a 
été vorsé0 s1.-:.r appel do fonéts dos autorités qni gsrGnt cos doux pro
jots et s~1s ~u'auc~no ind~c~tion p:u3 comilètc no~s cit été cc~Euni
~u8e on co qui concerne son utilis~tion. 

D;~ns le cadre do co:1tratn co:1clus au cours dos oxorcicos 
antérieurs avoc doux or!5anisrnos dos pays momùrcs, f.o'3 Pdiomonts ont 
été effectués pour los réactou;rs à boulots (U0 ·i49~2~8,5j) ct los 
réacteurs à refroidissement par brouillard (üC 389o084~u5)~ En co ~ui 
cor.. corne co dor::1ior article, ouvort. p0ur la promièro fo :!.s a·~ budt;et 
sous le numéro 410 7 signalons ·que los ongo.gGmon-::ïs correspondant aux 
paiements effectués apparaissaient au core?to do gestion é~abli à la 
fin do l'exercice 1962 sous 1 1articlo 484 bis "études connoxos dos 
réacteurs". 

Los dépenses payées peur los "réacteurs organiq_uos" stélè
vont à UC 6~6.:,2.:-75.5,65e N)tor..s q_uo, pour lçétudo ot la réalisation 
du "projet Eusor", trois cont.rats importants ont ét6 signés, pondn.nt 
los exercices précédents, avec los sociétés HGroupomont Atomique 
Alsacienne Atlantiq_uo 11 ct "Internationale Atomroaktorbau11 pour un 
total do UC 3.282.275,28. Do plus, la Commissi0n do la C.E~E.A~ a 
conclu on 1963 un contrat pour un montant L.o US 2o038~055:J03, qui 
con:f.'io à cos cloux m8mos Rociétés ot à la so~iété 11IVIonteca.tini 11 la 
mission d'ar chi tocto industriel du complexe Essor, ainsi q_tl ~un con-~ 
trat do UC 2Q044e040 7 passé avec une entreprise do construction po~~ 
la réalisation dos tr~vaux do génie civile 

Los paiements imp'ttés au cha)!itro "réacteurs organiquo8" 
couv~ent, p2r ailleurs, lYac~at diélénonts no oo~èuctiblo ot do gra
phite dostinès au réactour 11ECou (environ UC 253oOCO), dos achats 
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de ~&tlèrcs consommables, petit matoriol, g~osscs instnllations 
Eboucl0~, la.:ni.::1oir,·prosse, à:r,-;.1yso'tJ.r.ot.) O't,_.autrcs prestations des
tinés :Pl'ihci:pc:-lomcnt à Ispra (onviro:'l UC 1.900oOOO), ainsi que les 
versements intorvon·._w en oxéc·· .. rtion d. t ct.;.viro~ 80 contrats do rocher
chas conclus avoo dos sociétés ~.ndustriollos ou dos organizmos nu
cléaires dos pays de la CommLL"'lauté (UC 1.600 .)000 environ). 

Pour lo dévolo:r:pcmont c-t la construction dos "rôo.ctours 
rapidcs 11 , .dos dépenses ont été payées à concurrence do uc !2.167.026,54~ 

-Elles sc rapportent p~osquo entièrement à doux contrats d'association 
conclus avoc le Com.1.1issaria.t à 1 1Enorgio Atomique (UC 7 ~813.469,68, 
dont UC 1.601.016,19 pour dos déponsos déjà offoctuécs avant l'en
trée on vigueur du contrat ct UC 1~883o735,06 pour~l'achat de pluto
nimn) ct avec la Gcsclls8hG.ft fûr K0rnforschun.g (UC 4o065.473,68). 

Los paiements a:fféronts à la. "propulsion navalo nucléaire" 
(UC 1.009c662>67) sont intervenus dans le cadre do trois contrats 
d 1 aBcloci.ation sjgnés on 1961. G-oux rol[l.tifs à la "rochorcho ct tech
nologie appliquée relatives au dévoloppo~o~t ot.à la constru~tion do 
réacteurs do typo é_t>rou7é 11 so rappo:r·tont à 66 contrats do recherches 
(UC 1.921 ~208, 16) c-t·à un contrat d 1 associs.tion {UC 725c014;15), 
ainsi qu'à des achats do maiièros fissiles (UC 241.297,48) et.d 1équi
pomonts do laboratoires (GC 55o634,62) destinés aux services do 
1 1 Ins Jui tut ion. 

Aucun paiomc~t n 1a ou lieu pondant~l 1 oxorcioc on co qui 
concerne ln. ·"participation aux réactourn do. puissance 11 • ·Dos or-L6ago
monts relatifs à doux nouveaux contrats sont toutefois intorvohus 
pour UC 13.000.000, co qui porto à UC 31.499.980,80 le total dos 
engagements qui, dans le c~drc do 5 contrats, restent à liquider 
sur co poste. · 

. Un montant do UC 1a940.000 a été vorsé·n.u· Centre d'Etudoc 
do 1 1Encrgio Nucléaire on exécution du contrat-d'association conclu 
pour l'exploitation du réacteur BR 2 à Mol ot dos·laboratoiros Gon
noxos. Divers paiements (uc 533.508,88) sont on outre intervenus, 
dnns lo oadro do contrats passés avec dos entreprises, pour liétu1o 
de projets do cellules ct do laboratoires do moyenne ct ~a11to acti
vité, ainsi qué pour dos achats d 1 éq_uipomonts ot--aut.rcs prostcJ.tions. 

Pou:r lo programme 11fusion - étude des pla.snas11 , los dépen
ses·· sc réfèrent à 1' oxôcution do 5 contrats d ~associa. tian signôs 
pondant les exercices antérieurs. Les paiements at~oignont 
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UC 5.188.590, 72, dont UC 2 .. 21 5~822.91 cor..csrlït:::nt le C'0'1.t!'nt conclu. 
av ac le Commissariat à 1 11Jnergie .At.;:;miq·ue et UC 1 ~2.58 ë-673, 24 19 con
trat conclu avec l"?I1 I~.~.sti.Lut f.:b Plêi.smap:zysii.Y. 

Pour le chapitre "biologie", les paiements de l 1 e.x:9rcice 
s'élèvent à uc 1 (!>411 c174,21" Ils représentent princi:palemGnt la • 
participation de 1 1Insti tution aux rec~rches e:1tre::n:ises da:::1s le ca
dre d'une trentr'.i:ne de cc:n-l:r;J.i3 cc:ns:lu.s avec des ins-ti tuto ou organ.is
mea de pays merabres, y corapr:_s a.es é ~u.J.es en mntière d ~ alimenta.t:Lon 
da populations (U\; 101.530,66) et en matière de- prévention des acci
d8nts et de sécurité du travail daEs lE- domaine nucléaire 
(lJC 39.491, 75 )~ 

173~ L3s él€monts mis à notre dlsposition p~, 1~ Cvmmission de 
la C.E.:!IlcA.) ~ e.a. vue de la vérification des déper.:.ses payé~s da .. ;s 1~ 
cadre des contrats de recherches et d 1 ~ssoci~tion f conceTilcnt 
princ]palem~nt, comm~ au cotœs des e=e~cices pTécédonts, l'apr~icc
tic:'l des mod:tlités et a.utr&s dispositions fixées par les cont:L"ats 
po.œ le rt!-m"boursement des fraJ.s. 

L'3s docune:.1t3 actuellom-3nt soumis à. notrc"1 ·.>J·,~_ ;..rjle n\3 per
mot tent donc pas d' appréc1.er ni môme de conna:~t:r.·e les éléments sur 
ba~e desquels ont été fixées les conditions financières acceptées 
par 1 1 Institut ion, ni leur conformité aux exi:;0nccs d 1 u:.1.o bonne 
gestion. 

En particuliers aucune justification ne nous est fou~1ie 
au sujet au c~uix ~eJ 0ocontracta~ts (oociétés, instituts, bureaux 
d'études, et,~,) rqJ"Qc:-10s à efîeetuer les recb:rches, ni en ce qui 
concerne les taux appliq~és pour la rémunération du personnel ou 
pou:::- d'autres montants f'or:faita.ires r8rnbo~sés à tit:re do fro,is 
gÂn3raux, achats ou amortissements d 1 éq_uiperne.:.1ts, ma.rgos bér:.é:fi
ciairos, ot0~ 

L 1 8.bsenca de t0uto indicn~ion su:. ... cos di:fferonts poi:ats 
con~ribuo d'autant :plus à accentuer le earactère :partiel ot l:OU satis
:faisant de notre contrùle qu 1 aucune vérification directe, sur pl3ce, 
auprès des cocontractants no pont atre effectuée par la Commission 
de contr·ôlo., Nous avons déjà soulig:1é cotte quosti~n da::1s :r2.os 
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dans nos :préeédcr..ts rapports en exprimant lravis quo la possib:J.l:!.té 
de pr~n_cipe d'effectuer dos vérii'ica·tions èl._:trectcs auprès dos cc·con
tractnnts devrait 6.tre reconnue à la Commission de contrOle et ~le 
toute dispositions utiles devraient ~trc prises pour en ·asstrrer 
l'organisation et l'e~ercico (\oir, notamment, notre rapport rela-
tif à 1 '_exercice 1 )62, n ° 158). · 

174. Au cours do l'exercice 1963, la Commission de. la C.E.E.A. 
a recruté doux oxperts chargés de proèêdcr à des contrBles d'ordro 
comptable ct financier auprès do cocontractants. 

D'après les indications qui nous ont été communiquées, la 
~ission confiéo à cos experts s'effectue scüa la dirGction ot _lo 
contrôle do fonctionnüires do l'Institution ct elle donne iiou à 
·la rédaction de rappo~ts qui sont subordonrés à·. 11 n.cco.rd des servi
cos compétents de la Commission de la C~EG:ill..,A. 

A~c~o vérification, m6mc partielle, no semble donc avoir 
'lieù sous la propre rcspons;1,bilité dos expo:r~s ot lo. t&iche confiée 
à ces ·derniers e·st déf:ln~.o c..,mmo un travail de :préparation dos con
trOlee sur place effectués P~' los survices do l'Institution. Dans 
ces conditions, on peut penser qu'il s'~it plut~t d~un recrutement 
do pérsonnel trà.vaillant à temps partiel sous 1 ~auto ri té ct la. r.os
pon~abilité de l'Institution ct ré~unéré au moyon do crédits qui 
n'ont pas_été accordés à ootto ~in. 

Rappelons, par ailleurs, ~uo des objections avaient été 
formulées on oa qui ooncerno la poss~bilité do faire admettre par 
dos .. cooontraétç,nts dos vérifications qui sol'aient effectuées par la 
Conrin.ission de contr8le dei la Communauté. Auouno objection analpgu.e 
ne sombio avoi~· été soul.ovéo au su~ct do l 1 intcrvontionnd1 cx:?orts 11 

qui, bion ·que no faisant pes partie dos services do la Commis~ion 
d.c la C.E.E.A. ni tnaL1C du personnel do la Communauté, ont êté admis 
à procéder à dos contrOles sur place auprès de cos mômes cocontruo
tants. 

175. Des laou.no_s i:nportn.ntes semblent oxistor on oc qui concer-
ne los pièces justi~::.cïJ.tivcs :t:résontéc·s pa:r les cocontractants à 
l'~ppui do leurs demandes de remboursement. 
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No-L.:.s rolov:»ns, p~-;:- exemple, dns fu.cturos rclati--=.rtJs à dos 
ll.eponsos do personnel ct qui sont cppuyéos d'une simrlo ventilation 
d~s ~euros m~nsuollos totales de tr~vuil entre différents progranrnos 
èo rocho~chas 1 sans môme lli10 liste r.o~ina~ivo dos personnes aîfootéos 
à 1 r 8::x:é:-u_tion du cont..:at ct du montc;.nt facturé pour chucl..U1.0 Q.' ellen. 

-_ I..1o contT·at no !"rév:)yai t corondrt-nt lo roooou:.·pomo:r..t d':;s salaires ct 
ch.:1rgcs sociales du porsorlnol q_'-lo ''clans la mosuro où tl cRt pr.:>uvé 
i!a,u mo:y·on de ëLocu."'Ilonts appropriés quo lo ~orsonnol a offo0·civomon-l:i 
11participé à 1 ~exécution du présent contrat ct q_u til a été :payé à 
11 co ti t:r-o ll. 

De m8mo dos romboursomonts do maté.;:·iol interviennent sur 
~aso d'Q~ si~plo relevé alors quo lc8 c0ntrats exigent OÀ~rcssé~ont 
la rroductirin do factures, bo~s do sertie~ pièoos justifioa.tivose 
Il arrive ue~·ao quo des éq_u.ipc!munts appn.J.•tonant à l'Iüstituti,~n so?"o:nt 
m:i.s à la disposi tian du cocOj:ltractant sanP- quo co fait soit moHtionnê 
dans ios pièces ct riossiors justificatifs relatifs au1-: contrats qui 
nous son-t so"'.l.IIlis <) 

Qurmt <J.U paiement offoctif dos déponsos pa"!? le coco""ltrac
ta:·lt, los d ;ssiors no CO!Iticm"O"'.!:t l:abiJ:;uollc;ncYJ.t au~un d.c 01.unont ni 
aucJ.r..o mon ~i.Jn ayant un ca:;.~act:3ro réollc .. ~1ont just~f lcatif" 

La fai·t; quo l'I:nst:i..tut"i.c::1. s'ost ré~orvé lo drcit è_o ce>nt:r'J
lor sur p:n.oo, aup~'è3 du cocont::·actant, toù.s los <locu:.1cnis ct :pièces 
justificatives -relatifs aux dépcn~cs .onga.géos dans le cadre do la 
recherche no nous paraît on ·aucune manièro uno raison valable do 
dispenser co cocontractant d'envoyer aux s0rvicos do l'Institution 
les rclo .. lés détc::.i::.és ct dccu..-rnonts justi:ficattfs :p:..'é"VUs :par lo con
trat o 1\on soulomont dos contJ:·8lcs sur plo co ne sont pas effectués 
pour tous los contr:~.ts mais, on outro, cette façon do pre céder a 
pou-r- incon--ré·~üont do li~Ll tor l0s poEsib:.li tés do vôrific3.tions, 
déjà rost::-oin tes, è..ont la Comilission do cont~ .. tle di;:;poso. 

17G. Diverses romarq_uos ou domtllldos d 7 inform3.tion ont été adres-
sées à 1 1Institution concernant la prise on chn.rgo de délJonsos ou 
le versement d'avances non prévues par les contrats$ 

C 1 •3St ainsi quo dos frais do voyage ct indomni tés d.c sé
jou~, pour un montant de UC 217,37, ont été payés on oxécu~ion d 1 ~~ 
contrat qui no prévoyn.i t J?D.S le remb:n.-;.rsoTJeat do scm-::,lablos frais., 
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. Nous avqn~ égalomor..t relevé lo yor:::lorr.cnt intervenu on -::lo
vori!b::?o· 1963, -da.ns_lo cad:ro d~un contrat d 1 associ(1..t:..on, d'un montu..nt· 
do UC 1· uC83·~ 735,06 rûlatif à un achat clo :plutonium. Co paiement ·a 

. été offcçtué alors quo los djs~ositions contractuelles précis~iont 
quo n1a Commission n'ost pn.s tenue d 1offoctuor co ·vcrso~1o:at en 
1.963 1~s • 

Do m~mo, alors_qu'un contrnt relatif à dos rochorchos on 
matiè.ro do _l?iolÇ>gio ~r6voyo.i t une avance do trésorerie do lJC 4cOOO, 

-tine avance d'un mont~nt doubl0 a été vorséo par l'In~titution• 

Ajoutons quo do tels versements interviennent sans qu'au
Olmo indicë.iion soit jointe aux tit~~s do paiement, permettant <le 
comia1tro ct ·d1 appréoicr lqs l~isons pour lesquelles ils ont été · 
effectués~ · 

177. Les prévisicns. i.n3c:-i tes dans plusieurs. contrats on co qui 
concerne los prestations do .fOrson...'Ylol semblant n'avoir ·été quo pa.r
tiollomont· respectées. l'Tous relevons :no·tammont quo la rêpn.r-ti tien d"~.t 
travail entre ~os différentes catégo~ios do chercheurs n•~·pa~ tou
jours été observée' le pcrson:r..ol <!o q"J.alification sup6r~otire. cons&-

_orant à la rochorchc un temps inférieur aux :?révisions ct lo person
nel subn.l torri.c ef'f':)ctuant, par contre, un nombre d.' heures n()ttoncnt 
supérieur à celui prévu pa~ le contrat. Do môme~ dos taux forfai
taires do rémunération n'ont ~as été respectés. 

La Commi~sion do 1~ C.E.E.A. prec~sc q~o do tolles variation~ 
'dans· là oompo~ition'dcs croupes d 1 étu.:'..os ct dans los émoluments ver
sés aux chercheurs, sans ~spa.ssomont du plafond prévu poil.r· 1 ëons·cmblo 
de-s ·dépenses,· provionr.on~ des modifications apJ)ortéon au programme 
de travail ainsi quo da·s difficultés do rccrutomont. 

On pout toutefois sc demander· si l'attention do l'Institu
tion no -devrait pas·. 6tro davantage a·ttiréc par la nécossi tP. ~ rlo rcspoo

. -tor los taux ac· rémùnération stipulés ct d'éviter quo les roc,.lc:r-chos 
soient offoctuéoa.par du pors~nncl n 1 a.ya.nt pas los qualifications· 
prévues·- au contrat-. 

710.5/CC/64-F .. ; .. 



.... , __ ... _ .. ______ .....,... ....... ~---__.._ ... .,.. ... _ . ...__ ...... ___ .... ~-------..... ·---·-·-....---... ~-........... _ .... ..___,_ .... ~ .. =----------.... -------.-.------
189. Commis.'\-~_on de la CoEvEcA. (budget C:o roc:loTchos ct d'inv"Dstissomont) 
·--------·---~ .... ~ ...... ~........-~----···-------,_------.,-----.r-- ..... ------------~-------- ....... ......,.._,...,. __ ...,. _____ _ 

178.- I1'oxamen dos dépenses de l'oxorcico fait apparaStr.-o qu'un 
trds gr[;!.nl1 :1om1Jro ù.o contrats sont s-;_gnéL après le déb,:tt dos t-ca.vaux 
qu'ils pr~\roiunt. Peu:.: pl-..:tsieurs conurZ~.ts, cotto siguaturo est intor
vonuo sopt mois après le début dos travau."'ta Nous avons m8mo rolové 
lo cas d 1 un ·contrat (déponso do UC 4-516)65) signé quinze joux·s après 
la fin dos prestations auxquelles il sc rapporte. 

Do semblables rotaris, qui surViennent assez fréquu~~cnt, 
scm-'Jlont do nature à susciter dns sitvations r;.ou régulières, n.)tan>
mo~t on co qui concerne la défi~iti0n dos droits ct obligations dos 
pu.r·tie s pondmrt la période d 1 exécution précédant la date do signa-turc 
du contrat. Ils pouvont rencl-r.o difficile le respect do dispositions 
c~~tractuGllcs non encore définitivcreont arr8téos ct ris~uont do 
c:..~écr des si-:u::1tions do fai.!v nécossitn.::.1t dos mcd.ificatio::ts ou autros 
am~nagomvn-ts do la convention. Enfin, ils no sont pas sans pro-voqù.cr 
dos :pcrt1.l.rbat"i.ons do.ns le -travail administratif, telles la mise on 
suSI)O!lS des fa~tu.ros reçues du cocontractant ct qui no pouvont ~tro 
pa:-ré-.;s en 1• a"Js:)nco d'un con-~rat en bonne ct d"'.lc fo:r:mo. 

L1I"'lstitution nous a indiqué g_u'ol1e ost consciente de co 
pro::~lèmo ct qu ï olle a déjl :pri8 è.os mosl-:.ros o:1 m..:o do limiter los. 
dék·:1.ln.gos con.._=ttatés entre 1e C:ébut of1ccti1 dos travaux ct la date 

_do signature des contrats., Toutefois, il semble qu'un progrès sensi
ble ros·to à réaliser dans co domaine pour sup:9rimor ou~ à tout le 
moins, rendre oxcoptionnols des r·')tJ..ris somblo.blos à coux ç_ui ont été 
s~g~alés ci-~ossus. 

179. En application dos dispositions in.scritos dans los contrats, 
une retenue do 5 %, payable G.:près réception ct acceptation du rap);)ort 
final do ro0borchon · po.r la Cor.un5_ssion do le. CciL.E.A.,, ost habi tucl-J.c
mont opérée à ti-tre do garu.ntio lors d.u règlcac:.1t dos dépenses. 

Toutefois, le paio~ent ultérieur do- cos retenues n'ost go~e
ralomont appuyé d'aucune attestation ~olativo à la bonne exécution dos 
obligations d.u cocontractant. Il semble, à cet égard, qu'une attesta-
tion circonstanciée é~anant du responsable tocm1iquc~ précisant los 
vérificn. tions qu 1 il a offo ctuécs ot incliquant sos conclusions quc.nt à 
ltoxôcu.tion dos ongngomonts O..SGUf:lé.J :pnr l".) cocontr0ctant~ dov:r-ait 
ô+.re joint0 ela mé'..nièro syst6D~--.tiquo à: ];'o:rclonnanco établie pou.r le 
dornior paiement afférent à cha~10 contrat. 
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l'fous relevons !il~mo le cn.s d'une :retenue do gar011tio ., 
(UC 11<>500) vorséo alors quo le rosponsn.blo technique a signalé, 
diune part 9 quo le rcpport p~éscnté no ;cuvait 8tro diffuné, les rô
su1-t:J.-ts obtorJ.US étant trop îr~montaircs ct faisant ono~rc 1 1oè,Jot 
d'.étu.dos ct 1 d!autrc part~ qulil avait été oo:nvonu_ avec :le cocontrac-

·:tant _quo celui-ci soumet-trait, dans quelques moie,.uno n~uvollc ver
sion do co rn.ppor~ fais~nt état dos résultats obtenus cntrotemps. 

Cette allusion prec1so à la présentation d'une nouvelle 
version du rapport paraît bion indi~uor quo los prestations du co
contractant n'ont pas été jugées on~ièromont satisfaisantes. Dnns 
cos. conditions, il semble qao~lo paiement do 1?- retenue ·do garantie 
aurait d-a. Otro suspendu jusqu'à la présentation d 1un rapport défini-
tif agréé par l'Institution. · . 

180. l~ CciT~ission do la C.E.EoA. ~ pris on chnrgc los d0pcnsos 
afférentes au détachement d 1un ingénieur, appartenant au porscnnol 
d'une société privée, auprès dlmLo entreprise américaine où il parti
cipe à l'exécution do rccho:rc~os :faisant l'objet d'un contrat ccnclu 
entre cotte ontrop:r·.iso ot un orgw.~.ismù. américain du secteur do 1 ténor
gio nucléaire. 

Le détac!lomcnt a été pré·vu pour uno durée· .do ·dix. m'ois. ot 
los .·dép·onses romb~:ursl3os comprennent 1 outre los frais do voyage do 
l'ingénieur ct do sa. famille, une inc;I.emnité journalière· do UC 24,.30 
destinée à couvri:r los frais de séjour aux U ,S.A. ot une ~ém,mérÇ).
tion mensuelle, charges sociales compri~os, fixée à UC 2~116,64. 

Selon 1 j Institut ion, co détachement.~ qui entrainc pl""ju.r la. 
_Communauté dos dépenses dont le montent parait particulièrement éle
vé; ·'rentre dans le cadre dos. échanges de porsonno;t prévus ct encoura
gés pQ.r __ l 1Aocord do Coopération Ei.tratom--Etatz-,Unis d. 1Amériq,lo.. Du 
contrat conclu avec la firme à. laquelle appartient l'ingénieur') il 
semble également résulter qu'Èuratom nura la possibilité do b1n3fi
cior dos connaissm1ces acquises ct des 'inventions faites pur Cùt 
ingénieur auprès do la socié~é américaine. 

181. En ex6crution d'tnL ~ntrat conclu avec une société industriel-
le, un ingéniour-tochnicion do cotte société a été affecté à Ispra 
pour une duréo do 6 mois on vuo do "collaborer à 1 1cxp_loitp.tiont' 
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dtuno machine do cyclago thermique dont cotte société avait réalisé 
l~étudo, la construction, lo montage ct la mise on sorvico d~illS le 
cadre d'un contrat antériour. 

La collaboration do cet ingénicu.r-tochnicion à dos tra1rauz 
do recherches effectués dans le cadra habitue:!. dos activit6s dtun 
service d.o 1 1 établissement so:ntlo consti tuor un engagement do porson
nol auxiliaire ou, tout au plus, un ong3.gomon·t d ~ o:x:r:;ort, dont los 
dép0nsos auraient dü 8tro imputées aux postes corrospond.z.nts du 
buf.e;ot. 

Do plus, los raisons d::u:no tolle a:ffcctation à Is:pra 7 P•Jn
dant 6 mois ct a~x frais do 1 Winsti tu.tion (UC 6 o80C)' do-..rraiont 8tro 
prec1seosj p,_,_icquo la soc~ét.é dont rolèvo cot i:!'lgénicur-tochnici.cn 
G.V~ .. it déjà otu Ch:Lrgéo, d&1S lo CO.d.::G dtt:n p:::-6:-:éiont co:;.1trat, è..o ln. 
mise on sol:V.i.CC do la machine do cyc.lago thor1niq_uo (:mo:c.tago ct os
sais :prélimina~.ros à Ispra suivis, pondant u..."'l ~ois ct <lomi, d'essais 
do fon(;tionnomont à cf:foe-tuor par lu pCJ.'f:mn:111l ào 1 1 Iru:l"ti tut ion on 
co11a"'.Jorati,:>u év0ntuollo avec la porzc:nr..ol do ln. soci.é-té)_c-

182. Polido.nt 1 1o:x:crcico 1S62 9 la Comraission do la C~:ilis:2oA. a 
conclu av0c l:.n orgDni.smc do rochorchcs scicntit.iÇiu.os U...'\1. c•ïY.tb:at 
ayant pour objet 1' étude do la Janguc française on vun do sa trn.duc
t:..o:l automû.tiq·.1o. AlorB qu~uno du:~·éo d'un o.n, à compter du 10 mai 
1962, avait été prévue pour los travaux, cuUA-ci ont été interrompus 
après 6 mois, le professeur chargé do la direction dos recherchas 
ayn.nt démissionné do cos fonctionz., Un :montant do UC 6--.0':(6 avait été 
pay6 à cotte é:p0q-u.o sur le total d.o UC 8~"975' prévu au contrat-. 

Solon los indications fo~nios par _l'Institution, la re
prise rapide dos travaux contractuels n'a pas ét6 jueéo utile on 
1963 sui tc à U.t""l.O orienta ·t:;ion dif:f6ronto dos recherches da::.1s le do
maine do J..a traduction a,J.tomatiquo ct leur cont2.nuation on 1964 
n'offrait plus aucun intéret on raison do la réorientation ot do 
la restriction dos programiaos do roch·)rchcs. 

k1ssi, l'Institution ajoute qu'olle a demandé au cocon
tra 'Jt:'lnt, on m:J.i i 964, de préciser ln. si t,ï.a tion fil"'o.ncièro du con
trat on ·vue do pro céder à uno liquid.r ... ti on défini ti vo ct à la cl8tu
rc dos conptosl'! 
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Alors quo plus d 1un an ot demi s~0st écoulé depuis l'inter
ruption du contrat, il sooblo quo la régularisation dev.rait inteT.'vo
nir dnns los p:ùs brefs ·délais. 

183. En exécution du contrat conclu nvoc la firme chargée de la 
construction du réacteur d'essai E.CaOo à Ispr~, la Commission do la 
C.E.E.A. aurait dQ mettre à la disposition do co constructeur, à la 
date du 31 décembre 1962, le hall destiné à abriter lo r6actour. 

Cet ongngomont n'a toutefois pas été respecté, l'entreprise 
chargée d'installer lo hall n'ayant pas achevé 1 1ouvrage pour la date 
prévtio. Comme la constructeur du réacteur n'a obtenu la disposition 
du hall quo plusieurs mois après la data convenue, une indermité do 
retard do UC 34.528, inputée au budget, a dQ lui 8tro versée par 
l'Institution à titre do dédommagement. 

Interrogée au sujo~ don mesures qu'olle a adoptées pour ob
tenir, à son tour, la réparution du préjudice subi à la suite du 
retard intervenu dans l'installation du hall, la Commission do la 
C.E.E.A~ nous a indiqué quo lo montant dos pénalités à verser par 
l 7ontropriso no pourra 8tro connu q_u 1après la. réception provisoirr. 
du bât~mont, prévue pour le premier semestre 1964. Co n'ost donc 
q_u'après cotte période quo l~Iristitution pourra récupérer, à charge 
de 1 1ontropronour rospons~blo, la pénalité do UC 34.528 qu'olle a 
olle-môme payée au constructeur du réacteur. 

Ob~~~~~ions gén~r~los rola!!!~~~~~udgot do 

recherches ct d'investissement 

184~ Plusieurs impatations do dépenses, qui paraissent irréguliè-
res ou discordantes, ont déjà été ~ignalécs dans le présent rapport. 
Ajoutons, comme autre exemple, que l'instaJlation d'un dortoir do 
pompiers à Ispra a été considérée co~~c dépense do ronouvollcmont, 
n.lors qu 1ollo semble constituer :p1ut8t un aobn.t do premier équipement • 
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Los romarq,los déjà f:>rmulécs à cc st:jot, nu cou:.c•:J d 1 oxorG::.
G,)S antéri,:urs 9 no paraissant n.voir été suiviGs quo do :progrès très 
!JJ.rtiols ; dos résultats im:porte.nts restent à atteindre dans co do
rr~tno, pour tous los titres du budget~ 

Certaines imputations semblent d'ailleurs s'ofZo~uor do 
manière confusoo Il n.rrivo qu'une môme dépense soit imrutôo ot ré
imputée cinq ct n~mo sept fols av~nt de donner liou à L~lo comptnbi~ 
lis~tion définitive. Dos cas Soillbln.blos, déjà observés au cours dos 
oxJrcicos précédents, so sont encore reproduits on 1963. 

Ajoutons quo la désignn.t:..on do comrtablos subordonnés n'ost 
tcujcurs p<1s intervenue daus lo cadre du budgo·(; do re cherches ct 
d ~ }.:rvostissomont 1 notamment à Is:pras uù dos d.é:ronsos d. 'tln non-tant 
co1J.sià.érabl0 sont copond<JX!.t p3.yéos dop,_1.i'3 pl':_lsicu.::-s a71nécs ... Un:J tcl:!.o 
si t·w.tion n 1 ost manifostomc:nJ.: :1a3 ccn:2orm:1 aux dis}.Jo.:>i·:ïi8L.S dll règlo
mo:J.t firw.J.lc~or rolatlf à 1 t élaJo:ration ot à 1 1 oxécu·tion iLu budget 
o-~ allo devrait, semble-t-il, retenir 1 1 attention dos i:nsto..ncos com
pétontos. 

185~ JJn application d 1 accorj.s into::'venus avec l<J. Coll!L!iosion do 
la CcE~]}.A., 1 1at:minlstra·Lion néorl2.1J.daiso dos d.roi-Gs ct acc..i.sos a 
remboursé on 1963 un·montant do UC 18~456,58, corrozpondnnt à dos 
taxes perçues principalement au cours cU OïCO~'oieor antr1r-1.oï~.:rso 

Co montant a été outièromont utilisé par atténuation do 
dépenses de 1 1cxorcico 1963 on contradiction, semble-t-il~ avoc los 
dispositions do l'article 16 du règlor.:ont financier rolat:.f à 
1' élc..bora ti:)n ct à l! cJCé;.;ution du buclgot, qui pros cri r. lo réemploi 
do semblables rombour8omonts à la condition quiils soient encaissés 
avant la cld·turo do 1 'exercice qui a supporté la dépensa ; dans le 
CL:l.s contraire, ils doivent constituer uno recette do l'oxorcice on 
cours. 

Interrogée au sujet do co récnploi, lrinstit~tion i~diq~o 
quYoJ.lo n'a pas ostiné d3vo::.r s'on ton~r à uno applic.J.tion stricLo 
du principo défini par l'article 16 b du règlement financier. Elle 
considère, notamment, quo, dans l'évuntuoJ.ité d'une conptabiliso.tion 
on "rocottos 11 ct non on attén1.~a-tion do dép•::'n3c3, loc .ro:J.boursornents 
do taxes, into~vonant après la cl8turo do l'cxorcioo qui a supporté 
le paiement brut, no "vionclraiont pas dégrever 1 1è.x:ôcution du 
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programme do rochor-cnos11 mais s'inscriraient on dioinution du mon
tant total dos ressources prévues pour le progr~e ct~ dès lors, 
dos contributions do tous los Etnts membres (~). C1ost cotte con
séquonca qu'olle a voulu éviter. 

Il resto ·quo la position adoptée pn.r l'Institution abou-tit 
à no pas appliquer une disposition expresse du règlement on vigueur. 
A co titre, allo no paraît pas régulière ct nous la soumettons au 
jugamcnt dos instances compétentes {2). 

186. Un nombre do plus on plus élevé do personnes parett recru-
té à Ispra surtout par lo biais do contrats do prosta.t·ions do person
nel conclus avec dos firmes privées. Cotte question a fait l'objet 
d'observations de~s·lo dernier rapport do la Commission do contrOle 
(n° 165) ; nous y avons insisté sur le fait qu'il s'agit de person
nel appelé à travailler, dans lc_s locaux do l*Institution, ·sous là 
direction ct le contrôle dos services ct dos agents do la Commission. 

Certaines do cos prestations do personnel sont effectuées 
sur base do contrats en bonne ct duo forme prévoyant la. mise à dis
position do· dessinateurs, architectes, ote., par exemple pour lo 
bureau d'études ou le bureau d 1architauturc. 

D1autrcs prestations de personnel semblent sc réaliser 
sous.lc couver~ d'accords moins explicites ct sont payées sur base 
do factures relatives à. dos p:rcstations diverses 9u .à dos 11trava.ux 
confiés à l'oxtérictU"", qui sc rapportent on réalité à dcs.prost~ 
tiens do personnel (tireurs do plans, personnel de bibliothèque.·.). 

(1) Dn d'autres termes, l'atténuation dos dépcn~os rend à nouveau 
disponib].c la partie du crédit correspondant n.u monta.nt.réuti
lisé, oc qui n'ost évidommont pas le cas si ln rccotto ost 
comptabilisée comme telle, snns réemploi, au titra do"l'oxerci
co au cours duquel allo est.oncaisséo. 

(2) L'utilisation do recettes o~ ntténuation do dépenses et lo ré
emploi do rocottos font l'objet d'une observation plus génôr~ 
le comprise dans la pn.rtio 110bsorvations ct considérations 
générnlosn du présent rapport. 
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Sans·· par lor- dos marges- bénéficiaires~ élovécs vorséos a.ux 
firmes intor.médiairos, des "détoUTncmonts" do crédits ot dos dépass·c-· 
monts. indirects d'offo,ctif. au..xquols do tols contrn.ts pourraient co~ 
duire-, cos .prestations do personnel contribuent à rendre plus ma.J.n.i
séc la gestion du personnel ct risquent d 1intl."oduiro ,., m6mo dans los·. 
services techniques ot sciontifïqucs do T' êtn:blissomont, une nouvel
le catégorie de personnel, engagé ot rémunéré ·:par l'~into~médin.iro do 
firmes pri""~Téos,.. do,_ bureaux d'études ou;.-d,1 insti.tut.s do ro.chor.chos. 

187. D1unc mnn~ero générale d'ailleurs, la situation du person-
nel à Ispra n'est pas suffisamment précisée. C'est ainsi quo, solon 
les listes du personnel quo l'Institution nous a communiquées, le 
nombre des agents en fonctions à l•établisscmcnt ct dont les émolu
ments sont imputés aux crédits globaux ouverts à l'article 24 
"autres agonts 11 du budget s 1 élevait, nu 31 décembre 1963 7 à w.1 totn.l 
de 355, dont 350 agents d'établissement recrutés dans lo cadre des 
effectifs autorisés par le budget ct 5 agents auxiliaires ou locaux, 
n'occupant pas de poste prévu au tableau dos effectifs annexé au 
budget. 

Nous relevons toutefois quo cet article 24 du budget a 
pris offoctivomont o~ charge, pour lo mois de décembre 1963, los éno
lumonts do 440 personnes affectées à Ispra, dont 348 rémunérées sur 
los crédits ouverts o.u poste 241 "agents d'établissement du C ... C.R.n.n 
ot 92 rémunérées sur los cr8dits ouverts au poste 242 "autres 
o.gonts occupant un emploi non pormanent 11 • Lo. répartition dos dépen
ses entre cos doux postes s'effectue d'ailleurs globalement, sur 
base d'une liste nomino.tive unique des agents rémunérés ct s~s 
qu 1 il soit dès lors possible de distinguer, parmi cos derniers, ceux 
qui sont recrutés à titre permanent ct coux qui sont cngo.gés pour 
une durée déterminée. 

Si l!on considère en outre, comme nous l'avons signalé 
dans notre précédent rapport, quo les fonctions oxcrcéos par les 
agents engagés pour une durée indéterminée ou pour une durée déter
ni~jo sont souvent idontiquos ct que les engagements à durée déter
minée, rccondnits pour dos p6riodcs successives, ont on f~it une 
vérit~ble permanence, la procédure adoptée par l'Institution semble 
enlever toute signification aux limitations d'effectifs fixées par 
le budget en matière d'agents d'établissement. 
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188. Lo caractère parfois incomplet dos docuconts transmis par 
la Commission do la C.E.E.A. on justificntion dos opérations do paio
mont a déjà été souligné dans los précédents rapports do ln Co~~is
sion de contr~lce 

~n 1963, dos dépenses ont encore été imputées au budget 
sans qu 1uno justification satisfaisante nous ait été co~uniquéc. 

C'est ainsi quo, do man1ero générale, pour los achats ef
fectués dans lo cadre du budget do roohcrchos ct d'investissement, 
à l'exception toutefois dos achats effectués directement par l'éta
blissement d 1 Ispra, les titras do pnionont qui nous sont transmis 
ne sont appuyés quo d'une facture (1). 

Il en résulte quo, pour de nombreux paiements imputés au 
budget do l'oxorcicc, aucune vérification v~lablo no pout Otro ef
fectuée. Aucun dos documents présentés no permet, notamment, do 
savoir si los marchandises payées avaient bion été commandées ct 
à quelle date, si elles ont été livrées ct on bon état, si los 
conditions d'achat ont été rospoctéoa, ote. Aucun ronsoignomont 
n 1ost fourni concernant le choix du fournisseur ot lo service desti
nataire ; l'indication cllo-ro8mo des objets achetés est souvent im
précise, los factures comportant parfois dos mon·ions fragmentaires 
qui ronvo iont aux bons do commando. 

Pour dos npparoils livrés à des instituts ou laboratoires 
dos pays membres, dos factures sont parfois pnyéos alors qu 1ollcs 
no sont pas établies au nom d 1Euratom sans qu 1aucunc indication, 
m8mo approximative~ soit fournie concernant los raisons qui justi
fient leur paiomont par l'Institution. 

Nous souhaitons à nouveau quo los pièces soumises à notre 
contr8lo contiennent une justification complète dos dépenses (2) ct 
nous permettent do vérifier do manière satisfaisante l'exacte appli
cation dos dispositions du règlement financier ct lo rospoct dos 
proscriptions budgétaires. 

(1) Il s'agit donc dos achats effectués aux établissements do Goal, 
Patton ct Karlsruhe, ainsi quo dos achats of~octués à Bruxelles 
dans le endre du budget do recherches ci d'invcstissonent. 

{2) Il conviendrait, notamment, d'éviter la présentation do relevés 
do dépenses no portant aucun on-t8to, ni signature, ni indication 
relative à leur origine ot à leur dcstinat~irc. 
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QUATRIEME PARTIE 

LES SERVICES COiviTJIUNS 

189. Les dépenses des services communs sont r6parties entre les 
trois Ex~cutifs selon des modalités et clefs de répartition v~ri~bles 
pour chacun d'eux. Chaqu'e Exécutif reprend à son propre ·compte de 
gestion, à un chapitre ou article unique, sa quote-part dans les dé
penses engagées, les dépenses payées et les restes à payer de chaque 
service. 

Comme pour les exerci~es précédents, la présente partie 
de ce rapport a été rédigée en commun par la Commission de contrôle 
de la C.E.E. et de la CoE.E.A. et par le Commissaire aux comptes de 
la C.E.C.A. 

Elle comprend trois paragraphes distincts consacrés à cha
cun des services communs. Rappelons que les Exécutifs chargés de la 
gestion administrative de ces services sont, respectivement, la Co~
mission de la C.E.E.A. pour le Service juridique, la Haute Autorit1 
de la C.E.C.A. pour l'Office statistique et la Commission de la -1 

C.E.E. pour le Service commun d'information. l 

l 
1 

190. Dans notre précédent rapport (no 171), nous avons fait 
état de cert2ines discordances importantes entre, d'une part, les 
chiffres figurD,nt dans les comptes de gestion de la Commission de 1a 
C.E.E. et de la Com~ission de la C.E~E.A. aux chapitres réservas aux 
services communs et, d'autre part, les montants des quete-parts in
combant à ces Institutions tels qu'ils résultent des comptes de 
gestion établis pcr l2s services communs eux-mê~es. 

Encore ou'une amélioration ait été constat8e sur ce plan, 
il reste qu'une discordance n été à nouve~u constatée pour deux ser
vices communs dans le compte de gestion dressé par la Comm~ssion de 
la C.E.E.A. 
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Les services communs (Service juridique) 

Nous ne pouvons que regretter une fois de plus cette situ~
tion en soahaitant vivement que toutes mesures utiles soient prises 
pour que, ~ la clôture du prochain exarcice, une concordance parfaite 
puisse être observée. Ceci ir:1plique évidemment que chaque Exécutif 
gestionnaire s'~ttache à arrêter le cumpte de gestion du service dont 
il a la ch~rge ü~ns un dél~i qui permette aux autres Ex6cutifs d'en 
dispcsor en temps utile pour l 1 Statlisse~ent de leur propre compte 
de gestion. 

PARAGRAPHE I SERVICE JURI]JIQUE DES EXECUTIFS EUROPEENS 

191. Les dépenses engagées par le Service 
juridique pour l'exercice 1963 ont ~tteint le 
montant de .................................... Q2__88).027,75 

se répartissant comme suit 

dépenses p~yées pendant l'exercice 

restes à p~yer à la clôture de l'exercice 
pour lesquels des crédits correspondants 

uc 

ont été reportés de droit à l'exercice 1964 UC 10.110,65 

Par aillGurs, des paiehlents ont étü imput8s aux crédits 
reportés de 1962 pour un montant de UC 6.509,17, de telle sorte que 
le montant total des paiements effectués pendant l'exercice s'élève 
à uc 881.426,27.-

• 

192. Pour 1963, la clef de répartitior. des dépe~ses communes 
a été fixée pe.r les instc .. nces budgétaires cornLe suit : Cs E .E. 46 %, 
C.B.E.A. 21 %, C.E.C8A. 33 %. Pour l'exercice précédent, ces pour
centages étGient respectivement de 38, 25 et 37 %. 

Sur bQse de ces clefs, les dépenses payées à charge des 
cr~dits de l'exercice 1963 et les dépenses payées à charge des cré
dits report8s de l'exercice 1962 ont fait l'objet de la répartition 
suivante : 
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Les services cohlmuns (Service juridique) 
-------------------------------

f 

1 

-C.E.E. C.E.E.A. C.E.C.A. Total 

uc uc uc uc 

Paiements sur cré-
dits 1962. 

- dépenses coml:lunes' 387.260,43 ' 176.792,81 t 277.817,26 841.870,50 J 

d0penses spéci-
fiques 3~580,28 573,76 28.892,56 33.046,60 1 

Total 390.840,71 177-366,57 306.709,82 874-917,10 

Paiements sur re-
Port-;-1262 

- dépenses COmi!l.Une S 1 1.453,20 956,05 1.414,94 3.824,19 J 

dépenses spéci-
fiques 2.684,98 2.684,98 

,-~ 

Total 4.138,18 956,05 1 .. 414,94 6.509,17 t 

·193. Par rapport aux engagements de l'exercice précédent, les 
dépenses de l'exercice 1963 accusent une augmentation globale de 
uc 53.823,96 (6,47 %). 

Les dépenses de pArsonne1 (titre I) ont progressé de 
UC 73.191,10, soit d'environ 10 %.; cette augmentation est imputable 
à l'accroissement de l'effectif, à l'application du barèoe révisé à 
partir du ler janvier 1963 et du coefficient correcteur 102 à dater 
du 1er septembre 1962 et, enfin, aux modifications de classement sur
venues en cours d'exercice. En sens inverse, on constate une diminu
tion des dépenses du titre II (dépenses diverses de fonctionnement) 
de UC 19.367,14, soit de près de 19 %. 

Les principaux élémen-ts du compte de gestion (dépenses) du 
Service juridique, auquel sont consacrés les développements qui sui
vent, sont rasumés dans le tableau reproduit ci-après. 
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-···-·---------------· 

Les services conr.i~1ns (Service juridi'J.l:3) 

194. En cours d'exercice, le nombre des agents occupant un emploi 
prévu au tableau des effectifs du Service. juridique a augmenté de 11 
unités ; au 31 décembre 1963, l'effectif global comprenait 96 agents. 
Les instances budgétaires avaient autorisé, pour l'exercice, u~ effec
tif global ~a 125 agents (61 pour la C.EftE., 28 pour la C~E.E~A. et 
36 pour la C.E~C.A.). 

Par catégorie .et selon 1 'Exécutif auquel les agents sont 
rattachés, 1 1 effe~tif se répartissait comme suit ~u 31 décembre 1963 

C.E.E. C .. E.E".A" C .. E .. C.A., TotaJ. ---- --·--~- ---
cat8gorie Â 23 11 16 50 
catégorie B 4 3 1 8 

catégorie c 16 6 15 37 
cadre linguistique 3 3 

46 20 32 98 

Parmi les ageüts de la cat_égorie A, 29 éte.ient classés dans 
les grRdes A/1 à A/3, do~t 13 agents relevant de la C.E.C~A. 

Par rapport au tableau des effectifs autorisés, on constate 
un dépasseQent d'une unité pour les grades B/3, 4 et 5 ; par contre, 
deux postes des grades B/1 et 2 sont restés vac~nts. 

Quatorze agents ont bénéficié d'une modification de classe
ment en cours d 1 exarcice ; 13 è 1 entre eux ont avancé d'un gr~de à l'in
térieur de leur cat2gorie ; un agent est passé de la catégorie C à la 
catégorie B .. 

1~ Service juridique a occupé, en outre, un certàin nombre 
d'agents auyiliaires ; 9 agents auxiliaires étaient en fonctions au 
31 déceobre 1963, dont 3 de cat6borie A. 

Les dépenseP relat~_ves aux "autres 2.gentsn ont d. 1 ailleurs 
atteint un montant (UC 33.032 9 26) qui représente environ dix fois ce
lui du crédit prévu init1a!c~ent au budget ; cette situation a n~-
cessit& des virenents de crédit~ · 
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-·-------------
Les services communs (Service juridi~ue) 201. 

·.195. Comme par le passé les dépenses du titre II ne conprennent, 
pratiquement, que lès frais de bibliothèque, les frais de oission et 
de déplace~ent et les frais de procès. 

196. Les engngeoents pour frais de bibliothèque ont diminué de 
24% environ par rar,ort à ceux de l'exercice précédent (UC 15.188,20 
contre UC 20.000 en l962). 

Le Service juridique dispose d'une bibliothèque propre ins
tallée dans les locaux occupés par l'Exécutif gestionnaire (Euratom), 

lequel héberge en grande partie le service co~un$ 

Cette bibliothèque fonctionne par ailleurs en rapport . 
étroit avec celle de la Commission de la C.E.E.A., les serv:ices d'Eu
ratom procédont aux achats des ouvrages com~andés nar le Service jari-
d~que et à leu~ enregi~treme~t. • 

Actuellemert, deux fonc~ionnaires de la catégorie B et un 
agent auxiliaire sont affectés à temps plein à la bibliothèque du 
Service juridique. Un contrôle portant sur l'existence des livres en
registrés n'a pas été effectué jusqÙ'à présent par les agents du Ser-
vice~· 

• 

Les nouvelles acquisitions ont porté, en 1963, sur environ 
1.200 volumes; le Service juridi~ue est, en outre,·abonné à 206 re
vues et périodiq1:'..es. Il reçoit Sg:!lement de nombreuses "mises à jour" 
d'ouvrages juri~iques~ 

197. Les frais de mission et de déplacement ont augnenté de 
UC 4.394,48 (+ 14,6 %) par rapport à l'exercice précédent. 

Nous avons relevé deux missions aux Etats-Unis d'Amérique 
(effectuées dans 1 1 int6r~t de la C.E.C.A. et de la C.E.E.A.) qui ont 

.coûté envjron·UC 2~4COo 

Onze agents au moins (dont sept relevant de la C~E.C~A~) 
·ont ·participé nu mois d'avril à un. congrès organisé à Cologne sur le 

... thème "-Dix ans de jurisprudence européenne". 
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202 ~ Les services comnuns ( Ser·vi~e juridique) 

198. Les frais de proc9s, enfin, ont assez bien diminué par rap-
port aux engaEeme~ts de même nature de 196~. 

Les dépenses de l'exercice couvrent principalement les ho
noraires et frais p~y~s à des avocats et conseillers juridiques qui 
ont assisté les agents du Service juridique devant la Cour de Justice. 

PARi-~GRAPHE I,l : OFFICE S'IATISTIQUE DES 

COI/JJIUN_\UTES EUROfE:CNNE3 

199o Les dépenses engagées par l'Office 
statistique au titre de l'exercice 1963 ont 
atteint le montant total de ~•••••••v•••••••• UC ?oM9hc0~6,~Q 

se répartissant comme suit 

dépenses payées pendant l'exe:cice ••••••• UC lo974.278,06 

restes à payer à la clôture de l'exercice 
pour lesquels des crédits correspondants 
ont été reportés (1) à l'exercice 1964 ••• UC 721.766784 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits re
portés de 1962 pour un mont~nt de UC 106.306,44 de telle sorte que 
le ~o~tant total des pniGments effectuas pendent l•exercice s'élève 
à UC 2o080.584,50e 

Compte t(3UU d 1u..YI. crédit inutilisé de UC 55.524,84 qui a 
été reporté à l'exercice 1964 pa~ d~cision sp~ciale, lA montent.· 
total des cr~dits reportés s'élève à UC 777.293,68. 

200o La clef de r0partition des dépenses communes a été fixée 
comme suit pour l'exercice 1963 : 71% pour la C .. E.E .. , 22,50% pour 
lu C.E.CrA. et 6,5 % pour la C.E.E~A~ Ces ~ourcentages éteient 
res?ectivenent de 57, 26 et 17 pour l'exGr0ice 1962o 

(1) Ces cr5dits ont été reportés, soit en application de l'art. 6, a 
du r~glement financier (à concurrence de UC 705o853,84), soit en 
application de l'article 6, b du règlement financier (à concur
rence de UC 15.915). 
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Les·services communs (Office statistique) 203. 

Signalons que, à dater du 1er janvier 1963, les dépenses de 
personnel e·t ben nombre de dépenses de fonctionnemc::nt, qui étaient 
précédemment traitées et rép~rties comne dépenses spécifiques propres 
à ch~cun des trois Ex0cutifs, sont considérJes comme dépenses com
munese Ce changement réalise un alignement sur la procédure déjà en 
vigueur pour les deux autres services coi:'lmuns. 

Compte tenu des clefs de répartition indiquées ci-avant, 
le montant t6tal des dépenses payées pendant l'exercice fait l'objet 
de la répartition suivante : 

C.E.E. C.E .. E.A. 

uc uc 
C.E.C.A. 

uc 
Total 

uc 

] 

t 
l 
) 

1 Pai~m_e_n __ t_s __________ . 
,1963 

sur créd~ 1 

'- dépenses conmunes 1 1.280.057,62 1 

f 1 

- dépenses spécifiques, 57-772,54, 

Total '1.337·.830,16' 
t 

•Paiements sur reEort~ 1 

1 196.5_ 
1 

- dépenses communes 23.962,80, 

' - dé-penses spécifiques' 62.407,28' 
' 

1 

Total 86.370,08, 

117.188,38 1 405.652,06 

6.859,04 106.748,42 

124.047,42 ' 512.400,48 

7.1_46,80 10.930,40. 

1 •. 859, 16 

7.146,80 12.789,56 

t 

' 1. so2. 898, o~', 
' 171.380,--·~ 

1 

' 1.974.278,0~ 1 
) 

1' 

' . 

1 
\ 
) 

42.040' --( 

64.266,44 1 

' 1 

, 
106.306,44, 

Signalons qu'après la clôture du compte de gestion, .quelques 
erreurs d'imputation, concernant notaP~ent la répartition en d6pens~s 
comhlunes et spécifiques, ont ét8 constatées. Les rectifications que 
ces erreurs appellent ont été opérées en 1964o 
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204~ Les services com~uns (Office statistiqus) 

201. Au compte de gestion établi par la Commission de la C.E.E. 
pour 1 'exercice .!_~6.?_, les dépenses eng.'1gées par 1 'Office stP.ti:tique 
et les ?aiemonts sur les crédits de cet exerci0e ap,a~~issaient, 
raspective~ent,po~r un montLnt de UC 2.126~249~14 et DC 1.960$230,76u 

Dans notre r3.pport précédent (no 181), nous avons signc.lé 
que cette situation comportait des erreurs et que la C.Z.E~ n'avait 
FU tenir compte des rectifications opérées ultérieurement par l'Exé
cutif gestionnaire en raison de la date tardive à laquelle ces recti
fications lui avaient ét6 communiquées. Ces erreurs avaient eu pour 
cor-séquence que les dépenses prises on ch~rge par les trois Exécutifs 
~u titre do 1 1 axdrcice 1962 excédËient de 0C 5~191,68 le montant des 
dJpenses effectives de l'Office statistique. 

Le. régulc"ris2 ti on de cette si tua ti on est intervenue en 196 3 ... 

202. Par rapport aux engagements de l'exercice pr~cédent, les 
dé~enses ~~ées au titre de l'exercice 1963 accusent une au~~enta
tion de UC 574.989,44, soit de 27,10% (1). 

L'augnentation concerne principalement les rémunérations, 
indemnités et frais relatifs à l'entrée en fonctions, à la cessation 
des fonctions et aux mutations (titre I du budget) en accroissement 
de UC 222GOOO env~ron (soit de 24 %) ainsi ~ue les honoraires d 1 ex
pe~ts, frais de recherches et d 1 0tuàes qui ont augmenté d'environ 
UC 342.000 (soit de 47,64 %). 

On observera encore une augmentation des dépenses de publi
cations (+ UC 48.000 environ), des d2penses courantes de fonctionne
ment (+ UC 6.500 environ) et des dépenses de preni~re installation 
et d'équipement (+ UC 5.300 environ). P~r cont~e, les frais de lo
cnti~n des installations mécanographiques ont diminué d'environ 
UC 12.700, les dépenses relatives aux missions et aux déplacements 
d'environ UC 6~600 et les fr~is de voyage et de sojour pour experts 
convoqués d'environ UC 30.000. 

Les principaux éléments du compte de gestion (d6penses) de 
l'Office statistique, auquel sont consccrés les dJveloppements qui 
suivent, sont r8sunés dans le tabloau ci-après. 

(1) Cette augmentation, de même que les mouvements de dépenses signa
lés ci-a.près, sont calculés par rapport aux chi.ffres figur::nt 
dans la situation définitive, c 1 est-~-dire dans la situation rec
tifiée de l'exercice 1962. 
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Les services communs (Office statistique) 205. 
·-------------------------------

203. 

204. 

Les dépenses rolat~vea au ,Eer)OE_;"!_~l occupant un enploi p:::-é
vu au tableau des effectifs \article 20 accusent une augmentar.ion 
de UC 141.017,66, soit d'environ 16,5 %, qui s'explique par la mise 
en vigueur du statut C.E.E. et CoE.E.A. et du statut révisé C.E.C.A. 
et par les nombreuses modifications de cl~ssement accordées aux 
~gents à l'occasion de la mise en vigueur de ces statuts (1), par 
l'application du coefficient correcteur 102 à partir du 1er septembre 
1962 et par la modification du barème des rémunérations applicable 
aux fonctionnaires C.E.E. et CeE.E.A. depuis le 1er janvier 1963. 

Nous avons rencontré de ser~euses difficultés pour obtenir 
en tewps voulu des renseignements précis sur lQ situation du person
nel de l'Office à la clôture de l'exercice et sur les modifications 
intervenues en cours d'exercice. En mars 1964, l'Exécutif gestion
naire nous a fait savoir qu'il n'était pas en mesure de fournir une 
raponse complète et ex~cte aux dem~ndes de renseigneuents que nous 
lui avions adressées mais que des mesures pratiques venaient d'être 
prises en vue de réaliser à l'avenir une centralisation permanente 
des éléments relatifs à la situation de l'effectif du personnel de 
tous le·s services comi!l1L"I'lS et à- 1 1 évolution de cette si tua.tion. 

Par la suite, plusieurs listes d'effectifs émanant les unes 
des services de la C.E.E., les autres de la Haute Autorité ont été 
mises à notre disposition. Toutefois, ces listes nrétaient pas en
tièrement concordantes et comportaient diverses erreurs. 

C'est sur base de ces listes, rectifiées dans toute la me
sure du possible, que les renseignements ci-après ont été établis. 
lls indiquent la situation de l'effectif au 31 décembre 1963 tout en 
tenant compte des modifications (titularisations et promotions) sur
venues en 1964 jusqu'au moment de 1~ rédaction de ce rapport mais avec 

· effet rétroactif à une date antarieure au 31 décembre 1963. 

A cette dernière d3.te, le nombre des agents occupant un 
emploi prévu au tableau des effectifs s 1 é1Gvait à 145 (contre 132 au 
31 décembre 1962), y compris quelques agents se trouvant en congé de 
convenance personnelle. 

(1) Les conséq_uences pücun~aJ.res de 1 1 admission au .statut des agents 
relevant de la C.E~E. et de la C.E.E.A. et du reclasce~e~t de 
plusieurs agents C.E.C .. A. n'avaient pe.s été prises en compte au 
titre de l'exercice 1962. 
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20/). Les services communs (Office statistique) 

Par catégo~ie et selon l'Exécutif auquel les agents sont 
rattachés, cet effectif se répartissait comme suit 

C.,E,.E ... C.,E .. E.~'\c. C.E.C.-A., Total _, _______ 
~-

Catégorie A 39 4 16 59 

Caté<3orie B 28 2 16 46 

Ce.tégorie c 28 1 11 40 

95 7 43 145 

Les instances budgétaires avaient autorisé, pour l'exercice 
1963, un effectif maxi~um de 179 agents (124 pour la C.E.E., 48 pour 
la C.E.C.A~ et 7 pour la CoE.E.A4). 

L'effectif autorisé prévoyait 4 postes de gr[d.e A/2 (2 pour 
la C.E.E. et 2 pour la C.E.C.A.). 0~ nous avons con3taté q~e pendant 
toute la durée de l 1 exercice 5 agents de l 1 0ffice 9 soit 2 relevant 
de la C.E.E. et 3 de la C.E.C.A., ont été classés au grade A/2. 

En ce qui concerne ce dépassement des autorisations budgé
taires, la Haute Autorité a fait savoir que, par une décision du 7 
janvier 1964, la Commission des Présidents de la C.E~C.A. a accepté, 
avec effet rétrosctif à l'exercice 1963, des ~ropositions de reclasse
ment de fonctions qui lui avaient été soumises et autorisé, à l'Of
fice statistique, un effectif compreaant 3 postes A/2 pour la 
C.E.C.A. 

Les lépenses de personnel étant communes aux trois Com
munautés européennes, nous croyons qu'un changement du tableau des 
effectifs annexé au budget 1963 devait également recevoir l'accord 
des instances budgétair3s des deux autres Communautés~ A notre con
naissance, ces instances budgétaires n'ont pris aucune décision sur 
ce point. 

Nous attirons dès lors l'attention des instances compétentes 
sur la question qui vient d'être exposée. 

205. Onze agents permanents au moins (dont 8 relevant de la 
C~E~Eo) ont bénéficié d'une modification de classement en cours 
d'exercice. Presque toutes ces modificatio~s se son-t traduites paru~ 
avancement d'un gr~de à l'intérieur de la catégorie ; un agent C.E.C.Av 
est toutefois passé de la catégorie C à la catégorie B. 
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LEs services communs (Office statistique) 207. 

206. · L.' Office statistique a eu également recours dans une 
large mesure à du personnel auxiliaire. Au 31 décembre 1963, le 
nombre des agents-auxiliaires en fonctions {non-compris ceux ~ui 
ont ~t~. titularis~s ~ar apr~s avec effet à une date antérieure au 
31 décembre 196'3) était de 22, dont 12 age!lts de catégorie A et 6 
de catégorie B. 

Bon nombre de ces agents, dont l'engagement a souvent dé
passé la durée maximum d'un an fixée par le régime des autres agents, 
semblent exercer des fonctions correspondant à des postes prévus à 
l'organigramme des services. 

Ce recours considérable à du personnel auxiliaire a en
traîné une augmentation très importante des dépenses relatives aux 
~'autres agents" dont le montant est passé de UC 18.740,94 en 1962 à 
UC 103.465,54 en 1963'. Le crédit prévu au budget n'atteignant que 
UC 10~000, ces dépenses ont néc2ssité un virement de crédit de 
uc 105.000. 

On voudra bien se référer aux observations que nous avons 
formulées dans nos rapports antérieurs et dans d'autres parties du 
présent rapport en ce qui conce.rne les inconvénients sérieux que 
présente l'emploi per~anent de nombreux agants auxiliaires. 

201. Plusieurs agents auxiliaires, relevant d& la C~E.E., ont 
~t~ titularisés à la·suite de concotirs ; cette titu~arisation a ~t~ 
accordée avec effet rétroactif à une date antérieure à celle à la
quelle les concours, auxquels ces agents ont participé, ont été ache• 
v-és. 

Cette façon de procéder a ét~ critiquée dans la partie du 
présent rapport relative à la Commj_ssion de la C.E.E. 

208. Nous avons observé que l'Office statistique a comptabilisé 
une partie des inde:mnités journalières payées aux "autres agents" à. 
l'article 24 et une autre partie à l'article 33. Seule, cette der
nière imputation nous paraît exacte. L'Exécutif gestionnaire nous a 
indiqué qu'il tienŒrait co~pte de cette observation à ltavenir • 

· · 7105/CC/64-F . . ; .. 
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209. Les frais de location des installations techniques compor-
tent des remboursements,considérés comme dépenses spécifiques, effec
tués à la Haute Autorité (UC 73.333,26), à la Commission de la C.E.E. 
(UC 42.739,08) et à la Corrmission de la C.E.E.Ac (uc 7.122,98) pou~ 
l'usage de leurs installations méca~ographiques~ De plus, des frais 
relatifs à l'achat de 275 bandes magnétiques, considérés comme dé
pense sp~cifique de la C.E.E.A., ont été engagés pour un montant de 
uc 9.075. 

210. L'Office statistique dispose d'une bibliothà~ue propre 
qu'il a installée dans les loc<J.ux qu'il occupe à Bruxelles~ 

Deux agents de catégorie C sont affectés en permanence à 
cet~e bibliothèque ; un ag8nt de catégorie A y consacre une partie -
à vr&i dire très réduite - de son activité. 

Pendent l'exercice, les nouvelles acquisitions de livres 
ont porté sur environ l2GO volumes~ Il nous a été signalé qu'un 
contrôle portant sur l'existence des ouvrages enregistrés n'a pu 
être entrepris, faute de personnel. 

211. Nous avons constaté à nou"',ïeau que les missions de Luxem-
bourg à Bruxelles et vice-versa restent très nombreuses. Les frais 
o~c2sionnés par ces d3placoments dépassent le quart d2s dépenses to
tales imputées au poste "frais de missionu. 

Par~i les dépenses de l'exercice, nous relevons également 
un déplacement au Canada à l'occasion du congrès mondial de la sta
tistique (UC ls076,98) ainsi que les missions d'agents ayant parti
cipé à une enquête sur les prix (environ UC 7.000). 

212, Au titre d 1honorair.es d'experts, frais de recherches, d'étu-
des et d 1 enquêtes, des engag~:x~~:.:..~ ont été contractés pour un montant 
de UC 1.059.996,86, dont tiC 1.01~.334,24 considérés comme dépenses 
communes • 
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Les services ·communs (Office statj stique) 209. 

Les engagements concernent un très grand nombre d'études, 
recherches ou enquêtes confiées par l'Office statist~que à des ex
perts ou org~nismes étrangers aux Commuaautés. La plup3.rt d8s études 
n'étaient pas terminées à la clôture de l'exercice 1963, ce qui ex
plique le montant important (UC 634.638,30) des sommes restant à 
payer et pour lesquelles des crédits correspondants ont été reportés 
de droit à l'exercice 1964. Pour un grand nombre d'études ou en
quêtes, les contrats n'ont été signés que vers la fin du mois de no
vembre 1963. 

Parmi les dépenses les plus importantes, nous.relevons 
celles relatives à la d8uxième tranche d'une enquête sur les budgets 
familiaux des ·ouvriers de l'industrie, de l'artisanat, du commerce 
et de l'Etat, des employés et fonctionnaires, des ouvriers agricoles 
et des agriculteurs (UC 379a985,76), au recensement industriel 1963 
(UC 352.798,57), à 1~ quatrième tranche d'une enquête sur les sa
laires dans les industries de la Communauté (UC 110.000,16), à une 
enquête par sondages sur les transports routiers de marchandises en 
1963 (UC 48oOOO), à une étude sur la comparabilité de la statistique 
des prix du bétail de boucherie (UC 14.000), etc. 

L'Office st~tistique a également demandé à des experts d~ 
très nombreuses études et enquêtes de moindre importance telles une 
enquête-pilote sur les coûts de salaires dans les transports routiers 
(UC 4.000), une étude concernant la production fourragère (UC 3.700), 
une étude sur la statistique de l'exploitation agricole (UC 2.500/,· 
des travaux de documentation statistique sur les Et~ts de l'Est 
(uc 6oo), etc ••• · · 

i 
213. Comme par le· passé, de multiples publi·cations ont été réa-

lisées par l'Office st~tistique qui a engagé, dans ce but,. des dé
penses pour un montant de UC 230.493,32 et a obtenu un report de cré
dit pour un montant de UC 29.180,44. 

Parmi les publications de l'Office ayant provJqué d'iTipc-r
tants paiements pendant l'exercice,citons le bulletin généTal de sta
tistiques (UC 17.832,04), le bulletin du commerce extérieur ~ 
(UC 14.429,50), les tableaux analytiques du bulletin du commerce ex
térieur (UC 18,636,10), lG bulletin 1963 "charbon et a~~res __ so11rces 
d'énergie'' (UC 11.937,10)i les statistiques industrielles (uc 10.761,42} 
le bulletin statistique "sidérurgie 11 (UC 16.888,52), les statistiques 
sociales no 1-63, enquête sur les salaires année +960, (uC 17.098,50), 
etc. 
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En ce q~i concerne ses propres publications~ la Haute Au
torité de la C.E.C.A. a pris un arrangement avec ses principaux im
primeurs en vue d'obtenir un escompte de 2 % en cas de paiement dans 
les quatorze jours qui suivent la réception de la facturee ~'Office 
statistique pourrait utilement envis~ger la possibilité de négocier 
un accord similaire. 

214~ Des engagements relatifs à l'achat de machines de bureau 
ont été contractés pour un montant de UC 17.278. Ils couvrent l'acqui
sition de 32 machines à calculer s~pplémentaires. Le prix de 8 ma
chines à calculer (UC 3.467,80) a été considéré comme dépense spé
cifique C.E.C.A. et celui de 24 autres (UC 13.810,20) comme dépense 
spécifique C.E.E. 

PAHAGFA?H:S III 

·2156 Les dépenses engag€es par le Service 
commun d'information au titre de l'exercice 
1963 ont atteint le montant total de •••.••••• UC 2.hl3.8~4 2 14 

se répartissant comme suit ~ 

- dépenses payées pendant l'exercice ....... 
-restes à payer de l'exercice pour les

quels des cr6dits correspoLdants ~nt 

uc 

été reportés à l'exercice 1964 (1) ••••••• UC 

2.237.994,20 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits 
reportés de 1962 pour un montant de UC 182.768,24, de telle sorte 
que les dttenses payée~~enq_?.nt_1_:_e.2C~~i~e_, au titre des crédits 
propres de 1963 et des crédits reportés de 1962, atteignent un mon
tant total de UC 2.420.762,44. 

(1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de 
l'article 6, a du r~glement financier (à concurrence de 
UC 347.262,30), soit par autorisation spéciale en application de 
l'article 6s b du règlement financier (à concurrence de 
uc 28.627,64). 
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Les services communs (Service ·commun d'information) 211. -------------------------------

216~ La clef de répnrtition des dépenses communes a été fixée 

t 

1 
Paiements 

,1.2.§2 

- dépenses 

' - dépenses 
fiques 

comme suit pour l'exercice 1963 : 45 ~lo pour ia C.E.E.J. 35% pour ia 
C.E.C~A. et 20 ~ pour la C~E.E.A. ; elle est identique à celle qui 
avait été retenue pour l'exercice 1962. Sur base de cette clef, les 
dépenses payées à charge des crédits de l'exercice 1963 et les dé
penses payées à charge des crédits reportés de l'exercice 1962 ont 
fait l'objet de la répartition suivante : 

C.E.E. C.E.E.A. C.E.C.A •. Total 

uc uc uc uc 
f. 

sur 'd. t 1 
cre ~ s

1 

communes 837~839,24 651.652, 7'6 372.373,-- 1.861.865,--

spéci-
181.375' 6 4 1 L~-4 • 9 6 2 , 3 8 ' 49.791,18 ' 376.129,20 

TotJ.l 1.019.214,88 t 796.615,14 1 422.164,18 ' 2.237-994,20 

'Paiements sur re12orts 1 ' ,·1962 1 1 
r 
,_ dépenses co:nmunes 40.105,10 1 31.192,86 ' 17.824,50 ' 89.122,46 
t t 

dépenses spéci-
J fiques 45.176,06 1 30.587,22 f 17.882,50 t 93.645,78 • 

---L. 

Totel 85.281,16 ' . 61.780,08 1 35.707,-- 1 182.768,24 t 
J 

or-

217. .Par rapport aux dépenses de l'exercice précédent, non ~oro-
pris toutefois les dépenses prises en charge au cours de·cet ex3r
cice pour la participation des C6mmunautés à la foire de Seattle, les 
engagements de l'exercice 1963 ont augmenté de UC 404.317,38, soit de 
18,29 %. Cette augmentation concerne les dépenses de personnel ~ con
currence de UC 102.839,44, les dé panses de fonctionnement et d' (rî~_,ipe
ment à concurrence de UC 69.947,44 et les dépenses d'activité PT')~re
ment dites (dépenses d'information, de vulgarisation et de part~ç~pa
tion aux manifestations publiques) à concurrence de UC 231.530,50. 
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218. Dans notre précédent rapport nous avons si~alé que, parmi 
les restes à payer à la clôture de l'exercice pour lesquels des cré
dits correspondants avaient été reportés de droit, figJ,_:_raient de 
nombreux reports qui ne correspondaient pas à de véritables engage
me~ts au sens juridique du terme et ~ui ne pouvaient être consid8rés 
comme d3s paie::1ents r'3stant dus. La situation au 31 décet1bre 1963 
confirme lâ pertinerl:ce de notre remarque. En effet, alors que le 
montant des crédits reportés de droit s'élevait à UC 3176333,38, les 
paiements effectués en 1963 sur ces crédits n'ont atteint qu'un mon
tant de UC 180.758,64. 

Parmi les engagements existant au 31 décemore 1963 et pour 
les~uels des crédits ont ét~ repor~~s de droit à l'exercice 1964, 
nous en avons encore relevé qui ne sont pas entièrement conformes 
aux dispositions du règlement financier. C'est ainsi que l'article 6, 
a du règlement financier prévoit que les engagements contractés après 
le 30 novembre pour les achats de matériel, travaux et fournitures ne 
peuvent faire l'objot d'un report d3 cr2dit qu 1 ~vec l'autorisation 
spsciale du Conseil ; or, nous avons constaLé parmi les reports de 
droit à l'exercice 1964 plusieurs engagements pour des achats de ma
tériel, trP.vR-ux et fournitures qui ont été contractés e..-près le 30 
novenbre 1963 .. 

219. Nous avons égalG~ont observé, lors de l'examen des restes 
à payer, que certains d'entre eux étaient justifiés par des bons de 
commande établis antérieurement à la demande d'engagement. 

En d'autres termes, il apparait clairement que, dans cer
tains ens, le visa du contrôle financier est sollicité et obtenu 
postérieurement à l'établissement du bon de commande et~ d~s lors, à 
l 1 engagement Gffectif de la djpense~ 

Cette pratique limite l'efficacité du contrôle préalable ; 
elle ost contraire tant aux dispositions du règlement financier 
qu'aux principes de la bonne gestion financière. Il serait souhai
table que le contrôle financier s'oppose à de pareils errements qtï.i 
ont, en outre, pour conséquence d'allonger le délai qui s'écoule entre 
la comnande et son paiem~nt. 
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220~ Les principaux ~l~ments du compte ·de gestion (d~penses) du 

"· 

Service commun à'inform~tion sont résumés dans le tableau reproduit 
ci-après. 

On trouvera, ensuite, quelques commentaires et observations 
relatifs aux dépenses de ce service, groupés par titre budgétaires~ 

Rémun8rations, ~n~emnités et frais relatifs à l'entrée en 

fonctions, à la cessation des fonctions e.t aux mutations 

221. On constate que les dépenses rangées· sous le titre I du 
budget ont augmenté· d.' environ UC 102.839,44 par rapport aux dépenses 
sim~laires de l'exercice précédent. 

Ce mouvement s'explique, principalement, par l'accroisse
ment des traitements d~ base et des alloc~tions familiales payés aux 
agents dont 1.' admission au statut~ a. .. ~té réglée au cours .de l'exercice 
1963, par 1 1 ~-pplication du coefficie.nt _co.rrecteur basé sur 1 'article 
64 du !3tatut. (-+. UC 10.395,16) et ·par l-'accroissement des dépenses 
relatives aux autres agents (+ UC 68.747,20). 

2·22. Au 31 décembre 1963, trois d.écisions restaient à prendre en 
ce qui concerne 1 1 admission au statut .des agents aff.ectés au Service 

. commun d'information. De plus, à cette même date, les opérations de 
régularisation pécuniaire· .. consécutives à cette admission, la]uelle a 
pris effet au 1er janvier 1962, n'étaient pas encore effectuées pour 
cinq agents des bureaux de. presse dans les cnpitales. 

·.· 
223. A la fin de l r exer.cice, 7·5 .agents st:~.tute..ïres (chiffre iden· 

~ tique à celui du 31 décembr.e .-1962) ê·taient en fonctions a.u Servies 
cormnun d'information, soit 33-.agents a·e oaté-gorie A,- 8 de catégorie 
B, 33 de cat6go~i~ C et 1= de catégorie D •. Pour l'exercice 1963, le 
budget autorisait un effectif maximun de 97 agents ; il y avait donc 
théoriquement 22 postes vacants. 
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Le nombre des agents auxiliaires occupant, en fait, des em
plois permanents s'est encore accru ; de 13 au 31 décembre 1962, il 
est passé à 16 à la fin de l'exercice 1963. 

Le Service commun d'information occupe également, dans les 
bureaux install€s dans les capitales, 9 agents recrutés sous le ré
gime local. 

Enfin, conformément au com~entaire budgétaire, le Service 
commun d 1 information a imputé au cr-jdi t prévu pour les autres agents 
les émoluments du personnel contractuel affecté au bureau de Washing
ton. Ce personnel est recruté à des conditions spéciales ; en effet, 
seul le chef de ce burea~ a été engagé directement par les Communautés 
dans le csdre d'un contrat d'entreprise, qui ne relève pas du régime 
des autres agents, et moyennant une rémunération globale annuelle de 
$ 17.000. Cette personne recrute alors elle-même, sous ma responsa
bilité et s0us la se,1le réserve d 1 une consultation p~éalable du Con
sei: d'administration du Service d'information, les a~~ros agents du 
bureau ; les salaires et indemnités qu'il paie à ces agents lui sont 
remboursés par le Service commun dans les limites de l'état prévision
nel~ 

Ce reg1me s'écartant compl~tement des dispositions réglemen
taires à caractère général arrêtées pour le personnel des Communautés, 
nous croyons qu'il devrait à tout le moins faire l'objet d'une appro
bation expresse de la purt des instances budgétaires. 

224o Le Service commun d'information a remboursé au Secrétariat 
des Conseils les émoluments et frais de mission d'un agent de ce Se
crétariat, de grade A/3, détaché auprès de ce Service pendant 10 mois 
en vue d'assurer la direction de son bureau de presse à Rome. Il est 
à noter qu'aucun poste de gr~de A/3 n'était disponible dans l'org~ni-· 
gr~mme du Service d'inform~tion ; un post~ de ce niveau a été créé~ 
pour le chef du bureau de Rome; par le budget de 1964 et est actuelle
ment en cours d'~ttribution selon les procédures budgét2ires.· 

On peut se demander si le recours au dét~chement justifie 
bien l'imputation au budget d'émoluments correspondant a un poste non 
prévu au t2bleau des effectifs de l'exercice considéré. Le dét2che
ment pourrait ainsi devenir un moyen indirect de tourner les limita
tions d'effectif, ce qui ne paraît pas acceptable. 
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Les services communs .(Service commun d'inform~tion) 215 ., 

On noter~, en·plus, le caractère onéreux, résult~nt du paie
ment des frais de mission pendant 10 mois, de la solution adoptée dans 
le c~s d'espèce. 

Nous attirons sur la question qui vient d'être exposée 
l'attention des instances compétentes. 

225. Dn.ns notre précédent rapport (no 199), nous ~vans fonnulé 
plusieur$ observations relatives· à ln situation existant au Service 
d'information sur le plan du personnel. 1 

Ces observ~tions restent vnlables pour l'exercice 1963, la 
situation incriminJe n'ayant pas subi de modific~tions importantes 
au cours de l'exercice. Elles visent 

-la vacance d'un nombre relativement.élevé de postes permanents 
occupés en fait par des agents auxiliaires (avec dépassemént du 
dalai maximum d'un an fixé par les dispositions réglementaires 
pour le recrutement de ces agents). 

-l'affectation au Service d'information d'un traducteur, auquel 
s'est ajouté un second en cours d'exercice, occupant un poste 
permanent prévu à l'~rgcnigramme de la Commission de la C.E.E. 
et rémunéré sur le budget de cette Co~~ission. 

l'affectation au Service d'information de deux secrétaires auxi
liaires - dont une a toutefois démissionné en fin d'exercice -
rémunérées par la Commission de la C.E~E. sur ses propres crédits. 

- la présence, dans les locaux du Service d'information, de deux 
agents auxiliaires qui assurent le secrétariat d'un Institut pri
vé~ lequel.rembourse leurs émoluments à la Commission de la C.E.E. 

-le recours, à charge du crédit ouvert à l'article 102 (dépenses 
d'information, de vulgarisation et de participation aux manifesta
tions publiques), à de nombreux "experts",. dont 1 1 engagement appa
raît bien pour plusieurs d'entre eux com8e un moyen indirect 
d'utiliser temporairement des agents supplémentaires. 

En ce qui concerne ce dernier point, relevons que, d'après 
la réponse à une demande de renseignements, le nombre des experts en
gagés par le Service pendant l'exercice 1963 s'est élevé à 21 au·cours 
de l'exercice, soit à plus du quart du nomb_re des agents statutaires 
en fonctions. 
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216, Les servi·-:es communs (Service commun d' ini'orma tian) 

Certains de ces experts bénéficient, en fait, d'une situation 
comparable à celle des fonctionnaires (contrats conclus pour un an et 
régulièrement reconduits, rémunération du même ordre de grandeur que 
celle des agents permanents exerçant une activité similaire). D'autTes, 
occu:çés "part tim-1", sont payés par mensualités régulières et tra
vaillent partiellement à leur domicile, principalement pour la rédac
tion de revues de presse, pour la correction de publications du Ser
vice commun d'information, pour l'élaboration de maquettes destinées 
à des publications, etc. 

L'examen des travaux confiés à ces personnes ne rerm9t pas 
de conclure qt:.'il s'e.girait de travaux d'une "technicité" telle que 
le recours à des experts s'imposerait. 

Mentionnons, à titre d'exem?lGs, qu'un expert a peTçu des 
honoraires de UC 3.740 en 1963 principalement pour ltorganisation du 
concours pour le Prix des Communautés européennes (1) : un autre ex
pert touche des honoraires de UC 2.160 par an pour l'élaboration de 
fiches bibliographiques sur les ouvrages concernant l'intégration 
européenne et la préparation d'un fichier alphabétique et analytique. 
A un autre expert encore, le Service d'information paie, depuis le 
16 février 1961, des honoraires de UC 4.800 par an pour l'étude des 
probl9mes de documentation posés par le programme spéci9.l d'informa
tion destiné aux organisations de jeunesse et d 1 éduc&tion populaire. 

Répétons que, à notre avis, les tâches assumées par ces ex
perts relèvent souvent de l'activité courante du Service d'information 
et devraient rentrer dt..ns les attributions normales des agents de ce 
service. 

Toutes les considérations qui précèdent nous amènent à 
rappeler, avec insistance, notre souhait de voir les questions rela
tives à l'effectif et aux engagements de personnel régl~es, au Ser
vice d'information, avec beaucoup plus de clarté et de rigueur. 

(1) Les émoluments de cet expert avaient été initialement fixés à 
UC 300 p~r mois ; après une période d'environ cinq mois, ils ont 
été portés à UC 360 par mois, ce que le service explique par la 
qualité du travail de l'intéressé. 
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Immeubles, matériel et dépenses diverses 

de fonctionnement 

226. Si l'on fait abstraction des dépenses d 1 activit~ (article 
102), les dépenses groupées sous le titre II du budget (1) ont· 
atteint un montant de UC 368.601,20, en accroissement d'environ 

227. 

UC 69.947,44 par rapport au montant des dépenses similaires de 
l'exercice précédent. 

Il est malaisé de déterminer l'origine prec1se de cet 
accroissement des dépenses de fonctionnement. En effett le budget 
de 1963 a prévu pour la première fois un article distinct auquel ont 
été imputées toutes les dé~enses relativés aux bureaux de passage 
installés par-les Exécutifs dans les bureaux de presse des capitales. 
Com~e ces dépenses de ~atures très diverses étaient précédemment pé
parties entre.lés différents chapitres du titre II, la comparaiso~ 
des dépenses est malaisée à effectuer. On peut néanmoins relever une 
augmentation sensible des dépenses pour papeterie et fournitures d~ 

'bureau ainsi que pour achats de mobilier. 

Un agent de la division des publications des services d~ 
Bruxelles a été envoyé en mission à Rome pratiquement tous les mo~s, 
pendant au moins une dizaine de jours. Au total, le nombre de jour
nées de mission de cet agent à Rome s 1 élève à environ 130 jours pdur 
l'exercice 1963. 

Toutes ces missions ont pour motif la préparation du b~~le
tin des Communautés européennes publié en Italie. Selon le Service 

l, 

d'information, il est nécessaire que sa divis~on des publication$ 
assure une coordination et une centralisation des publications édi
tées dans les différents pays ; elle ne peut le faire qu'au moveh 
de missions nombreuses et prolongées. 

Si ce souci de coordination paraît justifié, il teste qu'il 
doit être possible de mieux le concilier avec celui d'une ~onn~ 
gestion financière. ~ous croyons qu'une organisation différen~e des 
tâches devrait permettre, surtout si on considère que l'effectif per
manent_ des bureaux de presse dans les capitales comprend, notamme.nt 

(l)A l'exception des frais de mission et des dépenses de récepti6~, 
ces dépenses ne concernent que les bureaux installés da~s di- ; 
verses capitales. Les frais de fonctionnement des services ce~
traux sont pris en charge par les Exécutifs qui hébergent le S~r
vice commun d'information. 
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à Rome, plusieurs agents de niveau supérieur, de réduire la fréquence 
et la durée des missions dont il est question ci-avant. 

228. Le montant des dépenses d'activité 
engagées p3ndant l'exercice a atteint un montant de UC 1.466.548,66. 

La répartition suivante de ces dépenses nous a 
été indiquée : 

-Foires et expositions ···········~·········· 

- Publica tians •••••••••••••..•••••••••••••••• 

-Radio-TV-Cinéma ••••••...••••••••.•••••••••• 

-Stages-visites-conférences •••••.•••.••••••• 

-Information syndicale ••••••.••••••..••••••• 

-Information agricole ••••••.•••••.•••.•..••• 

- Informa ti on ('.u tre-mer •.••••••••••.••••••••• 

-Information universitaire •••.•....•..•••••• 

- Di.,, ers . . . . . . . . . . o • • o • ., • • ... • • o • e • • Cil • • • • o • • o • , 

-Jeunesse- éducation populaire ••••••••••••• 

uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 

94-487,12 
423.433,68 
146.319,10 

191 .. 275,32 
109.:897,48 

42.347,48 
72.186,78 
26.470,66 
58.989,88 

301.141,16 

Par rapport à l'exercice précédent, ces dépenses ont aug
menté d'environ UC 231.530,50. Cette augmentation, qui affecte pra
tiquement tous les postes, est particulièrement sensible pour les 
publications ( + UC 100.000 environ), pour les dépenses d_e Radio-TV
Cinéma (+ UC 65~000 environ) et pour les dépenses relatives ·aux 
"stages-visites-conférences 11 (+ UC 50o000 environ). Par contre, une 
diminution est constatée en ce qui concerne les dépenses relatives 
aux foires et expositions. 

229. Dans notre rapport sur l'exercice 1962 (no 203), nous fai-
sions remd.rquer que de nomb:reuses dépenses è. 1 un montant souvent élevé 1 

relevant de l'activité d'information, étaient engagées en dehors de 
tout appel à la concurrence ou après un appel à la concurrence très 
restreint, réalisé en dehors des procédures habituelles. 
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Lès sèrV:i._ces cotnmuns ( Se.rvica co.mmun d 1 information) 21). 
-----.._---~---~-------.----------·-· 

!-

· · Ces ·remarques sont tout aussi valables pour 1963 (1). On 
notera, ·particuli~rement, que la. procédure· signal~e ci-avant sou~ le 
no 219, et-qui consiste à établir une demande d'engagement "pro ·· 
forma 11 postérieurement à l'émission du bon de commande, se déroule 
en dehors de toute application des dispositions réglementaires rela
tives aux appels à la concurrence. 

230. Nous avons également noté que, pour des factures d'un mon-
tant relativement élevé, un agent de grade C 2 de la division 
"Foires et_ expositions" est habilité à signer la mention "conforme 
aux faits" de l'ordre de paiement. S'agissant souvent de livraisons 
e·ffectuées hors de Bruxelles, il est douteux que cet agent ait tou
jours pu procéder lui-même à leur réception en bonne et due forme. 

En toute hypothèse, il ne paraît pas souhaitable de con
fier à un agent de catégorie C (agent d'exécution) le soin d'attester 
la conformité aux faits de dépenses parfois très importantes et de 
lui faire prendre formellement la responsabilité de cette at~estation. 

231.· Le Service d'information a décidé de constituer une photo-
thèque dans ses bureaux de Bruxelles. ·. ·: '< 

Ces photos sont, en principe, destin~es à être remises gra
tuitement aux journalistes o~ à être utilisées dans les publications 
éditées par le Serviée d'information._ 

Un contrôle sur place a fait apparaître que les photos en 
"noir et blanc" étaient relativement demandées mais que, par contre, 
les diapositives (ènviron 500 au moment de notre-contrôle) parais
s~ient assez peu utilisées. Il eut été souhaitable, c~oyons nous, 
d'effectuer une étude plus approfondie des besoins réels du service 
avant d'acquérir èes diapositives. 

'·{1) A une demEtnde d 1 explication que. nous avons adressée_ au Service 
commun d 1 inform~tion le. 5 novembre 1963- demande· relative à 
une dépense assez élev~e engagée.pour l'impression d'une po
chette cartographique - aucune réponse n'avait encore été donnée 
au moment de la réd~ction du présent rapport-
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220~ Les services communs (Service co~mun d'information) 

232. Lors de ce même contrôlc 9 nous avons également constaté que 
le Service d'information disposait depuis janvier 1963 

- d'un appareil de photos et de deux cQméras qui n'ont éié qu'assez 
peu utilisés au cours de l'année, 

- d'un appareil de projection d'une valeur de UC 3.920 ~ui se trouve 
depuis janvier 1963, date de sa livr~ison, dans une cave d'un im
meuble de B~uxelles, 

d'un matériel de prise de vues pour la télévision acheté depujs le 
début de ~-953. Selon le service lui-même, les a::nénagem:Jnts des 
lccau~ néc3ssai~es pour la plei~e utilisation de ce matériel ne 
sont pas encore achevés 9 une fois de plus il s'agit d'aménage
men~s relativement importants qui seront apportés à des locaux 
dont l'occupation par les services communaut~ires reste,~algré 
tout, précaire. 

Au total, la Division Radio-TV-Ciném~ dispose d'un m~tériel 
dont le coût global s'élève à environ DC 28.000 et qui ne semble g~è~e 
utilisé au maximum de ses possibilités. 

233. Le Service commun d'information a décidé de constituer. une 
bibliothèque dans les locaux mis à sa disposition à Bruxelles. Etant 
donné le caractère assez général de la bibliothè~ue de la Commission 
de la C.E~E., installée p~r ailleurs dans un immeuble adjace~lt à ce
lui occupé par le Service d'information, on peut douter de la confor
mité des dépenses engagées par ce service, pour la constitution d'une 
bibliothèque propre, aux exigences de la bonne gestion financière. 

Il 8emble que certains bureaux dnns les capitales, et prin
cipalement le bureau de Paris, soient également en voie de se consti
tuer une bibliothèque, ouverte aux personnes qui font des recherch8s 
sur-les· Commun~utés europé2nnes. Etant donné, d'une part, l'impor
tance des dépenses inhérentes à la constitution et au fonctionnement 
d'une bibliothèque, la tendance au0si que celle-ci aur~ inéluctable
ment à s'étendre, et, d'autre part, la possibilité qu 1 offre~t lJs 
capitales d9 trouver sur place des bibliothèques publiques, per
mettant ha"'.Jituellement des recherches étendues, on peut se dema.nder 
si l!ouverture de bibliothèqùes dans les bureaux de presse ne devrait 
pas faire l'objet d'un ex~men plus approfondi. En tou·rehyfothèse, 
des mesures précises de~Zra.ient être prises en vue d 1 en limiter le 
développement~ 
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Les services communs (Service commun d'information) 221. 

234. Comme par le passé, le Service commun d'information a 
accordé, sous des formes et pour des motifs les plus divers, des sub
ventions et intGrventions fi~ancières à de multiples organismes ou en 
vue de nombreuses manifest~tions. Il serait souhaitable que des 
interventions de ce genre soient appuyées, beaucoup plus que ce 
n'est le cas actuellement, de documents justificatifs attestant les 
besoins réels des organismes ou manifestations en cause et rendant 
compte de l'usage qui a été fait des sommes versées par le Service 
commun. 

A titre d'exemples, citons des subventions dont le montant 
total s'est élevé à plus de UC 7.000 accordées à un groupement de 
Journaux pour la jeunesse qui a organisé un concours p~ur un "insigne 
européen", des honoraires de UC 200 payés pour l'élaboration d'un 
projet de symbole pour le marché commun agricole, non utilisé jusqu'à 
présent pour des raisons d'opportunité, une participation de UC 1.875 
aux frais d'une visite de 4 jours d'un orchestre de mineurs lorrains 
(200 personnes) dans la Ruhr, etc •• 

Dans un autre domaine, celui des réceptions et principale
ment des visites d'information organisées pour de très nombreux 
groupes tant à Bruxelles qu'à Luxembourg, l'examen des f~ctures 
payéas pendant u~ trimestre permet d'estimer que plus de 16.000 per
sonnes ont participé à des repas offerts au cours de l'exercice. 

235~ Dans notre précédent rapport (no 206), nous avons signalé 
qu'une disposition réglementaire prévoit que l'engagement des dé
penses spécifiques par le !~embre du Conseil d 1 ~dministration qui re
présente l'Exécutif intéressé ne peut être effectué qu'après consul
tation préalable des autres Membres du Conseil d'administration mais 
que cette consultation préalable n 1 était jamais effectuée. A 
l'époque, il nous avàit été signalé que le Conseil d'administration 
allait être saisi du problème. 

A notre connaissance la situation n'a subi aucun chang~ment, 
ce qui nous oblige à souhaiter à nouveau qu'une soluticn soit apportée 
à bref délai à ce problème. 
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236. Le ta.blea.u reprod"li t_ oi-o.p::'ès cènprcnd las éléments essen-
tiels qui permettent diapprécier l'exécution dos budgets 1963 ainsi 
que l'utilisation des crédits reportés de l'exercice précédent. 

A l'examen de co tableau, on constate que le degré d'utili
sation des crédits reportés de l'exercice 1962, encore qu'il varie 
considérablement d'une Institution à l'autre, est resté dans l'ensem
ble assez pou olové. Il atteint 43 % à 1 '"Assemblée, 54 % aux Conso~.ls 
ot 62 % à la Cour do Justice. La Co~Jission de la C.~.~. a utilisé 
les crédits reportés à concurrence de 56 % on co qui concerne las 
crédits pour dépenses de fonctionnement et do 38 % en cc qui concerne 
les crédits relatifs au Fonds social ; à la Co~~ission do la C.E.E~A., 
le degré d'utilisation at·~oint presque 60 %. 

Un examen plus approfondi des comptes dressés par les 
Institut ions permet de constater quo, d 'uno ma.:li3ro générale~ ce 
sont surtout les crédits raportés par autorisation spéciale des 
Conseils~ sans correspon1re à des engagements restant à payer, qui 
ont été particulièrement pou utilisés. 

(1) Les considérations qui suivent no concernent, on principe, q~o 
le budget do la Commission do la C.E.E .. , le budget do f'1ncticn:J.c
mont do la Commission ic la C.:1.E.A. ct lo budget des Ir.si.itu
tions co~~unos, à l'oxclugion du budget do recherches ct dtinves
tissomont do 1 'Euratom _ot du Fonds do d.évoloppemont pour los 
pays ct territoires d'outre-mor. 
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Observations at considérations générales 
--· ... ~ 

237. En_ce qu~ concerne la gestion dos.crédits propres de l'axe~ 
cico, le tableau ci-après indique la.pourçentage de chacün dos princi
paux éléments du compta do gestion par rapport au montant total dos 
crédits d.isponi bles. · · 

' 
, 1 

As som- t Conseils 1 
Cour . 1 CommissiolJL Commisaio!l 

' . 
bléo , C .E .E. { 1 ) , C.E.E.A. 

Dépènses payées pon-
dant l'oxorcico 81,04 82,67 86,50 80,40 78,48 
Reports à î 964 corre s-
pondant à ·dos dépensas 
3ngagéos 4,12 2,31 1,30 7,61 1,09' 

Autr9s reports à 1964 •• Î '14 0,74 1,30 : 

Crédits annulés 14,84 13,88 12,20 11,25 t 13,13 ~ . ' 1 1 

~tal dca crédita 
sponiblos ' 100?- 1 100,- ' 100,- t 100,- 100;·--

Si .1' on fait a.bstra.ction, :pour .. lest Commissions, _dQ.E!. <l~P~nt
sos du titre III (dépenses communes à plusieurs Communautés et Insti
tutions), les pourcentages dos dépenses payées ct dos report cor
respondant à des dépenses engagées deviennent 81,94 ct 6,31 pour la 
C.E.E •• , 81,47 ct 4,03 pour la C.E.E.A. 

238. Los viromonts de crédit sont restés nombreux dans la plu-
part dos Institut ions.· 

Los virements--autorisés par los instances budgétaires 
elles-mômes (Conseils et, pour los Institutions communes, la Commis
sion dos Présidonts) ont affecté 8 chapitres à l'Assemblée (pouru_~ 
montant do UC 66.800), 10 aux Conseils (pour un montant. do UC 168.000)l 
8 à la Cour {pour~~ montant do UC 12.240), 8·à la Conmission do la 
C.E.Z. (pour un monta...,_t do UC 410.600) ct 2 à la Commission do le. 
C.~.3.A. (pour un montant do UC 10.600)~ Beaucoup plus nombreux on
core sont los virements effectués à l'intérieur dos chapitres ot dos 
articles par autorisation dos· CoL~.missions ou/ct do 1' instance ros:Don
sablo des Institutions. 

(1) A l'exception du Fonds social 
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239. Les crédits reportés do l'exercice 1963 à l'exercice 1964 
atteignent los montants indiqués au tableau ci-après. Celui-ci reprend 
la distinction, imposée par le règlement fin~~cier, entre les reports 
de crédit qui correspondent à des dépenses engagées mais non payées 
à la clôture do l'exercice (1) ot los autres reports (2). 

Assemblée 

Conseils 

Cour do Justice 

Commission do la C.E.E. 

fonctionnement 

:fonds social 

C~nmission do la C.E.E.A. 

r l 

, Reports carros, Autres reports, Montant total 
, pondant à des 1 de ·crédits dos crédits 
, dépenses onga-, , reportés 
1 géos 

uc 
t 

231.285,42 
138.307,02 

16.847,-

1 2.398.155,77 

550.840,42 

' . 

uc 

68.400,-- ' 

uc 

231.285,42 
206.707,02 

16.847,--

233.379,99' 2.631.535,76 
17.585.400,-- 17.585.400,--

100.800,--' 651.640,42 

240. Dans nos rapports antérieurs (voir, notarumont, notro rap-
port relatif à l'exercice 1962, n° 214), nous avons déploré la fait 
que les règlements d'exécution, prévus par le règlement financier 
mis en vigueur dans los Commissions au cours do l'exercice 1961, 
n!uvaiont pas encore été arrêtés. 

( 1) 

( 2) 

Cos reports sont, soit "de droit" 7 soit, pour los engagements 
contractés après le 30 novembre ct relatifs à des achats de muté
riel, travaux ct fournitures, soumis à m1o autorisation spéciale 
dos instances budgétaires. 
Cos autres reports doivent ôtre spécialement autorisés par los 
instances budgétaires. 
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lrous écrivions dans notre dernier rapport quo "il est dif- , 
":fi<?ilcment compréhensible quo, plus do doux ans ot demi aprè$ la misa 
' 1on vigueur du règlement financier, los Institut ions ct los instances 
11rcsponsablos ne soie3nt pas encore parvenues à arr8tor los règlements 
"d 1 exécution 11 • 

La situation étant demeurée sans changement, nous regret
tons vivement do devoir répéter cotte observation. 

2~1· Solon co règlement financier, l'exécution du budget implique 
la triple intervention do l~ordonna~our, du comptable ct du cqntrôlour 
:financier. 

Le règlement énonce o::x:pros·sémont que "la gestion des cré-
11dits incombe à l'ordonnateur qui a. seul compétence pour engager 
"los dépenses, constater los droits à recouvrer ot émottro les titres 

."do rooottos ct do paiements. Los rocouv.rements ot los paiements 
"sont assurés par le comptable. Les fonctions dt ordonnateu-r oont 
uincompatibles avoc celles do contr6lour financier ct colles do 
11 compta ble 11 • 

Aux tormos du m8mo règlement financier, "los règles du 
''statut a.dJninistratif applicable aux contr6lours :financiers sont 
"fixées do manière à garantir l'indépendance do leurs fonctions. 
1iLos mesures relatives à leur nomination, à lour avancsmont, aux 
11 sanotions disciplinaires ou mutations ot aux diverses modalités 
"d'interruption ou do cessation des fonctions, font l'objet de déci-
11sions motivées qui sont communiquées pour information au Conseil" • 

Il semble bion qu'une application correcte do cos dispo
sitions implique uno indépendance complète, ot dès lors uno absence 
do subordination hiérarchique, dos c9ntr6lcur financier ct comptable 
par rapport aux fonctionnaires chargés, par délégation,. do fonc
tions d'ordonnancement. 

La séparation voulue par los règlements financiers o~t pra
tiquement asstœéo à la Comnission do la C.E.E.A. où los fonctions do 
contrôleur ct de comptable ont été confiées à dos fonctionnaires ap
partenant à la direction générale dos Finances tandis quo los tâches 
d'ordonnancement y sont exécutées, principalement, par los autres d~
roctions génér~los, ct notammont par colle do l'Administration ot du 
Personnel. 

7105/CC/64-F . .j •• 



.... --........... -----~---------...--------... --... ,_, _____ .._ ....... ___________ ...... ________ _. ___________ .... ______ _ 
Observations ct considérations générales ____ ... __...._...,........ ______________ ... ____ . __________ ~----.------------------ .... -..,_. ____ .... ..., __ .'-__ _ 

Il on va différc~~ont à la Cow~ission do la CaE.E •• où les 
fonctions do contr8lour ot do comptable relèvent d 1uno direction géné
rale (celle de l'Administration) qui s'est vu confier, par déléga
tion, d'importants pouvoirs d'ordonnateur. Cette centralisation des 
fonctions, oxorcéos souvent à dos niveaux hiérarchiques différents 
ct, dès lors, subordonnés, no per~ît guère conforme à la règle d'in
compatibilité inscrite dans lo règlement financier ; elle conduit 
à dos situations pou heureuses lorsque, notamment, dos interims doivent 
ôtro oxcrcés au soin do la direction générale. 

Avec dos variations duos aux différences d'organisation 
des services, la situation est à ~ou de choses près analogue dans los 
autres Ir.~.sti tut ions ; on note toutefois qu'à 1 'Assemblée le contr6-
lour financier relève directement du Secrétaire Général. 

Sans doute, no pout-on ignorer quo, pour dos Institutions 
ou organes d'une importance relativement réduite au point do vuo 
budgétaire, l'application stricto do l'incompatibilité rappelée ci
dess .. .ls serait sus ccp ti blo d'entraîner un certain accroissement de 
l'affectif ct do no pas por~ottro une utilisation entièrement ration
nelle dos moyens existantsa 

Il resto quo le règlement est formol ot que, si dos diffi
cultés d'application se présentent, il serait préférable d 1cn cher
cher éventuellement la solution à travers une modification des dis
positions réglementaires plutôt quo do s'accomodor d'une méconnais
sance permanente do cos dispositionso 

Il serait particulièrement souhaitable quo la situation 
soit revue à la Commission do ln. C'tE .. E. laquelle n'a d'ailleurs pas 
encore pris do décision formelle nommant le contr6lour financier ct 
le comptable do l'Institution. 

Ajoutons quo, à notre connaissance du moins, los règles 
constituant le statut administratif du contr$lour financier n'ont 
encore été arrêtées dans aucune Institution. 

Nous attirons l'attention dos instances compétentes sur 
los questions exposées dans le présent numéro. 
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242. Le règlement financier (article 12 du règlement C.E.E. ot 
budgot de fonctionnamont-do la· C.E.E.A. ot article 16 du règlement 
rolati~ au budget do rochorchos et d 1 invostissomont) établit une 
distinction précise ontro cortainos recettes qui pouvant 8tre dédui
tes du montant-dos dépenses correspondantes ot d'autres recettes 
qui donnent lieu à réemploi. 

Or,' la :procédtirc sul.vJ.o jusqu'à présent par los Institu
tions consis-te à portor les recottos dos doux catégories on n.tténuo,.. 
tion des dépenses, co qui onlèvo touto signification pratiquo à ln. 
distinction inscrite dans lo règleoont financier. On peut sc deman
der si cotte distinction no signifie pas quo, par opposition à l'at
ténuation des dépenses, le réemploi ~xigo une imputation budgétaire 
distincte dos recettes at dos dépenses avec, commo soule conséquen
ce, un accroissement du crédit disponible pour los déponse·s, cet 
accroissement étant fixé au nontant dos rooett.os dont le réemploi 
ost admis. Il resterait, on vue d'une tolle application do la dis
position réglementaire, à déterminer ln manière dont cotto augmenta
tion do crédit doit 6trc formellement constatée. 

Nous souhaitons quo les instances compétentes examinent 
oc problème ct fixent on tout cas la signification qu'il y a lieu do 
donner,· on co qui -concorno la procédure -budgétaire, à la distinction 
entre los recettes qui peuvent 8tro portées on déduction dos dépen
ses ot celles qui ·doivent faire 1robjot d'un réemploi. 

243. Comme nous 1 'avons fn.it dans nos précédents rapports, _nous, 
indiquons au tableau ci-après l'évolution de l'cffoctif" (agents auxi
liaires ct agents locaux non compris) on fonctions dans chaque Insti
tution à la cl8turc dos quatre derniers exercices. 

Il convient d'ajouter quo, dans plusieurs Institutions, le 
nombre d'agents auxili~ires ou locaux on fonctions pondant at à la 
cl8turo do l 1 cxorcico 1963 était assez élavé (environ 865 auxiliaires 
ct 50 agents locaux, au 31 décembre 1963, pour toutos los Institution~" 
On voudra b~on so référer aux indications précises quo nous avons don
nées, à cc sujet~ dans los parties du présent ra?port consacrées aux 
différentes Institutions~ 
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Effectifs en fonctions au 31.12 1Ef:fectifs 
'prévus au 

1960 1961 1962 1963 1budg·::>t 
1 1964 

Assàmbléc 300 369 391 424 

Conseils 249 277 296 383 

Cour de Justice 76 80 86 88 

Cvmmission de la 
C.E.E. ( 1) 1.615 1.808 1.691 1. 745 
Commission da la 
C&-E.E.lL. ( 1) 

fonctionnement 483 517 570 605 
recherches et 

' ' f 

investissement 634 1.496(2), 1. 735(3)' 1.955(4), 2.405 
.Agence d'ap:provision- 1 

nement d'Euratom t 7 6 6 7 
Go mi té Economique et 
Social 41 . 56 59 67 
Commission de con-
tr8le 8 10 10 12 
Services communs 

- service juridique J (5) 85 (5) 98 
' (5) office statistique, 129 132 144 

service d'informa-' 
tion (5) 82 75 75 

Non compris les agents affectés aux services communs. ( 1) 
(2) Y compris 158 ~onts recrutés mais non encore entrés en fonctions ct 

302 "autres agents" recrutés pour la plupart d'ontro oux sous stn.tut 
lo cn,l. 

(3) 

(4) 
(5) 

Y compris 65 agents recrutés mais non encore entrés en fonctions ct 
340 ttautros a.t;onts" .. 
Y compris 365 agents d'établissement. 
Los ronsoignomonts nécessaires no sont pas disponibles. 
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244. Pendant l'exercice 1963, les Institutions ont continué ct 
pratiquement achqv~ los opérations nécessitées par la mise. on oeuvre 
du statut du personnel do la C.E.Eo ct do- la C.E.E.A. et du statut 
révisé du personnel do la C.E.C.A. 

Nous avons déjà sig~alé que, dans l'une ou l'autre Institu
-tion, quelques cas restaient encore en suspens au 31 décembre 1963. 
Compta tenu du dé1ai écoulé depuis l'adoption dos statuts, leur 
régularisation no devrait plus subir lo moindre retard·. 

· Par ailleurs, quelques réglementations d'oxécution.ont été 
adoptées ct rendues applicables dans toutes los Institutions. Tel 
est le cas des dispositions fixant le régime dos agents locaux, 
dos règles définissant los conditions d'octroi d'allocations familia
les pour los personnes à charge autres quo los enfants, ote. 

Il resto quo los autre· a règlements d 1 exécution, q~ doivent 
être arrêtés du qommun accord des Institutions on sont toujours à 
l'état de projet. Citons, notammen-t, los conditions do eouvcrturo 
dos risques de maladie pro~ossionnelle (réglementation des caisses 
do maladie). Le retard apporté à 1 'adoption de oc s règlo-mcnt s -
retard qùe n.ous avions déjà déploré dans notre précédent rapport 
devient do moins on moins compréhensible au fur ct à mesure quo 
siéloigno la dato do mise on •ligueur du statut. 

245. Aux termes do l'article 3, 4 du règlement relatif à l'im-
p8t, un abattement équivalent au double du montant de l'allocation 
pour enfant à charge est opéré, sur 'la base imposable, pour chaque 
enfant à charge de l'assujetti. 

Quant à la définition do l'enfant à chargo, olle ost donnée 
. par l'article 2, 2 do l'annexe VII au statut solon loquol l'en~ant 

·· :-légitime, naturel o-q, adoptif d'un fonotionnàiro ou do son conjoint 
ost considéré comme enfant à charge dès lors qu'il ost cffoctivemont 
entretenu par lo fonctio~nairo. 

Celui-ci no touche toutefois l'allocation pour enfant à 
charge quo si l'enfant n'a pas atteint l'âge do 18 ans ou, sur deman
de motivée, pour l'enfant âgé do 18 à 25 ans qui reçoit une formation 
scolaire ou professionnelle. 
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~n ca qui concerne l'abattement pour impôt, dent il est 
question ci-avant, los Institutions ont décidé de 1 'opé-rer non sou-
lomont lorsque lo fonctionnaire touche 1 1allocationpour enfant à 
charge mais égalomont, sur sa demande, lorsque le fonctionnaire on
trotiorrt effectivement un enfant sans avoir droit à 1 1 allocation 
pareo quo cet enfant a dépassé los limites d'âge fixées par l'an
nexe VII du statut (soit parce qu 1'il a dépassé l'âge do 25 ans, soit 
pareo quiil a dépassé l'âge do 18 ans sans continuer à recevoir une 
formation scolaire ou profossio~~cllo). 

La position adoptée par los Institutions consiste à consi
dérer quo la référence à l'allocation pour enfant à charge, inscri
te dans l'article 3, 4 du règlement relatif à 1 1 iBpôt, n'u d'autre 
but quo d'indiquer le mode de calcul do l'abattement~ 

Dans une interprétation plus stricte, on pout estimer que 
cet article fait de la perception do l'allocation pour enfa~t à 
charge une condition nécessaire pour que l'abattement lui-môme soit 
opéré, do tolle sorte quo, seul le fonctionnaire qui touche l'allo-
cation pourrait rcvondiqüer le bénéfice do la réduction do la base 
imposable. 

Nous souhaitons que los instances compétentes se pronon
cent sur cotte question ct indiquent 1 1 intorpr~tation qu'il y a lieu 
do retenir .. 

246. Dans toutes lGs Institutions, dos paiements ont été effec-
tués nu titre du coefficient correcteur avant quo la décision dos 
instances compétentes~ fixant le taux de co coefficient, aJit offi
ciollomcnt intervenue. 

M8me si cos paiements sont effectués théoriquement à ti
tre d'acompte, il resto quo leur antériorité par rapport à la d'éci
sion dos instances compétentes soulève dos objections do principe. 
Cotte façon do procéder ris~uc, au ~~plus, do compliquer ct do mul
tiplier les travaux-administratifs on raison dos régularisations 
quo la décision définitive nécessite si elle s'écarte dos prévisions 
qui ont été_ faites par los Insti tu·tions. 

7105/CC/64-F • • j 0. 



. . .. ... .. 
--~~~--~~---·----------·----~~-~~------------------------------------·~~-------

Observa~ions ot considérations générales 232. -----..-..... ~ ..... -... ....... __________ .,.._..._--.., _____ _._ __ ~------------

Il ost dès lors très souhaitable, d'une pert, quo los paie
monts soient effectués uniquement sur base d'une décision définitive 
ot, d'autre part, quo ootto décision intervienne suffisamment tôt 
popr quo los Institutions n'aient aucune raison do procéder à. dos 
paiements anticipés. 

247. Solon l'article 45 du statut, une promotion no pout être 
accordée qu'aux fonctionnaires justifiant d'un minimum d'ancienneté 
dans leur grado. Cet article précise quo "oc minimum d' a.ncionnoté 
"est, pour los fonctionnaires nommés au grado do ba.so do leur endre 
"'ou do leur catégo:ric, de six mois à compter do leur ti tula.risation ; 
"il ost do doux ans pour los autres fonctionnaires". 

Si le point do départ du délai d'ancienneté ost fixé claire
mont pour los fonctionnaires nommés au grado do base do leur cadre · 
ou do lour catégorie, le texte no rond pas expressément la mBmc règle 
applicable aux autres fonctionnaires. On pout toutefois penser que 
l'intention dos auteurs du statut a été do faire courir lo délai 
d'a.ncionnoté à partir do la titularisation (c 1o.st-à-diro à compter 
do la. fin du stage) pour tous los fonctionna.iro's. 

Par contre, los Institutions·considèrcnt, on so basant sur 
le silence do la disposition précitée ct sur los moda~ités appliquées 
sous l'empire du statut C.E.C.A., quo, pour los fonctionnaires qui 
n'ont pas été nommés au grade de base ·do leur cadre. ou do lour caté
gorie, le point do départ du délai d'ancienneté ost, non pas la titu
larisation, ~ais bion la·nomination comme fonctionnaire stagiaire. 

Nous souhaitons quo los instances compétontos c~incnt 
co problème ct définissent clairement le point do départ du délai 
d'ancienneté requis pour la promotion. 

248. L'a~tiole 29 du statut fixe los différentes étapes do la 
procédure quo les Institutions doivent suivre on vue do pourvoir aux 
vacances d'emploi. Cet article exige quo soient, tout d'abord, 
examinées los possibilités do promotion ct do mutation au sein do 
l'Institution, puis los possibilités d'organisation do concours in
tomes à lilnstitution ct, enfin, los demandes do transfert do fono
tionnairos d'autres Institutions communautaires. Si cet examen ne 
donna aucun rést~ltn.t, l'Institution doit alors oTganiscr un concours 
qui pout 8tro interne à uno ou plusieurs Communautés ou général, 
c'ost-à-diro ouvert à tous los candidats. 
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Le problème s'ost posé de savoir si los agents auxiliaires 
on fonctions dans los Institutions peuvent participer aux concours 
internes. Aucune disposition du statut no règle co problème. 
Au point de vue des textes, on pout simplement observer que l'organi
sation do concours internes est prévue par le stntut dos fonctionnai
~' quo le régime dos agents auxiliaires est fixé par un règlement 
entièrement distinct ct quo, on co qui concerne la participation à 
dos concours internes, aucune référence n'ost faite dans co règlement 
distinct aux dispositions du statu-tc 

Jusqu'à présent, les Ins·~i tut ions ont opté pour la partici
pation dos auxiliaires aux concours internes. Cotte attitude semble 
avoir été principalement ~ictéo par des considérations de fait tenant 
à la situation existant au moment de la mise on vigueur du statut, 
au fait quo do nombreux auxiliaires étaient on fonctions ct occupaient 
à la satisfaction do leurs supérieurs dos emplois statutairomont va
cants, à la longueur ct à la relative complexité do la procédure du 
concours général. 

Nous no croy~ns pas copondant qu'il convienne do régler 
définitivement un problème aussi important on fonction dos contingen
ces qui viennent d 1ôtro évoquées. La participation dos auxiliaires 
aux concours internes soulève des objections auxquelles il importe 
d s 8tro attentif. Il semble quo cotte pru:·ticipation assure à cos 
agents ~~ traitement privilégié qui n'ost pas conforme à la règle 
générale voulue par los auteurs du statut solon laquelle la première 
nomination d'un fonctionnaire dans une Institution communautaire doit 
intervenir à la suite d'un concours général. Si l'on s'écarte do 
cotte règle, on pout craindre quo lYongagemont on qualité d'auxiliai
res suivi d'une nomination à la suite d'un concours interne soit uti
lisé précisément comme un moyon do soustraire los intéressés au con
cours général ot à la concurrence plus étendue quo co t~~o do con
cours implique. 

Nous souhaitons quo los instances compétentes décident 
oxprossémont si la participation dos aU?~liairos aux concours inter
nos ost conforme, ou non, aux dispositions du statut. 

249. La ~omination, assez fréquente au cours dos derniers mois, 
d'agents auxiliaires on qualité do fonctionnaires stagiaires fait 
surgir d'autres problèmes du fait du passage du régime dos "autres 
agents" au statut dos fonctionnaires. Aucune disposition du statut 
no règle spéci~.lomont co changement do régime. 
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On constate 9 notamment, que les agents auxiliaires ont 
droit pondant toute la durée do leur engagement - laquollo ost li
mi téo on principe à un an - à une indcmni té journalière ; cc·tto in~ 
dcmnité ost· duo pour autant quo l'agent justifie ne pouvoir conti
nuer do résider dans son foyor ot n'ait pas effectué son déménage
mont au lieu do son affectation. A dos conditions identiques, ·le 
fonctionnaire nommé stagiaire a droit à une indemnité journalière 
pondant une période qui no pout excéder 12 mois. 

La succession d'un contrat d'agent auxiliaire ct d'une 
nominntion comme fonctionnaire sta.giaire a pour conséquence quo ,., .. ..: 
l'indemnité journalière pout 8tro payée, au total, pondant une pé-
riode do doux ans ct mamo pondant un délai plus long encore lorsque, 
comme co fut le cas .jï.lsqu 'à présent dans plusieurs Institut ions, 
la duréo maximum d'un an do l'engagement comma auxiliaire n'ost 
pas respectée (1). 

Jusqu'à présent, certaines Institutions sc sont efforcées 
de limi tor autant quo possible la période p·ondant laquelle elles 
dpivont, dn.ns dos cas do co gonro, payor 1 1 :indornnité journalière 
mais, à défaut do disposition c:x::prosso; du s·tatut, laurs possibilités 

· d 1 intervention sont limi téos. 

Il sembla quo, lors d'une révision ultérieure du statut, 
21 serait opportun d'étudier tous los problèmes que pose le passa
go du régime dos autres agents au statut dos. fonctionnaires ct. 
d 1arr8tcr dos dispositions qui règlomontent, dana la clarté, co 
changement do régime. 

250. Dans notre pré~édont rapport (n° 234), nous avons expo-
sé los problèmes soulevés par lo recours, assoz important dan_s cer
taines Institutions, à dos exporta chargés, moyennant une rémunéra
tion forfaitaire, do travaux, onqu8tos.ou études déterminés. Nous 
avons, notamment~ exprimé l'avis quo dos tâchas rolativomont cou
rantes ou permanentes, n'exigeant aucune compétonco oxooptionnello, 
no relèvent pas do "l'e:x:portisc 11 mais dos attributions normales dos 

-·---
( 1) Encore pout-on p~nsor quo, dans. l'hypothèse où un agent auxi

liai~e resto on fonctions pondant plus d'un an, los dispositions 
réglementaires interdisent on tout cas quo 1 1 indomnit~ journaliè
re lui soit pByéo pondant une période supérieure à douzo mois. 
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services. Lo fait do confier cos tâches à dos personnes qui sont rému
nereos sur los crédits prévus pour "honoraires d'experts, frais do 
rochorchos, d'études ct d'enquêtes" risque d'enlever une partie do 
leur signification aux limites fixées par le budget on co qui concer
ne los effectifs ct los· crédits do personnel. Nous rappelons cotte 
question importante à l 1 attontion dos instances compétentes. 

251. Au passif do la situation financière dos Institutions au 
31 décembre 1963, on trouve encore une rubrique 11 Caisso do prévoyancon 
qui indique los avoirs accumulés pour compte du p3rsonnol (cotisations 
porsonnollos ot contributions do 1 iinsti tv.tion) dans le cad.J:·e du ré
gime do prévoyance appliqué avant l'entrée on vigueur du statut. 
En contrepartie, la plupart dos Institutions ont continué à fairo fi
gurer cos avoirs sous dos postes distincts de l'actif de leur situa
tion financière. 

·Dans toutes les Institutions, le montant do cos avoirs a 
été influencé on cours d' OJ::e.l'cico par dos opérations courantes 
(notamment, remboursements effectués à dos ~cnts qui ont quitté 
l'Institution sans avoir été admis au statut). Do plus, dans los 
doux Commissions, la plus grande partie de cos avoirs a été prise on 
recettes par lo budget, cc qui s'expliqua par le fait quo le statut 
du personnel a donné un caractère exclusivement budgétaire au régime 
dos pensions ; à la Commission do la CcE8E. 9 los avoirs do la caisse 
do prévoyance no comprennent plus, au 31 décembre 1963, quo los in
tér6ts produits jusqu'au 31 décembre 1961 par le placement dos fonds 
ct los bénéfices do gestion réalisés jusqu'à ~otto m~mo date du 
31 décembre 1961 (1). 

Nous souhaitons quo dos mesures, identiques d'ailleurs 
dans toutes los Institutions, soient prises à bref délai on vue 
diassuror la liquidation complète dos caisses do prévoyance, rendues 
sans objet par ·los dispositions statutaires relatives au·régimo 
dos pensions. 

(1) Do ces intérôts ct bénéfices de gestion a été déduite la partici
pation do la Commission do la C~E~E. aux pensions d!in~alidité 
ot do survie payées pendant la période pré-statutaire. Le mon
tant do cotte participation résulte d'une répartition, entre los 
diverses caisses do prévoyance, dos pensions payées par l'ensem
ble dos Institutions commur1autairos. 
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252.· Certains errements, su~v~s par los Iristitutions,_ont pour 
conséquence de rendre incomplet le groupement dos dépensas do person
nel effectué sous le chepitro II du budget, do tolle sorte quo co 
chapitre no rond pas compte, do manière entièrement satisfaisante, 
do 1 1 cnsomblc dos prestations do personnel rémunérées par los Insti
tutions • 

. _-c!ost ainsi que, conformément· à la no~onclature budgétaire, 
laa dép.ensos pour 11 travaux de traduction, do dactylographie ct· autras 
travaux à confiar à 1 'extérieur" sont imputées au chapitre VI, sous. 
1 'article 62 "dépenses ·diverses do ··fonctionnement"• Cos dépenses ,_.:r.~ 

-ont pris une certaine impor~anco dans plusieurs Institutions (1). 
En fait, il s'agit do prestations courantes, analogues à colles qui 
sont demandées aux agonts auxiliaires avec cette soule différence 
quo le personnel en cause n'ost pas recruté dans la cadre du régime 
dos autres agents mais, souvent, mis à la disposition de l'Institu
tion par des firmes spécialisées. On peut so demander s'il no serait 
pas plus logique do faire figurer le coftt do cos prestations sous un 
article ou un poste distinct du chapitre II du budget. On constate 
d'ailleurs ·qu'une Institution au moins impute déjà à l'article 24 
·nautres ·agents" les dépensas relatives aux personnes mises à sà, dis
position par un tiers lorsqu'elles travaillent dans sos propres lo
caux. 

Dans la partie du présent rapport consacrée au budget do 
rocherchos ct d'investissement (n° 186), nous avons signalé qu'un 
nombre do plus on plus élevé do personnes para!t recruté, à Ispra 
surtout, par le biais do contrats do personnel conclus avoo dos 
firmes privées. Les dépenses relatives à co porsonnél, appelé -très 
souvent à travailler dans les locaux do l'Institution, ·sous. la direc
tion ct le contr6le dos services ct dos agents do la Commissio-n, 
sont imputées à de nombreux chapitres ot articles du budget n'appar
tenant pas au titre I. A la Commission do la C.E.E., los émoluments 
ct charges sociales d'un cortain.nombro d'agents auxiliaires sont 
imputés aux crôdi te du chapi tro XVII 11Fonds ouro péon do dévoloppo
mont". 

Ces constatations amènent à ln conclusion quo do véritables 
dépenses do personnel restent dispersées parmi plusieurs titres ct 
do nombreux chapitres du budget. Nous nous demandons s'il no serait 
pas sou~~itable, on vue-d'accroître la signification dos budgets ot 
dos comptes de gestion, do regrouper toutes cos dépenses sans excep
tion sous le chapitre II du budget, quitte à modifier ct à compléter 
los subdivisions do cc chapitre. 

(1) UC 118.835 à la Commission do la C.~.E., UC 10.046,66 pour lo bud
get do fonctionnement de la Commission do la c.m.E.A., 
UC 25.924,33 comme paiements pour le budget do recherches ct 
d'invostissomont, UC 3.762,14 aux Conseils, UC 5.418,18 à l'Assem-
blée. · 
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Nous attirons sur cotte question l'attention dos instances 
compétentes. 

253. On sait quo los traitements do base imputés au btldget des 
Commissions sont dos montants bruts, 1 1 im~ôt perçu sur cos traitements 
étant par ailleurs comptabilisé comme recette budgétaire. A la Haute 
Autorité de.la C$~.C.A., la situation ost inverse; l'ajustement com
pansatoiro déduit dos émoluments payés aux fonctionnaires admis au 
statut du personnel do cotte Communauté - ct qui tient lieu do l'im
pôt on vigueur dans los doux autres Communautés - ost inscrit on attt
nuation dos dépenses do tolle sorte quo los traitements do base figu
rant au compte do gestion sont dos montants nots. 

Dans los Institutions ct services communs, la situation ost 
différente encore ; los doux façons do procéder y sont appliquées 
simultanément, cc qu'on explique par le fait quo leur personnel relè
ve, pour partie, du statut do la C.3.C.A. Il on résulte que les mon
tants inscrits au budget y sont privés do toute signification précise 
puisqu'ils additionnent dos traitements bruts ct des traitements nots. 

Los Institutions ont commencé par appliquer le double sys
tème do manière rigide mais, on quelque sorte, entièrement logique 
elles ont porté on recettes le montant exact do l'impôt retenu sur 
los émoluments do leurs agents admis au statut du personnel do la 
C.~.E •• ct de la C.E.E~A. ct on atténuation dos dépenses le montant 
exact do l'impôt compensatoire déduit dos émoluments do leurs 
agents C.E.C.A. 

A partir do juillet 1963 à la Cour do Justice ot do jan
vier 1964 dans los autres Institutions communes, cotte façon do pro
céder a été modifiée. Actuollom~nt, cos Institutions établissent 
le montant global do 1 1 imp8t ct do l'ajustement compensatoire ; los 
doux tiers do ce montant global sont comptabilisés comme recette ct 
le troisième tiers ost porté on atténuation dos dépenses. 

Si cotte nouvelle formule présente l'avantage do rendre 
moins complexes les travaux administratifs, par contre, olle atténue 
la justification ct la signification du double système d'imputation 
utilisé ct n'ajoute rion, au contraire, à la clarté dos chiffres 
inscrits au budget. 
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Aussi suggérons-nous quo la possibilité soit sérieusement 
exnm1neo do permettra à cos ~pstitutions d'appliquer, sur los plcns 
comptable ct budgétai~o, un système uni~uo. Cct~o solu~ion entraîna. 
rait une simplification accrue dos_ ~travaux administratifs ; olle 
ost au surplus la soule à pouvoir donner une signification précise 
aux montants dos dépenses do personnel figurant dans los comptes do 
gestion. 

254. L'application, pour la première fois à compter du 1or sop-
. tombro 1962, d'un çoofficion-t correcteur aux rémunérations dos fonc
tionnaires a soulevé un problèmo important d'interprétation dos 

. disposi-tions statutaires. Co problème concerne 1 'indemnité oomponsa
trico quo l'article 105 accorde aux fonctionnaires dont la rémunera
tion a subi une diminution par sui to cio la. mfso en vigueur du statut. 

La. question s'ost posée do savoir si 1 1 augmo"ntation des émoluments 
consécutive à l.'application du coafficiant corroctour no devait pas 
venir on diminution du montant de l'indemnité oomponsatricc. Solon 
cotte interprétation, l'indemnité compensatrice varierait dans le 
.sons-d'une dimin~tion do la m6mc mani~ro qu'olle ost réduite, on 
ox~cution dos dispositions très claires do l'article 105, lorsque, 
postérieurement à la miso an viguoUD du atatut, los .émoluments dos 
fonctionnaires augmentent à la suite d'un avancement d'échelon ou 
d'une promotion. 

Si l'on n'accepte pas cotta diminution do l'indemnité compensatri
ce, doux _solutions ~ont oncoro possibles : ou bion maintenir cette 
indemnité. à son montant antérieur, co qui 'signifierait quo le coef
ficient corroc~our n 1 a aucune incidence sur cotte indemnité, ou 
bion.appliqucr, à l'indemnité compensatrice ollc-m8mo lo coeffi
cient· correcteur ot, par conséquent, augmenter le montant do l'in
demnite. 

Après avoir longuement examiné los problème~ qui viennent d'~tro 
exposés, la Commission do contrOle a..estimé quo la soule solution 
conf9rmo au texte ct à l'économie dos dispositions statutaires 
consiste à tenir compte do la modification dos rémunérations duo 
à l'application d'un coefficient correcteur pour le calcul do 
l 1 indomriité compensatrice. En d'autres termes, cette solution 
conduit, dans l'hypothèse d'un coefficient correcteur supérieur à 
100, à portor l'augmentation do la rémunération résultant de co 
coefficient on diminution du montant-do l'indemnité compensatrice • 
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En effet, il résulte expressément do l'article 105 quo l'indemnité 
compensatrice a pour objet exclusif do compenser la diminution 
notto dos rémunérations qui serait imputable à l'application du 
statut. On doit, dès lors, considérer quo toute augmentation dos 
émoluments do quelque nature qu'elle soit, résultant de l'applica
tion do ce meme statut, vient on diminution do l'indemnité compen
satrice:. D'ailleurs, l'article 105 no contient aucune disposition 
permettant d'opérer une distinction solon liobjet et le motif do 
l'augmentation des émoluments, c 1ost·-à-diro selon qu'olle intervient, 
par exemple, à la suite d'un avancement d'échelon ou d 1uno promo
tion ou de l'application d'un coefficient correcteur. 

Au surplus, l'applicat}on du coefficient correcteur viso à réali
ser, solon les termes mêmes do l'article 65 du statut, une ad~pta
tion dos rémunérations. Il va dès lors de soi que l'augmentation 
dos émoluments résultant do liapplication d'un coefficient correc
teur supérieur à iOO no constitue pas un élément distinct, ot on 
quelque sorte autonome, do cos émoluments mais fait partie inté
grante dos éléments do la rémunération (traitement do base, allo
cations familiales, etc.). Par conséquent, le calcul do l'indem
nité compensatrice doit so faire sur base des éléments do rémuné
ration visés à 1 2artiolo 105 compte tenu dos adaptations quo lour 
montant subit en application du statut. 

Los arguments exposés ci-dessus excluent, à fortiori, la possibi
lité d 1 appliquer, COI.1mo 1 'a fat_l:i la Commi.s3ion do la C.E.E. So le 
coefficient correcteur à l'indomnité compensatrice ello-m&mo. 

Au moment où la Commission do contrôle a examiné les problèmes 
soulevés par l'application du coefficient correcteur, olle a 
constaté dos discordances dans los modalités appliquées par los 
différentes Institutions. Elle ostimo qu'il ost extrêmement 
regrettable quo les Institutions n'aient pu sc mettre d'accord 
initialement sur une application uniforme dos dispositions statu
taires. Cos regrets lui paraissent d'autant plus justifiés quo, 
en décembre 1962, lo Sorvico juridique dos exécutifs européens 
avait émis un avis très précis, considérant la position défendue 
ci-dessus comme la s~ulo acceptable, ct qu'une dos Instit~tions 
dos Communautés, la Commissicn de la C.E.E, . .A .. , pour laquelle la 
solution du problème présentait une très g.ranè.o importance finan
cière (1), avait déjà pris une décision conforme à cet avis. 

Ayant constaté elles-mômes dos divergences dans leur façon d'appli
quer le coefficient correcteur, les Institutions ont réexaminé lo 
problème. En conclusion do cet examen, il a été décidé d'appliquer 
uniformément la solution consistant à maintenir inchangé le montant 

(1) on raison du nombre élevé do sos agents bénéficiant do l'indem
nité compensatrice, 
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de l'indemnité compensatrice. Dès lors, la Commission da 1a 
C .E.~E .A. s'ost troùvée pratiquement dans 1.' obligation de ré-v-i iJOr 

la position qu'olle avait adoptée et ello a d~ régulariser la 
si tuo.tion de nombreux agents dont 1 1 indemnite compensatrice é:::·.rai t 
été diminuée~ Quant à la Commission do la C.E.E., olle n'a plus 
appliqué lo coefficient oorroctour à l'indemnité compensatrice 
à dator du 1or ja.nvior 1964, l'augmentation do l'indemnité C<JI;-!pon
satrico dont ils avaient bénéficié restant toutefois acquise ~ux 
agents pour la périodo.antériGuro à' c~tte date. 

Il convient d 1 ajou tor que, dès .. qu 'allo a.. constaté dos discoriD.noos ·'·'·~ ~ ~ <~f:~ 
importantes ontro los modalités appliquées par los Institutions et 
qu'olle a pris conscionco du danger do voir un alignomont sc _réali-
ser "vers le haut", la. Commission do contrala a fait connattro 
par écrit à chaque Instit~tion, fin novembre 1963, la position 
qu'olle croyait devoir adopter • 

. . 
-Même si l'int~rôt do :la question est atténué an raison de la dispo-

rition·progrossivo ·dos indemnités compensatrices, nous souhaitons 
quo les instances compétantee sa·prononcent sur la question qui 
vient d 16tre exposée et définissent los modalités d 1application du 
coefficient correcteur on co qui concerne l'indemnité compensatrice. 

255. L'application du coefficient correcteur a soulevé également 
un problème d'imputation. Conformément à la nomenclature budgétai
re, l'augmentation dos émolumon~s consécutive à l'application du 
coofficiont correcteur a été imputéo à. un posta distinct, la posta 
205, dll ti tro I du budgot ( 1). 

Los doux Commissions ont calculé, d'une part, lo montant 
brut do cotto augmentation dos émoluments ot, d'autre part, le mon
tant do 1 1 imp0t correspondant. Conformément à la règle suivio pour 
los émoluments o~-m~mos, olles ont imputé le montant brut précité 
au poste 205 at comptabilisé 1 1 im~t commo rocctto budgétaire. 

Los Conseils ct la Comité Economique ot Social ont appliqué 
uno méthode simplifiée de calcul qui pormot do dégager immédiatement 
lo montant not do l'augmentation (im~t déduit) duo aux fonctionnai
ros on application du coefficient corraotour. Co montant not ost 

. (1) Co poste distinct n'a toutefois pas été ouvert, pour l'oxoroica 
1.963, dans los budgets do l'Assemblée ot de la Cour. 
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p:..---;·:.~.:;iquemont égal à celui qui ost obtenu par la méthode mise on oou
V.;_~·; par los doux Commissions. La soule di:fférenco entre los deux 
façons do procéder réside dans lo fait que les Conseils et le Comité 
Ecc.·:1omiquG ot Social imputent au budget (poste 205) uniquement le 
m0ntant not do l'augmentation sans comptabiliser la retenue poùr 
im~_>ût. 

Il conv~ondrait quo cotte différence do méthode, sur la
quolle nous attirons l'attention dos instances compétentes, soit 
él}minéo à l'avenir. 

256. Aux tormos de lwarticlc 102, 2 du statut los Institutions 
ont pu proposer, aux agents qui ont fait liobjot d'un avis défavora
ble do la Conunission d'intégration, leur titularisation dans un grado 
et échelon du régime de rémunération fixé par le statut qui soient 
inférieurs aux grade et échelon qu'ils avaient précédemment obtenus, 
ozplicitcmont ou implicitement. 

Dos cas de co genre ont été constatés à la Commission do 
la C.E.E. ct à la Co~mission do la C.E.E.A. Los doux Institutions 
ont toutefois appliqué des modalités différentes en co qui concerne 
le classement do cos agents. 

La Commission do la CcEoEQ a accordé à ces agents un clas
sement qui leur assure un traitement inférieur d'environ 10 % à 
leurs émoluments antérieurs ; elle lour a par ailleurs conservé l'an
cienneté d'échelon acquise au 1er janvier 1962. A la Commission do 
ln C.JL.E.A., le nouveau classor.wnt a été choisi do manière à assu
rer aux agents uno rémunération notto sensiblement égale à collo 
qu 1ils percevaient antérieurement ; toutefois la nouvelle ancienneté 
d'échelon n'a pris cours qu'au 1er janvier 1962. 

Une tolle discordance dans los modalités d'application 
n'ost pas justifiée ct nous attirons sur ello ltattention dos instan
ces compétentes. 

257. Un certain nombre d'observations ct d.o demandes quo nous 
avons formulées dans notre précédent rapport (Eos 221, 222, 223, 224, 
225, 226), en attirant sur la plupart d'entre elles l'attention dos 
instanc~s compétontos, restent valables pour l'exercice 1964c 
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Il s'agi~ 

do 1 'uniformisation do .. la date à laque llo sont payés les émoluinonts 
des Membres dos Institutions 

dos masures_ à prcndro nfirr d'appliquer offoctivcmont los règles 
inscrites à. l'article 1 {indemnité transitoire) du r~gimo dos 
Membres 

do la 'définition do· ln notion "établissement d'enseignement" on 
vue do l'application dos dispositions relatives à f•allocation 
_scolaire 

dos divorgoncoa constatées on co qui concerne les règles applica
'blos aux-honoraires ot décomptes do frais dos interprètes froc
lance 

du rospoot dos· limites fixées pour los heures supplémentaires ·on 
cas do paiement d'allocations forfaitaires 

do la définition do la procédure d'autorisation pour los heur·os 
__ supplémonto.iros effo_ctuées la nuit, lo dimanche ou los jours f6-
·riés. 

En co qui concerne lo paiement d'allocations forfaitaires 
pour un montant qui assure, on fait, la rémunération d'un nombre 
d 1 houros supplémentaires .excédant les limites fixées par le statut 
{voir not~o pxécédont rapport, n° 225), il convient d'ajouter quo, 
on 1964 mais avoc effet à compter du 1er janvier 1963,_ l'allocation 
forfaitaire payée aux chauffours dos Membres dos qommissions a été 
portée à un montant brut do uc' 74,5 par mois (contre uc 55,6 précé
dommont), soit un montant not d'environ UC 66,8 (1). Augmenté ai~ 
si d'environ 34 %, co nouveau montant do 1 1allocation forfaitaire 
correspond, solon lo modo habituel do rémunération dos heures sup
plémonta~o~, à un·nombro d'heures qui dépasse beaucoup plus onooro 
qu'atltériourcmont los limites inscrites dans lo statut. 

IV. Questions relatives aux dépenses do fonctionnement _____________ _..._--.-... _____ ......_...__~ __ ..., ____________ _ 

258. Alors quo los dispositions réglementaires relatives au 
remboursement dos. frais do mission des fonctionnaires sont détaillées 
ct très.précisos, le régime dos Membres dos Commissions no contient 

·-----
(1) Uno décision similaire a été priso, déjà on 1962, au profit d'un 

chauffour do l'Assemblée ot, à compter du 1or septembre 1963, au 
profit d'un chauffour dos Conseils. 
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à cet égard, qu'une disposition assez générale. Selon l'article 6 
do co rêgimo,la ·Mombro do la Commission bénéficie 

du remboursement do sos frais de voyage 

du remboursement do ses frais d'hBtol (chambre, service ot 
taxes, à l'exclusion de tous autres frais) 

d'une indemnité de FB 650 par journée entière de déplacement 
cette indonni té ost portée à F'B 1.250 pour los déplacements 
hors d ':illuropo. 

Los Commissions ont, de lour propre initiative, complété 
· · cotte réglementation en accordant à leurs Membres un remboursement 

forfaitaire do FB 250 par nui passée en dehors do leur résidence à 
la suite do mission, lorsqu'il nty a pas présentation do note d'h8tol. 
Los dispositions prises par los Institutions no sont pas très préci
ses sur le point do savoir si le romboursomont forfaitaire est effec
tué uniquement lorsque le Membre a offoctivcmcnt supporté dos frais 
d 1 h$tol sans pouvoir présenter uno note détaillée constatant le 
paiement do cos frais ou, de manière plus générale, lorsqu'une note 
d 1 h8tel n 1 ost pas présentée au remboursement ; par ailleurs, los 
décomptes do frais annexés aux mandats do paiomont no contiennent 
habituellement, à cot égard, aucune mention explicative ou justifi
cative. 

Quoi qu'il on soit, la disposition arr8téo par los Insti
tutions s'inspire do toute évidence des règles applicables pour los 
fonctionnaires dos grades supérieurs. Par contre, cette application 
par analogie n'a pas été retenue on cc qui concerne le calcul du 
nombre dos jours do missions. 

Sur cc point, los modalités de calcul en vigueur pour les 
fonctionnaires no soulèvent aucune difficulté, le décompte sc fai
sant par période do 24 heures avec prisa on considération, aux con
ditions fixées par l'annexa VII, dos fractions do journées. 
Quant au régime dos Membres, il sc borne à prévoir, conmo nous 
l'avons signalé, le paiement diunc indemnité par journée entière do 
déplacement. 

A ln. Commission do la 0.::.:2., une indemnité entière ost . 
payée pour toute période d'une durée comprise entre 12 ct 24 heures 
ct une indemnité réduite do moitié pour toute période d'une duréo 
infériouro à 12 hoùros m~is l'existence do cos périodes ost appré
ciée par "jour calond.Tiortt~ Il on résulte quo, dans un cas d'es
pèce, une indemnité àt demie a été payée pour un déplacement qui 
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a duré environ 23 heures (du 21~2 à 19 h. 50 au 22.2 à 18 h. 55). 
A la. Collli!lission do la C-.:m .!!: .A., los déoomptos rie pormo.ttont pa:! do 
constater quollos sont exactement los modalités appliquées ; 
on observe simplement que 'l'Institution no paie parfois qu 1uno · 
domi-indomr..ité. 

De m8mc, los Commissions no semblent pas appliquer à leurs 
Membres la règle inscrite à l'article VII du statut dos fonctionnai
res solon laquelle l'indemnité ost réduite lorsque lo chargé de 
mission a pris part à un repas offert ou remboursé par l'Institution 
à laquelle il ost attaché. Quelques réductions do co genre ont bion 
été constatées à la Commission do la C.E.E.A. mais on dehors do 
toute applicat.iori systéoatiquo d'une règle précise. 

On pout sc demander s'il no serait pa.s souhaitable d·1 appli
quer systématiquement a:ux Membres los modalités on vigueur pour le 
décompte dos indemnités do·mission dos fonctionnaires ; lo système 
actuel, qui consiste à no faire qu 1unc application ·analogique très 
partielle ct assez imprécise do ècs modalités, no para1t pas satis
faise~t. Ou alors, il conviendrait que, dans lo respect dos com
pétences ct'dos formes; le ·régime dos Mombrês soit complété ct mo
difié sur los différents points pour lesquels existent ·dos diffi
cultés d 1applicationo 

Nous aouhaitons, enfin, quo los décomptes établis pour le 
romboursomont dos frais do mission dos Membres soient, à 1' avenir, 
plus précis ct conticnmcnt la plupart dos indications qui figurent 
sur los décomptas présentés par les hauts fonctionnaires. L'utili
sation d'un formulaire identique à colui utilisé par los agents 
supprimerait, à cet égard, toute difficulté. 

259. Nous avons, nu cours do 1 1 oxercico, procédé à un contr6lo 
relativement approfondi dos mesures arr8técs par plusieurs Institu
tions on vuo. do la gestion do lour parc automobile. 

Cos contr8los n'appellent pas d'observations importantès 
do notre part. Nous cro~~ns, toutefois, devoir insister à nouveau 
pour quo l'utilisation dos voitures do service soit strictement in
terdite aux fonctionnaires qui bénéficient d'une indemnité forfai
taire pour frais do déplacement. Etant donné le caractère forfai
taire do cette indemnité, nous croyons qu'aucune exception no dov.raii. 
8tro admise. La m8mo règle devrait valoir pour tous les fonctionnaire~ 
qui peuvent sc procurer, par l'intermédiaire do leur Institution ct 
pour l'utilisation do leur voiture porsonnollo, do 11 ossoncc détaxéoo 
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Par ailleurs, nous nous demandons s'il no serait pas sou
ha~tablo d'arr8tor formellement quelques dispositions relatives à 
1 1u·iïilisa.tion dos voitures mises à la disposition exclusive des Hem
bres at do quelques hauts fonctionnaires dos Institutions. Nous 
croyons, notamment, quo l'affectation do cos voitures, on cas d'absen
ce du Membre à la disposition duquel elle a été placée, gagnerait à 
at~o réglementée. 

260~. Pour le surplus, on vou~~a bien sc référer aQX observations 
générales quo nous avons ~ormuléos dans notre précédant rapport au 
sujet de différentes dépenses do fonctionnement. Los plus importantes 
de cos observations, qui demeurent on très grande partie valables 
P.aur 1 1 oxcrcice 1964, concernent 

1 1 intér~t d'une collaboration accrue 9ntro los Institutions, 
notamment on co qui concerne les achats d'objets d'équipement, 
do fournitures, ote. (Nos 227 ct 228) 

los modalités d'application do l'article 3 du protocole sur los 
privilèges ct los immunités (n° 229), on co qui concerne la re
mise ou le remboursement du montant des droits indirects et dos 
taxes à la vente entrant d~s los prix dos biens immobiliers ou 
mobiliers achetés par los Co~~unautés pour leur usage officiel · 

lo recours à do nombreux experts pour dos travaux divers (n° 234) • 
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261. Il nous a paru intéressant, au terme des six premiers 
dxorciccs financiers do la.'Communa.uté Economique Européenne ct do 
la Communauté Européenne do· ·1 'Energie Atomiq_ue, do drosser un ta.
bloau récapitulatif dos dépenses payées au cours do cos exercices. 

Co tableau; qui figure à la page suivante, indique los 
dépenses effectivement payées pondant chaque exercice, tant à charge 

·dos crédits do 1 1oxorcicè lui~m6mo quo des crédits reportés à 
1 1oxorcicc·précédent. 

Il nous a paru préférable, pour établir cc tableau réca
pitulatif, do nous bnsor sur los paiements plutOt quo sur los dépen
ses engagées. En effet, la notion d 1ongagomont ot le mécanisme 
des reports do crédit n'ont été introduits par los règlements finan~ 
ciers qu'un certain temps après le début des Communautés ; do plus, 
la notion d'engagement a manqué pondant longtemps de précision, 

··ainsi qu 1 on témoignent los annuln.tions po.rfois importantes do. crédits 
qui avaient été reportés on considération d'engagements restant à 
payer. 

262 •. 

D'ailleurs, afin d'obtenir, m8mo sur la base dos paiements, 
une vue complète do la situation, nous avons indiqué, dans la der
nière colonne du tableau, le montant dos crédits reportés do 
l'oxorcico 1963 à 1 1cxorcioe 1964 ct, pour le Fonds do développement, 
lo montant des engagements définitifs restant à payer au 31 déoom
bro 1963. 

L'examen du tn.bloo.u ci-n.près doit encore tenir-compte 
dos observations suivantes : 

si l'cxorcico 1958 a été un cxorcico presque com~lot pour los 
doux Commissions ct pour le Secrétariat unique dos Conseils, 
par contre, il n 1 a commcn?é que le 19 mars pour l'Assemblée 
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ct le 1 octobre pour la Cour de Justice ; co n 1 est en effet qu'à 
partir do ces dates quo ces Institutions sont devenues communes 
aux trois Communautés Européennes ; 

los chiffres indiqués dans le tableau pour les trois Institutions 
communes représentent le montant total dos dépenses qu'elles ont 
payées au cours dos six exercices considérés, y compris dès lors 
la part de cos ùéponsos qui a été prise on charge pnr la Commu
nauté Européenne du Charbon ct de l'Acier ; 

on raison m8me do la nature dos projets financés, il existe un 
décalage important entre los engagements ct les paiements effectués 
à charge du Fonds do développement pour les pays et territoires 
d!outrc-mcr. A co sujet, il convient de rappeler quo le montant 
total dos ressources mises offoctivomcnt à la disposition du Fonds 
par los Etats membres s'élève à UC 581.250.000 ; au 31 décembre 
1963~ los engagements répartis on diverses catégories (définitifs, 
provisoires~ ctco, supra, n°104 ) atteignaient un montant total 
do UC 504~453.954,23 (y compris les engagements correspondant aux 
paiements effectués) ; 

dans un ordre d'idées similaires, il convient do rappeler quo la 
liquidation dos cngcgcmonts contractés à charge du budget do ro
chcrohos ct d'investissement d'Euratom s'étale couvent sur plusieurs 
années. C'est ainsi qu'au 31 décembre 1963, des engagements subsis
taient pour un montant total do UC 111.124.793,19 (y compris los 
engagements pour lesquels dos crédits do paiement d'un montant do 
UC 15.249.186,08 ont été reportés à l'oxoroico 1964 ainsi que, 
à concurrence do UC 31.717.000~ dos engagements oouv~rts par un 
emprunt contracté auprès d'un organisme américain). 

263. A l'exception dos rocottos d'un montant relativement pou 
élevé réalisées par les Institutions elles-memes (recettes propres) 
ct du produit do l'emprunt dont il a été question ci-dessus, los 
ressources nécessaires au financement dos dépenses ont été fournies 
par los Etats membres. 

La répartition des contributions mises à charge de cos 
Etats varie selon qu 1il s'agit dos budgets do fonctio~~omcnt (Assemblée, 
Conseil, Cour, Co~~ission do la C.E.E., Commission do la C.~.3.A.), 
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Dépenses dos Communautés au cours dos exercices 1958 à 1963 248. 

-----------~---------~--~----------------~~--------~~~-----~------------~-----

Pays 

du budget do rcchorchcs ct d 1 invcstissomont d'Euratom, du Fonds 
social {Commission do la C.E.E.) ct du Fonds do dévclopponont pour 
los pays ot territoires d'outre-mor (Commission do la C.~.E.). . 

Le tableau ci-après indiqua los diverses clefs do réparti
tion fixées par los Traités. 

nombres , :Budgets do , Budget do Fonds ' social, Fonds do déve-
fonctionne- recherches 

' 
ouro péon 

' 
loppcmont pour 

no nt ot d 1 invos- 1 los pays ot tor-
tisscmont ritoiros d'outre 

mor ( 1) 

ill lomagne 28,- 30,- 32,- 34,41 
Belgique 1,90 9,90 8,80 12,04 

France 28,- 30,- 32,- 34,41 

28,-
l 

6,88 Italie 23,- 20,-

Luxembourg 0,20 0,20 0,20 0,22 

Pays-Bas 1,90 6,90 1,- 12,04 

' ' ' . 
100,- 100,- 100,-- 100,-

(1) Los pourcentages inscrits dnns cotte colonne ont été calculés 
sur la basa dos contributions on chiffres absolus mises à char
go des pays membres, per le tableau A de ln Convention d'appli
cation annexé au Tr~ité C.E.E., on vue do la constitution du 
premier fonds quinquennal. 
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Conclusions 249. 
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SIX!~ P.ARTIE 

CONCLUSIONS 

264. Nous avons soumis à un oxn.mon aussi complot quo pofcGP.:>lo, 
effectué dans certains cas par sondages, tous los documents o piè
ces justificatives qui nous ont été communiqués, pour l'oxor0~co 
1963, par les Institutions dos Communautés. 

Nous avons vérifié la légalité ct la r~gulnrité dos dépon-
. sos ct des rocottcs, lf.oxacti tude do leur imputati:on aux ·diffü.i. .. onts 
postes du budget, leur conformité aux dispositions dos Trnitéz, aux 
décisions prises par los instances budgétaires, au statut du per
sonnel, aux dispositions réglcmontairos on vigueur dans los Institu
tions ct, ch l'absence do dispositions expresses, aux règles h~bi
tuollos do la gestion administrative ct financière. Nos vér:i.:: ca
tions ont été offootuoos au besoin sur place. 

· Nous avons constaté que, pour los différents chapitres, 
artielos.ot postes dos bwLgets, los déponsos sont restéos·d~~s le 
endre dos crédits accordés par los instances budgétairos8 

Nous avons vérifié la concordance entre, d'une part, le 
bilan ot lo, compte do gestion soumis par los Institutions ct, d'au
tre part, los documents comptables qui nous ont été ooomuniqués. 

Nous avons constaté, on co qui oonccrno los avoirs déposés 
en banque ou auprès dos offices postaux, la concordance entre lo sol~~ 
comptable ct los extraits do compte déliv~és par los organismes 
dépositaires. 

Enfin, conformément à la mission assignée à la Commission 
do contrOle par los Traités, los vérifications ont porté sur la 
bonne gestion financière. 
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Conclusions 

Cos différents contr8los nous ont &~onés à adresser aux 
sc icos compétents dos Institutions un certain nombre do demandes 
dt·;. ~._Jlications. Los réponses reçues nous ont permis, soit do con
cl 0 à la régularité, à la légalité ou à la conformité aux règles 
do_ ,_a bonne gestion financière des opérations on cause, soit do 
cc· ,~ator quo los Institutions avaient déjà pris ou allaient prendre 
do :J.osuros destinées à remédier aux imperfections, irrégularités 
oü ·~c,~nos signalées, soit do formuler los observations qui figurent 
dn l le présent rapport. 

Sous réserve dos décisions éventuelles quo les instances 
aor ·_:.étontos prendront au sujet do cos observations, la Commission 
do C·Jntrôlo do la Co:TILJE,. ct de la CoE.E.A. ct le Commissaire aux 
cor __,tes do la C.E~C CjA., agissant dans los limi tos do lour compétence 
ro~;~ctivo, leur proposent do donner décharge aux Institutions sur 
l'' c~récution dos budgctso 

Le présent rapport a été rédigé on langue française ct 
dépJsé à Bruxelles ct à Luxembourg le 15 juillet 1964. 

La Commission do contrôle do la 
C.E.E. ct do la C.E~E.A. 

Le Commissaire aux comptes 
de la C.E.C.A. 
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/ 



HZPONSE DU PA .. ;l.I,EIY\ENT EURO:I:EEN 251 .• 
--------------------------------------------------------------------------------

B:~E_?JLj.u __ .R5.~~n:G <=ru,;K o_1;_2 erva t i . .9I~';.?_ .SE.l__~ 

1-... ~-ç o n9_::1_~:'!i..~.fl.1._SlE~~.:l .... l.~-l=:Ml?.2.±~ _1..2.,6)_.Q.~ .1-a 

C om_y!i5J~-9~· .... a:~~-~ :~t.±:~QJ:-..2 

PARLEMENT 

Co.s: I~'locle de compt3.1Jil5..so.~j_on de deux sonnues pnyées indûment 
S 'l""""~ Cl' 1~1 ...:J J. ~ 1 - r.., ., ....... ,., (.::ï t -f- .. -·1 ~~'") -, S (··)-... ra'".) ,"'""'0 l. 1·1t c 910 et 9c) 

, '· 0 \.,l •. " ,-;;, ,) L• • t ~ _1 . ; 1;~ • _ .......... .._ l .J ~.) l:l • e o • o • o • o 0 ' .l::-' . .;:;i • 

a' acissant de pai8monts in~lus à rocup6::.:·or' clone de réem-
1 . 1 ~) d -~- .. '"' ·'- .; . " C' • . n -.~ -:- .., ~D J s t .!. ·1- é a' ju C' t t . t.,..., ~ .p OlS, eS eux op .. ..J.i..:l.lJ •• O:t._.) COl, .. J_h,,-._ ... e on t.:;v,......, c ...:> e l .Jt::: 7 

inscrites en g.Q2l!IL~-~ .. ~-~5-~-~.:-·;_d_:~:s:., cel;:t confor:m8ment à l'article 12 . 
du T{èr~lement .i'ine.nci . ..:;.r· des in:3·L;i·cutions cor::rrctuDes. Iredi t article, 
en son dernier alinéa, particulièrement pour ces paiements 
indus, d.ispose en effet ·':l_uc : 

11 I1e plan com~9table prévoit des pomptes 2-' ordr~ en vue de 
s~1ivro l·::,;s opôrations de r~empl9i,tant en recettes qu'en 
d -'~p :·_,}.'} 8 c ;:: • 11 

E:n. conséquence~ le mode de comptabilisation cité par le 
Commi 3cion de controle n'est pas cri tic able, ru_;_-, is, au contraire, 
3t_;:r:•ict:;L1ent conforme à la résJ..omcntation aprJlico..1>le.-

CG.S - Nombre d' a.t;e:i.1ts auxiliaires recrutés en dGhors des 
sessions (p~;e •••••••• ,point 19, 2àme Rlin6a). 



Il f::;st notoirH que les insti tutj_o:cs des Communautés ne 
peuvent éviter le recours à du~ personnel auxiliaire, parce 
que le x·ecrutement du pc;;rsonnel permanent est difficile et de 
procédure.longue. 

La CoJllli~3sion de contrôle, au point 18 de son rapport, 
indique qu'au 31 d2cembre 1963 quinze postes permanents 
n'ôtaient pas encor<:~ pourv-us définitivement. Cette situation, 
à elle seule, c3x:pliq110 déjà la moitié du nombre d'auxiliaires 
c, . o ., ·'- ~... t ;~.. 1 " ~. Y•' r• ::~ ., t ., L 1 "' + - . -i J- • , 6 -'·- . . t , ' 00Uo CO.Llt;J...D. ._:~.. c::;, :r.lc .. ~ ... ..- Q,..~. •l..-. auvre ill0.1..Gl8 -vi.~(.Jl J composee 
d' an~cili,_,ire;s q'l).i, :9ou.::· la plupart., r0mplaçaient des agents 
periFU.L(jnts abs·;:1ts pouj: ma.l.2die. :l~n dï~finitive, il n'y avait 
sou:J con'l:ïJ.?Dt au 31 d{!C~:~Jll.b~:e 1963 q_ue quc:lc_;_ues ç~u.xilia.ires 
véritabl2ment de r2nfort, recrutés en vue das deux sessions 

. 1 . . ' 11 . t . ' . . qul, e mo}_S sn.1van0, a._ t:::.len- se su1vre a qu~nze JOUrs 
d'intervr::..lle. 

Les mômes difficulté3 et situations sont à l'origine 
do la centaine de contrEJ+;s •Jtablis et e::pirés en cours 
d'exercice. 

.9Jl~: ChanccBent de traitement accordé à deux agents 
auxili~ires m1 cours de leur contrat (page ••••• , 
point 20, 3èm8 alinéa). 

Parmi les cinq agents dont le t-Jmps d 1 auxiliaire a 
dur8 plus d'un an fieurent les deux agents dont le traitement 
a. ét8 mo(~.ifié on cou~cs de contrat. 

Cette modification s'imposait. En effet, les intéressés. 
dont 1G.'3 fonctions entl ... <~tei'lpS devenus :permanents figuraient 
au tc..bleau d2G el'fectifs à un grade dé-0erminé, étaient sous
classés par rapport à ce grade. 



HZFONSE DU P ARI~Zl\\El\TT EUHOPEEN 

Cas Imputation su~' les cr{;clits buclc;-5tc:d~J::>os de 
1 1 e:zoTcicG 1S63, ùo tre'.~~V[J.UJC cjc fonrni tur,_::s 
effectués ~in 1962. 

~ 

IGn d.l~cc~rabre 196? s-".-:r; r:F~:: -ï t un hive'"' 1)"'"'·::,coce et 
-.Y'>r+:.l-~~ill0I0.8'1t rl· 0'Q-Il~:·-_·:·.U'' ("Ul• ~1-, .• : ... ;::,-;-.~~··~;~---')llrl·r.~ e')n-,-.,--,U~ iT-'-;>·'-J'-- -_-;o "'l·nc~-1-olla-
l:~...c.._v v -.;1 _,j_ • (-) ,_.L.\:: ·'- :::. . ,_..v•• .... J...J ,,__ J.._....._~;_... ...t:-'.Lv ,t._;, -'--'0 wuO .. 

+l. o.,..,s o.l ::J cll'.,l.J:>.t'"' ..... ":1 ... c,-,+---,~1 -~-l- c-: ' .. ;l·'c.J-·p·i c.: ·t; r'cl,-1,.1·''·•---u • ..LJ. .t;:, •. C-•.1..·-.L u .. ,\.. .. C .-l.Lt.;.L.L.. (3L; ~ ·..., ,_, U----'- ..L t> \ .• ~.c ... 1...L.L. 

d ~lppoint), J..:;c-J·~nle1le;J sont -Gon-~_)8~:j;-3 ün. pt.u1ne, alors que los 
Crr~(i-i -:-:a 1962 !~-'t-·-;J· -::on·t· l. nnuf'fl. co.!~J·1+-o po,-li" S'llT)T"'QI"+-,.-.,1"' l 1 c:on·:-:l· e··~l"'~•tP 

- -~ --L. u .... , - ......... .) ....... ~ ..J • f,) --' ~ Q ~( ..... u ü - \,..... l J: .. .1;' - v'-" .... ....... -·v ~ -"' 

des dépGnsos do î~paration. 

Toutefois : il était trop tard pou~ ontsmer la 
]) ..,.,0'"' --=c-~urc ale ï.,.l· ,.....-,--·,r·n-~s a,';'\ cr;~C01 l. -1- • J ' -{··re-: ce lnor;; -~-'--, i -!- to,,t . .1. \., l:.: .)., . ·_; ' V --'· (~J _,_,:_; .LU '..:.- _,_ \.:, .• U 9 • t).2 \:;:. ..L ';J' ./ G v < • ..l __ l; ~ 1..• 

l?:coc:~e e '::; son ?uclsot d8jà (~C':1uis puisc~ua c1éf~niti.vœ~.r..:nt ·-~·J~?J?té 
dcpul s le lE3 .1 < .1962; 1,:; dcp.~:ls,s .::mr:;nt porterrc~_:l,t s1~J: cles crcuJ..t s 
d'engagements et non de paidment. 

Cr;s ci:::'consta.D .. C·èS e;-:c·3Dtionnellr:s et lt intérêt du 
service do prot8r;i-3l' contr::; le~ froid tan~::; les o.geEts que 1' 8qui
pement ct l·:;s inl.;tall::3_tio::.'ls cons·~ituaisnt un cr:.s de force 
ma.j \;rt:L"O. Le parlc:m.cnt: :3.. pris., en coD~3équ\jr:.ce, lss m.:.;surt.:s 
d.. 'urgsn ce qui s 1 irJ.po s .~;..i :~~nt c. 

Cns Per·~e. de 1!0 ~52 125 sur ~e ?hanc;0 au cours , 
offlClGl ce üOVlS8S afrlCë.l113S ct l~..;ur revente 
au cou~s libre 6 mois nprès. (pace •••• , 
point 2?) 
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cours que c;_:lui o.ffici :::1, no·~- r~:JF~Lc;nt ·ry~_:·cc c_u' il Il 1 est pP.s uno 
l• -n..s+ l• ·'-11':-l• Üll ·o ç_·,-1.1 C n .• ·r -, •\ 11 ï-1Qffi0"l·f- (l 1 'l (' -~ \ .''11"' i ;!' r..' l• 1 ~l f ,::, +-; .-Il• -'-~ T:, r 1 C 
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exclus <JUe d.e~J.s lè:s 6 moi::~ un,.) :trlic::ion se runt~~._~ ci :.Ls lo pnys 
de ces devi sc:3 0t ~-Les u ti li s-.:.:) 1-:\ -.. JJJ. cou:;_"'s O.ï fi ci ._;l. 
C' ost. d.onc d. :Jj_;_~:.; 1~.:: souci c;. 'l!D.G l:)on.ns c;:::;frt:i.on fi~J~-1.lJCi.èr() çue 13 
I>e.:.:l cnJ.~:;nt l c 3 D- go. '.'dG c: s ·lu: ~lc:J..u\_; o m.Qj_ s av._:'.n i.ï èl.c lc;s ~-';;v0nclro 
à port:;. 
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~NS:.S DES CONGEILS 

a) La somme de u.c. 1.234,12 a été remboursée aux Conseils 

le 12 juin 1964. 

Paragraphe 40 

Les Conseils estiment qu'en vortu de l'article 4 derni0r 

alin~a du r~glement financier, il y a lieu de comptabiliser 

comme recette budg~tair0 la contribution p0rsonnelle des agents 

â l'acsurance-nccid~nts et que la m~thode de comptabilisation 

suivie par les Conseils devrait être de rè~le. 

Observations ct consid~rations g~nérales 

Paragraphe 253 4~me alin~a 

Les Conseils font observer qu0 conforméDcnt à la décision 

prise le 22 novembre 1962 par la Commission des Présidents, lo 

montant de l'ajustement compensatoire r~tunu d charge du personnel 

du Secrétariat des Conseils relevant du Statut des fonctionnaires 

de la C.E.C.A. est comptabilis~ en diminution des d~penses alors 

que l'impôt communautaire est comptabilisé comme recette budgé

taire. 





' ) 

REPONSE DE LA COUR DE JUSTICE 257. 

COUR DE JUSTICE 

Lo Présidant de la Cour n'éprouve pas le bosoin do 
voir figurer d'observations, ni dG réponses en nnnoxo 
nu présent rapport. 

'. 
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• REPONSE DE LA COl·ü'~liSSION DE LA C.E.E.A. 

AUX OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT 
DE L~~ COr:U .. iiSSION DE CONTROLE RELATIF AUX 

COI•iPTE DE L 1 EXERCICE 1963 

I N T R 0 D U C T I 0 N 
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Comme l6s ann~~s Jr~c6dentes, la Commission de Contr6le dans 

son rapport relatif aux col;,tyt~s de 1 1 exercice 1963 n. d~or.it de manière 

très qétni~:,_ée les op6rE:t.tiono v.f~octuéos par ;J.a Colilmis$ion de la C.E.E.A .. 

au. cours. dudi t exercice. Les renarq~Gs et constatations faites par la 

Commission d~ Contr8le qui rov~tent un caractère constructif ont tout 

pnrticulièromcnt r6tenu.l~attention do la Commission de la C.E.E.A. Celle~· 

oi ti~nt à ·réitérer l'assurance que toutes ces questions ont fnit l'objet· 

d'un examen. attentif et que les r~.eaurcs qui lui paraissent susoeptiblee 

d'apporter dos &méliorations dans les divers do~aines év~qués ont été ou 

sont sur le peint d 18tre prises. 

La. Conmission tient à rallpeler à nouveou qu'elle a déjà:. fou·rni à 

l:l Coo;~~is:::ion de Contr8le - tr:'.nt dans ses ~éponses aux nombreux question

llF;.ire o qui lui ::;ont pnrYonUf.1 en cours dr Gxercice qu0 lors de 1' examen du 

t~xte du projot de r~pport - des justifications précises à la plupart des 

observations et critiqu~s contenues dans le présent document. Elle aurait 

.eouhaito qu'il on soit plus largement tenu compte lors de la rédaction 

d&finitivc du rapport. 

• •••• 
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Il sera r6pondu nux diverse~ observctions de caractère 

technique faites par la Cotïr.tiRsion de Contrt5le. Toutefois, la Cottmis .... 

sion do la C.E.E.A. se propose de pr&senter d'abord des observations 

de carnct~re g6nôral qu'appellent la plupnr~ dos c0notntations faites 

sur quatre sujets eeaontiels : 

1. l'ir1pUt(.".tion dea d0pens~s et l'or[;i.~nisntion cornptablef 

2. les questions relntiveo au ntatut dos fonctionuairest 

·3. le contr8lé de liex,cution des contrnts de recherche et 

d'associationJ 

4. la gestion et l' orgo.nisation des Etnblissoments du OCR • 

Des crr·.::ure ou inccrti tudes d 1 ir.1put~ttion - à vrni diro assez 

peu nombreuses - ont I·U Ctre C\,nBtstées, not~:mnont en ce qui concerne 

les dépenses à charge du budect t.e recherches. N[de;ré uno nci:lencluture 

budg6tnire c0mport~nt uno sp~ciftcation oxtrùoeoont d&taill6G, il est 

po.rfois possible c1' hé si ter sur 1' il:lput::ttion dos dépenses à un pasto ou 

ù un autre. l1aio, en tout état de cause, ln spécification des crédits 

par cha. pitre n'a cependa.n t I)as été méconnue. 

La Cotlt.iission de la C.E.E.A. peut toutefois donner l'assurance 

qu'olle s'efforcera d'~viter dans toute la cesure du possible de telles 

incertitudes. 

Ert ce qui concerne l'organisation comptable, la Comnission de 

la G.~.E.A. est d'avis qu 1 actuollement l'organisation d~ ses services 

r&p0nd aux beovins ào l'Institution aussi bi0n au Siège quo ·dnns lee 

différent~ étnbliss~ments du c.c.R. 

• •••• 
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A cet ég.:trcl, ln Connission de lil C.E.E • .~~. tient ù rc~ppèlor 

les explications qu'elle a d6j~ donn6es à ce sujet dnns sn r&ponse nux 

observations contenues dGns le prSc~~ont rapport de la Conoission de 

Contrùle (pnge 195- p~r. l)b Cos justifications, dont le texte ust 

reporté ci~dess,.;us, restent vctlL<blos pour 1 1 o.nn~e 1963, ccrtnines 

diop~ si tir;ns :tor-;lonentaJ..rcs d 1 npplicntion du st::ttut n' 6tnnt trJujours 

pns oises en oeuvre, 

"Lu Stntut a Gt{: iJ.r.rt?té 0n principe lo 13 c1~3cuL~bre 1961 ot 

publi6 seuleoont nu Journol Officiel du 14 juin 1962, D1 nutre part, 

le St.::.ltut nu 1·r6vcy[ci t pno, couï~G cl ost c;(;nurnlomont lo c::.:s en 1.:.\ na .... 

ti ère 1 unC; ~_:;éri;_)(1e transit·. ire pcnd.'.tn t lnqucllc los nonbroux rèGicncnts 

d 1ex6cution qu'il inpliquc pourraient ùtrc 6labor6s. 

IJ' adr.1ini strc:. ti on a donc dà, pena~ln t la 1:1tme p(~rioc.lo, tout on 

cnntinunnt lu. c;ec;ti·:)n ct~urc.nto d.u persc"lnnol, élabc:;rcr los rèt;lui·wnts 

d'cxôcution ut )r8p.··~rer les très inportc::ntcs op-ér.::.tionn d•intéc;r:~ti·.:·n 

qui ont c.1onn·J à ses sorvicos un tr ... vc~il co~isid,)ro.ble, J.''Uisqu' ollc:s 

conccrncd.ent plus do 1.600 ;.;~t;ents. Il faut Ügalcuunt nunticnnor que la 

Conninsi~ n dey.~~i t L'iGttre o.u point tuutu ln :r:-8glo--:~ent~1tion po.rticulièro 

rolntivè r:tUX r.1.gont.·3 occupent des eL1I.~lois scic:;ntifiquos et tGchniquos, 

celle C'Jncernant lGs agents loca,ux et los agents d' ôtctblis-Gerwnts en 

fonctic)n d::.:.nn _plusit:::urs pays de la ComuunRut:). 

Dans ces conditions, lo. Cor.u:;.i ssion ~! dÛ. mnintcnir 0n vigueur, 

pondant quelque t<:H~1ps, certaines clisposi tions régler:1entaires qui &t.:J.ient 

d'nppiication nu cours du lu p6riodo prô-stntutaire en attendant que 

les r~zlea ~tatutoires puissent ttro mat~riollecent niees en oeuvre. 

• 6 • .• •. •' oj .• - • • , 0 $ • • b • • Il .. • • • 1# 1.\ • ·- !1 • 
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.~~u cours des r.:re!;Jiers ncis, qui ont sui vi 1' ontr0e en vi~~ucu:r

e!fective du :statut, unt 1~u ni}îtrv des div.Jrgences d'inter:Jr.:t.!ttion d0s 

textes ou se produire des chcv~uchaoenta entre los r~clcs ~rC-st~tutniros 

et celles ncuvelleoent en.visueur. 

L' .. :i.dninistrntion n. ne quis mnintennnt une cortc.inc exr6ric11ce 

do 1 1 .::tp}~·lico.tinn de cotte rèc;lenentGtiun qui n0 t.1~vrr::i t pl11s dunncr 

lieu, à l'avenir, d~ns ln grnnde onjGrit~ des cno, ~ des difficult6s 

lors cle su DiGe en oeuvru". 

Do.ns l'int(::rêt r1.o disposer dès le d~:cnrt d'une. règlo;1ontr.-tion 

haroonis~e, les Inctitutions de ln CoDrnun~ut~ ont Gt~ en outre acon6os 

à créer des groupes ùo tr::>.vo.il e:n vue do fixer clos rùgl~s cc.'DLmneG 

d 1 ap~licntion ~e ccrt~incs dispcsitiJnR statutaires. Les·diroctivos 

mises [J.U r~oint. :A::r CGS diff&rents groupes ont 0té ct cuntiD.Ucront 

d' ùtro connuniqu.)cs r\ la .C01:1nission do Contrùlo v.u fur et ù m~suro de 

leur tlaboration. 

3. _Cont_r~le do l 1 nxécuti~1n _d_e_s_c_·_·._ntr·'ts r:e recherchus ut dftiç;r:;·.cinti~..,n .............. ______ ....__..,... _..._._ ... ""_ ..... ____ .....,... 

La Cc;~niosion de Contrf)lc évoque à llOUVG.:'tU le rrc;blùt~ü posé 

pn.r le contrô'lo do 1' oxécuti,-,n des cr.ntr::tt,;; de rüch0rchcs et d' nss(, .... 

ci~ti()n. Ln p.··,sitiün j_)riae p!!r ln Cor,1r:lisGi:Jn de ln c •. E.ï~.;~. nu aujot 

de ce l'r:)blèmc oct connue de lP. CoE1nissic;n de CDntr~le (cf • ré~,c·nse 

de lu Cornuisaion au rap~ort de la Commission de Ccntr$lu r~lutif aux • 
comptus de 1 1 eX·çrcico 1962 - pn;~e 201) ~ Qu'il sei t cependant perrais 

de ra:;nJcler qu'un contrê>lo très strict de 1 1 exijcution de cos c:)ntrats .... 

aussi bien du point de vue scieritifique que financier - fait l'objet 

d0s ~jr~occupatis)ns c...:.nstu.ntes de ln Cornr.lis~::;i(.;n do ln C,E.E.i~• et que 

los ra~rorts ~l~bur~s à ln suite des contr$los uffoctu&a_pur ses fonc-

,tionn;.;.iro.r.; st.~nt t:ransr.Iis pGriodique~Jont pur 1 1 Insti t.uti..?n à 1.-1 Con ... 

~issiJn de ContrAlo. 

. ..... 

'·\1' 



REPONSE DE LA COMMISSION DE LA CEEA 263 

D'ailleurs, lss dinpositions prisbs par la Commiss~on de la 

C.E.E.A. 6t dont 1~ Commission de Contrôle a eu connaissance par lettre 

AdrocAée à .gon Présidt.nt on date du 24 n~ai' 1963 sont. de nature à farili ter 

la tâche do la Commission. 

E~fin, to~s l~s documents comptables ainsi que 1€s piècos justifi

cati7t's r(..latifs aux dôpünst-s pa.yé0s dans 10 cadr(1 des contrats d~ re

chorohes et d'association détenus par lo. Commission sont à la disposi

tion è.e la Commission d.c ContrOlv • 

Il va do soi que la Comrrd.sr-;ior:. partage er,.tièrcr.:e:nt le point d.e 

.. rua exprimé par lo Parlûrncnt Europ&~n dans ~a résolutj_on du 23 octobre 

aux termes du laqucll;;; il fnut aosurer un contrel1.:; ·.rra~mcnt étendu ct 

approfondi, s' ux<.;rça:nt, bien t;r.t'tvndu, duns la lit:i·Lc de::: di sposi ti ons du Traité. 

L'Institutiori n'a cessé d'appr6cicr l€s suggestions de la Commis

sj.on de Contre la qui ont re-rûtu un caractère compréhensif E.;t constructif. 

La Corr.mission d0 la c.n.::.:;.A. _doit toutefois constater que certaines obscr

·,ations de le. Cornrrd 1:1ston dç ContrOlo n& tiénnent paa suffisamment compte 

ni des non;brüuz problèw;:s tant ndrr,inistratifs qt:~.u sociaux posés par la 

gestion dt;iS cliff8r~;;nts I~to..1ïlissuücnta du C.C ,R., ni d. . .:-,r~ ·difficultés pra

tiques au.xqu0ll\Js doit n6cossairt..ment faire fac0 un~ org~r.isation scien

tifique· et tGchniqut- en pl0in dÔ"lclopp~-mE..nt~ 

Les Etablisscmei1ts du C.C.R. sont dispers8s dans dlfférGnts payS? 

do la Communauté, si tués à 1' ùcart dt:. s grands c~mtres et umploient dE: s 

fonctionnairvs de plusi8urs nationalités. Il n'~st donc pas possibl~ 

d'ftablir la moirldrv analogiù ontr(: l'iï.nplantation d'un Cer.ttri;: de rcohor

chos scic.ntj.fiqu(;.s. "ouropéon" et la mise en place. d'un établisscm(;:.nt de 

typ& tradi tionn0l, aux méthodes ct at.l.X tcchniquûs éprou·;éos. Aussi 

n'vst-il pas surprenant que, dans ccrtair.es circonstancE-s- notammünt 

au cours de 1& pér:i..od& dt. démarrn.go de chacun de nos Ltablissoments -

la Cormrdssion ait été appcléG à. adopter des solutions empiriques qut 

seulos étai0nt de natur(, à :p0rmettro de résoudre, dans l6s déla.is les 

·plus bre:fs, lus problêmos a·.reo lesquels los Sl:)r7·ic<,;s do la Commission 

so·trou7aiGnt oonfront~s. 

. .. / ... 

1. 
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En ce· qui conc·erne plus particuliôrer.tent 1 'orgcnisntion 

des services d'achats dans les ·Ôtl:lblissanents du.c.c.R. -problème 

dont un ne s~urcit trop soulign~r la conplexitb ~ ~1 peut 3tre utile 

de noter que ces scrvic~a en raison mtme de l'objet ee l'Institution 

sont np::clés O. fonctionner ùans des conditions fort diff€rentes da 

colles existant tc.nt dc.ns le.s orr_ianisations intornationaleo de type 

classique ~ue dans les Etnts cenbre~, En effet, dnns un domtine aussi 

sp•:cialiné que celui de ln recherche nucléaire 1 il ne peut €ltro ques .. 

tion d'adopt8r pour lJacquisition de mutériel'scientifique dea mé~ 

thodes valnbles uniquement pour l'achat de catôriel st~ndard tech

nique. L:t Co:-Jmission de lo. C.E~E.A, n dfa~.lleurs eu l'occasion de 

f[tire connc.~tre sen avis è. lo. Coomission. de Contr8le nu sujet de oe 

prcblèr.le. 

L•cbj,~cti,-it5·ox:!.~e donc qu'il S?it tenu compte des t~ches 

po.rtioulièros cr;nfi6eo A. ln. CottDission dent le souci oujeur est 

d' n:):_~liquor ll.:.ns tous les c:.-~s cles rô~les de bonne gestion. 

En C0nclu::>:.on, ln Cor:.l:-:ission de la c.E.E.il.. tient à sou

liener que si des rjrogrùc s~··nt encore à réalisûr do.ns certains do

rJe.ines, elle n t0ut r;lis en oeuvre ~Jour r81uire, voire r16oe supr,rirner 

ln plupart des d~fectuositôs siGnnl~es par la Comnission de Contr8le. 

Le s0uci d'efficacité qui pré:siclù à sun action lui fait d'ailleurs 

un devoir.d 1assurer â tous les problimcs une sulution a~propri6e 9 
tonant corJpto toutefois de la nature particulière des tâches qui lui 

sr~nt ccnfiôes. 

.... ... ________ ,..._,.. 
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PARAGRAPHE I __ ........... ~ .. -.... · ... 

b) et c) Si tl~ation de le. Caisse Male:..~.!! 

La Cnmmission ~uit~~ttentivemênt 1 16volution de la situu

t~on financière du régime d' a;::;~_,uranc·e m9.ladie. Les mesures qu'elle 

a prises, entr,es en ~ieueur ~ com~ter du 1er juillet 1SG4, r'-
• 

p~ndent aux suggestions émises par la Comtaiesion de Con.i:.rôle, 

tant en ce.qui concerne l'intensification du contr8le qu'en ce 

. qui intéresse la procé.dure de paiement et de com:ptabi!.isat.ïon. 

d) 'r."1 • t'l' h . t t'l' h·. . , ~ l'ra1s e ep on1qu.e~ e e egraE .l.qtl_2.!s_.~..ê. 

Pour le remboursement des frais téléphoniques et t~légra

ptiques privés, la Commission ~tudie une solution qui permit d''vi

ter les inconv6nients signalés. par_ la Commissio~ de ContrOle. 

La possibilité d'une retenue directe sur traitement ,est 

envisagée. 

Au fur et à mesure que l~s régisseurs d'avances sont nQm

mla, des directives leur sont donn~es en ce qui concerne le montant 
et la nature des dépenses pouvant être payées. 

f) Avances su~ traitement 

Les avances accord~es aux agents ont_~oujoura ~té ~onsen

ties.sur 1~ base ~es dispos{tiohs pr,vueR i l'article?~ du Sta~ut • 

... ; ... 
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Pnr contre, lorsqu'il s'tst nv~ré que des avances avdio~t été 

octroy6es pour rem6~ier ~ des ~~tuations gui lui sarublaicnt ne 

pas r~pondre d l'esprit de cet article, le re~bour~effiant en a 

été exigé sur le traite~ent du mois suivant. 

Au surplus, on doit consid&rer qu'il s'agit d'un ncmbre 

de ens très réduit (départ en vacances dans les jours tout proches 

de la date de versement du traitement, maladie grave). La Commis

sion est d'avis que les dis po si tio.ns de 1 'article 76 doivent rece

voir une application stricte. 

Ainsi qu'il a d~jl ~t~ ~noce~ dans le pr~c6dcnt rapport, 

la CoremisGion de la C,E.E.A. estime que l'octroi dea avances de 

l'es2~ce consti~ue une quostion de pure administration interne ne 

r~le7~nt pas du Statut. Elle a pris toutes les dispocitions pour 

Sviter des abus dan~ la mati~re. En ce qui concerne plus particu

li~rer:ent l'imputation d~ paiement de la premi3re moit~6 4o l'in~ 

~0~nit6 d'installation vers~~ au fonctionnaire lorsqu'il ne s'ins

talle pas avec sa famille au li~u de son·affectation,· la Commis

sion partage l'opinion exrrim6e par la Commission de Centrale. 

hl__Gare.n.tie Yersée d une Compagnie d' avi:::t ti on 

La garantie d'u~ montqnt de U.C. 42a.-- vcrs6c pour l'abon

nement d'un anci0n Président de l'Institution a une compng.nie d'avia

tion europ~enne a ~t~ rembours&e par cette Soci~t~. 

i) Manouant de caisse constat6 a Isnra --· 
Dans un cas la respon~abilit6 du fonctionnaire charg5 de 

le. r(:cie d 1 n.vnnces n 1 a pas été retenuv, E!l. consÉ:quonce, la ré gu-

1 . t. d tt d' . b d , t . , t' . ., ~rlsa·1on e ce e ep0nce par vo1e u ge a1re ~ a·e JUgee n0ces-

: .. :ai: .. c. DBns l'autre cas qui s'est produit, la renponso.oij_.L tû du 

fonctionnaire a Gt~ retenue et il a vcrsS le montant d~ la somme 

manqu:lnte. 

. .. /.'. 
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PAHAGRAPHE II 

LE COHPTE DE GESTION DU BUDGET DE FONCTIONNE~~ENT 

129. Délégatio~ de pouvoirs à un Membre de ln Commission ...._.__ ... -

En l'absence de dispositions contraires de c~ractère 

général ou particulic::r expr~Gs(:ment prévues dans le Traité ou 

dans les RaglEments financiers, l'habilitation de la Commission 

26? 

à déléguer à l'un ou à plusieurs de ses membres les attributions 

qui lui sont·dévolues par l'article 14, alinéa 3 du r~glement 

financier re~atif au budget de fonctionnement et par l'article 6, 
alinGa 2 du r~glcment financier relatif au budget de recharches, 

r~sultc de ln nature des rouvoirs de la Commission en mati~re 

d 1 org2nisction administr3tive. Lus raisons qui pourraient aller 

à l'encontre de cotto conception n'apparaissent pas plairement. 

B. 1-iU:::;s~~IüCS RELATIVES AU rE~.JO~HTEL 

Titre I Rémunération, inQem~itGs et frais relatifs à l'entrée 

en fonctions, à la cessn.tion des f~cti?ns et aux 

mutations 

Parmi les observations qui fLgurent au paragraphe II du 

présent rapport, la Commission de la C.E.E.A. a retenu plus par

ticuliaroment quatre cat~gories de probl~mes : 

- l'admission au Statut d~ Conseillers de la Commission, 

- la situation d'un fonctionnaire détaché auprès de 
l'Agence d'ApprovisionnGment, 

- le d5tachement d 1un fonctionnaire aupr~s du Comit6 
d'action pour les Etats Unis d'Europe, 

- l'application de l'article 106 du Statut. 

. .. .;· ... 
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1.34 b) Admission é'I.U Statut de C?-~ê_@lers de la Cor~~ 

Les fonctions de ces deux agents correspondaient 

avant le 1er janvier 1962, et corrcaporident depuis lors, a 
celles de Conseiller hors classe, ce qui justifie lour admis

sion au Statut et leur int~gration au grade A 1,· conforru&ment 

a la description, arr&tGe par la Co~m~ssion en vertu de l'article 

5 du Statut, des fonctions et attributions que co~?orte chaque 

emploi. Le fait que l'un ou l'autre de ces deu~ fonctionnaires 

nit pu être qualifié de "CnnseÎller sJ>éci.~l" ne signifie nulle

ment qu'il s'agit des fonctions.de conseillGr sp~cial auquel le 

Statut a donné un sens particulier aux Communautés europ0ennes. 

Los fonctions de ces deux fonctionnair~~ n~ peuvont doue en au

cun cas 8tre assiœil~es a celles de conseillers sp&ciaux, telles 

qu'alles sont d6crites a l'art. 5 du r~gime applicable aux autres 

134 c). §!!uc.tion d'un fr:.nn,+·ionnf"li.re détaché auprèr5 de .. -~~tl9nce 

d • Approvi sj_onner.1(j..E!. · 

· Le probl~me soulev~ pnr la Commission da Contr8le a 

6t6 clairement expos6 aux ~utoritGs budg~taires a l'occasion de· 

la discussion de l'avant-projet de budget de fonctionnement pour 

l'exercice 1964. Le Conseil a ensuite décidé de : 

maintenir au tableau des effectifs de la Commission 

le poste de grade A/1 dont l'~mploi a (t~ attribu' 

à ce fonctionnaire; 

- accepter·une présentation du tableau des effectifs 

faiaant apparattre d'une part l'ensemble des emplois 

de fonctionnaires de la Commission ct d'autre· part 

les emplo;i.s pouvant être mis à disposition de l'Agence 

par. voie de détachement au sens de l'art. 38 du 

Statut. 

. .. ; ... 
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134 d) Dùtr'.chement d'un· for~~tio!}n3.ire aupr~'l.. du .. ~!rd.té ._d '-~ctj.~~pour 

1\..n Etr.ts-Unis d~~~E.~ 

Ln Commission a fait application des dispositions de 

l'n~ticle 38/d du-Stetut qui pr~ciBa que le fonctionn~ire d6-
tach6 Q droit ~ un trait0ment diffGrentiel lorsque l'emploi de 

dot~ch0ruent comporte une r~munûration globale inférieure a celle 

aff~ronte d son grade et a son 6chelon dans ~on Institution 

d'orie-ine. 

Oett0 disposition a pour but de garantir ~ l'int6ress& 

le nontc,n t ·de BG rl:muu~r.:-ttion glo balc HU lieu do so:r1 ul'i\:ct<.~.tj_on. 

En outx·e, ce fcnctionnai:c..:; a Gt~ recruté à IJUXGr:1bourg ca 1958, 

sous le régime dit "des 70 kl.i1 11 • En cn.s d' ctffec t~~tion t P:1r:ï s o.u

prdc d'un service communautuira, 1 1 inttr~sa6 rruruit donc 6tG ad

mis au b~nGfice des d~spositions do l'article 106 du Statut üt 

aurait continu~ ~ perc0voir le montant de son iri(c~mit6 ~e d~pay· 

semonto La Commission ost en effet d'avis que ledit Grticlo s 1 ~p

plic1Ue notan:ment aux agents rE::crutés antérieurem0nt ~'. 1 1 P-IiplicD.

tion des dispositions ndopt6es par elle le 18 août 1?60, nccor

dnnt lo b~n~fice de l'indemnit~ de a~paration en fonction de la 

n~tionalit&, et qui se trouvent affect~s ou d6t~ch0D d un womünt 

quolcon~ue de leur carriJre dena un lieu o~, selon lu Stntut, 

ils no peuvùnt plus b[~6fic~er. do l'in~0mnit~ de s6p~ration telle 

qu'elle 5tait vcrs~e nu 31 d~cembre 1961. 

Pour toute3 ces rais6ns, l'ind0mnit6 d0 d6~aysement 

~ Gt6 priee en conaidGration pour fixor le montant du trnitomont 

diffSrentiel de ce fonctionnaire. 

Il n'est pas sans int5rgt de faire observer que ce 

dcrni~r 118 por9oit que le coefficient correcteur npplicable a 
Eru~olles et non celui, ·beGucoup plus import~nt, ~r6vq pour les 

fonctio~naires affect6s dans les d6part0monts do la Jcinc et de 

la Seine et Oise. 

0 •• / ••• 
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134 e) !:PpJic::1tion de _1 'nrticlc::1 106 du Statut 

Dons tous lGs CRs cit~s par la Co~rnis3ion de Con

tr6le il s'agit de fonctionnaires Pocrut&s nn~6r~our0xont au 

18 c.oût 1960, c'èst-à·-dirG sou.s 1\:.; r0r~ime dit de:s 1'70 km.s". 

Cr, les dispositions transitoires prGvues aux articles 105 

et 106 du Statut ont pour but de gar~ntir aux fonctionnaires 

le montant de leur r6r-unérb.t~.on pr8statut::d.ro ~ L' articl0 106 

not~m~ent, doit donc p0rm~ttre a ces fo~ctionnairuc Je se 

prGvalcir du r6gi~e d'applicRtion de l 1 in~e~~it6 de cGp:xa

tion lorsqu i à un moment quelcontï:.lü do leur cr.:~~·l"i~r3 :i.l.s 
. d . t ..! t ' d 1 

. t. ' , 1 .. , f" . d v1en rn1en, p~r SUl e re mut~ ~en, une ~~us ~o~G.lC10r e 

l'indemnit& de d6pays0ment qui remplace duns lo rGg~ôe statu-

taire l'indemnit~ de s~paration~ 

En dehors des qu0stions qui viennent d'ttre trait&es, 

la Commission c1e Cont:r:·ôle présente plusieurG obs~vryc~tioris de 

d&tail, nota.rnmcnt n -propos des .sujets suivants : 

- accroisssment des dépenses pour autr6s ~gonts; 

- heures suppl0men to.ir 1-:)S; 

- indemnit& journali~re octroy0o ! dos fonctionnaires. 

"Une dis tine tioa fondam.:;nt-:t.1o doit é tt~blie entre 

les nuxiliuires proprement dits 6t c~ux qui 
1 

fJOrlt en frit dea 

agents locaux, compta tenu de l'e~pl~i occupC comport~nt un 

clasG~.-men.t dD .. ns lh cr.·..tégor:i.8 D en npr_.l.ie_~t.ion d~l 'l1:.Ltre IV dtl. 

R6gime epplicable BUX autr~s Qgents. Cos derni~rG n'ont FU 

bén&fici.::n· Gn 'i '::·62 ot 1963 è.u contr[~t d 1 a!.;·,;nt loc:.:ù o En effet, 

co type d·:J ccnt;r.•ti.t n'est en.tré ~n vigueur quo le 10r jü.l:.i.Vier 

1964, apr~s avoir ft~ ~pprouv& par los diffGrontu~ Institution~~ 

... ;' ... 
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La Commission est consciente de ce que la prolonga

ti~n de l'engagement des agents auxilinires au-delâ de la dur~e 

d'un an eet incompatible avec les dispositions de l'article 52 b. 

du régime applicable aux autres agents. Toutefois, dans ltesprit 

das dispositions du rdglement pr&cit~ le recrut0mcnt d'agents 

~uxiliaires n'avait peur but que de faire face à un surcroît 

de travail exceptionnel et de courte dur~e. 

En fait, la Cor.:u-niseion - par s-ui te de l' insuff:i.sance 

des effectifs des cnt~gorie~ C et D - a ôt~ amcn~o d proc~der 

à un recrutement limité d'agents auxiliairüs nfin d~ garantir 

l'cx6cution de taches urgentes et indispensahl~s a la bo~ne 

marche des services. 

Les d~passem$nts de la dur~c maximum signnl~s par la 

Comm:Lssion de Contrôle sont actuellement régulariGés, les agents 

muintenus en service au-delà d'un an ayant fait l'objet d'une 

titularisation au cours de l'ann~e 1964. 

Les ser~ices comp&tents de la Commission examinent 

t 11 t 1 bl ' , l' . t ~ t' t' ' . ~c-uù emen e pro eme pose par en~eg1s r0men~ sys erna 1que· 

de toutes les heures supplGmentvircs eff0ctu&es par lo personnel 

y co~pris cGlles qui oont intûgralement compensées pnr l'octroi. 

d'un copgé. 

L'observation se r~fJre d deux cas diff6rents 

Dans l'un (134 h) il s'agit d'un c~s unique, li& a la 
poriode transitoire et qui ne saurait donc constituer un précé~ 

dent. 

D~ns le second cas (134 i) il a été te~u compte des 

circonstances de fait tenant à l'impossibilité pour le fonction

naire intéressé de procéder à un déménagement avant 10 mois de 

juin 1963. . .. / ... 
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Il s'agit, cor;1me 1 'a no' té la Commission ·de Contrôle, 

d'un cas tout à fait exceptionnel. 

Titre I Immeubles, mat~riel et d5penaes div~rscs de 

fonctionnement -----··--
135 La proc~dure tl suivre pour les d~penscs de l'espèce 

demande parfois un délai de 4 ou 5 mois (ap}JOl d'offres, choix 

de fournisseurs, signature et approbation du contrat, etc ••• ). 

C'est ainsi que les d~pensea les plus importantes 

s'effectuent souvent à 1~ fin de l'exercice. ___ ........, ............ ...,_......_- --

Les autres observations contenues dans cc titre du 

Rapport de la Commission de Contrôle n'appellent pas de r~ponse 

de la part de la Comm~ssion de la C.E.E.A •• 
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PARAGHAPIL; III 

L.) CO!\~~ pT·:.~ D.:J Œi:~JTION DfJ B1JDG~~l1 D:. ~ R:tCH.;RCH .. JS .J'~ D 1 IU~GTIS~.r~.T.r7:NT .... '*-,_. • .,..... ................... .._... __ . ____ ~ ____ .,. ____ ._.._.._ ......... ,., •. ._......_~ ... - .... _ .. .,._...,..._.....,_ .. _____ ,........_.,.,.. ________ _ 

• 
II. L ·Js D .. :~EJ;N[ . ·s 

.... *' .......... ....,.,..~.MN:~~~ ........... ~ 

Titre I Réraunôratio!ïS ir.dPmni.tés. et frain r0latif3 i: l'erJtrl:c en 
....-. ..... ~r~ 1,..,.,_.: ... ....,...,~,..,...:-1...,._. ...........,., .... ...-. •.. -.~r .. •~----~-"l•'•·• ~IIIIN-.=t••• ... ~ .. ~.,... .... ~_. . .._... .• .,_.,-"'lll;".-v_r~o._.t..,....,,.,.._.,._ . 

fonctj_orJ.:J, à la ceszation. des foltction::.~ ot anx r.:utati.onFJ 
• ....,. .•. _n.._ ...... -......,., ... .,..~., _..__....,...,~.,-,,.. ......... ~....-.-........, • ..-.........,. .. .-...,.r.Joo-.t........,..~•-_,.,.._._.. ~~~..._..., .. ,.,_.....-~: .• u,o•,~;lfl 

145. Dé-pasner;,ent d'effcctif!J ....... ......,... .... ___. ... ......,_ ..... _ ... ~ ... ~ .. -.. ~ ..... , --~- ...,._.,, 

Il n 1y a pas eu, en r~alit~, ~a ~~passollient d'effectifs car 

un nombre équi 7alent tl 1 crapbia cle lé:. ca-t.:S.soriu I1 8tai t. disponib1e ot 

venait gager los nnplois en surnc~ï"tbrc en ca t0gorie C, 

146. Nomination de fonctionnaires 
~~--,.............,...---~~~.-.-.- .. "'~·-·· 

La sclutior! adoptée par la Conurd ooion au COU!'fJ de l' oxeroioe 

1963, e:n -;uc de rét.~la;riner la si tua ti on de ccrta.inr.; as·en-tc tcflll)orai

res, est liée à la m:i..se en applicatio~1 d.u Statut. 

14 7 o J?.~~ t.i OE_ .. ~t!'-~-'"-~ G · errœ,~9~~~-~~ tr~ t~J;:_!.~~•:.2_l.;_X 't: 
cadre uciontifiquc O,l~È-..n.iquE! 

La g_uestion ooule7éc par la CommisrJion ds Contrôle a fait l'ob

jet d 1u:r.e rûponse détaillt::·e da:ns lu rapport relatif aux com:ptos de 

l 1 ex~rcice 1962, ~ sa7oir 1 

11 La nécesrd·t6 d'arrêter der""J cx·i tores :'réois permettant de clé

terrrdnor •Flcls sont l0n acünts dos direetions gér~8ralciJ ù.u siüc-";e qui 

échappé à la Con:r~.i s;;;j on. Il <:::s t 6~1id.cnt que la maj~;;u:r·~~ partie do l' uo

ti7ité d'_;,~:ratom étant oriontée vors la rcche:r-.cho, il r~ 1 a€Jt li.:. dt\l!J. 

pro"';:,lèr:te a:-J;~oz oor..plcxo dE: d:Smn.rca~;iœ-: Cl1tre ceux don foncttonnai:res 

tGfoJ.::.>, la Comrni;:;sio:n a cléoidô du retribuer à charg.~ du bu<lc·ot do fonc

tio:tiJ~~,:;;m::;~1t la ·Lotalité des age~·1ts r~J;'I:arter~ant aux di2"~;;ctj_on~1 ot servi

.o~s "poly-ral~ntc 11 (Socrbta.riut C;;xécut.:}_f, rolaLio~1s l-:;xtôril.:urcs, aJ.wi

nistr·a.tion ct perconnc;l, finuncud nt ·buùgüt, croupe yorto-par.olù f.1t 

oontr8lü do sécurité)' Ht la. rlu·; 2;rtL·r·d6 ;)aT· Li(. d(' CPllY des ét.\1 r.ref: 

,.dir~otions du siègo. . .. /.~· 
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148. a) 

Par contro, ceux d.es fonotiorJ.:r.airGs affectés à d.Gs direc-

tions g~néralcs du si(:go (H(:ChGrches ot GnsoiCl!Jr.1ont, diffusion des 

connaissa:nco8, éco:nor:üe ot ir:èi.ustrio, protoct:Lon caL.:i.ta.iro) dvr:.t l 1ac·

tiv~t6 est orientg~ vera ln coordination de la recherche, sont Té-

tri buos à charf~e du budc;et Ù.6 r€.chcrchr~s ut d' ilrresti~st.:rrr.:nt. Il or;t 

87iclGnt que., dans dos do1r:ai:nos tels que la biolog1o, la ftwion, la 

diffusion dl;s connaiBsanoos, par .:;:x:emplo 1 .lo ·pcrsor:nr::1l cxc:rco ûn fait 

une ac ti ··ri té puremE.:nt do roch0rcho •" 

Bonification d'a.r:ci~nn:0t6 Èt oertr.d 1:s Rser ts 
np .. ,.~-----. 

n:1 cc qui concerne le r1oj.r. t do d~pnrt d.s 1 'ancior:.r.c té de gra.a.~~, 

l'article 45, § 1, al.2 ne l\:; f~lxo CZ}Jl'E;3Géme::rit, ?.~la clato èe ln t~~tu-

larisation~ qu0 dans le cas cï.o fonctior.:.na~;.rc:s :rtomr..é::;: au t~rad0 do base 

tionna:i.Tes, ~-1 a· pu tt:ro 7ala1Üü:T,ont con~1idér6, 11ui;Jquc C(:ttc él.éroe::;a-

tiQn au modo usuol do décompte d.u 1 1 anciur:r:oté & parti:- d.& la r~ow:i.na

tion n 1 a :pas 6té ro:pr:lso dans lG JTJC;mbrc: de la phras0 q_ui 1.::;~3 col~ccl""ne, 

quo le: toxtc 3 1 on rôfCraj.t purement ot sü:iplcrncnt au d.roit commuù, tel 

1 . 1 ,. 1 t t t d 1 1 t . 1 . d , ... t t t ( Il .. ,\ + f .j • G_U l :rGou ·o no· ar:un~;;n o ar ·:tc o pror:ll or u 1..> .a ·u, .;JS v 0nc ~~~on-

nair8$~··•••touto pürsonnc qui a été ~ommét. •••• ")• 

:!:in ce qu:i conce:r~10 los ae;ents, ancif..mnement auxil:i.aires ou tem

poraires de l 1 Institutlon, l'on s 1 G:.·st notamr.u;r!t inr.:Jpiré di.;S dicl)osi

tiolïS dG l'articl(;! 48, al.2 do 1 1Ann, VIII du Statut aux tu:rr:1os du·

qucl, en matièro de droit à p~...nuion, go:nt ro.:·i.s en considération loD 

sor .. r:icos cffcctu6l~ ù. un titro quelconque aup:!."'?Js d'u:J.r:; cl~.:B Inst::I.tutjon~ 

E..uropécnnos. 

Lu cou:rr~ de 1~!. p6rioc~.c· pré-:.~tatutairo; la Cormniszj o:n a7ai t 

offE;:;::•t à c ..... t a?cnt un contrat do porsor,;.nol au:.::iliairl: pour utilif:a

tiou d~~; sc:::.: 3<.. I'7~.ct...: s [:., nd-"t(:;!mps c:n qua li té d. 1 j nfii'I!Ii È.;ro, C0 co11tra t 

n'a pG.a été moclifié ~;n 19C2 ct 1~1 63, la Coma::i.Hsion ayant dortr;.é la 

priori té m.-~.x: opéT·ationf-.l d.' :i r~t&gi·ation bt r&;:;0I'7é 1.-.; cas dof3 acunts 

n'occupant pao dos CŒlilols pcr~anonts (agûnts locaux par üxomplu), 

ou occupant dc;s e:m:r;;loL.:: porElar:.<..nttD (aé··;cntn d 1 éta~l i ssemcnt.R) ., 

.... / ... 

-'-'0.·:'1 
.. ,;., 
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Il faut noter q_u 'un pr~~mior r0glurnent applicable. aux agents 

d 1 établi8E8tK:nts aff8ctés en Italio a été approu-.rü r-ar l;) Con:::.eil 
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le 18 d.éce:mbT·e 1963 Gt ~st ontro en -.ric_'"LH.>ur 10 ît:r ja!17ier 1-964. L'uu

trùs réglt:-!71l..nts sont on voie cl 1élaboratior-... Le réc;lcr.10ü.t ciéfi:nitjf du 

cas signalé paJ."' la Cowr:liscion d.o Contrôle 
1
'intcr7ienà.:-a dor:o iüCGSSclln-

mont dans 10 cadre du réo:;-:amcn général dG tous los ca3 cx:i.Dtar..ts. 

Zn ce qui cor;.oorri€} 1 1 impata ti~n budt:;étatrG c:es dér>cnscs c;ff-:;c

tuécs en î9G3, il y a lieu do rümarquer quo la majorité dr-.s scr-.rices 

rondus par cotte personr:tû allait, en défini ti 7&, a.u b6néfico du pers on

nol rc1o-..ra:1.t du bud{;ct do roch&rches ot qu'il était 1ogiq1...1e, ç;n consé

quo:nct.:, d'i;::~putcr lss déponsos :rclati-.r(;S à sos prestations sur les cré

dits de co budgot. 

U!'l ar~'C:::lt à 1 1 occe..:::üo:'l cl;) na è.u1;dss:J.or: 
--~..;;~. _..,.. .............. ~----- ··~---.. --

L(~S somm0s -rcrséc.,s à cc fonctionnaire uu mor;;E.:rlt d.(~ ZOll départ lui 

ont été octroyé<.:s· à titre trar'"sactior1r .. o1, on 7ue d 1 é7jt·~,r un proG~:s ~::t 

da:r2.s des 0011ditions quo la Cowmission a ostjmé :préférabJo:·3 ÊL uno solution 

:lJn 1959, par aprlioation de la ducision du Conseil on dace du 

25.1.1958, autori~;ant 1 1 a2;similatiol'l pro-:inoirc au récimc d.0 la C •. J.C.A., 

la Comrnissj_on avait coLclu un cor.trat garantissa:·1t à cr:.~ fonctj_onnaj.ro lo 

vorsom<.;nt, 8, l'âge do 65 ~n.s, d'uno ponsion d\.; 360 u.c. ( H3.0CO F.B.). 

Lors de l'on trée en vit;ut:Ju.r du Statut, ot r)ou::r compünsc.r la. rüd.uotion à.u 

montant dG la pension qui 0n résultt,j.t, la Coml:d.ssio:n a -.rürsé à cc fosw

tionnaire le capital cons ti tu tif d 1 t'L'"1e rBntE; écal...; n la différence cntr\:~ 

le mor.tant do la p";nsj.on stipull}e par contra.t 8t O<;lui à.u la p(;nsiol1 

statutairG, CG capital s'ôlè7~ à 15.353 u.c. (767.634 FE). 

Cet agent a Jla:rtaé7é SdS aoti~rttês ontr0 1.::; scr-.ricu d!J;'urr..tœn (~t 

la "Kcrnrcal-:tor :!?au - rmd ·Bû ·~rie 1;s cc c:ollschevft" pundaL t tout le d~.:u:Aj. èmt) 

scmc;otr<., î959. ComihO il a été néammotns, pe:nda:nt ·~out~~ cc~tto période, 

e:~clusi 70rr.cnt rérriunéré po.r ce ttc dorni ère Sooio té, i 1 était .r.orm&.l quo 

le contrat éi'cnc_rat5CI:lGl1t conclu par lui lu 3o2o1960 pr01:..::1::.· (~fft.t, en C;J 

qui concerno l' anciunn0 té, pendant l(; court> du ladite périod(:) elu df' ... u:xi ;3mE:~ 

St;:mostru 19 59 a 

Le mede de calcul c:o la somme payée paT la :Jomm~:. ~F:Ii on a. P. té ci! tre

temps ooramuniqué à la Commission do Contr5l.o. 
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e) Primos pour services oxcontionnols ,.,... .. 

Duns le but d 1 é-,ritcr que dc.s primes pour sorvicos c:.:r.:Otil~tionnGls 

soiont ootroyée;s à dos agonts qui no r&pond~nt pas aux oor..di t:i.ono 

énoncées aux artiolt:.s 92 ot 99 du Statut, la Corümission a défini cl~'a 

critères précis. 

Il y a li ou d' o bscr-;cr que oortair.cs t~ohc~ do dooumGi1ta ti on 

peu·;ent exiger une oompétunoo sciontifiq.uo indiscutable. 

La Commission du la C .E.J.A. nt:: peut qur.J ra:ppo1 .. l0r la réponso. 

faite à une obsor-;at~.on analogue de la Corr.ainsion d0 Cor.trOle fit-1.:~

rant dans son rapport re ln. tif s. 1' sx.:.trciao· 19G2 : "La Commisnion do 

la C .E.E.A. a déjà cxpooé à la CommltHJiO!l do Contrelc los mot:i.fs· 1)our 

losq~ols ellll se trou-;e dans 1 'o 1li,:ia ti on de proc6dL:r è la valorisa

tion, au moyen d 1in.à.8mnités, des traiteiavnts düs age:ntq affLctés a.ux·., 

1.J .s.A. Pour toni~ con•pte du la di vorni té ·dos si tuatj_ons dans lcsquol

l(.;s los agents puuvont sc trouvor solon leur affoctation auprès d'un 
. . 

Contro do Ruchorchos ou d.e 1 'un ou 1' autre Uni -.rc.rsi té ou Institut, 

la Commission s 1 ~s-t trou-;éo dans l'obligation d'établir unu réelc

müntation appropriée poti:r- chaquG caté;S'Ol"'io de. cas dans co ray8 11 • 

Lo pri:noipo do CCJttEJ oolu.tj.on a d' uill(~ur:J été adrrds par 1 1 au

torité .budg.§tairo ainsi q_u 1 E:Jn témoigne lo commor.~.tairo du poste 224 

du budget do rochcrchoo. 

h). ~tarr.s ·~,n r~ati.?rn cl' e.dministrati:..on elu rcrson:n.<?l 

L0s irtcon7énionts E:ignc.lés sous 00 point résultent du surcroit do 

tra-;o.il impos6 a,J.X ser7j.oos rE;sponsablos durant la mise on oeu-.rr(;. 

du Statut. I'ls ne dé·.rrn.icnt normalement :plus sa roprésontor à 

1' a·;c.nir. 

. .. ; ... ' 
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Lo contrat passé a7·oc la firmo chargét.J du nûttoyag\3 et de 

l'~ntrotien dLs différents immeubles d0 1 13tablissomont d'Ispra, 

établit un taux forfaitaire de rétribution snr la base de 150 

1 . . t 2 ·- .. 1 •. ~1 f ~ t , 1 ~rus ~ • par m • .Un conselluoncc, os con·cru c.s c !CC ues par os 

svr""!icçs do la Commicsion se limitent à consta"tur quo l(;.;s prosta

tions do la firmo sont normalomon"l:i c,ffoctuécs. La Comr.dssion n 1 c~s-

277 

timo donc pas utilo d0 vérifi0r lo r!Omhro de p0rsonn0s utilisé, la. 

répartition do cc personnel entrïJ los d.ive:r:J i::r:moublos, ainsi quo 

lc;s 7éh:iculo3 et autres écp.1~.pomcnts er~ployés pn.r la firme. 

Il a, d'autre part, déjà signalé à la Commission do ContrOle 

qu 'unt:J prospection du marché dnns cet tt~ ma ti èrG c. été réalis3e à 

la fin "de,; 1963 ot q1.::.o la Coülpagnio présentant les proposi tio!ls les 

La Commissjon do la C.~~ • .:~.A. ostimCJ qu'il lui appartient de 

juge:r do 1 1 o:ppo~tuni té des dépçnsos ·;iséos. Le rc.cou.rs ~ d8s firmes 

privées pour l'exécution d~ oe type do traval~ a été dBcidé en vue 

d 1unifiür de la manièro la plus oor.lpl0te possi blo l(:s procédures ot 

méthodes usit~es en mati~rc d'achats. 

L0 r8lo important joué par C€l fonctionnaire dans la mise au 

;point du rén.cteur HFR a rGndu nécossn.iro do fréquents contacts 

a-.roo lü C.E.A. La présence de cc chercheur à Paris, le-vendrodi, 

lui porrncttaj t d'avoir u:ne acti·;i té inintorr~mpuo du lundi au joudi 

au Centro do Pctton tout ~n gardant un rapport oonstant aYco le 

La Commisoion a pris bonne notu dus obsGr-·.rations fattos à oe 

sujo t. :;11<:; ti on-t à assuror la Gomrnis~~ion do _Contr~lo que des mesuree 

ad.rrdllintro:ti·v-·vs ont déjà été pris(;s pour rernédivr à cet inoon-.r·énient. 

En tout état de cause il rH~ saurait s'agir que d'un nombre de 

cas li mi té. . .. / ... 
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rl'i trC; III Cuntrf) Commun de Rocht-:rchGs Nucléo.irt:s 
------~~~~-------- . 

169. Construction. de l'In.3titut d<..:s Transuranions à Karls~UÈ;2. 

Contrair0mont à. ce qu'affirmu la Comndssion do ContrOle, 

il n'est pas o.xact do dir0 qu 1 Euratom n'ost p~ .. s à môme de contrelor 

les dépenses d' in-vrestis;:;;eme:':t de Karlsruho. En offe. t, la Comrr:ission 

·de la C.E.S.A. :participa aux. travaux du Comité mixte d8 :Planning. 

En outré, la C .E.:--l.A. c::;t représentée par 5 hc.uts fonction

naires (grad0 A/2 et A/3) au sein d'un Comité rr.ixte d'adjudication 

de dix membres auquel sont présentés tous los marchés supérieurs à 

202000 u.c. et _!on~ lo.2..J!.t<? .. i..s~s nG I:E;,EY.t)nt e1ro __ 'Prjses sans l'ac

~ord d~s deux P2rties-2:~Fré~~n_téos, Euratom.ct la K.B.Bo La C.E.E.A. 

enfin, reçoit trimestriBlloment des indications détai·llé0s sur tou

tos les déponscs effectuées .. Les travaux arrôtés par ce Comité de 

planning font l'objet d'évaluations financièrc.s présentées aux deux 

parties. Toute modification do~nant lieu à d§pass8ment d'estimation 

est soumise à l'accord d€s parti0s. 

La Commisrdon clv Contrt1le a _2_bt~des indications extrerne

ment déJ.êj.llécs ::::ur los roche:rches de tc::-rain f::ü tes ct les réponses 

reçues à c~:; suj..:;t. Ellü a :pu, i1 l'evide do cos donr~6es, apprécier, 

par comparaison dos offres, 1...: prix très fa7orablo auquel le terrain 

finalement choisi a été cédé à Luratom. Conformément aux disposi

tions du Règlement financier c0t achat a été sou,Inis au C .c .A.l~. t)t 

a été recommandé par celui-ci. 

Toutos les procédures ont été ainsi respectées. La Commission 

de la C.E.~.A. s'étonne, on conséquence, de voir figurer à nouveau 

au rapport uno telle obsGrvc:tion. Toute publicité qui aurait été don

née en ~ru0 d0 solliciter des offres aurait inévitablement fait mon-

tor los pri:z:. C'ust là un point bion connu de tous les services pu

blics chargés d.' acquérir clos tGrrains .• 

~71 ~ h) Foncti.orme:mcnt "d'un service Achats" du Siège 

Zn co qui co:r:~cE.rno la consE:;rvn.tion des dossiers relatifs aux 

commandos régléGs par la st:rvicu 11 Achats" du Siège, il faut noter 

quo la Dir0ction Généralo Administration ct PersonnC:..l a assuré et 

... / ... 
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assure encore l'établissement dos bons do command~ 0t ·la. liquidation 

des dossivrB corrt.spondant à des d0mand0s d'achat de rr.atéricl scion

tifiq_uf) ut techniquv émanant dos scrvioos non E;ncore atta.chéa à un 

Etablissement dioposant d'un scr·ricu HAchats 11 autonomo ou dG sor7i

oos dont l'ordonnateur résido oucoro au Siège ot q,ui disposont des 

crédits gérés par lEi Si~go (notammont :Pcttc.n ot Karlsruhe..). 

Au fur e;t à. mesure du dévelo:ppumcnt de cos E·tatlis8ornEJl1tS 

la totalité des dossiers corr·or:;ponde.nt aux commandco en cours d 1une 

part, mais egalomc..n-t aux comrranà.os soldt:L:s, ·a ét6 remis(:: aux rc:·f.lpon

sables des nou:~Ga.UX sc,r~ricou d'achats afin quo C(;:JS sc..r·riccs soient 

on possession de la -totali t6 dû'.3 piècos concGrnant le:ur ma.tori.ul~· 

ne SE: rai t-ee que pour faoi li te:r los opé:r.a ti on·s d 1 in~J'f~n taire~ 

· 171 • o) et d) ~p0 ~~; c,~_j.' ~ .r~_:.!lÈ}E...t-!'.!f~r..~~~t~:.!~J:di ~?~tL~!lJ.. . 
rec0pt~o~ tuch~lqUG __........,...... ........................ ........._. .. 

Les questions évoquées au point oi-dt:ssus ont dé j4 fr:d. t · 1' ob

jet d'instructions ~artiouli~rcs tt la Commission s 1 uffo~oa de les 

réglQr d 1m1e manièro conforme aux suggostions d0 la Co.mm;t.ssion dG 

Contrôle;. 

171. f) g) h) et i) I~~i-re do_s_J~~~-e..E!.~~~ elu C.Q.!Jl •. 

La mise c,n place do 1 1 invc..ntairo de. tous lc.:,s bibns ot ma térit.;ls 

do la Communauté vSt (;;U train d' etro rr~nlisé..:;. • 

Au moyon d'un crédit'· spécialvrrwnt prc5·.ru à cotte ;f'il'l et a.o

oordé par 1~ Cc;n.s(..il a.u titrE.~ du budgot 1964, un contrat a été oo.n

olu aV\.;O· une: firmo spécialiséo qui établit la proc6dur~ d 1 in•rc:ntaire 

d'après uno nomC;nclature proposét) par los sur"'ricos do la Commission, 

Ti tr(, IV : Dé--,clopp;:•rrlC.nt ct conntructio11 de. réa:_9~0E'.!! 

C;t 

Titre V 

Le choix dçs contractants appelés à ...,ffcctuc.r dea rt;;ch,erohos 

c.st fait· par la Commission parmi los cn.tropi·isE.:s ou '>r•ga.nii:!!·~EJF.l qui 

ont prést;n té l0urs offr<:::s d(; SEJr7i(.}(,l, sui tv à. la pub li ca ti or ifa·r·.:: 

•.. 1,., 
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174~ 

1. 75. 

le Journal Officiel do la Com~r.ur..auté d'une listo à. 1 aotions de ro-

chL::·cho que. la Comraission en·tisage dE.: poursui~rro po:nda)1t l'(..xorciou, 

(. t qui soraj ont susccpti bles de collaboration a7cc. dvs perscnncs ct 

entrupris~3 do la Communauté. 

A titre d 1cxcmplu, il ost ilidiqué qu 1ur10 de ce:s listc..s a 

été publié0 da:r:s l0 Journal Officiol n° 126 du 1er déo.:..mtrt... 19G2. 

:Sxpcrts c~arg-6;::; clc prcccdGr ~l. des oontr8lcs cor:rrtgbJ.<;.s c. t fino..Jîci(,..rs 
------------~~ . ..,...,.. . ~-.. ---·;;--.-....... ~·--~.,.. ...... ~-~..-.............. --.. .. 

~n mati~ru d'ordr8 comptable ct fi~anci(..r, le recours à des 

personn<;,s cxt8ri(...urcs à 1 1 IrH3ti tut ion L>t d.ot.Jcs d 1uno rr·a:rld0 oxpé

rionco pour l'accompli BsGmont · è.c t.1:avaux particuliers, limités dans 

lo t0mps, apportù une aidE; nctaèl0 a.lLlC forlctionr.air.:.s du s-c:..r·ricu d€:S 

finances de la Coramission qui re::=.rtGnt r;.;;spoEDE~blcs do la rédaction 

ct do la présentation dos r~pports. 

Insuffisance d8s. pi~cGs juEtificati7oB 
-ra.r~t.n-------- ·--·---

, .J ... 

pre2..sr~ cE: es 

Los olausGs contractucllGs r€lativ0s au r[.mboursement dos 

dépo:nst:;s ainsi qu'au contrôle; firlancic:r donn0nt toute pcssi bil:i. té aux 

sur·rioC:3 dc::i la Commission de diGposL;r ct d' assurE..;r lb oontrôlù deG 

piècc.s juHtifica ti ·.res ot des factul'c..s. 

Si lors do ses 7~rifications, la Co@mission do Contr6lo cons

ta tc que lùs dossiGrs qui lui sont tran8rnis no contiun:i.)nt pas tous 

los documents qu 1 sllo aurait souhaité~.~, OCUJC-Ci :pGU70nt e tro dE.::nandÛS 

par la Comrr.ission au cocontractant e:,t traLsmis à la Commission dG 

Contrôlv, pour autant qu'il s 1agissG dG pi~~cs justifioati7GS au sens 

gé:n0ral(;mcnt admis :po1.:.r co gûrlrl< de documçnts. 

A".l suje:lt do ce .. r·.::rsomcnt il cor.7iont dC: rcrnarquor quQ si,. 

sui7ant les dispor~itio:ns contrc.otucllt-s "La Corn;nission n'était pas 

t0nue d'uff&ct.u~.;r L;n 1963 ce: ·rorsvmont do 1.803.735, 06 u.o.", cr;;tte 

disposition ne constituait cepvndant nullomont uvo interdiction d(, 

procédor à ce JJaiçment, mais la facul t& df1 ne :Pas l' n!·foctuor td lt::s 

circonstano~s l'c.xif:juai..:.nt. 

. ... / ... 
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Contrats sign&s npr~s dSbut des travaux 
........,.__....,. __ ._...,...._......., ........ ~ ... Jr---............................................... ...,.._ ..... _....,.._"'"'_ ... __ _ 

La Commission de la C.E.E.A. a d~j~ fourni plusieurs expli

cations au sujet des contrats -signés après lo débu-t; des travaux 

qu'ils pr&voiento Cette situation tient essentiellement à la 

longueur des délais provoqués pRr la procédure avant sienaturev 

Il peut @tre rpportun quo certaines entreprises, ~ ... 
a. es 

qu'elles ont reçu un accor~ de principe, puiGsent faire d&buter 

les travaux à leurs risquen et périls avant que le contrat soit 

formellement signé.· 

La Commis sian s' eff(?rcc cepenà.~1nt de limiter au maximum 

ces pratiqueso Il faut toutefcis faire en corte d 1éviter que le 

respect trop rigoureux des formes ne nuise pas en d6finitive ~ 

liint~r~t de la Commission, ~i à celui des entreprises de la 

Communaut~, .dont lu Commission est charg~e 7 d'apr~s le Trait~, 

de promouvoir le d~veloppement. 

C'est ln raison·pour laquelle, dans certains· cas, des 

let. tres di teo dr intention sont envoyées aux contractants, les 

autorisant à commencer les travaux avant signature du contrato 

Des instructions pr~cises ont ét~ donn~es aux services de 

ln Commission au sujGt de 1' c:r:1ploi de ces let Lres d'intention. 

Cette instruction prévoitf d 1una part, quo l'envoi d'une telle 

lettr~ doit Stre considér6 comme uno mesure exceptionnelle, 

d'autre part, elle soumet cet envoi â des conditi~ns tr~s strictes~ 

179• P~iement d'une rete~~~~.E~~ 

La Commission de la C.E.EoA. tient à assurer la Commissicn 

do Contrôle que toutes dispositinns ont ét6 prises pour qu'au der

nier paiement do chaque contrat soit j6inte l'attestation relative 

à la bonne exécution des obligations du contractant. 

..-.; ... 
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En ce qui concerne le paiement au contractant d'une retenue 

àe garantie de 5% faisant l'objet do ln remarque de la Commission 

de Contrôle, il faut noter que si dans le cas do l'espèce ~es résul~ 

tats obtenus eont du point de vue scientifique trœp.fragmentaires 

pour faire l'objet d 1une publication cous forme de rapport Euratom, 

cela ne signifie pas que le ~.ts~c~,e;nt rti~~al ou insuffisPmme1!t 

~~1.~' ce qui motiverait la retenue de 5 9~. 

En fait, lo projet de rapport final décrivait correctement 

ce que le contractant avait effectué. Dès·lors, sous l'angle con

tractuel, ce rapport &tait acceptable bion que sa diffusi&n était 

prématurée sur le plan scientifique. C'est pourquoi les responsables 

techniques avaient dernand6 que l'étude soit poursuivie. 

Il convient,.en outre, de rappeler que les étudGs faisant 

l'objet do co contrat sont pousuivies depuis plusieurs années par 

quolqu&s grands ~nboratoires et quet malgré tous ces efforts, les 

r&sultats sont plus souvent contradictoires ct font l'objet d'inves-

tigations plun 
, 

pOUGS•JCS • En c0nséqucnce, il par~ît opportun de réserver 

la diffusion de rapports engageant 1Buratom jusqu'au moment où les 

responsables techniques estiment quo los ré sul tEtts obtenus ne 

feront pas l'objet drune po:.émique scientifique avec d'autres labo.-

r.atoircs. 

A la suito de l'installation à Ispra d'une bducle de cyclage 

thermi<"J.uc, appareil délicat et complexe construit pour Euratom par 

·une firme, une période d'essai a été nécess~ire. 

Au cours de cotte phase, il était indispensable de p~rter 

attention à l'ensemble de données particulières liées à la mise 

en fonction de la machine ( endurance du matériel, stabilité des 

co~ditions de travail$ mise on place des premiers él6ments expéri

mentaux, ote... ) • 

Pour mener à bien toutes ces o·pérat:i.ons, il était utile 

d'avoir recours à des s~écinlistos capables d'une part de reconna!tre 

les éventuelles défoctuooités de fonctionnement de l'appareil et 

dt autrG part de contrï'.7Jucr à ln formo.tion du personnel Euratom. 

~ .. / .... 
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Les prcctations attribuées à cet ingénieur ne recouvrent 

donc en aucun cas lo trav~il de recherche effectuô i l'nide de 

cette toucle et l'imputation sur les cr6dits de l'article 430 dos 

d~penses qui en out r~sult~ ( RGacteur Orgel ) ~st enti~rement 

conforme au principe que las dépcnscb relatives à une action spéci

fique sont imputées aux crédits ouverts au titre de cette action. 

Il s' ngit d' a!lleurs d'un usage courant en ~11atièré tcchniquè 

et industrielle., • 

Ln Commission de la C.E.~oA. fait remorquer que les doux 

marchés pass~n avec la firme COGEOO d'une pqrt et ln firne NERATOOM 

d'autr0 part, constituent des acteo juridiques distinc~s, qui entrai

nent des conséquencen juridiques distinctes. En cons8quenc3 7 le dédom

mag~mcnt vers6 à NERATOOM ne pout venir directement à ln charge de 

COGECO. Lu Co!:1r:1ission de 1 'Eurntom n. [~PT)liqué loc termes dU: contr;:d; 

qu'olle avait pasG~ avec la prcmi&re firme, elle se t&sorve d'exercer 

le recours qu'elle pourrait avoir do.ns le cadre de la ;t>ospons&bilité 

encourue par la seconde. 

Observo.tions_!l§.~.§.rr~los rel a ti ve~-~u _pu.9:r;et _2,~ r·.}cherches~ 

d1investinsement 
--..... ... ·-------

IJa Comwission de la C.E.E.A. a déjà fourni une réponse 

détaillée à ce sujet dans la partie introductivo d~ sa réponso. 

La désignntion de comptablas subordonnés pour los établis

sements du contre ost en cours. 

nembouraemont des droits et ~ccises 
-------------------------~ 

Une npplication stricte du princire de l'annualité d0finie 

à l'avant-dernier alinéa do l'article 16 du règl0ment financier 1 à 

savoir ln liffiitation du réemploi aux seuls ca~ pour lesquels les 

dépcnoes initi<llec ct les rG~nboursemonts fiscaux J3e réa:tisc:nt r.;.u 

cours du m8me exercice, aurait dnns l0s 0irconstunces actuell0s des 

cons~quoncos n~llement pr6visibles lors de 1 1établisscmont du 

... ; ... 



\'~' ' 

,· .; .. , .. _,., . , r -. " . ' .. _, ... , .. -

284 REPONSE DE LA cor,~~:ISSIOU DE LA CEEA 

règlement financier. En ef~et, le protocole sur los ·privilèges ~t 

irrununi tGs e.st nppliqut: soit pnr. des exo!1dration~ c.. pri;ori, soit 

par des renboursements a posteriori, suivant les ç.ispositiop.s q1.;i 

ont pu ùtro convenues avec chncun des Etats me~br~s, . 

Or'· on cas d'exonération a. priori, l::t depensa est imrùtée 

pour son montant net, imp8t d~duit, de sorte que les cr~dits bud

gétaires ne supportent on aucun cas lu charge de l'imp8t. En cas 

d'exon~raticn a posteriori, rn&thode ~ppliqu~o pour l'instant aux 

Pays-Bas et en Allemagne, le. dt'pense est dt abQrd imputée pour son 

montant brut, imp8t compris. Puis la Commission, sur relev~ des 

impôts ainsi pay~s, en obtient le rEHliboursement. i"l::tis ce rembour ... 

sement n'est effectu~.qu'npr~s certainn d&lhis de sorte qu'il 

intervient souvent aprês la cl8ture .do l'~xercico sur lequel la 

d~pense brute a ~ta imput~e. Une intorpr6tntion litt&rale - et 

d'~illeurs discutable - cle l'avant derhier alinéa do l'article 16 

. aurait donc, entre nu tres conséquences, que d.:.,_ns un ens 1' e.x6né-. 

r.a.tion accordée po.r un Et nt m0mbre profiterait bien à. -Euràtom · 

et que dé'.ns 1' autre c::1s ·une sxonération de. mêr.lC nature non seule-

ment no viendrait pas d~grever l'ex6cution du programme de rech0r

che, m~is encoro, _s'inscrirait en d6duction dos contribution~ dos 

autres Etats membres, si elle était inscrite en rr recettes diverses " 

au budget. 

Il est clnir qu 1 une telle oi tu.:ttion serait dincrit"linntoire · 

entre les Etats ~embres et contraire â l'objet mÛEe dos exemptions 

fiscales prévueo duns le Trnitô. C'est pourquoi les services de 

la Commission ont procédé difîéremmont, on considération que le 

rè~lorrient financier ne prescrit pa.s· une ir.1putotion aux " recettes 

divûrses " ou a.ux " produits divers tt du budeet 1 mais sculernont· 

en " recettes de 1' exercice en cours ", c.' est-à-dire sans rntta- · , 

che~ent à l'exercice écoulé. 

L'ense~ble da ces dispositions fait d'ailleurs ~ctuollemcnt 

l'objet d 1uno _proposition da la Co~rnissi~n au Conseil de Ministres 

tondnnt à ln mise on oquvre d'une procédure qui soit non seulement 

claire _e~ préc.~sc 7 mai~ éga.lomont lo5j.que et- p~atiqilement appll ... 

cable. 

. .. ; ... 
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Bien que la Commission de la C.E.E.A. ait ·donn~ â plusieurs 

.reprises ( notc.mment dnns sa réponse au rapport 'présenté par la 

. Commissi~n de ContrSle â la suite d'une visite effectuée â Ispra en 

octabre 1963 dos indic~tions détaill6es relatives à ces contrats, il 

est n~cessaire de rappeler qu'il ne s'agit nullement de.prestotions 

de personnel, mais ~-ë~pr0stations de service. Ces contrats ne visent 

donc P'~s à recruter de nouvee.ux agents en " dépassement " des effec

tifs budgétaires, mais bien à. faire effectuer pnr des spécialistes 

des travaux de carnct~re non perm~nent. Le recours à des firmes 

privées s'est avér~ constituer la méthode la plus rationnelle pour 

l'cx~cution de ces tr~vaux. La Ccmmission ne fait d'ailleurs que 

s~ conîormcr à une pratique à laquelle ont largement recours les 

centres nucl6aires des Etats-Membres. De m6me, la Commission aper-
. d.s} Contr8le 

çoit difficil~ment 1'6l&rnent qui permet à la Commissiori· d'affirmer 

que 1 'on se trouve en présence de " détourneînent " de· crédits. 

L'imputation de ces dépenses est dans tous les ens c6nforme au 

libell6 du cr~dit ayant support& la d6pense• 

La Commissicn s'efforce d'ailleurs de limiter dans toute 

la mesure du possible le recours à de telles prestntionsa 

187o B~pnrtit3:;~~i~2....E.~~!~-~' étab~;h~~~~n~r cc:tt&gorieEi~ 
' 

L'établissement de diverses dispositions â l'usage des 

catégories de personnels, autres que les fonctionnaires de l'Ins

titution, a donné l~i~~ à 1 1 élaboration d'une réglementation dont 

une partie, a.pprouv~e pa.r le Conseil à la fin de l'année 1963, est 

entr&e en vigueur le 1er janvier 1964. 

En oons6quence, la r&partition des agents d'établissement 

qntre les différentes cnté~ories prévues au Statut en est terminéé. 
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188~ Juotific0tions insuffisantes de paiement 

Ln Commission de la C.E.E.A. estime excessive ~'affirmation 

de caractère général qui fieure s0us ce point. 

Si, dnns certains cas, et notnmmont pour les ~tablissements 

de Petten et de Karlsruhe,. qui se trouvent en p~riode de d6m~rrage, 

il a ûté constaté que les pièces justificatives fournies étaient 

insuffisantes, il a .Otù d~H'l!\~ &ssurance à ln Comrrisci0n de Contr8le 

lors de ses visites sur plnce en 1964 â Petten et â Karlsruh~ entre 

autres - qu'il sera veillé à l'avenir à ce que les titres de paiement 

soient nccompngnbs de toutes les pi~ces n~cèssnires~ 
1 
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OBSERVATIONS ET· CONSIDERATIONS GENERALES 

--------·-----------------------------------

~es questions évoquées dans cette partie du rnpport. n'ap-
.. . 

pellent que peu d'observations de l::1 part de la c.E~E.A. 

La plupnrt de ces observations on~ fait l'objet soit de 

questionnaires auxquels il ~ €:-t~ r·~pondu, soit 'de remarques ann.logùes 

dans le rapport de la Commission de ContrSle relatif aux comptes de 

l'exercice 1962. 

La réponse à ces obe~rvations figure dans la réponse 

g~nérale que li Commission de la C.E.E.A~ a fait parve~ir d la Com

mission de Contr8le au sujet de ce rapport (cf. p. 212)o 

Toutefois, au sujet de cette pnrtie du rapport, ln Ccmmis

sion désire npporter les précisions suiaventes 

II, ~.S,,Œlement financier 

La rédaction du r~glement relatif aux modalités d'exôcution 

du règlement financier·est sur lG point d'être achevée. Ce règlement 

pourra. être comr:;uniqué aux instances cotnpétentes et mis en vigueur 

duns un délai rappr0ché. 

Il est précisé qu'à ln Commission de la C.E.E.A. aucun 

fonctionnaire· de la Direction Gén8rale des Finances n 1ést ~rdonnateur, 

et qu'ainsi .ln séparation absolue est réalisée entre les ordonnnteurs, 

les comptables et le contrôleur financier. Dans l'exercice de leurs 

responsabilités, telles qu'elles sont précisées dans le règlement 

fin:} .. ncier, le comp.tc..ble et le contrôleur financier s.cnt directement 

soumis â la Commission. 

III. ~~~~~ relatives eu_Eersonn~ 

La Commission de la C.E.E.A. s'étonne de certaines erreurs 

matérielles fiGurant duns le t~bleau de l'effectif en fonction, dans 

chaque Institùtion, à la clôture des quatre derniers exercices • 

. . . / ... 
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C'est [tinsi que le nombre des cffectif.s e:1 fnnction au Service Juri

dique com~1un des exbcutifs europ&ens, à la clSture de l'exercice 1962 7 

est signal~ com~e non disponible. En fait, cet &tut n ~t~ fourni â ln 

Commission de Contr8lo en temps voulu et figure notnm8ent d&ns la 

r6p~nse de la Commission nu Rapport 19G2, pege 211, point 177• 

Des explications tr~o d6t~ill&es ont 6t6 fournico à la 

Commission de Contr8le â ce sujet lors de ln r~ponso nnt&rieure à un 

pr0c6dent questionnaire. 

L'Institution a estim0 utile de rezroupcr toute~ les d6penaeé 

relative.s au personnel qu'elle engage dnnn le chr,_pi tre II du bndgot. 

Il ne semble pas possible d'y inclurG 1GB d6penses concarnGnt ccrt~ins 

contr.:1ts conclus avec des firmes locrllen pour le presto.tion de services 

secondaires ( nettoyage, entretien, nm~n~gement de ln vio.bilit~, ote ••• ). 

Dun~ le domaine particuli8r de ln recherche, ln n[ccc3it6 

se pr6sente souvent de recourir â une c2tSeorie de personnel.de hnut 

niveau technique pour l'exécution de trnvnu:~ de cnrnctère très sp8cia

lis~. Il s'av~re impoosible de recruter pour un temps li~it~ un tol 

personnel sur le mnrch6 de l'emploi. L'Institution doit alors f~iro 

appel a certaines ~ntreprises seules susceptibles du mettre â sa dis

position pnr contrat et pour un temps limit6 des techniciens do ln 

cnt&gorie rocherch&e. 

260. Une collaboration tr~s cfficnce dnn.s ce domaine est r&nli-

S80 pnr le fait que ccrtninos Institutions rach;tont ~ la C.E.E,A~ 

des fournitures acquises pnr elle par groooos qunntit6s ~ des prix 

intérGGso.nts$ 

Par ailleurs, dos informations sont échnns6es entre les 

Services d'achat des Institutions •. ces &chnncos ~'inforo~tion trouvent 

leur limite dnns l'obliGation de ne pns divulguer certaines offres 

... ; ... 
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commerciales aynnt un cttrnctèrc confidentiel, et dans ln crninto 

qu'une diffusion systématique des offres de prix faites nux diffé

rentes Institutions pnr le mSme fournisseur, n'nmèno ce fournisseur 

à !EJ'nligner sur le prix le plus élevci sans tenir compte des réductions 

entrainées par l'achnt de plus gr~ndes quantités. Seule une fusion 

compl~te des services d'a~hat , pour le mat&~iel snns cnrnct~r~ 

scientifique ou technique, des Institutions permettrait d'obtenir 

tous les avantagee ·auxquels ponso ln Commission de Contr8le. 
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REPONSE DE LA COl1lv!ISSION DE LA CO:MlmNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

AUX OBSERVATIONS CONTENUES DAifS LE RAPPORT DE LA 

Cü1Y!MISSION DE CONTROLE RELATIF AUX CO~;IP'J:ES DE 

LIEJŒRCICE 1963 

-
La ComQission de la Communauté économique européenne 





DEUXIEME P.AR~".:":S 

LA COMMISSION DE LA C01fi.ru1JA"(!TE :CONOMIQU:3 EUROP~~ 

LB :OILAN FIN.l~JCIER .b.U 31 DECEMBRE 1963 

PARAGRAPHE I 

Y:;. • ·-~ \ ;f.I~·:]~~l@. J:-1. ~:.· ;._.~~~-1.::~-·~ ':: ·I):.?~ 9~21.. f-r. ~j P~~l.-:~ 7,') z:::.::._~-2 t de~_;. ~ï. -~.w· :::-.~.-:~. ~ .. ~
~-'- :~.:. AXÎJ6:"·ts 

79. d) Caisse de maladie 

La situation comptable de la caisse de maladie au 31.12.1963 ac

cuse effectivewent un boni de 3.764,66 UC. Les résultats financiers 

réels ne peuvent être indiq_ués en raison de 1 1 existence d 1un certain 

nombre de demandes de remboursements de frais non liq_uidés pour un 

montant indéterminé. 

L'administration· s'attache à faire liquider les dossiers en ins

tance, d'une part pour diminuer le nombre et l'importance des avances, 

et, d'autre part pour connaître à tout moment la situation financière 

exacte. Elle se propose, dès que l'arriéré aura été résorbé, et en tout 

état de cause avant la fin de l'année, d'examiner si l'équilibre finan

cier de la caisse est assuré ou s'il convient de prendre des mesures 

administratives pour y parvenir. 

79. e) Avances à régulariser 

Le montant ··des avances restant à régulariser au 31.12.1963, a été 

liquidé le 28 février 1964. 

79. f) Report du solde d'un comEte transitoire 

Les dispositions de l 1 ar+icle 6 du règlement financier régissant 

la procédure des reports de crédits s'appliquent exclusivement aux 

allocations. budgétaires d'~m. exercice déterminé et ne visent nullement 

les comptes transitoires, comptes d'ordre, comptes de réemploi 

que la Commission se trouve amenée à ouvrir dans ses livres. 

En l 1 occurrenco, la règle générale qui commaade que le solde d'un 

crédit. transféré soit annulé s'il n 1 a été utilisé entièrement à la 

clôture de l'exercice au profit duq_uel il a été rerrrté, est d'autant 

moins applicable qu'il s'agit de fonds provenant dJautres institutions, 

ayant reçu une imputation budgétaire définitive et quJil conviendra 

de rembourser aux dites institutions si cette provision s 1 avère supérieure 

à leur quote-part finale dans le co~t de l'impression des documents re

latifs à la conférence sur la sécurité sociale dans la Communauté euro-

péenne. . •. 1 ..• 
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P JŒ.AGRAPB.'E II 

89. a) Nomination avec effet ~troactif 

La rétro ac ti vi té donnée à la nominatio-n en qua li té de :fonction

naire de certains agents auxiliaires s'explique par la situation par

ticulière dans laquelle stest trouvée l'institution à la suite de l'en

trée en vic;ueur du statut.- La mise en application du statut avec effet 

au ler janvier 1962 a entrafné, en effet, un retard dans la nomination 

de nouveaux agents. Ce retard a été .d'autant plus important que la 

Commission s'est trouvée dans la nécessité d'attendre la conclusion 

de la procédure .d'intégration pour pouvoir entamer les différentes 

étapes prévues à l'article 29 du statut. Il en est résulté un grand 

préj'udice pour des agents dont la nomination aurait dû intervenir dès 

le début de l'année 1962. La Commission a estimé de son devoir de ne 

pas faire supporter aux intéressés ·toutes les conséquences d'une situ

ation dont ils n'étai$Ui pas responsables. 

89. d) Régularisation des sommes payées à des agents sous les drapeaux 
.; 

Le retard relevé par la Commission de contrôle dans la régula

risation du cas des fonctionnaires rappelés sous les _drapeaux a été 

résorbé et la situation individuelle des intéressés a été réglée au 

début de 1964. 

• ~O. a) Promotion des membres des cabinets entrés en fonction avant 
le 1er janvier 1962 

En vertu du régime transitoire adopté par le Conseil de ministres 

le 23 février 1961, les membres des cabinets en :fonction au moment de 

l'entrée en vigueur du statut ont été titularisés conformément aux dis

positions transitoires ~e l'article 102 du statut. Ce régime transitoire 

assimile à tous égars les membres des cabinets en fonction à cette épo

que aux autres fonctionnaires. Les membres des cabinets bénéficient 

donc également de chances égales de promotion. 

. .. ; ... 
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Le fait que les emplois.des membres des a~binets ne figurent pas 

au tableau des emplois-~ypes prévu à l'article 5 du statut s'explique 

puisque conformément au régime applicable aux autres ~ents? les membres 

des cabinet~ doivent être engagés comme agents temporaires. La titulari

sation des membres des cabinets en fonction au 1er ja:üvier 1962 consti

tuant, comme on 1 'a déjà dit, un régime transi t.oi1.,e? les fonctions de 

ces membres ne figurent pas audit tableau. 

91. a) RetjularisatiOi1 de la situation administrative de de~ __ t.E_aducteurs 
p1is à la diSP<?E tian __ q_~ervic~~.E.e~e __ et information" 

Le rec~utemen~; ::es deu.."': traducteu3:'s pour le service de presse 

devait faire 1 t objet d 1 une procéd'.lre de coJ.:cc·t:.rs. C'est ce qui explique 

le reta~d aJ_Jp_orté dans la régularisation de la situation. Cette procé

dure est cependant sur le point d 1 être terminée. 

91. b) Homina~ior .. uvee p:!:'ise d'effet -2cs-té:ï:·ieu3:'e à la date de la 
~d.éciêion 

La promotion dont il s'agit; a été annulée par la Cour de justice 

(arrêt en date du 9 juin 1964 dans les_ affaires· 94/63 et. 96/63). 

91. f) Pension de survie -_All~tion ;pour enfa~t à charr;e 

Du fait du décès de non mari, a:1cien fonctionnaire de la Commis

sion, 1 1 intéressée· a droit à la pe:.-:sion de sur·vie prt:vue par 1 1 article 

79 du statut. Elle a, en outre 3 droit conformément au secOJ.ld alinéa de 

l'article 81 du statut et pour chacun des enfants à sa charge, au double 

du montant de l'allocation p~ur enfa~t à charge. 

Certes, en application de l'article 40, alinéa 2, de 1 1arillexe VIII, 

l'intéressée ne peut actuellement béLéficer du versement du montant de 

sa pension de· survie. },fuis il a été jucé que cette circo~sta!1Ôe qui ne 

concerilait que le versement de la ~ension et non le droit à cette ~ension 

ne devait pas avoir d'influeüce sur le paiement de 'r 1allocation prévue 

au second ali:r .. éa de 1 1 article 81. ll y a lieu d'observer .. d 1 ailleurs que 

les considérations qui jusi tifie:Llt ces dispositions en faveur des e~ants 

à charge des titulaires de pension de survie conservent toute leur valeur. 

Néarwoins, ~a Commission est. disposée à réexaminer le ~roblème en 

liaison avec les autres institutiops. 

. .. ; ... 
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91. g) Paiement d'une j !·dem1~i té de dépaysement 

La situation de l'intéressé a été réexaminée et les correctifs 

nécessaires ont été apportés. 

91. h) Existence de nombreUf pestes vacants 

Cette observation appelle, de la part de la Commission, les 

précisions suivantes : 
-, 

1: 1 1 explication du grand nombre de postes vacants doit être recher-

chée uniquement dans la longueur et l'extrême complexité de la pro

cédure de recrutement instaurée par le statut. Il faut, du reste, 

noter qu 1:u.n nombre relativement constant de postes vacants ·ne·si'gni

fie pas que ce sont toujours les m~mes postes qui resteat libres. 

En effet, dans tous les cas où il a été possible d 1utiliser la 

première procédure d'occupation des postes (article 29 a) du statut : 

promotion ou mutation), les postes des aeents mutés ou promus sont 

devenus à leur tour vacants, si bien que, du point de vue numérique, 

la situation apparente est restée inchangée. Il en a été de m~me dans 

tous les cas où la procédure des concours internes a joué en faveur 

de fonctionnaires titulaires. 

2. Le nombre relativement élevé d'auxiliaires en service est en liaison 

étroite avec le chiffre des postes vacants. Les travaux correspon

dant aux postes vacants ne petlvent rester longtemps en souffrance; 

il faut que les tâcl:..es prévues soient effectuées. Des auxiliaires 

sont donc engagés. Cette manière de faire est conforme à la fois aux 

dispositions de 1 1article 3 du "régime applicable aux autres agents" 

et aux commentaires qui accompagnent l'article 24 du budget de la 

Commission. 

3. De ce qui précède, il résulte que les demandes d'accroissement de 

1 'effectif pe.rma.n~nt présen.tées par la Commission ne sont pas influen ... 

cées par l'existence de postes vacants et l'occupation concomitante 

d'agents auxiliaires. Ces demandes, qui se situent dans le cadre des 

prévisions budgétaires pour l'exercice à venir, sont basées en premier 

lieu sur l'apparition de tâches nouvelles et en second lieu sur le 

développement de tâches déjà existantes. Les tâahes nouvelles résul

tent, soit de règlements ou décisions qui viennent d'~tre ou seront 

prochainement adoptés par le Conseil, soit de décisions prises par 

... ; ... 
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la Commission dans le cadre des pouvoirs qui lui ont été conférés. 

Le développement des tâches existantes ~ésulte normalement, dans 

de nombreux secteurs, de l'application progressive du Traité et de 

la progression de la construction de la CommuEauté. Il est évident 

que, dans l'un et l'autre cas, la Commission doit demander lraugmen

tation des effectifs autorisés afin de pouvoir remplir les missions 

nouvelles qui lui sont imparties. 

91. i) Reclassement d 1a;;e;.1ts a~iliaires 

La direction gé-nérale de l'administration refuse par princi:pe, 

et COJ.1formément au statut, tout chanc;ment de classe de traitement, 

pendant la durée des contrats des agents auxiliaires, 

Les rares reclassements qui ont été effectués, lors de r..ouvea:u: 

contrats étaient fondés sur des justifications de changements de fonc

tions des agents auxiliaires intéressés, fournies par les services 

intéressés. 

91. k) Situation des conseillers 

La Comoission a adopté des projets de contrats à conclure avec 

les conseillers déjà en 8eTvice lors de 1 1 entrée eJ.1 vigueur du statut 

et du régime applicable aux autres agents. Les contrats sont établis 

sur la base des dispositions applicables aux conseille:-s cpéciaux fie;u

rant audit régime. La rommissionLrer~ parvenir au Conseil de minisxres 

une communication comme le prévoit l'article 82 dudit régime. La régu

larisation de ces engagements a pris un temps assez long, la Commission 

ayant examiné de façon approfondie si, dans quelle mesure et pour quelles 

tâches les conseillers spéciaux sont encore nécessaires. 

91 •. 1) ContrÔJ~e ~s opérations du restau:._·ant 

Conformément à la décla:-ation ~u pTécident de la Commission de 

la CEE, dont le Conseil a :pris acte "la Commission ect prête à clonner 

à la Commission de contrÔle des informations sur la gestion du restau

rant, étant e.ntendu toutefois qu'en ce domaine la Commission de contrÔle 

n'exercera pas .un contrÔle de même nature que pelui exercé sur les dé

penses du restaurant à charge du oudgot de la Communauté". 

Compte tenu des restrictions ainsi exp-rimés, la Commission pense 

que certaines demandes de renseignements de la Commission de contrÔle 

... ; ... 
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sortaient du cadre tracé par la déclaration rappelée ci-dessus, dans la 

mesure où elles visaient des problèmes intéressant, par exemple, le 

choix des fournisseurs ou tout autre point sans implication budgé

taire. 

Le rapport souligne d'ailleurs, par~raphe 94, w), 
qu'un contrÔle approfondi de la gestion du restaurant sur 1~ base du 

compte d'exploitation pour l'exercice 1963 et du bilan arrêté à la 

date du 31 décembre 1963 a été effectué sans appeler aucune oGservation 

de la part de la Commission de contrÔle. Il apparaît donc que l'admi

nistration a entièrement satisfait aux exigences du contrÔle de la 

Commission de contrÔle. 

91. m) Heures supplémentaires 

Malgré les instructions précises et très etrictes adressées aux 

différents services de la Commission, il n 1a pas été possible d'éviter 

un certain nombre de dépassements des limites statutaires en matière 

d'heures sup~lémentaires. 

En effet~ la surcharge de travail incombant soit à des agents 

déterminés, soit à des services, a rendu indispensable de tels dépasse

ments. 

Il convient de prendre en considéra ti on d'une manière particu~

lière la situation des agents du secrétariat exécutif et des opéra-

teurs de conférences. Dans ces services, il n'est pas possible? en ·~·~~::: 

effet, de prévoir d'une manière rigoureuse le volume de travail et, 

conséquemment~ le nombre d 1 heures supplémentaires qui doivent être deman

dées aux agents. 

En e.ffet, 1 'essentiel des p:::'estaticns supplémentaires dans ce.s 

services découle des réunions et des sessions de hàut niveau, particu

lièrement nombreuses et longues durant 1 'année l~6.~o A cette situation 

de fait, il convient d'ajouter que le caractère .': :éf: con.Pirlentiel des 

travaux d'une part, et les ,0nnaissances techniques req_tu:::>Ls, d!autre 

pa.rt, ne permettent pas de con:i::i.er de tels travaux à d'autres agen-Gs. 

A noter que les activités qui ont rendu r.écessaires les dépassements 

en matière d 1heures suppltimentaires dans ces deux servi~es 0rrt déter

miné également des dépassements dans d 1 au'-res sectaurs (huissiers, 

secrétaires de fonctionnaires supérieures, bureau de planning, etc.) • 

... ; ... 
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Los ser7icos com_pétents de la Commission me-~t~·out tout eü 

oeuvre poUi' que lss f-Jncticn~_airGs é.e cos u.J.i tés aÙl!lin:..stra-ti ves 

rlG doi-~~·cl.Lt plt:s, è.ar;,s 1 1 i:1té:...'ê~ du se:L'Vic::;, e:?Zectt.~e:~ cle;;:; dép~sze. 

monte çui avaie~t été f~é1v~rtc d~~a~t le~ arnéas ~ntérie~rcs. 

En ce qu.i concerne l'enregistrement systématique, dans tous 

les se:r'y-·._ces, des heuTes suplJlLmon taires GOülpelJ.Zée:J J!a...L .. 1 'ootl·oi 

d'ua cc~gé, la Co~mistion co~sid6raLt qu 1 8~ r~blc Gé~é~alc la com

p·Jr...sa ti or: <les hcurec. CU}lJ:;lémcr::tairGc ra·~" 1 1 oct::·oi c-:. 1 nn tomJ!C éc:1l 

d0 ccn[3'é intervieEt normalement d<vls les ~0'.1rs S1.}i•rants 9 };"'OUr a~.1tant 

q11e 1 'inté:r8t du service le permette 1 estime très difficile de :90U

voir réaliser une statistique com.::ùète et? ci 1autre part, considère que 

le coût d'un tel co~1 trÔlo oorai ·ii dispropor-~ionné pa:.: l'aJ_J}_)OI't aux avail

tages ·que 1 1 o.ü _pourrait en 1·e ~i..:.·ei'. 

Dop-IiD Je lGi.' ... ·J.uvCJ.>lJro l)G3, la ::,ecrét3.i:co vi;.:;éo 3. 1 1 o1sor·v-a-

t -ic'.L,1 de la ,1"1 ..... r . ..,-ic:<r-J."c"' -=lr:. cc~l-~-r~l"' --lee•+ ')l''""' co·;s..;·~~-·-~e r·o~'ffi""' .-,-'-+,,c'he"c. _,_ v-..~L •• a-o>J J..- u._.. • IJ"" 0!1 L_ ...;v .t I.A.'-' l. .• -U· . .)..J..v v 1 •• 1v 1.-viJIJe<. J.- v 

c:~clr:.si vcmGllt ar· .. co::..soille::- f'p8cia.l dE :?rôsidc:n-t, r.:laj_s corr..me faisal-:t 

:partie du "pool" de secrétaire dor~t dispose le Cabinet du président. 

C'est à ce ti t:::.·e, que l·..li a é tt: reco~1r""u le, "'.Jé.lé.fico Ce l t allo

ca tien .. f(.;rfaita;iro J:JO:.Ir h0t.rc.s s~p.JléE~e~-'tai:.."E-S. 

I'o:.1r F vuvc i:· :;:salice:;:· 1 e t .. :a 7c.il C::.et.1a .. 1d â il. ::a·-Idrai t &.b:J.nd.o::lrJ.er 

ou :reta.~d.::;r ltLCCOL1plis_c8r:.eLt d'P~:J.tres t~c~J.es :plus im:)orta1-:tos O'~ plus 

u_r3E:ntec étant don~'1.G l:t pént>rie do perso!lnel. 

ni té 

]C3f'iblc :1V8C la p::-a~iq_ue dos a'ltres ir:.s-:itutio;".S .. 

. .. 1 ... 
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TIT::Œ II ------
;pnme·uble 9 ms .. tériel et dépenses di verses de fonctionnement 

94. a) Achats ---
La. Commission de contrôle a effectivement relevé que l'Euratom 

achetait à F~. 65 7 60 le litre, l'acide sulfurique utilisa en petites 

qu.an ti tés rour les c..teliers de repl'oducti0n a~~ors çue la CEE payait FB. 

82,- le litre à un Putre fournisseur. Ile service d 1 e,chats de lc:-~ CEE 

utilisera cette information. 

De f;::çon g3nérale, il peut être affirmé q_ue 9 pour chaque achat, le 

fournisseur le moins disant est systémJ.tiquomcnt recherché et la. Commis

sion de r}ontrôle a reconnn elle-môme, dc:ns son re.prort pour 1 t exercice 

1962, au chapi t:r·e "ObservA,tions et considérations générale sn, que "J.es 

achats s'étaient f~its.e. à des prix particulièrement favorables à la 

Commission de la, CEE". Mais, au-dessous diun certain montant les re

cherehos doivent être fol'CemGnt limitées, car elles entraJ:nent des frais 

supérieurs e.ux économies possibles. 

94. b) ]..'l!~:L~bl.2.J_matériel At ~=~~!]_ses diverses de fonctionnement -
Dém€nc· .. gcm_9.nts 

Les déménagements internes de services sont la conséquence de l'ins

tallation provisoire de la Commission d&ns un grand nombre d'immeubles 

dispe1·s-Js 9 dont un immeub:.e cen t1·al. agrc..ndi par tranches dè const1·uctions 

succensivcs. Les déillsnçgemonts ne pou~ront être limitss qu 1 au morr.ent où 

les s0rvi.C8S p0urront 9tro installés d.ms de gr nds imrr1eubles appropriés 

permetttlnt un regroupement rationn~l. 

L'équipe de base de 5 manutentionnaires vient d'§tro portée à 8 

poul' limiter le recours à des firmes privées en cas de déménagemer!t diuni-

tés irüportantes. 

. . ,; ... 
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94• c) Journaux et périodiques 

Tous les journaux at quotidiens destinés aux directions générales 

I à VIII sont adressés conjointement avec los périodiques aux directions 

générales et distribués par leurs services de documentation. Seuls les 

cabinets, le groupe du porte-parole et la direction générale de l'admi

nistration reçoivent les journaux directement au nom dos destinataires 

pour dos raisons do simplification administrative ct dans l'intérêt 

d'une livraison rapide. 

Au sujet de la réduction du nombre d'abonnements, il y a lieu da 

faire remarquer que les dépenses pour les journaux 1 dont la quote-part 

rcpréscnto, on 1963, 19% du total des crédits destinés aux journaux, 

revues et autres publications périodiques, ont été réduits à 16,5% en 

1964. 

Est à considérer comme raisonnable l'envoi de 161 journaux aux 9 
directions générales, 36 directions et 127 divisions = 172 services. 

Il s'y ajoute . 103 journaux desti~és aux 9 cabinets et au secrétariat 

exécutif, et 87 journaux destinés au porte-parole. 

Il faut par ailleurs tenir compte du fait quo la diversité des 

langues de la Communauté nécessite l'abonnement à un nombra élevé do 

journaux do différents pays. 

Les fonctionnaires de la direction générale de l'administration, 

dont la nature des fonctions.est de caractère administratif, ne reçoi

vent que 4 journaux. 

En ce qui concerne-le groupe du porte-parole, celui-ci fournit 

un nombre élsvé do coupuresde presse qui ne peuvent cependant pas rem

placer un certain nombre de journaux dans los divers services de la 

Commission. Cos journaux sont indispensables~ également pour des don

nées détaillées économiques, dos rapports financiers~ commorciaux et de 

sociétés ainsi que pour dos informations de C3.l'actère particulier. Lo 

bulletin d'information mentionné dans le rapport de la Commission do 

contrôle contient seulement les informations que le groupe du porte

parole reçoit des agences de presse par téléscripteur. 

. .. ; ... 
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94• d) Fondo de bibliothêque 

On peut admettre quo l'importance de l'existence d'un crédit ins

crit à un' article intitulé "Fonds de bioliothèque" a déjà diminué et 

es't appelée encore à diminuer dans les prochaines années • 

. Cependant, la C~m~ission est d 1 avis que cet article doit ~tre 

maintenu, .~tant donné que par lo développement do ses ac~ivi tés, ello 

sera .toujours amenée à acquérir dos doc.umonts ou ~es .ouvrages de base . . 

~ppclés à constituer un fonds do bibliothèque. 

94. è )' .Survoillanco - de là durée des commun.ication~ .. téléphoniques 

Lo contrôle de la régie dos téléphones ct dos fiches tenues par 

les centraux -ç_éléphoniquos qui_ établis~ent S:os communications, permet 

do déceler les convers,2tions de durée excessives : des observations 

sont adressées systématiquement aux fonctionnaires intéressés, dans les 

cas abusifs 9 par l'intermédiaire du directeur général dont ils relèvent. 

Ces 'observations entra1nant une enqu@te du supérieur hiérarchique du 
. . -

fonctionnaire, ont provoqué une amélioration dans ce domaine. 

94. j) Fonctionnaires présents aux séances du Parlement europ6e.E, 

Il convi'ent de rema.rquer qu'un effort de réâ.uction des personnes 

participant aux réunions du Parlement a été entrepris en 1964j ainsi 

qu 1 il résulte du ~tableau ci-dessous : · 

?artic.ip:mts 
, 
t 
i l 

~d.u • ~ • 

~--------------------------~--------------
Stagiaire~ au ••• Fonctionnaires 

~ 6-
~ 
Î20-24..:; 
: 

h9-26-
: 

f11-15-
i 
i 
; 

8.1.64 
1. 64 

3.64 

5.64 

20 

47 

66 

35 

1 

i 
. ! ~ 

~ 22 
l. 22 l 
i 18 
1 
i 

... ; .... 
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94. m) Remboursement des frais de séjour 

La Commission de la.CEE_ a décidé le remboursement des frais de. 

voyage du fonction~~~re en question pour les motifs suiv~nts : 

1. l'intéressé devait profiter de ses séjours à Paris pour traiter des 

problèmes qui normalement l'auraient_obligé de se rendre en mission 

dans cette ville~ 

2. toutes les Institutions internationales qui,prêtent le concours d~ 

leurs fonctionnaires pour enseigner dans le Centre prennent à leur 

chaxge le.s fxais de dépl.;.:.cement desdi ts fonctionnaires. Or, ée Centre 

ayant été créé à l'initiative de la CEE 9 cette Institution pouvait

difficil0:t:.?.S.:.1t 9 surtout pendant la première e.nnée de fonctionnemént,.-

se montrer plus restrictive que les autres organisations ·inte:rnatio• .. 

nales. 

Quant aux hc.:.l .. ~raires perçus pax 1' agent pour ses heures. d 1 ansoi- · 

gnement 7 ceux-ci c~~. pensent norme,lcmont lt- travail de prép:1ration effeç

tué p3.r li i!l têre ssé en dehors do son ac ti vi té à 13. CFE. 

La Commission de contr8le est actuellement en possession da la 

réponse· de la Commission. Il apparaît que le fonctionnaire en question 

n'a efÎectùé qu'un déplacement à Pc.ris ·en 1963 ot qu'il ·a ·re-mboursé ·les 

frais do voyage avancé par la CEE. 

94 •· n} Ing.~'?.~l'}~ion des personnes -participant à _9-es rêùnions 
<"1 .• ' 

C'est à 1-a suite des .décisions du Conseil du 2o'me.i 1_958 et._d~s 
3 - 4 décembre 1958 qu t à été organisé le régimo d' indemnis.::tion des per

sonnes participant .::,u.x: réunions des groupes de travail et des comi t.és. 

Lors _de_ .sa session du 25 mars 1964, lo Conseil a procédé à ~n 

réexamen do sa dé-ci-sion du 20 mai 1958 et est arrivé à la conch.~.sion 

qu 1 actucllcmont 9 soule uno solution provisoire pe~t être retenue en 

la. matièro 9 une solution définitivA dcvi:nt intervenir dans le cadre 

des mesures administratives qui seront prises à la suite de la fusion 

des Institutions. Il en résulte que le remboursement par la Commission 

... ; ... 
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et 9 selon les modalités prévues à la décision du 20 mai 1958 9 des frais 

de voyage et de séjour aux fonctionnaires gouvernementaux participant 

aux réunions des comités, est applicable aux comités suivants : 

- comité monétaire, prévu à l'article 105, paragraphe 2 du Traité; 

-comité des transports, prévu à l'article 83 du Traité; 

-comité chargé d 1asister la Commission dans l'administration du Fonds 

social européen prévu à 1 1 article 124 -du Tr,:,:..ité; 

- commission administrative pour la sécurité sociale des travailleurs 

migrants instituée en applicetion du règlement n° 3 du Conseil; 

comité de politique conjoncturelle, institué par décision du Conseil 

des 1 - 2 février 1960; 

comité consultatif de la libre circulation des travailleurs institué 

en application du règlement n° 15 du Conseil; 

- comité tochniquo de la libre circulation dos travailleurs institué en 

application du règlement n° 15 du Conseil. 

Enfin, s'il existe un troisième régime d'indemnisation pour les 

membres des comités consultatifs professionnels en matière d'organisa

tion commune des marchés agricoles, le fait que le taux de l'indemnité 

journalière a été fixé à 10 UC est dü à la circonstance que la Commis

sion a voulu souligner la différence qui existe entre ces comité et ceux 

dont l'institution résulte d'une disposition expresse du Traité ou d'un 

règlement du Conseil. 

94. r) Dépenses pour études 

Abstraction faite des contributions forfaitaires qui n'ont pas un 

caractère de contre-prestation, les versements effectués à la fin do 

l'exercice avant que les opérations concernées fussent terminées, ont 

été des paiements partiels justifiés par lrétat d'avancement des tra-

vaux. 

. .. / .... 
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94. t) Impu~ation des dépenses dites de"publio relations" justification 
des subventions 

Le budget "publio relations" a été expressément conçu comme instru

ment de pénétration publique. C'est cet élément qui le caractérise, qui 

justifie la souplesse de son utilisation et qui constitue sa spécificité 

par rapport à d'autres postes de nature similaire. 

L'utilisation des sommes versées à titre de contribution forfai

taire font toujours l'objet d 1un contr8le de la part du groupe du 

porte-parole. Etant donné le caractère de contribution de ces dépenses, 

le contrôle de lour gestion ne peut avoir lieu qu'a posteriori, ce qui 

explique pourquoi le rapport analytique de leur utilisation n'est pas 

toujours joint aux pièces justificatives qui accompagnent les ordres 

de paiement. 

94. v) Commande de brochures 

Le nombre des brochures "actas de la conférence sur les économies 

régionales'1 actuellement en stock est de a 

- 1.420 pour le français (tirage 3.500) 
680 pour l'allemand ( td.:bage . 2.000) . 
890 pour l'italien (tirage . 2.000) . 
150 pour le néerlandais (tirage 1.000) 

Il faut tenir compte du fait que, pour la direction générale des 

affaires économiques et financières, cette publication-constitue un 

document de base, qui ne perd ni de s.g, valeur, ni de son actualité et 

qui fera l'objet de nouvelles demandes dans les années qui viennent. 

En ce qui concerne la qualité du papier utilisé pour l'impression 

de l'édition française, on peut également ajouter que le choix d'une 

qualité légèrement supérieure, mais non luxueuse, a été décidé en fonc

tion d•une réduction du tirage, co qui a eu pour effet de maintenir le 

montant de la dépense dans le cadre du non de commando, at du fait que 

la firme, chargée de l'impression française, ne disposait pas d'un stock 

de papier de qualité tout à fait identique à celle utilisée pour les 

autres brochures. 

. .. ; .... 
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94· w) Situation financière du restaurant 

L1 administration ne p~ut qua confirmer la réponse donnée à cette 

mOrne remarque dans le rapport pour l'exercice 1962 et souligner à nou

veau que l'explication de la Commission de contr6lo quant à l'origine 

de la réserve do caisàe de 76.667,32 UC no pout·6tre considérée comme 

entièrement valable. C'ost ainsi quo le mont&nt indiqué plus haut com

porte pour 22.520 UC dos bénéfices prélovés sur la fourniture des colis 

dét~és aux fonctionnaires. Il convient, par ailleurs, de tenir compte 

du tarif très bénéficiaire pour le restaurant pratiqué jusqu'au début 

1962 pour la vente dos boissons chaudes. Enfin, la différence de prix 

da 10,- FB pour la plat du jour payé par tous les fonotionnair€s dont 

la traitement de base est égal ou supérieur à 17.000,- FB et qui aboutit 

à un prix qui ne pout plus êt:I'e considéré comme social; représente de

puis l'ouverture du restaurant uno recette mensuelle supplémentaire de 

l'ordro do 4 à 500 UC. 

94. x) Contr61e interne du restaurant _______... .-..-.. ... .....,..___._..........._,. 

La Commission estime que la communication des·rapports établis à 

la suite de oontr8le ip.tornc est également incotnpe..tible avec l'esprit 

de .la déclaration faite au Conseil et reproduite ci-dessous (voir ré

ponse 91 1)). 

~ .. ; ... 



·········-····-··-···-·······--· ..... -· .... ···-·--·--·--·-·-··-·-····· .. --.. -.. -· .. ···---···-· .... ·----........ _ ... ...._. ________ .... _ _.._ ____________ ,_..._.... __ .....,. ............... ,. ..... -........................... __ . 
REPONSE DE LA CO~~ISSION DE LA CEE 307' 

·~-··--._ ..... _.,_-. .. ,..._ ..... -... -.......... --·--·--·-····· .. ·······-··-········ ... ··-.. ··-· .. -·---··--··---··--··.,.._.....-.... -.._._..._.. ... ____ , ___ .... ~ .............. ·-

\ 

94. aa) ~~pcmonts des atoliers -achat d'armoires fortes 

Il ost exact que l'équipement des ateliers do reproduction en 

matéri~l technique a gagné en importance. 

On soulignora1 toutefois? que l'acquis~tion de nouvelles machinas 

est subordonn~à un examen approfondi dos oap~cités do production 
W ~ • A 

qu'elles peuvent offrir, tout on tenant compte des besoins des services 

et de· la rentabilité des machines ·dans le temps.· Pour.obtcnir une pro

ductivité encore amélio~ée des ateliers, une firme dn organisation in

dustrielle est actuellement consultée dàns ce but. 

Depuis l'achat des 5 armoires fortes en qucstio~ 9 qui a été passé 

la 8 mars 1963 9 il n'a été acheté aucune nouvelle armoire forte. 

94. bb) QtiJ}sation des· voi·ttires de ·servicQ. 

L'affection d 1une voiture de service 

- aux directeurs généraux qui renoncent au. ·oénéfice de 1 '.indemnité for

faitaire de déplacement et, 

- pour des raisons très e.xce_ptiol".nellos, à un directeur à qui le .béné.-
' 

fice_de l'indemnité de déplacement a été retirée, 

n'a subi aucuna extension. 

94. co) ExécE!lon d 1un contrat relatif à des études 

L1 étudo. sur los rochorchcs théicolcs a. fait 1 t dbjot d '·un rapport 

au comité .do coordination des études du 9.12 .. 1963 qui,--sur. la baso· des 

conclusions prése·ntéos:~ a· e·stimé quo 1 1 agrément pouvait -être donné pour 

cotte étude et quo le dernier paiomont pouvait ~tre affcotué... Quant à 

1 t étud~ socio_-économique sur les polders d'un pays asso-cié, le rapport 

remis le 15.12.1963, à la Commission 7 a été examiné ~'urgence par. les 

services do la CommisE?ion qui ont conclu à 1' ~rément .de. cotte étude. 

C!ost donc à bon droit ~uo le dernier paiement a été offoctu3. 

. .. ; ... 
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94· dd) ~ignature d'un contrat a posteriori 

Dans sa réponse du 12.4.1964, à la domando d 1 explicationn° 53/63 

de la Commission de contrôle, la Commission explique dans le détail la 

procédure suivie et qui était justifiée par l'extr~me urgence de l'opé

ration effectuée à la suite d'une demande pressante du chef d'Etat inté

ressé. C'est pourquoi le départ des experts a été autorisé àans attendre 

la signature du contrat. 

Néanmoins, aucun engagement n'a été pris sans autorisation d'en

gagement préalable et aucun paiement n'a été fait avant régularisation 

par l'établissement d'un contrat. 

94• ee) Rec~ment d 1 awr.iliaires à chargo du~tre.X\l'II 

Le recrutement d'auxiliaires de catégories C sur le chapitre ·xvii 

n'a été fait que pour quelques agents dont le recrutement absolument 

indispensable ne pouvait ~tro effectué sur le budget do la Commission. 

Il s'agit uniquement de secrétaires ou d'archivistes dont la 

présence était justifiée par l'importance du courrier et des documenta, 

traités par los services du Fonds. En ce qui concerne les secrétaires, 

les recrutements sux lo budget étaient limités par la règle autorisant 

1 1emploi d'une secrétaire pour 2~2 fonctionnaires susceptibles do èic

tor (fonctionnaires A- B/1 - B/2). 

Or, s'agissant d'un service do gestion~ le respect strict de ces 

normes aurait cOmpromis le bon fonctionnement du service. En effet·,;: 

d'une part, le volume du courrier traité (t 20.000) ost nettement su

périeur à la moyenne des autres eervices de la Commission. 

D1 autre part, la rédaction n'est pas limitée aux fonctionnaires 

susceptibles de dicter, mais par la force des choses, les autres fonc

tionnaires B et C sont appelés à effectuer également certains travaux 

de rédaction. 

Il appara1t donc qu 1il s'agit bien do dépenses autres que des 

dépenses courantes de la Commission et leur imputation sur le Chapitre 

XVII est bien conforme à l'esprit dana lequel ce chapitre XVII a été 

créé et au libellé de ses articles. 

. .. ; ... 

1 
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P AF.AGRAPBE III 

LE FONDS DE D~lELOPPEUE!TT POL"R lES PAYS ET 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

OBSERVATIONS GENERALES 

110. La Commission ne peut que confirmer sa réponse donnée à la ques

tion 6/63 de la {bmmission de contr8le. 

Il convient d'ajouter ce qui suit : 

sur une.première information reçue du contr8leur technique, la Com

mission a demandé une enquête au contrôleur technique à ce sujet 

(lettre VIII/C/I/23859 du 20 octobre 1961). 

Le rapport du contrôleur techniq_ue est parvenu à la Commission le 

28_ novenbre (docLœent 14.122). 

, - Après de nombreuses démarches verbales, le gouvernement intéressé a 

demandé officiellement (par lettre du 12.1.1962) le financement de 

ces dépenses, en faisant observer que les tentes pour internats avaient 

fait l'objet d'une grave sous-estimation dans l'a~exe technique et 

que d'autre part, ndes tentes d'une telle superficie qui seraient 

d'ailleurs intransportables ne sont jamais et ne peuvent pas être 

fabriquées par les artisans locaux". 

Finalement, la Comraissicn a donné son accor·~ par lettre du 14.2.1962 

(réf. VIII/C/1/40630) en attirant très fortement l'attention du gou

vernement intéressé "sur le caractère tout à fait exceptionnel de 

cette opération qui intervient après examen des éléments d'apprécia

tion11 fournis par le gouvernement et confirmés par le contrôleur 

technique. 

111. En ce qui concerne les questions soulevées par les deux derniers 

p~ragraphes du point 11, la Commission fait remarquer que la réglemen

tation sur les marchés publics ne subordonne pas le paiement du dernier 

décompte provisoire à la réception provisoire des travaux. Seul le dé

compte définitif permet de liquider et de clôturer le marché. C'est 

pdurquoi, la Cogmission ne pouvait juridiquement s'opposer au dernier 

.paiement qui a été effectué le 3.8.62. 

La Commission s'est assurée que ce retard n'avait aucun rapport 

avec des insuffisances ou des difficultés d'ordre technique. 

... ; ... 
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112. La. Corümission est ù raccord sur les observations de la commission de 

contrôle : elle veille à ce que les ordonnateurs locaux et les contrô

leUTs techniques fassent prendre toutes dispositions pour que les ré

ceptions des travaux aient lieu en temps utile. 

Cependant, il peut arriver que dans certains cas, tel celui évo

qué sous le point 112, des retards dus à la pénurie des cadres techni

ques locaux empêchent l'accomplissement, dans les délais prescrits, des 

formalités prévues au contrat. 

Dans le cas d'espèce, plusieurs rappels ont été adressés aux au

torités locales en vue d'obtenir la transmission des procès-verbaux de 

réception ·qui, d'après le rapport du contrôleur technique, ont été ef

fectuées dans les délais prévus• 

Si la Commission ne reçoit pas la réponse aux explications de

mandées dans un délai raisonnable, cette question fera l'objet d 1une 

prochaine mission sur place. 

En ce qui concerne le problème des réceptions, tant provisoires 

que définitives selon les articles 46 et 47 des clauses et conditions 

générales, arrêté ministériel du 16.10.1946, modifié par Itarrôté minis

térie 1 du 27. 11. 1952, i 1 incombe à 1' entrepreneur de signa 1er par écrit à 

l 1 administration que les conditions nécessaires à la réunion de la com

mission ad hoc sont rassemblées. L'initiative de la réception appar-

tient, en effet, à l'administration. 

En co qui concerne le cas particulier des réceptions définitives, 

le délai, pendant lequel 11 entrepreneur demeure responsable de ses ou

vrages, peut dépasser le terme initialement prévu pour la prononciation 

de la réception définitive s' i 1 a négligé de faire valoir son droit à 

cette réception, en ne le demandant pas en temps opportun. 

De m~me, ce délai se trouve augmenté si la Commission de réception 

dûment convoquée et réunie estime ne pas pouvoir recevoir définitivement 

les ouvrages. 

. .. ; ... 
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113. Les questions évoquées par la Commis:sion de contr8le, à la fin 
f 

de 1 1année dernière, ont fait l'objet d'un examen particulier lors de 
\ 

la mission sur place d'un fonctionnaire dea services techniques du 

FED. 

Avant de donner les réponses aux que~tions posées, signalons que 

ce fonctionnaire a pu constater au cours ûe sa mission que le projet 

avait été exécuté d'une façon satisfaisante et que les puits réalisés 

sont très fréquentés et répondent au but visé. 

1. Les graphiques donnant les résultats des essais de pompage pour les 

60 puits ont été joints par le contrôleur technique à son rapport de 

fin de travaux (en date du 8 août 1961). Les essais ont été jugés 

dans 1 1ensemble satisfaisants, par les services techniques du Fonds. 

2. Il n'est juridiquement pas recevable, dans le cadre d'une opération 

contractuellement déterminée par un marché, de lier le montant des 

dépenses au délai d'exécution. Le montant des dépenses n'est fonction 

que des quantités exécutées et des prix unitaires. Or, dans ce mar

ché, les prix unitaires étaient indépendants des délais puisque au

cune prime pour avance n'était prévue. 

Les deux problèmes doivent donc être évoqués séparément. 

3. Le délai contractuel était de 12 mois calendaires. Dans le cas du 

pays en question où la saison des pl~ues dure de 5 à 6 mois, ce 

délai oorrespond à un délai réel de 6 à 7 mois. Les travaux ayant 

commencé au mois d'avril, l'entrepreneur disposait de deux périodes 

de 3 mois environ, une avant la saison des pluies 1961, l'autre 

après. Devant la perspective de voir son matériel immobilisé et 

son personnel mal utilisé pendant cette saison des pluies, il est 

aisément compréhensible que l'entrepreneur ait fait tous ses efforts 

pour terminer les travaux en m1e seule fois. 

Une réduction du délai prévu n'est d 1 ailleurs pas anormale, dans 

la mesure où il s 1 agit du premier projet de puits de cette impor

tance, réalisé. Dans le pays en question et où les rendements 

réels d'une entreprise bien organisée ont pu ~tre sous-estimés par 

l'administration locale. 

4. Lors de l'appel d"·offres, il avait été demandé aux soumissionnaires 

de présenter des prix distincts pour le forage entre 0 et 15m, 15m 

et 30m, 3~ et 45m, 45m et 65m et en dessous de 64m • 

. . . 1 ... 
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Ltadjudicataire, ce ·qui est son droit, a préféré offrir un prix 

unique et moyen pour ces prestations. Il a donc présenté le même 

montant pour les prix 1, 2, 3, 4 et 5· Le même phénomène se produit 

pour les prix 12 et 13. C'est pourquoi, par la suite, tous les fo

rages ont été rémunérés au prix n° 1 et tous les essais de pompage 

au prix n° 12. Il s'agit là dtune simplification dans la présenta

tion des décomptes provisoires que les services techniques du Fonds 

ont jugé acceptable. 

5. La réduction du co~t des travaux est due essentiellement à Lme ré

duction de la profondeur moyenne des puits, puisque 2.100 mètres de 

~rita ont été ~orée au lieu de 2.700 mètres. La profondeur moyenne 

de certains puits a atteint 25 mètres au lieu des 35 prévus, celle 

~es autres puits, 55 mètres au lieu de 65. 
Le fora&e et le cuvelage d'un mètre de puits revient à 69.600 francs 

CFA, il en résulte une économie d'environ 42.000.000 franos CFA. 

L'économie complémentaire de 12.000.000 francs CFA a été obtenue 

par la possibilité de réduire de 7 mètres à 5 mètres la hauteur 

moyenne de chaque puits revêtu d'un élément filtrant, soit 120 mètres 

économisés ~ 101.000 francs CFA lé mè~e linéaire. 

L'opération ayant été menée dans une région où les phénomènes hydre

géologiques, d 1 ailleu.rs particulièrement complexes sont encore mal 

connus, ces résultats peuvent être considérés comme satisfaisant, 

d'autant plus qu'ils vont dans le sens d'une économie. 

6. Le compte rendu auquel fait allusion la Commission de contrôle a 

été établi par le contrôleur techniq:1.e après sa tournée du 15 a.u 

21 mai. Il ne doit pas être considéré comme un document officiel, 

l'article 3 du contrat de contr8le technique n 1exigeant, pendan~ la 

p~riode des travaux, ltenvoi d'un premier rapport seulement trois 

mois après le début.des travaux. Or, les travaux avaient débuté 

le 10 avril. 

Ce compte rendu, établi par le contrôleur tecm1ique pour son usage 

personnel, ne nous a d 1ailleürs jamais été transmis officiellecent. 

Il a simplement été remis à ti~re d'information aux services techni

~ues du FED par un représentant du contrôleur technique, lors d'un 

passage à Bruxelles pendant son congé (le 19 juillet 1961). 

1. Il convient de rappeler que le rapport a été établi au mois de mai. 

Le contrôleur technique était excusable d'ignorer, seulement un mois 

après le début des travaux, la date exacte de 1 1 aohèvement de ceux-ci • 

... ; ... 
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8. En ce qui concerne l'état de certains puits et les obligations ie 

~emise en état incombant à l'entreprise, notre chargé de mission a 

pu constater en janvier 1964 que ces obligations avaient été bien 

remplies. 

114· En ce qui concerne la production de toutes les pièces justifica

tives relatives aux travaux effectués en régie, la Commission ne peut 

que confirmer sa réponse à la question 12/63 de la Commission de con

trôle. 

Comme la Commission l'a expliqué dans cette réponse, la procé

dure suivie en matière de régie d'avances donne toute garantie de ré

gularité comptable de la dépense. 

Elle est d'ailleurs conforme aux dispositions de l'article 45 
du règlement n° 7 qui pose le principe que "les travaux effectués en 

régie sont exécutés selon les procédures administratives locales". 

C'est pour des raisons de sécurité financière que la Commis-

sion n'institue pas de régie financière directe chaque fois qu'il est 

possible de faire intervenir le Trésor local, seul véritablement en me

sure de poursui~e le recouvrement en cas de mau~aise gestion. Ctest 

le Trésor local qui est responsable devant la Commission des avances 

qui lui ont été consenties par le Fonds. 

115, 166 et 117. La Commission est parfaitement consciente des incon

v~nients de tous ordres qui résultent de devis techniques d'exécution 

inssuffisants. C'est actuellement le cas de tous les Etats associés 

par suite de la diminution ou de la suppression de l'assistance techni

que fournie sntérieurement par l'ancienne métropole. Aussi, la Commis

sion a-t-elle dft s'orienter progressivement vers une politique d'assis

tance technique dans les limites permises par le règlement du FED en 

confiant la mise au point technique des projets à des bureaux d'études 

lorsqu'il appara1t que les services locaux ne sont pas en mesure de 

faire face à des travaux supplémentaires. 

Mais, quelle que soit la moàalité retenue pour l 1 établissemen~ 

des dossiers - préparation par les services locaux ou recours à un 

bureau d'études - les délais de mise au point sont nécessairement longs. 

Ceci est da au fait que les décisions de financement sont prises sur 

la base de dossiers justifiés techniquement et économiquement, tandis 

que le dossier technique d'exécution reste à établir, les pays associés 

ne pouvant faire les frais de l'établissement d 1un tel dossier avant 

d'être assurés que le projet est financé. . .. ; ... 
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Le rôle de la Commission a d'abord été de veiller à ce que, par 

application des dispositions de ltarticle 304 des conventions de finan

cement, il ne se crée aucune discrimination de droit ou de fait à l'en

contre d'un ressortissant d'un Etat membre ou d'un Etat ou pays associé 

désireux de participer à un marché financé par le Fonds. 

Dans le cadre de cette orientation, la Commission a évité avec soin 

qu'une perception fiscale ou douanière affecte le choix de l'adjudicatai

re; par ailleurs, toute perception d 1imp8t ou de taxe trouve sa source 

dans la législation fiscale que les Etats assàciés sont seuls habilités 

à arrêter. 

La c~~ission a déjà eu l'occasion, dans une réponse adressée à 

la C.ommission de contr8le, de faire connaf~re qu • à son sens, les percep

tions fiscales évoquées au point 118 ne pouvaient, en droit, @tre contes

tées. La m@me observation pourrait être formulée en ce qui concerne le 

cas évoqué au point 119· 

Dans les domaines où elle a pu agir directement, elle a exigé et 

obtenu les exonérations fiscàles nécessaires en utilisant les arguments 

juridiques appropriés. C'est ainsi q~'en invoquant le risque de double 

imposition pouvant entrafner une discrimination de fait à l'encontre 

d'un bureau extérieur à un Etat associé, elle a fait admettre par l'en

semble des Etats associés que les marchés d'études seraient d 1une façon 

générale exécutés en exonération de droits, imp8ts et ta~s dans l'Etat 

associé. 

Il lui est apparu cependant que la définition du régime des percep

tions auquel devrait être assujettie l'exécution des marchés financés 

par le FED dans les Etats associés, est un problème qui revêt essen

tiellement un caractère politique. C'est dans cet esptit qu'au cours des 

négociations pour le renouvellement de la convention et à l'occasion de 

la 5ème réunion ministérielle du .Conseil de la CEE et des ~\, tenue à 

Bruxelles les 19 et 20 décembre 1962, des négociations ont été engagées 

à sa demande entre les représentants des gouvernements des Etats membres 

et des Etats associés. 

Le résultat de ces négociation~ est consigné dans la déclaration 

interprétative insérée au procès-verbal de cette réunion ministérielle 

et ,ainsi libellée : 

"Les gouvernements des Etats membres et des Etats associés déclarent d'un 

commun accord que les importations dans un Etat associé qui ont fait l'objet 

d'un marché de fournitures financé par la Communauté seront exonérées par 

l'Etat associé en question de tous droits de douane et taxes d'effet équi-
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Cette déclaration interprétative née.:~ciée à 11 échelle des instances 

poli~iques des Etats membres et des Etats associés a une portée précise. 

La. Commission a pris acte de ce que les négociatGCre n'avaient pas 

estimé devoir aborder l'ensemble du problème des perceptions douanières 

et fiscales dans les Etats associés, mais s'éta~ent. bornés, pour les opé

rations financées au titre du 2èmé Fondai à conclure un accord aux termes 

duquel les Etats associés s'ongagoaient seulement à ne pas percevoir les 

droits de douane ot taxes d 1ëffet équivalent sur les marchés de fourniture. 

La Commission estime ne pas @tre habilitée à inteFprêter extensivement 

les dispositions de cet accord. Elle ~.se permet simplement d'attirer l' atten

tion du Conseil sur les conséquences difficilement calculables, mais assu

rément très graves, qu'aurait une exonération totale de tous les inves

tissements financés par une ai~e extérieure. Il est souhaitable de trouver è C' 

ce problème délicat une solution raisonnable, qui concilie les exigences .. ' .. ·11~ ~· 

d'une plus grande efficacité ~inancière avec les besoins incompressibles 

'de ces :pays qui sont, :t;:~r:~définition, sous-développés. 

a) point 118 

Dans· le· cas particulier, la. Commission n 1 a pas estimé que les disposi-

.· :tions de l'article 3 de la convention de financement précisant que le pays 

a 1~ propriét.é des réalisations effectuées en exécution de cette convention 

constituaient un arguoent de texte irréfutable pour ltû permettre ·de con

tester l'interprétation - aussi rigoureuse ait-elle été dans ses effets -

donnée à une loi prise par le pays intéressé. 

Ce'tte loi stipule, en son article 4 b2, 11sont exonérées du paiement 
r-

de la taxe les impo~tations et les ventes de marchandises ou produits li

vrés aux administrations civiles ou militaires dans la mesure où ies memes 

marchandises ou produits fournis pas d.es··industriels ou commerçants non 

installés sur le territoire de 1 1ffnion douanière bénéficieraient de l'exemp

tion des d.roi ts perçus par la douane". 

I'I en résulte que 1' exonéra. ti on n'est acquise que lorsque se trouvent 

simultanément réunies deux conditions : non seulement la livr~ison doit 

·être faire à une administration civile ou militaire, mais encore il con

vient que les importations de produits similaires effectuées· par les en

treprises extérieures se réalisent en exonération des droits perçus par 

la douane. 

. .. ; ... 



·'·-·····-·_.__ ..... ._.._ .... _ .. _......._.,..._. ____ ..... -... ··--·......-............. _,.._ ........... --·-···--··· ........................................ _ ........................ ~.-··· ................. --·-· ............. _ .. _.. ........... . 
REPONSE DE LA COMMISSION DE LA CEE 317 

----------· ---·--·-·-------·--·-.. ··--···· .. -·-··-· 

Dans l'affaire considérée, les importations effectuées par des société 

européennes avaient donné lieu aux perceptions des droits par la douane. 

b) point 119 

En ce qui concerne les problèmes évoqués sous ce point, la Commis

sion confirme que, selon ses informations, les textes cités n'ont pas été 

appliqués avec effet rétroactif aux marchés fi~~cés par le FED. Ces tex

tes, postérieurs à la date de dép8t des offres et à la date prévue pour 

les premières livraisons, sont antérieurs à la date d'exécution des mar

chés (l'exécution constituant le fait générateur de la perception). 

Comme la Commission de contr~le, la Commission déplore la lenteur 

d'exécution des projets qu'elle estime dangereuse pour la bonne gestion 

financière du Fonds. Il lui apparatt cependant que cette lenteur, lors

qu'elle est le fait de l'administration des Etats associés, procède simple

ment d'une inadaptation de cette administration à exécuter des tâches né

cessairement complexes plut8t que d'une volonté arr@tée de recourir à des 

mesures dilatoires destinées à majorer les recettes fiscales. 

La suggestion faite par la Commission de contr6le de figer le taux 

de la fiscalité pendant la durée d'exécution des conventions de finan

cement aurait indiscutablement entre autres avantages celui de faire dis

paraître un important élément d'incertitude quant au co~t firal des mar

chés financés par le FED. 

Il est toutefois permis de se demander si cette position de principe 

est compatible avec le résultat des négociations interministérielles de 

décembre 1962 (dont il a été rendu compte ei-dess~s) et n'apparattrait pas 

comme une tenta~ive pour étendre le champ d'application de la déclaration 

interprétative à laquelle ces négociations ont conduit. 

121. Les questions soulevées sous le point 121 ont déjà fait l'objet de ré

ponses détaillées de la part de la Commission à la Commission de contr8Ie. 

Elle tient cependant à préciser : 

a) qu'il n'y a pas de double emploi entre les contr6leurs techniques et 

les sociétés privées chareées des fonctions de surveillance et de direc

tion de travaux, puisque les premiers sont les mandataires de la Commis

sion et que les seconds travaillent en liaison avec l'administration 

locale et sous l'autorité du mattre d'oeuvre, au même titre que des agents 

de l'administration du pays associé; 

b) que les critères d'imputation en matière de contrats d'études sont clairs 

puisque seuls peuvent ~tre imputés sur le premier Fonds les contrats 

établis à la demande des gouvernements associés et signés par les 

••• 1 ••. 
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autorités locales; par. voie _de conséquence, la Commission a imputé 

sur le chapitre XVII les contrats d'études nécessaires à la gestion du 

Fonda, mais qui ne faisaient pas l'objet de demande de financement spé

ale du gouvernement associé; 

c) que Ilabsence de signature des entrepreneurs sur les· décomptes défini

tifs des travaux ne constitue pas un obstacle au contrôle et à la régu

larité des pièces présentées : en effet, les pièces justificatives d 1un 

paiement et, en vertu des règlements appliqués aux marchés du Fonds, le 

décompte établi par l' admin·istration sur la base du mémoire présenté par 

.l'entrepreneur sont finalement conservés par 1 1 admini~tration locale t 

1 1 accep~ation par l'entrepreneur de la liquidation faite par le maître 

d'oeuvre et du paiement qui en résulte le lie définitivement, et sans 

contestatiDn possible; 

· .. d)' que, en ce qui concerne les pouvoirs de 1 1 ordonnateur principal en ma

tière de dépassement dr engage mont provisoire, la poli.tique sui vie re

pose sur un avis du service juridique qui a été communiqué en son temps 

. à la C.ommission de contrôle· et sur le dispositif m€ine des décisions de 

financement arrêtées par la Commission ou le 6onseil selon la· nature 

du projet; 

· e) la Commission note que la c.ommission do contr8le interpr.ête l'article 

132, paragraphe 4 du Traité comme limitant le droit de participation 

·a~ ressortissants des Etats membres et des pays associés. Une lég~re 

divergence de vue apparaft, en ce qui concerne le sens du mot ressortis

sant. La a~mmission de contrôle estime que ce critère vise la nationa

lité au sens stricte du mot, tandis que la Commission estime que le cri~ 

tère des nationa~ités est, pour .les personnes morales, défini par 1 1 ar

ticle 38 du Traité et que, mutatis mutandis, le critère retenu p9ur les 

personnes physiques doit êt~e celui du droit applicable sanctionné par 

l'inscription au registre de commerce (ou toute procédure équivalente). 

122. La qu~stion soulevée fait actuellement l'objet a~échanges de vues 

entre la Commission et le Conseil. 
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Q,UATRIEME PAR~1IE 

PARAGRAPHE III 

SERVICE COMMUN D'INFORMATION 

218. Crédits repo~ 

L1 analyse de la situation du·31 décembre 1963 des crédits repor

tés de droit ne conduit pas nécessairement aux conclusions émises par 

la Commission de contrÔle, à savoir que "de nombreux reports ne corres

pondaient pas à de véritables engagements au sens juridique du terme". 

En effet 1 le solde des crédits tombés en annulation comprend : 

1. Un montant de 91.760 UC concernant la participation des Communautés 

à la foire de Seattle. Il faut noter à ce sujet, qu'à la clÔture 

de 1•axercice 1962, le service se trouvait devant plusieurs litiges 

dont il ne pouvait préjager l'issue. Ils ee sont heureusement ter

minés et les crédits reportés pour les Commissions n 1ont pas éJ!ié 

utilisés. 

2. Un montant de 22.000 UC concernant des crédits spécifiques CECA 

pour lesquels le règlement financier de la CEE n'est pas applicable. 

Il· est exact que, pour certaines dépenses de fonctionnement des 

bureaux do presse, les montants d'engagements provisionnels ont été 

reportés de droit. Cela n 1a rien d'insolite vu qu'il s'agit d'engage

ments concernant les frais de téléphone, télex, consommation de gaz, 

eau, électricité, charges de copropriété, etc. du 4ème trimestre de 

1 1 année, dont les factures n'étaient pas parvenues à la clÔture de 

l'exercice. Il faut soulicner d'ailleurs quo dans la plupart des cas, 

ce n 1est pas le solde do l'engagement qui a été reporté, mais m1 montant 

calculé au plus près suivant l'expérience du trimestre précédent. 

S'il n'avait pas été procédé de la sorte, la Commission de con:rôle 

aurait certainement critiqué l'imputation sur les crédits do 1964, de 

dépenses relevant manifestement de l'exercice 1963 (cf. rapport de 

l'exercice 1)61, page 120, renvoi 1). 

Si les cri tiques concernant les engageme:.:1ts reportés de droit à 

1 1exercice 1964 devaient s 1adresser aux engagements spécifiques CECA 

qui ont été reportés intégralemelT~, il conviendrait de rappeler que 

ces dépenses so.nt soumises aux règles financières propres à l'exécutif 

intéressé et que le rèclement finru1cier de la CEE ne leur est pas 

applicable. 

. .. ; . ·'· 
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Pour les dépenses communes et spécifiques CEE, qui ne pouvaient 

être reportés de droit, 1 1 autorisa~ion spéciale du Conseil a été obte

nue) los crédits reportés de cette manière s 1 élèveat à 51.744,30 UC. 

Zl9. ~r~agement de dépenses a posteriori 

Il est vrai que, par souci d 1officacité et dans l'intérêt du 

service, celui-ci est amené dans certains cas exceptionnelSà procéder 

à llengagement effectif d'une dépense avant d'avoir reçu le visa du 

contrÔle financier. 

A remarquer que dans do tels cas, il est fait fréquemment usage 

du visa télégraphique. De tels procédés nont inévitables dans un ser

vice de presse et d'information dont le succès de l'action est souvent 

conditionné par la rapidité de l'exécution. 

Si certaines fac-tures ont été payées avec des retards de plu

sieurs mois, c'est uniquement parce que les litiges avec les fourLis~ 

seurs devaient être aplanis. 

224. Détachement d 1uu agent au :i3ureau de presse à Rome 

En agissant comme elle l'a fait, la Commission ~'a nullement 

cherché un moyen indirect de tourner laslimitations d'effectifs. 

La preuve c'est qu'elle a demandé une modification de l'organigramme 

au p'lus prochain budget (1964). 

Ai:üsi que nous avons eu déjà l'occasion de le souligner antérieure

ment, le recours è des collaborateurs extérieurs rémunérés sur les 

crédits d 1 activité du service n'ost pas ur~ moyen indirect d'utiliser 

temporairement des agents supplémentaires. Un tel procédé n 1 a rie:_'l 

d'extraordinaire. Il est d'usage courant, dans les ent~eprises de 

presse et de publicité, ainsi que dans les services d'information des 

gouvernements ou des organisations internationales, que des collabora

teurs non salariés soient associés pour une durée plus ou moins longue 

à des tâches déterminées de c·onception et d 1 exécution liées à des <.:pé

rations dlinformation. L1accecsoire suivant le principal, il est normal 

que les dépenses en découlant soit imputées sur l'article 102 (dépenses 

d'information et de participation aux manifestations publiques). De 

l'avis même des experts budgétaires et des Conseils, les crédits inscrits 

... ; ... 
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à ce poste consçituent une dotation globale dont l'emploi peut tout 

aussi bien servir à rémunérer des prestations matérielles que des 1 

fournitures de service. 

Il faut souligner d'ailleurs que certains experts budgétaires 

au cours d'une récente réunion de leur comité (doc. R/443/64 du 4.5.64) 
se sont demandé si on ne pourrait pas faire appel dans une plus larg·e 

BL~~ à la collaboration d'experts privés ou de bureaux d'études 

dans le domaine de certaines activités. 

La situation de ces collaborateurs extérieurs, n'a rien de com

parable avec celle des fonctionnaires. Les différences existant entre 

leur~situation et celle des agents permanents ont été clairement ex

posées dans la réponse aux observations de la Commission de contrêle 

pour 1962 .. 

Quant à la rémunération de ces collaborateurs, elle est basée 

sur les salaires pratiqués dans la profession correspondante. Si 

parfois les rémtmérations se rapprochent de celles prévues à la grille 

des traitements des fonctionnaires, ce n'est quo fortuitement. Cela 

n'a d'ailleurs rien d'extraordinaire, puisque les bar~mes prévus au 

statut s'étalent en éventail de 6.050 à 61.600 FB. 

D'autre part, il cor.vient de souligner que, contrairement aux 

affirmations de la Commission de contrÔle, le nombre de ces collabo

ratœurs extérieurs n'a pas augmenté pendant l'exercice 1963. 

229. ~~rchés pour travaux et services -Appel d'offres 

Sur le plan des principes, il paraît nécessaire d'insister vivement 

sur le caractère particulier des opérations traitées par tout service 

d~ presse et dtinformation. En effet, il ne faut pas. oublier que l'actua

lité n'a~tend pas. 

Le serviae de presse et d'information recourt volontiers à la 

concurrence et fait des appels d'offres, dans le but de ménager ses 

crédits dans toute la mesure compatible avec les exigences du service. 

Chaque fois que la Commission de contrÔle en a manifesté le souhait, 

elle a été mise eh possession des appels d'offres avec la motivation 

du choix pratiqué. Toutefois, en ce qui concerne los foires et exposi

tions, une telle procédure n'est pas toujours possible étant dont:é le 

caractère particulier et notamment les éléments esthétiques qui inter

viennenent dans le choix d'un stand ou dtune décoration. Dans de tels 

... ; ... 
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cas il peut d'ailleurs être trait6 par entente directe en exécution de 

liarticle 55-4 du règlement financier. 

En ce qui co·u.ce~ne les remarc.;.~~es contenues dans le 2ème paragraphe 

du point 13, la Commission de contrÔle n'ignore pas dans quelles condi

·tions de telles choses se produisent. 

E~ fait, il s 1agit des diffé~entcs actions menées ?ar la division 

"information outre-mer", qui consistent surtout en diffusion de pages 

spéciales dans les journaux, de numéros spéciaux de re~Jes, de paiements 

de "pigesu pour la rédaction d 1articles 9 ote. 

Il suffit de faire l 1 inventairo de toutes ces opérations pour 

.comprendre que les dispositions réglementaires relatives aux appels 

à la concurrence ne peuvent s'y appliquer. 

Lorsque, par exemple:~ le service fait publier;.le discours pronon

cé-· par )1. lo ·minis trc Brasseur, au nom de la Communauté, à 1 1 ouverture 

. :de la conférence mondiale sur le Conunerce et le à.Sveloppcment, dat1s 

.les trois journal~·édités·respectivement à Dakar,Abidjan et Yaoundé, 

il ·paraît diffici1~ de procéder à un appel d'offres. 

Ja Commission de èontrÔle est en possession de la réponse à sa 

demr-.,nde d' ~xplica tion du 5 :1ovembre 1963. 

De cette réponse il apparait que 9 potir l'impression de cette 

pochette cartog-raphique, il a été fait largemen-t appel à la coücurrenc

ce qui a permis.. d' o:;:>tsJ.ü:r un prix uni taire très favprapl~. 

230. PhotothèquG- Diapositives 

Il est 8Xa.ct que, dans l 1 btB.t actuel des t::chniques les jour

naux et bca1-:.ccu:_J de· revuos (:r compris r:..os prop:::-es i)ublications pério

diques)paraissent on noir et blanc~ La demande dci diapoEitives est 

donc moins élevée ç_ue celle de tirages en Eoir et blanc. 

Il s'agit là d'un fait qui n'a pas échappé au ssrvice de presse 

et d 'i:af'ormation. En effot 7 le se::·vice était conscient dès le début 

quo les diapositives, qui constituent moins de 10% du total des 

images de la photothèque, seraient beaucoup moins utilisées que les 

photos en noir et blanc. C'est pour cette raison que 9 lors des premiers 

reportages, il a été .prévu ~ue les diapositives ne devaient constituer 

que 10 % des prises de vues. Si les diapositives sont moins utilisées 

... ; ... 
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~ue les photos noir et blanc, ceci ne veut pas dire qu'elles ne soient 

pas utiles~ ni qu'elles ne soient pas utilisées. Au co~.traire, la divi

sion 111 foires et expositions" demande régulièrement des diapositives 

destinées à différeates exposi tiens. ~.rrente diapositives sont actuel

lement exposées par cette division au st.ar.~.d de la CECA au Salon de 

l'énergie à Paris. Par ailleurs, le service reçoit également, de temps 

en temps, des demandes de diapositives de la part de différentes publi

cations.f.OUr reproduction de photos, 0:..1 couleurs. 

232. Matériel de ~{ et de photos 

La r~daction du troisième paragraphe laisse supposer que le 

matériel de prises de vues pour la télévision est 5.nutilisé, ce qui 

n'est pas colJ.forme à la ré ali té. En fait, airsi que la CommissioL.~. de 

contrÔle le sait, ce matériel a déjà été utilisé en de Lombreuscs occa

sions et son emploi est do plas en plus intensif à mesure que la colla

boration avec les réseaux na tio~:.aùx de radiodiffusion et de télévision 

se développe. On peut dire, sans risque de se tromper, que la majeure 

partie du coftts du ,matériel a déjà été amortie par le nombre 

d'opérations menées jusqu'à présent. 

En ce qui concerne 1 1am8nagement des locaux, il serait conforme 

à la réalité de dire qu'il est en cours de réalisation, d 1ores et déjà 

l'utilisatiou du matériel est effoctive dans los locaux proviscires. 

233· Bibliothèqua 

Le nombre de bibliothèques disposant d 1 uno c;amme à peu près com

plète des travaux récents et largement utilisables sur 11 1 'i:;.J.tégration 

européenne" est très limité dans tous les IJays de la Communauté. Assez 

souvent d'ailleurs, lesllivxes ne sont pas facilement dis:?onibles 

pour les étudiants. Par ailleurs, il n'existe presque pas de bibliothèques~ 

ayant établi une rubrique "intégratior .. européenne" dans leur système de 

classification. Or, l'un des ecus-produits les plus importants de notre 

bibliothèque sera la constitution d'un fichier ~ibliographique européen 

pouvant être mis à la disposition des principales bibliothèques de la 

Commuüauté et de certains pays tiers. Bien e~1tendu, le service veille 

à ne pas gonfler inutilement la bibliothèque d'ouvrages étroitement 

spécialisés dans les différe~1ts aspects de , 1 'intégration européenne • 

... ; ... 

• 
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Les bibliothèques cons ti tuées da~:..s les bureaux des capitales 

ainsi qu 1 à Bruxelles, forment un i:..1strument extrêmement important du 

tTavail d 1 i:aformation de la Commission dans le domaine de 1 'enseigne

ment. Elles permettent notamment : 

de foü.:rni.r at...x. étudia:nts ot professeurs ir:t8ressés aux aff.:l.i:res 

européennes la possibilité de consulter immédiatement, sur place, 

UJ..i. :...:.om.0re assez im_ï?ortar.t dtouvrages, 

de fournir su.r demande des bibliographies faciloment exploitables, 

d'attirer vers le service d'information les étudiants et autres 

personnes voulant se renseig11er de façon détaill&e sur l'intég-ratioa 

européenne et de constitu~r ainsi des lieus précieux avec les univer

si tés et les universitaires des six pa:;=-s. 

Dans ces conditions, il ne serait pas de bonne politique de 

limiter trop étroitement le développement de ces bibliothè~ues. 

Il est de l'intérêt des Communautés de poursuivre oe ~ui a été 

commencé, étant e~tcndu que les futurs développements devront se faire, 

comme par le passé, de manière sélective et économique. 

234. ].~ alinéa -:__Justification de 1 'utilisation des s~.bventioï.1S 

La remarque u' est pas jusi tifée. Tous les eilgagements et ordres 

de peiement pour las o~~rations visées sont toujours accompagnés des 

documeats justificatifs donnant par le détail le coût total de la 

manifestation, les recettes prévues et les besoins .üon couverts. En ce 

qui concerne les docu.me:.Lts re.i.:ldant compte de 1 1 usage des sommes ver

sées par le service de presse et d'information, ils lui parviennent 

évic:iemmeüt a posteriori et so:at conservés dans les archives. 

. .. ; ... 
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.Q.!li,SUIEME PARTIE 

OBSERV.ATIONS ET CONSIDERATIO~NERALES 

II. LE REGLEMEN~ FINANCIER 

240. Règlement financier 

La rédaction des modalités d•exécution du règlement financier est 

sur lo point d 1 ~tra achevée. Ce texte pourra être communiqué· aux ins

tances compétentes et mis en vigueur dans un déle:i très rapproché. 

Les modalités prévues fixeront les règles du statut administratif 

du contrôleur financier.· 

Les nominations du contr81eur financier et du comptable seront 

soumises prochainement à la Commission. 

Le retard aprorté dans la miso au point des modalit3s d 1cx6cution 

résulte du fait que le règlement financier applicBble aux institutions 

communes n'a été définitivement approuvé qu'au cours du 2ème semestre 

1963 • 

. 242. Comptes d'ordre 

La CEE a ouvert des comptes d'ordre (plan comptable-classe 27.000) 

pour les recettes prévues à l'article 12 b du règlement financier à 

savoir ·: 

-recettes et dépenses dos interpr~tes freo-lanca mis à 1~ disposition 

d'autres institutions; 

-recettes ct dépenses do 1 1 atelier mécanographique; 

intervention des assurances dans la rép~ration des dommages subiso 

L'excédent éventuel dos recettes sur les dépenses est en ~in 

d'exercice, porté au budget à ti .. è.rc de "rocottes divorsesn., 

... ; ... 
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:,~~-+.! .'&-qEST.!g;NS RE:!:;.ATIVES AU ~EBB01ll1EL 

245. ~}}__de 1' eJllocati2!.L.,E.our .enfants à charge au sons du règlement 
relatif à 1 ~ imp~~ --~~~~-~~a.~tairo· 

D'après le règlement n° 32 du Conseil con?e~nant l'impôt oommu

nautaire9 les administrations des institutiQnS des Co~u~auté~ sont 

compétontqs_ pour assurer 1' o.ppli:cation unif~rme des ~isposi ti ons de oc 

'-.... :règlement (l'article 10~ 1 rég. imp.)o _En conséquence, lQ.S che:fs d'a.dmi

n.ist~c.tion ont approuvé 1 1 interprétation qJ~i C'St mentionné.o dan~ :l:.os 

directives administratives du 26 octobre 19627 vu le texte et lo sens 

do liarticle 37 paragrs.phe 4 rég. imp. prévoyant.l'abàttement pour les 

-enfants qui sont entretenus par l 1 assujet.ti. et non"parco quo l'assujetti 

touche une allocation pour enfant. à charge. C1 est donc cette inte.rpré

t.ation de l'article 3 7 p&.rE:.graphe 4 r.§g. imp. <;.u'il y a lieu .do retenir. 

En conséquence, un tel -abattement est aussi accordé aux anciens 

membres do la Commission ayant effectivement des enfants à charget mômo 

si 1 i indcmni té transitoire mensuelle qui leur c st vcrséè n 1 englo-ba pas 

uno allocation pour enfant à charge. Une interprétation 1lus stricto 

ne semble pas ~tro défendable en cas do recours de l'a.ssujotti auprès do 

la Cour do justico dos Communautés européennes.· ... · 

.247. D3to ~riso d 1 offet ~~r l'ancienneté 

L1 article 45 7 paragr.:::.phc 17 alinéa 2 du statut détermine -le ·mini-

··· mum d! ancienneté qu'un fonctionnaire d.oi t avoir pour 8tre prchmu_. La 

Coomission de contr8lo semble éprouver certatns doutes quant à la 

justesse do l'interprétation donnée par 1 1 ensemblo dos institutions 

~u- dornior membre de phrase de ladite.disposition. 
. .: --- - ; ~ 

Ces doutes ne sont p~s justifiés. Le texte définitif de l'arti-

èlo 45,.: pi;.r:agraphe · 1 7 ·alinéa. 2 stipule que le minimum d'ancienneté ne 

commence\· à ,·courir qu·' à partir de la date de la ti tula.risa·~ion pour les 

fonctionnaires nommés au grade de base d'un cadre ou d'une cat~orie; 

il est dans ces cas de 6 mois. Pour les &utros fonctionnaire pour 

lesquels ee minimum ast de 2 ans, on ne trouvo aucune référence à la 

. , .data .. de ti tularisé:tion. Lussi lo minimum d' e.ncicnneté d~ 2 ans commen

ce-t-il à courir à la d~tc de la nomination au grade considéré. 

••el••• 
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Une autre interprétation serait contraire à l'esprit de la dispo

sition. Si, dans le cas d'une première nomination de fonctionnaire à un 

grade autre que le grade de base, le minimum d'ancienneté no commençant 

à courir qu'à la data de titularisation, ce minimum serait, compte tenu 

du stage de 6 mois, de 2 1/2 ans. On ne trouve dans le statut aucun 

élément permettant de justifier une telle interprétation. 

De plus, du l'interprétation de la Commission de contr8le - il 

résulterait qu'un minimum d'ancienneté pour la promotion n'est prévuè 

que pour. le.s fonctionnaires nouvellement.nommés. La portée du dernier 

membre de phrase précité est cependant beaucoup plus large : il fixe 

aussi le minimum dtancienneté dont le fonctionnaire doit justifier dans 

·'chaque grade avant de pouvoir @tre promu au grade supérieur. 

254. ~plication du coefficient correcte~~ 

Les conséquenc~s de l'application d'un coefficient correcteur aux 

rémunérations des fonctionneires sur lo calcul de ltindemnité compensa

trice prévue à 1 1 article 105 du statut a fait l'objet d'une étude pt~ti

culièremont approfondie de la part des chefs d'administration dea insti

tutions. Ceux-ci sont arrivés à la conclusion qu'il n'y avait pas lieu 

de prendre on considération le coefficient correcteur lors du calcul de 

l'indemnité compens~trice. 

Ils ont observé, en effet, que le coefficient corrocteur est 

seulement, comme son nom l'indique, un correctif à la rémunération pour 

tenir compte au moment de son paiement des coüts de la vie différents 

qui existent aux divers lieux d'affectation. Il n'intervient qu'au 

bout do course et en corrélation avec lo taux da change éventuellement 

applicable. 

L'indemnité compensatrice se situe, elle, au stade antérieur do 

la détermination du montant de la rémunération, montamt qui, aux termes 

do l'article 63, du statut, ost exprimé dans la monnaie du paye du 

siège provisoire, c'est-à-dire en francs belges. Il no peut donc ôtre 

question de prendre en considération pour son calcul le coefficient 

oor~eoteur dont est, ultérieurement, affectéeoette rémunération et qui 

... ; ... 
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a pour but fondamental de corriger l'inégalité do traitement quo constitua 

lo· ·rait de traiter d 1uno manière identique des fonctionnaires se trou

vant, par suite do leurs diverses affectations, dans dos conditions do 

vic très différentes. L1offct du coefficient correcteur na doit pas 

être paralysé ·pe .. r le jeu de 1 '~ndcmni té compensatrice$ 

~'article 105 du statut, qui précise les él_ément_s à prendre on 

considération dans le culcul do l'indemnité compensatrice, ne mentionne 

d 1ailleurs pas 10 coefficient correcteur. 

256. Classement ~agents intégrés 

Le classement dans leur nouvosu grade dos agents intégrés à un 

grade inférieur au grado qu'ils avaient précédemment n'est pas précisé 

par le statut. 

Il semble toutefois que la pratique suivie par la Commission de la 

CEE qui a accordé à ces agents un classc~ont qui leur ~ssur~it un trai

tement inférieur d'cn~~ron 10.% à leurs émoluments antérieurs, soit 

conformément à l'esprit do l'article 102, paragr~pho 2 du statut. 

257, dernie+ alinéa- ~ndemnités forfaitaires pour ~~tion~--~~lé= 
mentairos de:5 chauffeurs dosmembros do la Commission 

La Commission de contrôle estime quo les modalités d'application, 

arr8tées lo 9.4.1964, au sujet de la rémunération dos h0urcs supplémen

taires par des indemnités forfaitaires, dépassent les limites fixées pour 

le nombre total des heures supplémentaires a.dmissiblea. Comme le 

reconnaît la Commission elle-môme, cette constatation est basée sur le 

mode riormal dG calcul de la rémunération des heures suppfémentair~s. 

Co modo de calcul est fixé à l'article 1 b) do l'annexe VI du statut. 

Toutefois, l'article 3 do l'annexe VI prévoit que los indomnités·forfai

taircs pour heures supplémentaires peuvent etro fixées par dérogation aux 

e..rtiolcs 1 e·t 2, c 1 est-à-dire ég:;tlomont par dérogation e.u modo de calcul 

visé à l'article 1 b). L'hypothèse servant de base à la remarque étant 

erronée, la conclusion selon laquelle le nombre total dt heures supplé-

mentaires effectuées par les chauffeurs des membres de la Commission 

dépasse le nombro total d'heures supplémentaires autorisées 9 est de co 

fait 1 égalem€nt orronéo. . .. ; ... 

....... fo .... .,.Jo 



····4········-·--··•h••••• ........... ,.,. .•. -.................................................... - .............. _ ....... _ ...... _. __ ... _ .... ___ .... - .......... ._..-,. ..•.• --......... -..--..• .,.~ ..... ~ ~---....... _..._.....,.. •• ___ •• ..._ • ...,..._ .. _ •• __............. ............ ~.._.. 

329 REPONSE DE.LA CO~MISSION DE LA CEE 
·-·····-··· ...... ·.·-···-.. ·--·····---·······-······· ...................... - ...... _ ... -.--·----.. · ... ~-..,..·----·-········ ..... , ...... --···-··-····-··-----.. -···--··_.... ___ ....._ ...... _. _______ ........ -... ----·-···----

Il faut encore souligner à ce sujet que la Commission ~e la CEE 

en &rrêtant le 9.4.1964 los modalités· diapplication concernant ·la rému

nération des heures supplomontairos par dos indemnités forfaitaires, a 

répondu a.u voeu exprimé p~.r la Commission do contrôle dax1s le rapport 

ét.::~,bli :pour 1962 (page 57 9 n ° 83 ."g) 9 nlinér, 5) ~ C:-:~s oodal1 tés d' appli

cation tiGnnont principe.lemen_t .compte du désir· d 1 r,boutir à un régime 

uniforme dans les diverses institutions. 

. .. ; ... 
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IV. QUESTIONS R~LATIVES AUX __ ~PE~~~S DE FONCTI~ENT 

259. Utilisation d~oitures de~~ 

Un contr8le approfondi, effectué récemment, des livres où sont 

consignées les courses des voitures de service, a permis de s'assurer 

que l'utilisation des voitures de service par des fonctionnaires béné

ficiant de l'indemnité forfaitaire pour frais de déplacement conserve un 

caractère tout à fait exceptionnel, sans incidence financière notable 

sur le budget de la CEE. 

Les fonctionnaires à qui sont attribués des tickets d'essence 

détaxée pour l'utilisation de leur voiture personnelle ont été invités 

à faire preuve d'une grande modération dans la demande de voitures de 

service. Le contrôle dont il est question plus haut a établi que ces 

instructions sont parfaitement respectéeso 

La règle selon ldquelle les voitures affectées aux directeurs 

généraux sont remises à la disposition du pool de voitures de sarvice 

pendant les absences des directeurs génér~ux est effectivement appli

quée. 

Cette règle peut difficilement ~tre étendue aux voitures affectèes 

aux membres de la Commission, étant donné que pendm1t leur absence 9 des 

obligations supplémentaires nombreuses doivent ~tre assumées par les 

fonctionn~ires de leur cabinet. 

260. Collaborat!Qn_entre Instij2~ns en vue des achats 

Une coll~oration très effic~co d&ns ce domaine est ré~liséo par 

le f'3.it que certaines institutions rachètent à la CFE des fournitures 

acquises par elle par grosses quantités à des prix intéressants. 

Par ailleurs, des informations sont échang0es entre les services 

d'achats des Institutions. Ces échanges d'informations trouvent lour 

limite dans l'obligation de n0 pas divulger certaines offres comme~cia

les ayant un caractère confidentiel, et dans 13. crainte qu'une diffusion 

systématique des offres de prix 9 faites aux différentGs institutions par 

le m@me fournisseur, n'amène ce fournisseur à s'aligner sur le prix le 

plus élevé sans tenir compte des réductions entrainéos par l'achat de 

plus gra.."'l.des quanti tés. seule une diffusion compl8te des servi cos 

d'achats des Institutions permettrait d 1 obtonir tovs los avsntages 

auxquels pense 13. Comril.i.ssion de contr:ôlo. 
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